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AVANT-PROPOS 

La présente étude a été exécutée dans le cadre du progrRJDmP d'études 

de la Direction p;énérale de 1 'Agriculture de la Commission de lA. Communau

té économique européenne par Monsieur Paul SIBILLE, en collRbor~tion A.vao 

un groupe d'experts des Etats membres de la C.E.E. et en coo~ér~tion avac 

la Division "Rapports, réseau d'information comptable" de le. Direction 

générale de l'Agriculture. 

L'étude en question se présente de la façon suivAnte 1 

- TITRE I : 

- TITRE II 1 

- TITRE III : 

Rapport général 

Liste et définition des impôts 

Statistiques 
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INTRODUCTION Q==·===·=========·==·=-

1. Objet de l'étude 

L'étude des charges fiscales qui grèvent l'exploitation agricole 

comporte un champ d'application très étendu. 

Il est impossible d'isoler fiscalement l'agriculteur 1 trop diim

peta sont communs à tous les autres contribuables. Il existe fort peu 

d 1 imp6ts ou prélèvements qui puissent avoir la nature d'imp6ts spécifi

quement agricoles. 

Mais le traitement fiscal agricole peut s'exeroer au moye.n diabat

tements, de dégrèvements, d'exonérations, par des amortissements, par 

une politique de remembrement, d'orientation, de bonifications. 

Il serait, par ailleurs, injuste de faire supporter des imp6ts 

particuliers aux agriculteurs. Ce serait contraire aux principes consti

tutionnels de l'égalité devant la loi. Il convient néarwoins de nouer 

que si certains imp8ts frappent spécialement les agriculteurs, c•est ~n 

raison du fait qu'ils tombent plus nombreux dans les conditions prevues 

pour la généralité des citoyens (ex.a impet foncier, polders, waterin

~es, amélio~ations foncières ou de ·cultures, assainisse~ents, eto •• ). 

C1est danc surtout par un régime dtaménagements de faveur que lion peut 

dire que les agriculteurs tendent vers un système fiscal qui leur soit 

particulier. 

Si l'on range parmi les imp6ts les charges et autres cotisations, 

exigées e-n vertu de l'autorisation légale qui les a d'ailleurs insti

tuées, par les établissements publics corporatifs ou professionnels 

(Italie, France, Allemagne, Pays-Bas), on peut alors admettre que oes 

prélèvements pèsent tout spécialement sur le secteur agricole en con

sidérant toutefois que leur aff~otation lui est exclusivement destinée. 

Nous avons. dè·s lore ootnpri·s sous le vocable ••charB8e fiscales~', 

toutes les mesures prises pa.r lee autorités, dix•eotement ou par de léga

tion (Associations d'assainissement en Italie, Chambres d'Agriculture 
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en Allemagne, Franoe, Italie, Pays-lla.s, Luxembourg), constitutives d'un 

prélèvement sur les disponibilités financières des contribuables. Il im

porte peu que l'exécution des obligations fiscales ait lieu au moyen du 

revenu ou du capital. K~me dans les pays où existe 1' imp8t sur la fortu

ne (Allemagne 1 Luxembourg, Pays-&s) 1 1 1 imp8t n'est jamais assuré par 

prélèvement sur le capital mais bien sur le revenu. Tout au plus, peut

on dire que lee droits de succession - lorsque leur montaat est élevé -

ou les imp8ts extraordinaires sur le capital contraignent le débiteur l 

certaines amputations du capital lui-m3me. 

D1autre part, pour ~tre complet, nous avons estimé nécessaire, de 

tenir compte d'une pratique qui conéiste à ristourner, danB certains cas 

et sous certaines conditions, le montant d'une partie du prix payé par 

les agriculteurs pour l'achat de matériel en France (voir Titre II sous 
les n°s F-1-11 et F-II-4). 

2. Méthode 

Une synthèse de 1 'étude comparative des imp6ts qui grèvent 1 'ex

ploitation agricole dans les pays de la C.E.E. peut Btre présentée sui

van~ plusieurs méthodes a 

- soit la méthode descriptive par pays en classant les imp8ts et taxes 

inventoriés selon des catégories déterminées : imp8ts directs e~ indi

rects, synthétiques et analytiques, imp6ts d'Etat ou imp8ts locaux, et 

en respectant chacune de ces catégories au cours de l'examen particu

lier des imp6ts et taxes des pays en question; 

- soit la méthode basée sur les faits économiques autour desquels il 

est procédé au regrou]ement des char89S fiscales qui, de près ~ de 

loin, y jouent un r~le. 

Cette seconde méthode a été adoptée pour cette étude car elle per

met de déeaser autour des situations et opérations économiques ou juri

diques - lesquelles constituent un dénominateur eommun - les problèmes 

fiscaux que cee opêrat~ons ou situations ne manquent pas de soulever. 
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n est juste de dire que la matière imposable n'e-xiste pas en 

quantité illimitée et que le tiso, quelle que soit sa nationalité, se 

trouve confronté avec les m~mes réalités économiques. 

Cala étant, le regroupement des impets est effectué autour de 

trois concepts économiques à savoir 1 

1) la struo~-~!'exploitat~ : Il s'agit des imp8ts relatifs à 3 
la constitution du capital, du patrimoine,des exploitations agrico-

les. Ils concernent l'achat, l'échange, la vente, l'héritage et, 

en général, les transmissions de tous les biens immobiliers et des 

biens d'équipement. Ils visent également les opérations relatives 

au maintien de l'exploitation en vie ainsi que son amélioration in

dépendamment de sa rentabilité et de sa production. En font partie, 

les opérations relatives à l'entretien et aux réparations ainsi que 

les taxes périodiques grevant le fonds. 

2) La ~~~~~~~ : Cette partie envisage les impets levés au stade de 

l'activité productrice de l'exploitation a les frais d'achat de 

matières premières, de réparations courantes, les salaires, les 

cotisations diverses. 

3) ~~~~~~~_!~_Floita~ 1 Y sont visés les im:p8ts établ:P et 

perçus au stade des résultats réalisés par l'exploitant et sa fa

mille, de m8me que les imp6ts ayant un caractère personnel. 

3. Le nom des imp6ts et leur traduction 

Da.ns chaque pays, les imp8ts sont identifiés par un nom qui, le 

plus souvent, n'a pa.s son équivalent exact dans un autre pays. La con

fusion est aggravée si 1 1 on entend se référer à. un imp8t national, 

parce que la tendance est de lui pr~ter le nom de 1 1imp8t équivalent. 

Il serait toujours préférable de n'utiliser que le nom de l'im

p8t dans sa langue d 1 origine, mais ceci oblise à un effort supplémen

taire de traduction mentale pour la référence à l 11mpet similaire dans 

son propre pays. 
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Noua a~uns préféré la méthode qui consiste à utiliser invaria

blèment au cours de cette étude, la traduction aussi littérale que 

posHible du nom des impets des pays de langue autre que tr~nçaise. 

Le lecteur trouvera dans le Titre II de cette étude la 

liste oomplète et la défini ti on des imp8ts et taxes, classés par pays. 

av·ec le nom d ~origine et sa traduction. 



s 

PRDtlERE PARTIE 

CHARGES FISCALES GREVANT LA STRUCTURE DE L'EXPLOITATION 
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APERCU GENERAL 

Les impOts regroupés autour de la notion "structure de 1 'ex

ploitation" sont nombreux et variés. 

Plusieurs d'entre-eux m3me se retrouvent au cours du fonctio~ 

nement proprement dit de l'exploitation agricole (taxe de facture et 

de contrat d'entreprise en Belgique), ou au stade du revenu (imp8t 

sur le revenu agricole en Italie). 

Il est nécessaire cependant de situer autour des év~nements que 

constituent la naissance, l'établissement ou la croissance d'une ex

ploitation, ou une modification foncière de sa structure, toutes les 

mesures à caractère fiscal qui viennent grever ou favoriser ces opé

rations d'investissement. 

De plus, une f'ois le patrimoine constitué, sa simple existence 

est un autre fait, également atteint par l'imp6t en raison de cette 

situation m~me. Le temps va faire son oeuvre 1 l'exploitation a déjl, 

par le fait qu'elle existe, un état civil 1 elle est censée produire 

un revenu foncier; elle constitue un élément patrimonial pour son 

propriétaire et, bien entendu, la profession m'me d'exploitant fait 

entrer celui-ci dans le circuit professionnel où l'appartenance en

gendre, à. elle seule, les charges de fonctionnement. De plus, pour 

maintenir l'exploitation en vie, quelques trais et dépenses (répara

tions, entretien) sont-ils indispensables. 

C'est la raison des deux chapitres consacrés à cette première 

partie. 
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CHAPITRE I 

LA CONSTITUTION DU PATRIMOINE D'EXPLOITATION 

Section 1. La matière imposable 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

En général : Constitution des bians fonciers et d'équiR2ment 

La constitution du patrimoine agricole privé et professionnel 

implique une ou plusieurs opérations juridiques destinées à mettre 

l'exploitant en possession des biens fonciers et biens d'équipement 

composant ce patrimoine. Ces opérations sont diverses at résultent 

de circonstances qui dépendent ou non de l'exploitant. Tant8t, il 

s 1agire. d'un héritage ou d'une donation, tant6t d·1un aoha"t, d 1un 

éohan~ ou d'une concession de droits réels (usufruit, superficie, 

emphytéose) ou même de simples baux que le fermier conclut avec le 

propriétaire du fonds. 

L'acquisition du patrimoine privé n'est retenue que pour autant 

que cet élément soit en rapport direct avec l'exploitation, comme par 

exemple les locaux d'habitation. 

Bien que ces opérations qui concourent à la formation d'un ca

pital professionnel soient oocasionnelles, il ne peut ~tre question 

de négliger l'étude des impets auxquels elles procurent une matière 

imposable. 

Il est apparu nécessaire toutefois de faire une distinction 

entre les acquisitions de biens fonciers et les acquisitions de biens 

d'équipement ou simplement de meubles. 

Pour le premier cas, les imp8te payée généralement par l'acqué

reur, l'héritier ou le concessionnaire du bien, constituant réelle

ment une charge d 1 investissement qu'il convient de retenir puisque, 

relativement onéreuse en principe, elle pèse sur les disponibilités 
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financières de l'exploitant pour une période assez longue. Les biens 

d'équipement au contraire, qui sont destinés à s'amortir plus rapide

ment et à ~tre remplacés en cours d'exploitation, s'ils font l'objet, 

lors de leur acquisition, de paiement d 1 impats (ex.: taxe sur l'achat 

d'une machine) pourraient aussi bien 3tre exclus du champ d'investiga

tion de cette étude, d 1autant plus que, participant davantage à la 

production, le oodt total, impets compris, de leur investissement peut 

constituer un élément du prix de revient du produit agricole. Leur 

mention est cependant apparue indispensable à ca stade par souci d'une 

information aussi complète que possible, tenant compte également de 

ce qu'on perd trop souvent de vue la part de l'imp8t qui se trouve 

incorporée dans un prix. 

1. Les transmissions entre vifs d'immeubles 

Elles comprennent tous les &Gtee translatifs de propriété ou 

d'autres droits réels, à titre onéreux ou à titre gratuit. 

Sont donc visées les opérations juridiques suivantes : les acqui

sitions d'immeubles par vente, échange, partage, donation, les droits 

d' uaafruit, de superficie (autorisation de bâtir), d'emphytéose (baux 

à long terme) et d'usage. 

Les baux à ferme sont des contrats ne comportant pas un droit 

réel. Il en est traité plus loin puisque soumis également au droit 

d'enregistrement. On ne peut dire qu'il existe des diverBGnces entre 

les définitions de cette matière imposable telles qu'elles sont re

prises dans les rapports des co-experts relatifs à 1 1 imp8t d'enregis

trement. Celui-ci a pour objet les actes créant une obligation et 

autres actes juridiques qui servent de fondement au droit d 1acquisi

tion de biens-fonds (Allemagne), les ventes, échan~s et toutes autres 

conventions opérant transmission à titre onéreux de biens immeubles 

(Belgique), les adjudications, ventes~ reventes, cessions, rétroces

sions, éohan@Bs et tous actes civils et judiciaires translatifs de 

propriété ou d'usufruit de biens immeubles (France), les écrits, 
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titres au~hentiq•es ou sous seing privé constatant lee traasmiesionR 

de propriété ou d 1autres droits réels, ainsi que les mutations de biens 

ou de profits indépendamment de l 1e%istence d'un écrit (Italie}, tou

tes transmissions de propriété, d'usufruit ou de jouissance de tiens 

immeubles entre vifs, telles que ventes, éohanses, donations (Luxem
bourg), tous actes pris a.u sens large du terme établis pour faire preu

ve d'opérations juridiques déterminées et notamment la cession de biens 

immeubles situés dans le ro7aume des Pays-Bas, de m~mo que les aotee 

judiciaires constatant semblables cessions (Pays-Bas} : 

Les conceptions, ici encore, du terme "immeuble 11 sont quasi. 

unanimE:& 

Allemagne a il s'agit de biens fonds au sens du Code Civil, c 1est-à

dire y compris les Mtiments et la végétation éventuelle ain$i que les 

droits de bâtir et les droits de baux emphytéotiques. 

Belgique 1 les biens immeubles telle que cette notion est définie i&r 

lè Code Civil (immeubles par nature et par destination). 

France a il s'agit des immeubles par nature et par destination et, 

de m3me qu 1en :Belg.ique, les récoltes pendantes par racine et les fruits 

nes arbres sont considérés comme des immeubles. Toutefois, la vente 

de récoltes sur pied est réputée mobilière car elle porte sur des 

objets destinés à 3tre séparés du sol. 

Les coupes de bois ne deviennent meubles qu'après 1 1abattage des ar

bres. Sont considérés comme ~eubles par des~ination, s'ils ont été 

placés par le propriétaire· du fonds dans une exploitation agricole a 

les animaux affectés à la oul ture,. sa.uf les a.nima.ux de baese-oour, le 

matériel agricole, les semenoes données a.u fermier ou au oolon par

tiaire, les pailles et le.s engra-is. 
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Italie a la matière imposable est constituée par tous las contrats 

conclus par la voie écrite (des exceptions sont admises) ainsi que los 

cessions de biens et d'usufruit convenues oralement et qui doivent 

3tre déclarées an vertu de la loi. 

La loi règle dans tous les détails les divers cas particuliers (plus 

de 300 posit~ons principales pour l'imposition des différents contrats). 

Sont susceptibles dfintéresser l 1agriculture a 

-transfert à titre onéreux de propriété foncière, usufruit des 

biens immobiliers ou d1 autres droits fonciers; 

contrats de ferma@e et analogues. 

Les immeubles comprennent lee immeubles par destination vifs ou non. 

Luxembourg a il s'agit des biens immeubles transmis entre vifs. 

Pays-Bas a les biens immeubles et les droits de earactère foncier fai

sant l'objet d'une transmission entre vifs constituent la matière im

posable. 

Alors que la donation de biens immeubles est une transmission 

entre vifs, cette matière imposable est traitée en même temps que les 

successions en raison de ce que toutes deux sont des transmissions à 

titre gratuit et subissent en général le m~me régime fiscal (tarifs), 

co~pte tenu du degré de parenté, de l'importance de l 1actif transmis 

et de la réincorporation de la donation dans la part de l'héritier 

donataire, en cas de partage de la succession du donateur. 

2. Transmission d'immeubles et de meubles par décès 

Les immeubles- m~me notion que ci-avant- sont, en l'espèce, 

transmis par voie d'héritage ou de testament. En cas de succession, 

c'est l'universalité du patrimoine qui est transmise : immeubles, meu

bles de toute nature (meubles corporels, créances, valeurs mobilières, 

eto ••• ), mais également les éléments passifs du patrimoine {obliga

tions, dettes). C'est l'actif net qui est soumis à l'imp8t. 
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3. Lee actes de publicité foncière 

Bien entendu, outre les multiples impete et taxes (l'Italie en 

possède beaucoup), tels les droite de timbre et taxes administratives 

qui frappent les actes et les conventions écrites, les transœissions 

d'immeubles entre vifs (Belgique, France, Luxembourg et Pa.ys-13a.s), et, 

en outre, les transmissions d'immeubles en Italie, sont soumises à 

des droits de transcription hypothécaire ou de publi~ité foncière. 

En Allemagne, les frais di te de "notaire et de justice" doivent 

@tre acquittés en sus de l'imp8t sur l'acquisition de propriétés 

foncières en cas d'achat de terrains non grevés de charges. 

Il en est de m~me si, en garantie d'un emprunt, l'emprunteur 

consent une hypothèque sur son immeuble au profit du pr~teur, auquel 

oas, dans tous les pays de la C.E.E., les administrations fiscales 

perçoivent un droit d'inscription hypothécaire. 

rn peut discuter sur la nature de cette charge 1 -imp8t ou taxe 

administrative. Dans la République fédérale, par exemple, cette charse 

n 1 est pas un imp8t mais une taxe, c'est-à-dire une contrepartie pour 

une aotivitê particulière (de service rendu). 

4. Transmission de bien meubles 

Elle ne constitue une matière imposable - sauf en cas de dona

tion ou succession- ni en Allemagne, ni au Luxembourg, ni aux Pays

Bas. 

En Belgique, sont seules soumises à 1 1 imp8t (droit d'enregistre

ment) les ventes publiques effectu~es en Belgique de biens meubles cor

porels. 

En Italie, l'aliénation de bétail et de produits agricoles est 

soumise à l'imp8t de l'enregistrement, outre, d'ailleurs, toutes les 

conventions écrites faisant preuve de transmission de meubles. 

10 
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En France, sont imposables les contrats de vente écrits portant 

sur des meubles, à l'exclusion des contrats de vente q~i constituent 

des opérations commerciales. Sont également imposables, les ventes pu

bliques {ventes aux enchères, adjudications, eto •• ). 

Mais, tant en raison de l'importance financière que présente ac

tuellement 1 1 imp6t sur le chiffre daffaires que de son incidence sur 

les prix des biens d'équipement et des produits écoulés, nous ne pou

vons le passer sous silence lorsqu'il s'agit de mentionner la matière 

imposabl~ attèinte par les imp8ts sur la circulation juridique des biens 

meubles. 

Sans doute, le fait générateur de cette taxe diffère-t-il essen

tiellement si on la considère davanta~ comme un imp8t supplémentaire 

sur le revenu plut8t qu'un p~élèvement fiscal grevant - comme le droit 

de mutation immobilière pour les immeubles - la marchanqise faisant 

l'objet de la transaction. La technique de la perception de oet imp8t, 

telle qu•elle est appliquée en Belgique, avec les taxes de transmis

sion et de facture, permet de ranger ces impets comme une oharBB di

recte et immédiate de l'acquéreur. Dans les autres pays, cette taxe 

étant incorporée par le vendeur dans le prix des marchandises, les 

caractéristiques d'un prélèvement fiscal se décèlent moins aisément. 

Sur le plan de la théorie fiscale, on doit en convenir : la ma

tière imposable est la m3me dans tous les pays de la C.E.E. a les li

vraisons et transmissions à titre onéreux et les importations de mar

chandises dans le pays constituent des mouvements de marohandises sou

mis à l'imp8t sur le chiffre d'affaires en Allemagne, en France, au 

Luxembourg, en Italie et aux Pays-Bas, aux taxes de transmission et de 

facture en Belgique. 

5. Les ooyventions de bail à ferme 

Elles sont rédigées sous forme d'actes soumis à l'enregistrement. 

Elles constatent des rapports caractérisés par des droits de créance et 

des obligations réciproques. 

La matière est imposable tant en Belgique, qu'en France, Italie, 

au Luxembourg et aux Pays-Bas. En R.F. d'Allemagne les c-onventions de 

bail à ferme n'exi~nt pas l'acte notarié. 
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6. Les contrats d'entreprise d'ouvrage 

Les prestations diverses d'entrepreneurs appelés à agrandir, re

construire, aménager un bien quelconque de l'exploitation, einon l 

construire du neuf, sont s~ises, comme les livraisons de marchandises 

à 1 1 impet sur le chiffre d'affaires. 

A ce stade, l'exploitation est appelée à offrir à cet impOt epé

oi~ique, imposable non négligeable (voir deuxième partie, p. 105). 
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Section 2. La valeur du patrimoine 1 Problèmes d'évaluation du capital . . . . . . . . . . ......................................................... . 
1. Aperçu général 

La liquid3tion d 1un imp8t, quel qu'il soit, n'est possible que 

si la matière imposable a été évaluée • 

. Le revenu des patrimoines, le fait matériel et économique ou 

l'acte juridique dont l'existence est soumise à l'impOt, ne peut pas 

toujours ~tre imposé d'emblée. par 1 'application pure et simple du tarif. 

L'objet de l'imp8t doit, une fois constaté, être soumis à une évalu~tion. 

La détermination de la valeur de la base imposable est un problème 

extr3mement o~plexe et lee solutions sont loin d'~tre polyvalentes pour 

tous les imp8ts d'un m3me pays et m3me, pour toutes lee catégories de 

matière imposable soumises à un m3me imp8t national. En réalité, l'éva

luation des éléments du patrimoine, pour l'établissement de l'assiette 

d 1un imp8t est chaque fois soumise à des règles particulières. 

D'autre part, 1 'évaluation du capital patrimonial est de na.ture 

à entra~ner automatiquement- et presque forfaitairement - l'évaluation 

du revenu foncier (Belgique - France - Pays-Bas) tandis que les mesures 

de valeur ut·ilisées en Allemagne et a.u Luxembourg s'attachent d'abord 

aux indices de revenu (Ertragsmesszahlen} pour atteindre, par applica

tion d'un coefficient forfaitaire (Allemagne : 18) la valeur patrimo

niale. 

La valeur vénale est prise en considération pour les droits par

qua à l'occasion de la transmission entre vifs ou par décès, à titré 

onéreux ou gratuit, des biens immeubles dans les pa.ys suivants -& Belgi

que, France, Luxembourg. Lors de le...-s acquisi-tions par voie d'achat, 

d'échange, de partage, de succession., de donation, eto ••• 1 les acqué

reurs sont appelés à acquitter les droits (d 1 euregi~trement, de suooe$

sion, de donation, de mutation par décès} sur base de la valeur que le 

bien re.oueillerait s'il était mis en vente dans des conditions norma

les. 
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Cette valeur vénale joue un grand r8le dans le système de détermination 

de la base imposable des imp8t.s d 1 immeubles. 

Par ailleurs, l'Allemagne et le Luxembourg, d'une part, et l'Ita

lie, d'autre part, disposent d'une technique particulière en·matière 

d'évaluation des biens agricoles, laquelle cependant ne joue aucun r8le 

dans 1' imp8t sur les mutations immobilières en Allemagne ( Grunderwerb

steuer) qui est calculé, en principe, d'après la valeur de la contre

partie (prix, objets ou prestations tournis en échange, etc ••• ). Ce 

n 1est que dan.s des cas exceptionnels que la va,leur de l'immeuble est 

déterminée conformément aux prescriptions de la loi relative aux pro

cédés d'évaluation. 

Au Luxembourg, le systême d'évaluation des biens fonciers (sem

blable au système allemand} n'est appliqué que pour certains imp8ts 

directs. 

Aux Pays-Bas, la valeur des biens fonciers agricoles, si elle 

correspond en principe à la valeur vénale, ne peut jamais dépasser un 

prix-limite fixé par voie d'autorité {mesure dérogée à partir de 1962). 

L'importance du problème de l'évaluation de la matière imposable, 

fondement quantitatif pour le calcul des impSts, est telle qu'il est 

indispensable de passer en revue les mesures de valeur utilisées dans 

les pays de la C.E.E. 

2. Les méthodes d'évaluation du capital dans les pays de la C.E.E. 15 

Allemagne 

ta valeur des biens est établie par application de la loi d'éva

luation du 16 octobre 1934 (~wertungseasetz). Celle-oi renferme des 

disposi·tions pour 1 'évaluation des biens fonciers et d'équipement qui 

intéressent les imp8ts du Bund, des Lander, des communes et des socié

tés religieuses de droit publio, pour autant que la loi d'évaluation 

ne restreigne pas elle-m~me son champ d'application ou que des princi

pes d'évaluation différents ne soient pas formulés dans diverses lois 

fiscales. La loi a pour but de simplifier et d'uniformiser à des fins 
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fiscales l'évaluation des biens d'équipement. 

La loi distingue los catégories suivantes de biens a 

1) biens agricoles et forestiers; 

2) propriété foncière; 

3} biens d'exploitation; 

4) autres biens. 

Les valeurs établies en appliquant les principes de la loi d'éva

luation aux biens agricoles et forestiers, à la propriété foncière et 

aux biens d'exploitation, sont considérées comme valeurs unitaires. 

Que oomprend la valeur uni!~~~ ? 

La valeur unitaire des biens agricoles comprend le sol, les b~i

ments (y compris les locaux d'habitation), le cheptel vif et mort et 

les stocks, ainsi que les exploitations annexes (Nebenbetriebe) non par 

contre les capitaux. N'appartiennent dono pas à la fortune agricole : 

les moyens de paiement, les créances, les titres, les dettes, les 

droits et charBBS d'usufruit. 

Méthode ----
Du point de vue de la méthode, il importe de distinguer, lors du 

relevé des valeurs uni ta ires, entre relevé principal, réévaluation et 

rel-evé supplémentaire. En ce qui concerne les biens agricoles et fo

restiers, la propriété foncière et les biens fonds d'exploitation, un 

relevé principal des valeurs unitaires doit avoir lieu tous les six 

ans, ce rélevé sera l'occasion d'une nou~elle évaluation de toutes 

les unités économiques des catégories de biens mentionnées. Le dernier 

relevé principal a eu lieu le lerjanvier 1935. Jusqu'ici, pour diver

ses raisons, le gouver,nemeht fédéral a fait usage de l'autorisation 

de ne pas encore effectuer un nouveau relevé principal. 

Lorsque des modifications apparaissent dans le volume, la nature 

ou lea rapports de propriété d 1une unitê économique, la valeur unitaire 

appliquée jusqu'ici est modifiée en fonction des rapports effectifs 

modifiés et imputés au nouveau propriétaire et cela, au 1er janvier de 
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l'année qui suit la modification de la situation de la propriété, m~is 

d'après les rapports de valeur à la date du 1er janvier 1935. 

Les décisions prises lors du relevé des valeurs unitaires, en 

ce qui concerne la nature, la valeur et les rapports de propriété 

d'une unité économique se répercutent automatiquement sur le montant 

de tous les imp8ts dont l'assiette est établie en fonction de la va

leur unitaire. 

Evaluation --
L'évaluation se fait à l'aide de la valeur productive, c'est-à

dire en multipliant par 18 le revenu net que l'exploitation peut pro

curer durablement si elle est gérée régulièrement, conformément aux 

uea~s avao la main-d 1 oeuvre étrangère à l'exploitation dans des con

ditions normales. L'évaluation s'effectue selon une méthode compara

tive. 

Le revenu net est fixé par comparaison avec celui des exploita

tions-type dont les coefficients de rendement ont été eux-m3mes éta

blis par comparaison avec le coefficient de rendement 100 fixé en 

1935 pour une exploitation située dans la plaine de Magdebourg. 

Toutes l~s autres exploitations qnt ensuite été classées par 

rapport aux exploitations-type. Pour un coefficient de rendement 100, 

on a fixé en 1935 un revenu net de 210 IK par ha. 

On avait donc pour une exploitation ayant un coefficient de ren

dement 100, une valeur à l'ha (valeur de classement) de 18 x 210 = 
3.780 DM. Pour obtenir les valeurs de classement de toutes les autres 

exploitations, on rapporte leur coefficient de rendemeat à la valeur 

de classement 100 • 3.780 DM. La Taleur de classement d 1une exploi

tation ayant un coefficient de rendement 50, est donc de 1 

50 ~06· 780 • 1.890 DM par ha. 
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Lora de la fixation des ooetticien-c• 4e relldeaent, il importe· d.e 

tenir OOIJ'P.te _a,~usi bien des condïtions na'ture1les de rendement (nature 

du sol 1 t.)~graphie, climat) que des conditioua éoonOJaiques de rende

ment (situation au point de vue des transports intérieure et extérieurs). 

En multipliant la surtaoe par la valeur de classement /ba, on 

obtient la valeur de comparaison. Pour tenir caapte des oondi tiona 

spéciales qui se. r'peroutent sur le rendemeDt permanent net réaliaable, 

cette valeur peut ltre modifiée par dea ma3orations ou des minorations. 

Le montant des maSorationa et mir.orations doit 8tre mesuré d 1apràs l'in

fluence qu'exercent sur le rendement permanent net les particularités 

entrant en ligne de oompte. 

Afin de d6oeler les différences dana la situation au point de 

vue tra11sports intérieurs, on évalue avant tout a le nombre, 1 1 impor

tance, la forae et la distance des parcelles séparées de la ferme, la 

œture des chemins, les dênivellations et la situation fa~rable ou 

d6ta.vorable de la terme. On peut obtenir dea différences de valeurs 

allant ~squ'l 50 ~ par rapport aux exploitations dont la situation 

au point de vue dea traneporta intt$rieura, est considérée comme normale. 

Les éléments de la situation au point de vue dea transports exté

rieurs, qui aoftt particulièrement retenus, sont 1 1 éloisnement jusqu'à 

la sare d•exp6dition et la situation par rapport aux centres indus

triels l forte densit6 de population. 

Il n'est plus possible de constater comment oes diff,renoes ont 

6té évaluées lors du relev6 principal, des valeurs unitaires en 1935, 
oar le tiso n'a publié en 1935 que lee ooefticienta d'exploitation des 

exploitationa-t1])8. Lors de la réévaluation de valeurs unitaires, 

les modifications survenues entretempa dana la situation au point de 

vue des transporte extérieurs n'ont pa.a été prisee en oonsidtSration. 

De mhe, les modifications aurnœes dans 1 'évolution technique 

de l'a~ieftllture depllis 1935, en oe qui concerne l'équipement des ex

ploitations, par exemple, la rép-easion du oheptel, des animaux de 

trait et 1 'aooroiaaement elu :pa.ro de aaohinea, ainsi que le changement 
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de situation ~xr le marché de l'emploi n'ont encore trouvé aucune ré

percussion dans lee valaurs unitaires actuelles. Les dispositions sur 

l'évaluation minimale rev~tent une certaine importance, surtout pour 

les petites exploitations agricoles. La maison d'habitation de l'ex

ploitant doit figurer dans la valeur unitaire au moins avec la valeur 

qui devrait lui Gtre attribuée en tant qu'immeubl& de rapport. 

Lorsque l'unité économique d'une exploitation agricole et sylvi

cole se compose de diverses sous-catégories de biens agricoles et fo

restiers, par exemple de biens affectés à l'agriaulture, à l'horticul

ture et à la sylviculture, les valeurs calculées pour les diverses 

sous-catégories déterminées doivent être gr.upées en une valeur uni

taire globale de l'exploitation. 

Ventilation 

En cas de propriété en commun (Gesamthandeigentum oder Bruchteil

eigentum) ou lorsque les b~timents où le cheptel n'appartiennent pas 

au propriétaire du sol, la valeur unitaire établie pour la valeur éco

nomique de l'exploitation doit, pour autant que cela soit nécessaire 

à des fins fiscales, ~tre répartie en quota-parts entre les intéres-

sés. 

Partant d 1enqu8tes effectuées dans un assez grand nombre d'ex

ploitations, le fisc attribue aux divers éléments dea exploitations 

agricoles les valeurs proportionnelles suivantes dana la valeur uni

taire 1 
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Valeur yropçrtionnelle dea éléments des exploitations 

agricoles par rapport à la valeur unitaire 

' Pouroen tage Super- En sem- Mti-
: ! j :eau- 1 Cheptel Terres ' Total 

du Reich ticie ble ment a mente 1 
(coefficient agri- des d'ha- ' d 1ex- vit mort 
d 1ex)loita- cole bBti- bita- ploi-
tion en ba. mente ti on tation 

20 5 46 20 26 22 ! 10 22 100 
(ooeftioient 10 40 16 24 20 10 30 100 
à 1 1ha 40 37 15 22 19 9 35 100 756lll) 

100 ~4 14 20 18 8 40 100 

-
30 5 37 15 2'2 21 10 32 lOO 

(coettioient 10 32 12 20 19 9 40 100 
à l'ha 40 29 11 18 18 8 45 100 1.134 Ilt) 

lOO 26 10 16 17 1 50 100 

-
50 5 30 12 18 19 9 42 100 

(coefficient 10 25 9 16 17 8 50 100 
à l'ha 40 22 8 14 16 7 55 lOO 1.890 Ill) 

100 19 7 12 15 6 60 100 

-----· ~-- - --
80 5 24 10 14 16 8 52 100 

(coefficient 10 19 7 12 14 7 60 100 
à l'ha 

40 17 6 11 12 6 65 100 3.024 Ill) 

1 
lOO 15 5 10 10 5 70 lOO 

Les exploitations agricoles annexas, c'est-à-dire les exploita

~ions qui sont destinées à servir à l'exploitation agricol~, doivent 

entrer en ligne de compte dans la valeur unitaire. Celle-ai est majo

rée en fonction de l'acoruissement du rendement durable provenant de 

i 
f 
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l'exploitation secondaire. Une exploitation secon~~ire agricole n'est 

reconnue que lorsqu'on admet encore généralement qu'elle rentre dans 

le cadre de l'agriculture et lorsque les achats d'appoint de fournitu

res ne dépassent pas les proportions nécessaires à l'exploitation. 

Une distillerie qui ne se borne pas à la fabrication d'alcool 

brut ou qui procède règuli~rement à des achats d'appoint représentaat 

plus de 20% des produits de distillerie, n'est pas reconnue comme ex

ploitation agricole secondaire. 

~~.!~.!.5?!!!-~~s aS!:!~!!! 

Les dispositions relatives aux délimitations des biens agricoles 

et des autres catégories de biens donnent lieu à des différences con

sidérables d'imposition pour lee exploitations. 

1°) Délimitation des biens agricoles par rapport aux biens horticoles. 

La culture maratchère intensive en plein ohamp, la culture marat

chère en serre et 1 1arborioulture font partie des biens horticoles. 

L'incorporation de cultures mara!chères et fruitières dans une 

exploitation agricole entra!ne une réévaluation des catégories et 

une ausmentation de la valeur unitaire. 

2°) Délimitation des biens agricoles par rapport aux biens fonciers. 

Les propriétés agricoles dont la situation et d'autres conditions, 

notamment les possibilités actuelles de valorisation permettent de 

supposer qu'elles seront dans un proche avenir employées comme ter

rain à b!tir, comme terrain industriel ou comme terrain servant à 

des fins de transports, font partie des biens fonciers. Par proche 

avenir, on entend généralement une période de 4 à 6 ans1 pour les 

exploitations soumises au droit de succession héréditaire (Hete
recht) une période de 2 ans. L'évaluation s'effectue d'après la 

valeur commune (~apports de valeur du 1er janvier 1935). 

3°) Délimitation des biens agricoles par rapport au capital d'exploi

tation. 

C'est surtout l'importance des effectifs du bétail qui importe pour 

délimiter les biens agricoles par r~pport au capital d'exploitation. 
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Les exploitations d 1élevase et d'engraissement du bétail, les ex

ploitations de vaches laitières et les exploit~tions avicoles ne 

sont considérées comme exploitations agricoles que lorsque le four

rage nécessaire provient essentiellement da l'exploitation agricole 

m8me. Le fisc part actuellement du principe qu'une exploitation 

d'élevage de poules ayant une superficie agricole de 45 m2 par poule 

d'élevage ou de 60 m2 par poule pondeuse peut couvrir la moitié de 

ses besoins en graines. Cela signifie que les exploitations d 1éle

vase de poules qui possèdent, disons, plus de 225 poules d'élevage 

ou 170 pondeuses par ha., doivent @tre considérées comme des ex

ploitations industrielles. 

Led immeubles qui servent à l'éleva~ de la volaille doivent 'tre 

évalués comme bien-fonds commerciaux d'après la valeur commune 

(rapports des valeurs à la date du 1.1.1935). Le cheptel vif et 
mort ainsi que les stocks doivent 3tre évalués d'après la valeur 

partielle, c'est-à-dire d'après le prix total qu'il faudrait payer 

pour ces biens d'équipement pour l'acquisition de l'exploitation 

(Yaleur présente). Les bien-fonds agricoles sont évalués comme 

biens agricoles et ln maison d'habitation du fermier éleveur de 

volaille est évaluée comme ~euble de rapport ou comme maison 

unif'amilia.le. 

Les valeurs. unitaires ainsi établies, servent de baae pour le 

calcul de l'imp6t foncier, des contributions destinées à la chambre 

d 1 agriculture, de 1' im~t sur la fortune, du prélèvement sur la for

tune, de 1 1 impet sur le revenu, de 1 'impSt des successions et des 

donations. 

On saisit dès lors toute l'importance, au point de vue fiscal 

allemand, des valeurs unitaires ainsi fixées. 

Belgique 

Les imp8ts belges qui sont relatifs aux sitUcttions et opérations 

juridiques et économiques touchant la structure du patrimoine et de 

l'exploitation agricole sont, en oe qui concerne le capital lui-m~me, 

soit 1 l'occasion de sa simple possession, soit à l'oooasion.de sa 

mutation, assis sur la valeur vénale du bien. 

16 
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D'autre part, le revenu foncier que le propriétaire du patrimojne 

est censé retirer de son bien est représenté par le revenu cade.stral 

qui est un revenu forfaitaire, o 1ést-à-dire le revenu moyen normal net 

d'une année, et qui est oensé représenter la rente que le détenteur 

d'un droit réel de jouissance recueille d'un bien immeuble. Il en sera 

traité au chapitre suivant. 

Pour la valeur des biens d'équipement ou des prestations, c'est 

le prix stipulé pa.r les parties. 

a} la valeur vénale ================ 

La valeur vénale est la valeur marchande ou de vente, celle 

qu'on obtiendrait dans des conditions normales de publicité, en 

suite d'un concours suffisant d'amateurs. 

Elle comprend les différents éléments de valeurs quelconques 

appréciables pour tout amateur, à l'exclusion des éléments pure

ment personnels aux vendeurs ou à l'acheteur, et dont la généra

lité des amateurs ne se préoccupe pas, comme par exemple, la 

valeur de convenance. 

2) ~!!.!~t ion 

Généralement, la valeur vénale est déterminée par comparaison 

aveo des fonds voisins de m~me nature qui, dans des conditions 

normales, ont été l'objet d'une vente publique ou m3me d'une 

vente de gré à gré. 

3) !I>Rli::atio~~~R~~ 

Le problème de l'établissement de la valeur se pose surtout pour 

les mutations à titre onéreux {vente, échan~s, partagee} pour 

les donations entre vifs et pour les droits de succession. 

Bien entendu, il ne sera tenu compte de la valeur vénale que si 

celle-ci est supérieure à la valeur conventionnelle fixée par les 

parties. Le fisc admet qu'il n'est pas possible de se référér à. 

la valeur vénale pour les mutations de biens immeubles situés à 

l'étran~r, pour les créances, les rentes, l'usufruit et la nue

propriété. 
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La. base imposable est le montant du prix stipulé, aueJlenté des char

ses et des autres prestations imposées à l'acheteur par le contrat. 

La valeur vénale ne vient donc pas en ligne de compte comme base 

minimum, comme pour la liquidation des droite d'enregistrement et 

de succession. 

Cette règle vaut, non seulement pour la taxe de transmission, mais 

aussi pour la taxe de facture sur les transmissions et sur les 

contrats d'entreprises. 

France 

La valeur conventionnelle est, comme en Belgique, la règle com

mune, avec oomme minimum, la valeur vénale, en ce qui concerne les 

mutations de biens immeubles pour la perception de droits d'enregis

trement et imp8ts annexes, de donation et de succession. Cette valeur 

vénale répond aux m3mes critères qu'en Eelgique. 

Italie 

La valeur prise en considération pour la base des droits d'enre

!istrement et des droits de gucoession est la valeur vénale des biens 

au jour de la mutation, mais la valeur des fonds ruraux est établie 

automatiquement, en multipliant par un coefficient fixe {de 3 pour 

1961; de 21 75 pour 1962) les valeurs fixées par le cadastre au moment 

de la détermination de l'imp8t sur le· patrimoine {base d'imposition 

domaniale multipliée par ce coefficient). Les éventuels immeubles par 

destination, vifs ou non, sont évalués à part. 

La valeur qui sert de base au droit d'enregistrement ou de suc

cession est la m8me pour les transcriptions des aotes et des décisions 

judiciaires, constitutifs de transfert de propriété d'immeubles. 

Les coefficients sont déterminés par la commission fiscale 

centrale. 

17 
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Luxembourg 

Le système d'évaluation du patrimoine agricole est identique au 

systême allemand, à savoir que la mesure de valeur est constituée par 

des valeurs unitaires auxquelles on applique des coefficients suivant 

la qualité de l'exploitation comparée à l'exploitation-tY]e. 

Ce système est utilisé pour l'impet sur la fortune et, nous le 

verrons, pour l 1 1m~t foncier. 

La valeur vénale, toutefois, sert de critère pour le droit d'en

registrement et les droits de succession et de donation. 

Pays-Bas 

En vertu de la loi sur l'aliénation des terrains agricoles (loi 

du 7 a~ 1953)1 il existe un contr81e des prix pour toute mutation de 

terres ou de constitution de droit réel, m~me si elles sont recouver

tes d'habitations ou de b.timents d'exploitation. 

Le mot "terres'' ne comprend pas les terres de culture qui sont, 

en vertu d'un programme, destinées à des fins no~agricoles. La muta

tion doit 3tre approuvée par les Chambres d'Agriculture. Mais cette 

approbation n'est pas requise {donc prix non limité) pour les cessions 

en ligne directe. L'approbation de la. mutation est accordée par les 

Chambres d'Agriculture si le prix maximum, tel qu'il est taxé par 

celles-ci, n'est pas dépassé. 

Pour la. perception du droit d'enregistrement, le tiso ne :fixe 

pas la. valeur vénale plus haut que le prix maximum. 

Le prix maximum de terrain non b~ti est fix~ au moyeg des taux 

moyens de fermages :fournis par arr~ té royal, en fixant d 1 a bord la 

valeur brute de fermage. De celle-ci on déduit toutes les charges 

otfioielles (imp8t foncier, wateringues, éventuellement les imposi

tions communales). Reste la valeur de :fermage nette qui est capitali

sée sur base d'un intér4t de 3 A 3 1/2 %pour les terres et les pâtures, 
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de 3 1/2 à 4 % pour les terrains mara!ohers. Pour les maisons et les 

b~timente d'exploitation, la capitalisation est fonction de la valeur 

locative et de la durée de vie, ou, pour des objets particuliers, sur 

la valeur de remplacement, diminuée des amortissements, ou enfin salon 

la valeur d'usasa. 

Cette loi a une grande incidence, pour l'agriculture, sur le 

droit d'enregistrement et l'imp8t sur la fortune, et de plus, au 

point de vue économique, sur la nésociabilité des terrains et des 

exploitations, sur les possibilités d'investissement et la rentabi

lité de la propriété foncière. 
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Seotioa't ). Les IIDD&tR .2revant las op~rations de consti tut; nn du ................................................................ 
patrimoine agricole ................... 

GENERALITES 

On peut dire que les impets dont disposent les PS\YS de la C.E.E. 

pour atteindre la matière imposable dont il est question dans cette 

partie, à savoir les opérations et situations économiques ou juridiques 

qui existent ou apparaissant à 1 'occasion de la oonatitution du patr1œo1ne 

~!exploitation agricole, sont à peu près identiques. 

S'ils recouvrent d'une manière générale l'ensemble de la matière 

imposable, certains pa.y-s y parviennent a.u moyen d'un imp8t qui diffère 

de l'imp8t du p~s voisin. C'est ainsi, par exemple, que la matière 

des donations entre vifs est soumise aux droits d'enregistrement, sauf 

aux P~s-Bas et en Allemagne où elle est rangée parmi les droits de 

suooession. 

Pour la facilité de la comparaison des modalités diverses des 

impttts qui interviennent à ce stade de la constitution du patrimoine, 

nous estimons devoir adopter le plan suivant : 

1) énumération par PB\Y'B des impSts qui interviennent à ce stade ; 

2) exposé comparatif des mod.ali tés à oa.ra.otère externe de chacun de ces 

imp~ts 

3) étude comparée de la relation entre les opérations et situations 

juridiques et économiques en général. se si tuant au ni veau de la. cons

titution de l'entreprise, et les imp8ts qui les concernent ; en 

d'autres termes, l'étude comparée des dispositions fiscales des p~s 

de la C.E.E. appliquées aux situations et opérations en question. 

Cette partie comporte 1 'examen comparé des bases taxables, des taux 

et des aménagements à caractère général ; 

4) enfin, exposé comparé des mesures prises, au regard des imp8ts 6tudiés, 

en faveur de 1 'agriculture. 

21 
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I. LISTE DES D·IPOTS INTERVENANT AU NIVEAU DE LA CONSTI'IUTION DE 

L'EXPLOITATION 

A-I-l 
A-I-2 

B-I-1 
B-I-2 
B-I-le 

B-II-la. 

Allemagne 

Grunderwerbssteuer. 

Erbsohaftssteuer. 

Belgique 

Droit d'enregistrement. 

Droits de succession et donation. 

Droit hypothécaire. 

Ta.:xe de transmission. 

B-II-Ib Taxe de facture sur les transmissions. 

B-II-Ie Taxe de facture sur les contrats d'entreprises. 

F-I-la. 

F-I-Ib 
F-I-Io 

F-I-ld 

F-I-le 

F-I-lf 

F-I-lg 

F-I-2 

France 

~it de mutation à titre onéreux sur les immeubles. 

Droit de partage. 

Droit de mutation à titre onéreux : échanges. 

Taxes locales additionnelles aux droits d'enregistrement. 

Taxe de publicité foncière. 

Taxe sur la valeur vénale des propriétés non b!ties. 

Droit de mutation à ti,tre onéreux sur les meubles. 

Droit de mutation par décès. 

Italie 

It-I-1 Imposta di registre. 

It-I-2 Imposta di successione e donazione. 

It-I-2a Imposta sul valore dell'asse ereditario. 

!t-I-le Imposta Ipotecaria. 

L-I-1 
I,-I-2 

N-I-1 
N-I-2 

Luxembourg 

Droits d'enregistrement et de transcription. 

Droit de succession. 

Pa..ys-Ba.s 

Rechten van registratie. 

Suooessie, Overgang en Schenking. 

22 
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II. EXPOSE SYSTEIIATIQUE 8 MODALITES A CARAC'ŒRE ~l'l'ERNE DE CES DIPOTS 

1. Le droit d'enregistrement 

Il s'agit d·'un impet commun à toua les citoyens, 6tabli par 

l'Etat, sauf en Allemagne où il 1 'est' pas les Linder, par délégation 

de la loi. 

Son produit est recueilli pour le compte de l'Etat, saut en 

Allemagne, où il pro fi te aux Linder et aux districts urbains et ruraux, 

et en France, oû, à ceté des recettes que 1 1imp8t oomme tel assure à 

l'Etat, des taxes additionnelles à cet imp8t sont levées par et au 

profit des départements et des communes et de certains organismes, 

dana certains cas et pour certaines opérations. 

a) La matière imposabl~ 

La matière imposable, c'est-à-dire le f'ai t générateur, se 

retrouve à peu près semblable dans les fiscalités des six Etats mem

bres. 

En Allemagne, le fait générateur est constitué par les mutations 

foncières et par les actes créant une obligation ainsi que les autres 

actes juridiques qui servent de fondement aux droits d'acquisition 

des biens-fonds. En sont exclues, les transmissioll:l par décès et 

donations, ainsi que les mutations entre parents en ligne directe. 

En Belgique, le droit porte sur les transmissions à tilz'e onéreux 

de biens immeubles si tués en Belgique (vente, échange, partage, et 

toutes conventions opérant transmissions à titre onéreux) ; il porta 

également sur les donations et las actes publics (donc les ventes 

publiques de meubles) ainsi que les actes sous seing privé présentés 

à. la formalité (par exemple les baux). 

En France, l'impet atteint les actes rédigés pour constater les 

conventions des parties, ou, dans certains cas, à défaut d'actes, les 

mutations ellee-mtmes. Sont obligatoirement soumis à la formalité, 
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les actes des notaires, lee actes portant transmission de propriété 

ou d'usutl'llit de biens meubles et immeubles (vente, échange, partage 

aveo soulte), les actes constatant le partage de biens meubles et 

immeubles ; sont êgalament visées les mutations entre vifs de proprié

té ou d 'uaufrui t de biens immeubles. Par extension, on peut dire que 

le droit d'enregistrement inclut, dans le régime français, les droits 

de succession et atteint, partant, les mutations par décès de biens 

de toute nature. Le droit atteint &ge.lement les mutations à titre 

onéreux de meubles, pour autant qu'un acte soit présentê. 

En Italie, le droit d'enregistrement porte sur les mutations à 

titre onéreux de la propriété ou des autres droits réels sur des immeu

bles. 

Au Luxembourg, le droit d'enregistrement atteint toute transmission 

de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et immeubles 

entre vifs, tels que vente, échange, donation, baux. Pour les biens 

meubles, le droit d'enregistrement n'est perçu que pour autant qu'lm 

écrit soit établi. 

Enfin, aux Pqs-Bas, le droit d'enregistrement a pour obj.et : 

- tous les aotes, entendus dans un sens large, établis pour servir de 

preuve ; 

- les opérations juridiques bien déterminées parmi lesquelles, au regard 

de la constitution d'une exploitation agricole, la transmission des 

biens iDDeubles situés dans le Royaume. 

Sont assimi·l~s à une transmission, tous actes opérant transmission 

de propriété d'immeubles, tels que les jugements et arr3ts pour 

lesquels la transcription dans les registres publics vaut délivrance. 

b) Base imposable 

La valeur servant de base au oaloul de 1 'imp8t qui peut s'écarter 

de la valeur déclarée est, au minimum, la valeur vénale (Belgique, 

France, Luxembourg, Pt\Vs-Bas) du bien qui est 1 'objet de la mutation. 
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En Allemagne, il s'agit de la valeur de la. contrepartie, sinon 

de la valeur unitaire calculée suivant la loi d'évaluation. 

En Italie, la valeur des fonds ruraux est êtablie automatiquement, 

en multipliant par un coefficient fixe (3 pour 1961 et 2,75 pour 1962) 

les valeurs fixées au moment de la détermination de 1 'impet sur le 

patrimoine (base d'imposition domaniale multipliée par ce coefficient). 

Mais les immeubles par destination sont évalués séparément à leur 

valeur vénale. 

On peut dono en déduire que, sauf en Italie, la valeur conven

tionnelle sert, en principe, de base à l'impet, mais que la valeur 

vénale est requise comme valeur minimum en Belgique, France, 

Luxembourg et Peys-Bas (sans pouvoir, dans ce dernier P83Sr en ce qui 

concerne les terrains, dépasser un certain prix de contr?lle). Tandis 

qu'en Allemagne, à défaut de valeur conventionnelle, oe sont les valeurs 

unitaires qui sont prises en considération. Ici, la base forfaitaire 

n'est pas de rigueur, contrairement à l'Italie. 

c) Débiteur 

Le paiement du droit est assuré par l'acquéreur ou le bénéfi- 26 

ciaire de la prestation, sauf disposition contraire. Mais à l'égard 

de 1 'Administration, les parties sont solidaires pour le paiement 

des droits (France, Belgique, R.F. d'Allemagne). 

d) Procédure et paiement 

En Allemagne, l'imposition a lieu immédiatement après l'opération 27 
et le paiement est exigé dans un délai d'un mois après la notification 

de 1 'a.vis. 

En Belgique, le paiement a lieu au moment de la. formalité, mais 

a.u plus tard, dans les trois mois de la mutation. 

En France, les droits sont p~és avant l'enregistrement, tant 

pour les transmissions d'immeubles que de meubles. Les actes doivent 
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Otre présentés, en principe, dans le mois, de mtme à d'faut d'actes, 

les mutations elles-mbes de propriété ou d'usufruit d'immeubles. 

En Italie, le paiement a lieu au moment de l'enregistrement. Il 

en est de mime au Luxembourg, ainsi qu • aux Pqs-Bas. 

2. Les droits de succession (I - 2) 

a) Bature 

Cet impftt concerne les transmissions à titre gratuit à l'occasion 

du déo•s. 

En Allemagne et aux Pqs-Bas, il s'applique également aux contrats 

de donation entre vifs. 

En rêalité, ces deux sortes de mutations à titre gratuit (entre 

vifs ou par décès) vont souvent de pair en raison des similitudes de 

régime quant à la matiêre imposable, la détermination de sa valeur, le 

tarif t le calcul de 1 1 imp&t et autres modal.i tés. 

Dans chacun des six pa.ys, il s'agit d'un impf)t établi pa.r 1 'Etat 

l son seul profit, sauf' en Allemagne où son produit est destiné aux 

Linder. 

Les débiteurs de 1 1 imp8t sont les .héritiers, les légataires ou les 

donataires, c'est-à-dire les bénéficiaires des dites transmissions. 

b) Fait générateur 

Allemagne : acquisition gratui. te de biens économiques par sui te de 

décès, de donations entre vifs et de libéralités grevées d'une affecta

tion spéciale. Précisons qu'il s'agit d'un imp8t sur la part héréditaire, 

sur la part successorale de chaque héritier. 

Belgique : la transmission par décès des biens d'un habitant du 

Royaume, o'est~re de celui qui 1 au moment de son décès, avait 
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~tabli son domicile ou le siège de sa fortune (universalité de la 

succession). 

C'est aussi la transmission par décès d'un non-habitant du Royaume 

délaissant des immeubles par nature ou par destination. situés en 

Belgique. 

France : transmission de biens qui s'effectue par décès. 

Italie les mutations de propriété ou d'un autre droit pour cause de 

décès sont soumises au droit de succession. Le mtme impet atteint lee 

transmissions à titre gratuit entre vifs, c'est-à-dire les donations. 

Un autre imp&t, à. savoir les droits sur la valeur d'un patrimoine 

héréditaire, est perçu sur lf patrimoine délaissé par le déiùnt avant 

qu'il ne soit distribué aux héritiers et légataires et, dès lors, 

indépendamment du droit de succession. 

Au Luxembourg : la législation est identique à. celle ~ppliquée en 

Belgique, sauf que le droit de succession en ligne directe n'existe pa.s 

et que le délai pour le dép8t de la déclaration de succession est de 

6 mois. 

P~e-Bas : le droit de succession atteint tout oe qui est recueilli 

du chef de la suooession d'un habitant du Royaume ; le droit de mutation 

atteint les biens recueillis par suoce$sion ou donation provenant d'un 

non-habitant du Royaume ; le droit de donation atteint les transmissions 

entre vifs à titre gratuit effectuées par un habitant du Royaume. 

c) Paiement et procédure 

Allemagne la dette fiscale est établie p~ avis d'imposition et 

payable dans le mois de la. délivrance de 1 'avis. Les droits de succession 

de la valeur en capital des pensions peuvent 3tre p~és chaque année 

d'après la valeur annuelle de la pension au lieu de 1'1tre d'après la 

valeur en capital. En cas d'héri tage er~ nue-propriêté1 le paiement des 

droits peut ~tre suspendu jusqu'à 1 'expiration de l'usufruit. 

30 



34 

Belgique : une déclaration doit 8tre déposée dans un délai de 

5 mois à compter du décès par les héritiers, les légataires universels 

ou les donataires universels. Le paiement doit fttre effectué dans las 

deux mois qui suivent 1' èxpiration du délai fixé pour le dép8t de la. 

déclaration. 

France : le paiement des droits a. lieu1 en principe, a.u comptant, 

mais sur dem81lde, il peut Mre échelonné sur 5 ans ou sur 10 ans si 

l'actif successoral comprend au moins 50% de biens non liquides 

(en cas d'actif successoral, agricole p. ex.). Cet échelonnement 

s'acoompagne, bien entendu, d'une part, de garanties, d'autre part, 

d'intér3ts. Pour les biens recueillis en nue-propriété, le paiement 

des droits peut 1tre différé jusqu'à l'extinction de l'usufruit. 

Pour l'exploitation agricole dont l'héritier, le légataire ou le 

donataire s'engage à mettre en valeur personnellement pendant au moins 

15 ans, le paiement différé ne donne pas lieu au versement d'intér~ts. 

Italie : le paiement est effectué directement au bureau de 1 'enre

gistrement. Des paiements fractionnés sont autorisés moyennant inté

r3t de 5 ~. Les mOmes dispositions existent en ce qui oonoerne 

1 1imp8t sur la valeur d'un patrimoine héréditaire. 

Aux Pa.ys-Bas : le paiement doit ttre effectué comptant chez le 

receveur de l'enregistrement et des successions. 

3. Le droit d'hypothèque ou de publicité foncière (I -le) 

Belgique : Cet imp8t atteint la formalité de l'inscription hypo

thécaire sur immeubles à l'exclusion des hypothèques légales, et du 

renouvellement de oes hypothèques, ainsi que les inscriptions de pri

vilèges sur immeubles, à l'exception des inscriptions prises d'office 

par les conservateurs. 

Il s'agit d'un impet d'état perçu au profit de l'Etat par le 

Conservateur des HYPothèques. 
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France : L' impat frappe tous. actes portant ou constat an~, entre 

vifs, mutation ou constitution de droits réels immJ't-iliero (privilêges 

et hypothèques exceptés), le bail de plus de 12 ans, la quittance ou la 

cession d'une somme égale à 3 années de loyer ou de fermages nan échus, 

ainsi que les inscriptions d'hypothèques, judiciaires ou convention

nelles. 

En sont exonérés, notamment les procès-verbaux de réorganisation 

foncière et de remembrement, ainsi quo les inscriptions d'hypothèques 

judiciaires ou conventionnelles prises en renouvellement d'inscriptions 

antérieures en cas de réorganisation foncière ou de remembrement, 

ainsi qu'à l'occasion de pr~ts consentis pour l'installation de jeunes 

a.gricul teurs. 

De m~me, sont exemptés de cet impet les échanges amiables 

d'immeubles ruraux à titre d'encouragement au remembrement. 

C • est un impet perçu pa.r 1 'Et a.t et à. son profi-t. 

Il porte le nom de taxe de publicité fonoiêre. 

Italie : Cet impet atteint les inscriptions, les radiations, etc. 

qui sont effectués chez le Conservateur des HYPothèques. Il est perçu 

par l'Etat et à son profit. 

Luxembourg : législation identique à la législation française. 

L1impet porte le nom de droit de transcription et droit d'inscription. 

République Fédérale d'Allemagne : (voir n° 10). 

4. Les taxes belges de transmission et assimilées (voir aussi p. 95 32 
et suivantes) 

a) La taxe de transmission 

1°) Fait générateur : Livraison en Belgique de meubles corporels 

faite à titre onéreux, 7 compris 1 'importation en Belgique des 

dits biens. Cet impat est perçu par l'Etat et à son profit. 

2°) Paiement : En principe, au moyen d'apposition et d'annulation 

de timbres adhésifs, mais exceptionnellement, en esp~oes. Il a 

lieu à l'occasion de chaque transmission, saut le cas de taxes 

forfaitaires uniques. 
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b) La taxe de facture sur les transmissions 

Cette taxe s'applique aux factures de ventes de marchandises et 

autres objets mobiliers qui sont exemptes de la taxe de transmission et 

de luxe ; de m&le, à certaines importations et fa.otur~de 1 1 étranger, 

exemptes de taxe de transmission et de luxe. 

Il s'agit également d'un imp8t perçu par l'Etat et à son profit, 

et dont le paiement est assuré par les mimes formalités que la taxe de 

transmission. 

La délivrance d'une facture n'est pas obligatoire lorsque le prix 

ne dépasse pas F. 150,-1 ce qui entratne également l'exonération de la 

taxe. 

c) La taxe de facture sur les contrats d'entreprises 

Elle atteint le contrat par lequel une personne s'engage envers 

une autre à effectuer une prestation déterminée moyennant un prix 

convenu. 

Il s'agit d'un imp~t perçu par l'Etat et à son profit. 

Son paiement est assuré, comme pour la taxe de transmission, par 

l'apposition et l'annulation de timbres adhésifs sur la facture. 

III • LES OPERATIONS ET SITUATIONS ECONOMIQUES ET JURIDIQUES ET LEURS IMPOTS 

Aperçu général 

Après l'exposé s,ystématique des divers impets qui interviennent 

a.u stade de 1 'acquisition et de la formulation du patrimoine de 1' exploi

tation, le tableau comparatif nécessite la confrontation des diverses 

situations économiques et des opérations juridiques qui peuvent 
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advenir avec le ou les imp8ts qui leur sont applicables dans chacun 

des pays de la C.E.E. ou dans certains d'entr'eux. 

Si les opérations ou situations envisagées se rencontrent partout, 

l'imp8t ne les atteint cependant pas d'une manière égale. 

Ainsi, les ventes, échanges et partages d'immeubles sont des opé

rations courantes. Mais ont-elles le m@me traitement fiscal ? 

De m8me pour les transmissions de meubles, les donations, libéralités 

de tous genres, les héritages, bref, tous ces faits ou actes qui 

aboutissent à na.nt·i.r un exploitant agricole de son patrimoine profes

sionnel et privé, ces deux caractéristiques étant en~ande partie 

confondues chez 1 'exploitant moyen. 

La comparaison du t-raitement fiscal vise ici la base mime, 

l'assiette de l'imp8t et, par voie de conséquence, le montant de l'imp8t. 

1. La vente d'immeubles et 1 'échange 

Ces opérations sont passibles dans les six ~s du droit d'enre

gistrement ou de mutation de biens fonciers. 

En outre, des taxes locales additionnelles sont perçues en France 

et en Italie, de m3me qu'une taxe de publicité foncière, celle-ci 

correspondant aux droits de transcription à la Conservation des ijypo

thèques perçus en Belgique, en Italie et au Luxembourg. 

Au point de vue de l'assiette, ou de la base nette d'imposition, 

elle est con~tituée, 

en Allemagne, par la valeur de la contrepartie ou lorsqu'il n'y a 

pas de contre-prestation, la valeur du bien-fonds (telle que déterminée 

par la loi d'évaluation, voir n° 14). 

en Belgique 1 en cas de : 

- vente d'immeubles en pleine propriété, par la valeur constituée 

par le prix et les charges, la valeur vénale représentant un minimum 
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échange, par la valeur conventimmelle du lot le plus imposable, 

le minimum étant de mbe représenté par la. valeur vénale des biens 

transmission en usufruit, par l'application des m~mes règles que 

pour la pleine propriét~, mais la valeur vénale s'établit forfaitai

rement selon que l'usufruit est viager ou temporaire ; 

transmission en nue-propriété, par 1 'application des mtmes règles 

que pour la pleine propriété, mais la valeur vénale est à. prendre en 

considération pour le tout, si l'aliénateur s'est réserv& la pro

priété, sinon, l'imp8t est assis sur la valeur vénale après déduction 

de la valeur forfaitaire de l'usufruit ; 

en France, par la somme qui représente 1 'importance pécuniaire 

de l'opération imposable. Elle peut résulter, soit de l'acte lui-m3me, 

soit d'un forfait légal, soit de la déclaration estimative des parties. 

En cas de mutation à titre onéreux, le droit est assis sur le 

prix estimé, augmenté, le cas échéant, des charges en capital ainsi 

que des indemnités stipulées au profit du cédant. Mais 1 'Admini at ration 

n'est pas tenue par le prix exprimé et peut lui substituer la valeur 

vénale. 

Lorsque l'acte comprend des meubles et des immeubles, le droit 

est perçu sur la totalité du prix au taux réglé pour les irmneubles 1 

à moins qu'il ne soit stipulé un prix particulier pour les meubles. 

En cas d'échange, les valeurs suivent les m@mes règles qu'en 
' cas de vente. 

- en Italie, en général 1 par la valeur vénale des biens au jour 

de la. mutation. 

Pour les fonds ruraux, la valeur est établie forfaitairement. 

- au L~mbourg et aux Pays-Bas, par la valeur vénale du bien qui 

sert d'assiette à la perception du droit d'enregistrement à l'occasion 

des diverses opérations envisagées, et, an outre, au Luxembourg, pour 

la perception du droit de transcription sur les mutations immobilières. 
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Quant aux ~' les régimes ordinaires sont les suivants : 

Allemagne : 7 %, soit 3 %pour les L!nder, et 4% pour les districts 

Belgique : 11 % 
France : vante : 13,20% pour l'Etat- 1,60 ~pour le Département ; 

1,20 fo pour la Commune. 

En cas d'échange d'un immeuble contre un autre de m&le 

valeur, le droit est de 9 %. En cas de valeur inégale, il y 

a un droit d'échange de 9 % sur la valeur du lot le plus 

faible et un droit de vente de 13,20% sur la soulte. Il 

n'y E:J. pas de taxe additionnelle locale sur les échanges 

sans soulte. 

Italie : 4 %. 
Luxembourg : 5 % + 1 % de droit de transcription. Taux réduit de 1 % + 

1/2 % pour immeubles ruraux (biens ménagers). 

P~s-Bas : 5 'fe. 

2. Le partage 

Il est en règle générale soumis au droit d'enregis~rement, sauf en 35 
Allemagne où l'acquisition par un cohéritier d'un bien-fonds faisant 

partie de la succession aux fins de partage de celle-ci est exempte. 

La base imposable peut toutefois 1tre déterminée selon des critères 

particuliers. 

En Belgique, le droit de partage atteint les partages en nature 

aveo ou sans soulte et les cessions à titre onéreux entre indivisaires 

mettant fin ou non à l'indivision quant aux biens. Il est assis sur 

la valeur de la totalité des biens attribués en totalité à un seul des 

indivisaires pa.r 1' effet du partage en nature ou de la cession de parts 

indivises ou sur la valeur des quotités cédées, lorsque l'acte n'opère 

pas attribution de la totalité du bien à l'un des •a-propriétaires. 
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La cession à titre onéreux d'un bien indivis, en totalité, ou 

pour Wle quotité, à une personne étrangère à. 1 'indivision, subit 1 e d.roi t 

fixé pour les ventes à percevoir sur le prix (minimum valeur vénale). 

En France, la base est constituée par le montant net de l'actif 

partagé (déduction faite du passif et des soultes). Même base pour la 

perception des taxes locales additionnelles. 

En Allemagne, les partages d'indivisions successorales ne sont pas 

imposées, pour autant que chacun reçoive sa part. Si la répartition est 

différente, il y a mutation à 7 %. Les autres indivisions (Gesamthand

gemeinschart et Bruchteilgemeinscbatt) donnent lieu, en cas de partage, 

au droit d'enregistrement de 7 %. 
Quant au taux, il est 

en Belgique de 1 fo (partage avec ou sans soulte). 

En sont exemptes les liquidations de sommes ou valeurs dépendant 

ou formant le prix de biens dépendant d'une communauté conjugale ou d'une 

succession. 

en France, de o,ao %. 
La soulte (somme versée par 1 'un des co-partageants a.ux autres 

pour compenser l'excédent représenté par son lot par rapport à la valeur 

de ses droits) supporte le droit de mutation à titre onéreux d'après le 

tarif des biens compris dans le lot (immeubles, meubles). 

en Italie, le partage n'est pas imposé si chaque héritier reçoit sa 

part. Sinon, c'est le droit de 4% (vente). 

Au Luxembourg, les partages sans soultes sont enregistrés au taux 

fixe de 20,- F. Un droit proportionnel de partage n'y existant pas. 

3. La donation de biens immeubles et meubles 

La donation peut re'V'fttir la forme d'une transmission entre vifs ou 36 

par décès. Le droit de donation se rapproche davantage ainsi du droit de 

succession que du droit d'enregistrement. Abstraction faite de cet aspect 

formel de l'imposition de l'opération juridique dénommée donation, observons 

tout d'abord : 

a) que les dons manuels ne sont pas imposés en principe 

b) que les dons manuels de meubles corporels ne sont jamais imposés ; 

o) que les dons de sommes et valeurs mobilières peuvent 3tre imposés au 

titre de biens successoraux lorsqu'il ne peut ~tre établi que le don 

remonte à plusieurs années avant le décès du donateur ( 3 ans en Belgique) 
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d) que les donations de meubles constatées par acte soumis à l'enre

gistrement sont imposées en France, en Belgique, Italie, Luxembourg 

et au droit spécifique de successions, mutation et donations aux 

Peys-Bas i 

e) que les donations d'immeubles, lesquelles ne peuvent ~tre constatées 

que par un acte sont atteintes par les impets visés ci-avant à la 

subdivision d). 

La seule donation qui peut dès lors nous intéresser ici est la 

tra.nmission à titre gratuit d'immeubles. Sa base imposable ne diffère 

pas de la base exigée pour le droit de mutation à titre onéreux, c'est

à-dire, la valeur vénale en Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas, 

et la valeur conventionnelle ou forfaitaire en Italie. 

Pour les ta.ux, nous renvoyons à ce qui est exposé pour les 

droits de succession {voir ci-après). 

4. Les successions (et donations) 

a) Base : Le droit est perçu sur l'actif net de la succession, 

c'est-à-dire sur 1 'actif bru.t moyennant déduction du passif (dettes 

et charges). 

L'actif immobilier représente toujours au moins la valeur vénale 

des biens transmis (Belgique, France, Luxembourg, P~s-Ba.s) ou la. 

valeur résultant de l'application de la loi d'évaluation (Allemagne) 

ou par le moyen d'un calcul théorique basé sur des tableaux dressés par 

la commission fiscale centrale pour l'application de l'imp8t progressif 

extraordinaire sur le patrimoine (Italie) • 

Quant aux meubles, leur valeur est, moyennant cnntrOle, la 

valeur déclarée, avec cette réserve qu'en France et en Italie, ils 

représentant au moins 5 % de la valeur des autres biens de la succession. 
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A noter enfin qu'aux P~s-Bas, la loi sur le contrele des prix 

des terrains agricoles ne permet pas de dépasser le prix maximum fixé. 

Maints abattements et réductions sont accordés sur les droits de 

succession et donation : 

France : Constructions neuves réservées à l'habitation : l'exonération 

porte sur les droits de première mutation à titre gratuit (par décès 

ou entre vifs) mtme s'il y a eu antérieurement mutation à titre onéreux. 

Bois et for~ts : les bois et for@ts sont passibles des droits de 

mutation à titre gratuit à conourrenee seulement du quart de leur valeur 

vénale à la condition qu'ils soient susceptibles d'aménagement ou d'ex

ploitation régulière et que les bénéficiaires s'engagent à les exploiter 

normalement pendant trente ans. En cas de partage d'ascendants ou dona,

tion partage, les droits sont diminués de 25 %. 

Allemagne : Lorsqu'une personne lgée de 15 ans révolus a été en 

service dans le ménage ou dans l'exploitation du testateur sans percevoir 

de salaires en espèces, un montant correspondant au travail et à la 

durée du service est déduit de la valeur du bien acquis. 

Belgique : Réduction des droits du chef d'enfants légitimes, de 

l'héritier, légataire ou donataire. Il existe également des abattements 

en ligne directe et entre époux ~ant des descendants communs 

(100.000 F.+ 20.000 F. par enfant mineur pour chaque année restant à 

courir jusqu'à sa majorité). 

Italie : Réduction des droits de succession en ligne directe et 

entre conjoints. Les parts sont exonérées jusqu'à 150.000 lires. 

Luxembourg : Exemption du droit de succession pour tout ce qui est 

recueilli ou acquis en ligne directe et pour autant qu'il s'agisse 

de la part à laquelle a droit l'héritier. Celui-ci doit cependant p~er 
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2,50 ~ sur la quotité disponible lui léguée par préciput ou hors part 

et 5 % sur le surplus. 

Pays-Bas : Des abattements divers sont accordés tant en matière de 

droits de succession que de droits de donation. Le système est semblable 

au régime belge qui prévoit des abattements pour l'époux survivant 

majorés d'abattements pour les enfants mineurs jusqu'à leur majorité. 

b) Taux 

S'ils varient de p~s à pays, ils ont ceci de commun : 

il existe une échelle par catégories selon la lien de parenté et ils 

sont progressifs. 

En voici résumée, l'énumération : 

Allemagne. Il existe 5 classes : dans la première, le taux se situe 

entre 2 et 15 % ; dans la cinquième, de 14 à 60 %. 
Avant l'application des taux fiscaux, les abattements échelonnés 

suivant le degré de parenté sont effectués sur la valeur du bien 

acquis imposable et ce, à raison de 250.000 DM. pour les époux lorsque 

des enfants ou des petits enfants vi vent au moment de la survenanoe 

de la dette fiscale. 

Par ailleurs, toute personne appartenant à la classe fiscale I 

{parents et enfants) peut déduire 30.000 œ. du bien acquis et 20.000 œ. 
s'il appartient à la catégorie fiscale II (petits-enfants). 

Dans les classes fiscales III à v, les droits sont perçus sur la 

valeur de 1 'ensemble du bien acquis lorsque ce dernier dépasse 3.000 IM. 

dans les classes III et IV et 1.000 DM. dans 1~ classe V. 

Belgique. Le tarif est établi par parts d'héritiers, proportionnel 

et progressif pa.r tranohes (voir ci-avant quant aux abattements). 
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En ligne directe, il varie de 1,40 % à 15,40 %. Entre époux sans 

enfants : de 6,60 à 30,80 %. Entre frères et soeurs : de 12,10 à 

63,80 %. Entre oncles et neveux : da 14,30 à 67,10 %. Entre grands-oncles 

et petits-neveux : de 16,50 à 69,30 %. Entre toutes autres personnes, 

y compris les personnes morales : de 19,30 à 72,60 %. 

France. En ligne directe : de 5 à 15 %. 
Des abattements da 100.000 F sont prévus sur la part du conjoint 

survivant et de chacun des ascendants ou enfant vivant ou représenté. 

En ligne colatérale et entre non-parents : de 40 à 60 %. 
Un abattement de 30.000 F est prévu pour la part de chaque frère 

ou soeur dans certaines conditions. 

Italie. Cinq groupes de taux sont établis qui correspondent au degré 

de parenté entre le défunt et les héritiers et légataires. Dans chaque 

groupe, les taux sont progressifs. En ligne directe, le taux varie de 

1 % (jusqu'à un million) à 35 % (au-delà de 500.000.000 lires). Entre 

grands-oncles et petits-neveux, cousins ~ 15 % jusqu'à 1 million, 

80 % au-delà de 500 millions. 

Luxembourg. Le taux dépend du degré de parenté et de l'importance de 

la succession. Il varie de 6 à 48 %. 
P~s-Bas. La mutation par décès est imposable au taux de 6 %. Les 

droits de succession et de donation varient par degré de parenté et 

l'importance de la succession. En ligne directe, il varie de 3 à 17 %. 
Entre étrangers, de 36 à 54 %. 

Mais il importe de remarquer qu'en Italie, où les droits de 

succession et donation atteignent les héritiers suivant leur part et 

portion dans l'héritage recueilli, il existe un impet qui frappe le 

patrimoine comme tel préalablement à sa transmission, dénommé "les 

droits sur la valeur d'un patrimoine héréditaire" (n° 60) 1 c'est-à-dire 
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sur le patrimoine du défunt avant qu'il ne soit distribué aux héritiers 

et légataires. Un imp8t tenant, tout porte à. lo croire, à la. catégorie 

d1imp8ts réels puisque le nombre et la qualité des héritiers est indifférent. 

Il concerne le patrimoine héréditaire d'une valeur supérieure à 500,000 

lires. La base est évaluée comme en matière de droits de succession 

{système forfaitaire). Les taux sont progressifs et variant de 1 à 35 ~ 
(taux pour les valeurs dépassant 500 millions de lires). En cas de 

succession, de donation en ligna directe, il y a exemption pour les 

valeurs inférieures à 3 millions de lires • Pour les valeurs supérieures, 

le droit est réduit de moitié. 

5. Vente et achat de biens d'équipement - Contrats d'entreprises 

d·' ouvrages 

1°) Taxes sur le chiffre d'affaires et prix 

Ces opérations posent le problème fort important de la charge 

fiscale incorporée aux prix (voir également 2ème partie, p. 94 et 

sui vantes}. 

Il a été dit que dans les p~s ~t adopté la taxe sur le chiffre 

d'affaires (Allemagne, France, Italie, Luxembourg, PS\Y's-Bas), il n'est 

guère possible, pour le consommateur, de départager ce qui constitue 

la valeur m~me du bien ou du service et l' impet dont ceux-ci sont grevés. 

Dans ces p~s, en effet, les producteurs ou fournisseurs de biens 

ou de services sont redevables, à des taux divers et selon des modalités 

variables, de la. taxe sur le chiffre total de leurs ventes ou des sel'

vices qu'ils ont prestés. Leurs prix de vente sont établis en fonction 

des charges qu'ils supportent. Celles-ci prennent un caractère général 

et uniforme et leur effet de diffUsion dans tout le secteur de la con

sommation ne permet plus l'analyse du prélèvement fiscal sP'cifique 
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qui grève tel produit déterminé. 

Seule la fiscalité belge, dont le système des taxes indirectes 

est celui de 1 'impOt spéoifique à taux divers selon la nature du 

bien, permet de calculer los charges d'investissement à caractère 

mobilier qui sont supportées par 1 'acquéreur des biens ou le bénéfi

ciaire des prestations. On peut toutefois se demander si, au stade de 

la oonstit~tion du patrimoine, l'exploitant ne dispose déjà pas de 

cette faculté qui consiste à reporter la taxe sur le consommateur. 

Je crois qu'il ne faut pas confondre les acquisitions de biens 

d'équipement qui s'incorporent au capital d'exploitation et les 

travaux qui servent à 1' extension de 1 'entreprise avec les achats 

et travaux, requis par le fonctionnement de l'exploitation, et qui 

se situent au niveau du processus de production. 

Bien snr, la vie des tracteurs et machines agricoles n'est-elle 

pas aussi longue que celle des b!timents, et l'exploitant doit-il 

tenir compte des frais occasionnés par leur acquisition et leur 

entretien, dans l'établissement de son revenu, celui-oi étant 

fonction des prix de vente de sa production. 

A ce titre, il n'existerait aucune différence, au point de vue 

des charges globales pesant sur les biens d'équipement, entre les 

fiscalités à imp~t spécifique sur les biens et prestations (Belgique) 

et les fiscalités à caractère s.ynthétique que sont les imp8ts sur les 

a.ffa.ires. 

Mais il ne faut pas perdre de vue que la réaction psychologique 

sera différente chez un consommateur à qui le vendeur fait un prix x 

qui doit 8tre majoré d'une taxe et chez un autre consommateur à qui 

le m&le bien est offert à un prix comprenant déjà la taxe non expli

citement ventilée sur la facture. En réalité, le prix de vente comprend 

la quote-part des taxes sur le chiffre d'affaires supportées par le 

vendeur, mais largement diffusées dans les prix de tous ses produite. 
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Fiscalement, l'amortissement da la taxe est possible au mftme 

rythme que le prix principal. En cas de revente, le facteur "taxe" 

ne jouera aucun rtJle dans la fixation du prix que l' e:xploi tant espérera 

en retirer. Il en est d'ailleurs de m~e de la valeur d'un immeuble 

à laquelle le vendeur n'incorpore jamais, m&le fictivement comme élément 

d 1 évelu~tion 1 le droit d'enregistrement peyé antérieurement par lui 

sur 1 'immeuble. 

On peut donc en déduire qu.' en Belgique, à 1 'opposé des pays qui 

connaissent la taxe sur le chiffre d'affaires, les taxes de transmis

sions sur les biens meubles, les taxes de facture sur les transmissions 

et sur les contrats d'entreprises d'ouvrages ont, sur le plan psycho

logique, des effets autres qu'une répercussion occulte de la. taxe sur 

les prix. Mais, comme dans les autres p~s où existe le phénomène de 

diffusion généralisée et uniforme des imp8ts sur le chiffre d'affaires 

sur l'ensemble des prix de revient, il n'est pas permis d'en tenir 

compte au titre de charge fiscale spécifique. 

ZO) Transmissions de meubles 

En Belgique • en France et en Italie, un droit de mutation à titre 

onéreux sur les meubles n'est perçu que si cette mutation résulte d'un 

acte. 

En Belgique 1 l'acte doit @tre authentique, passé en Belgique et 

3trc obligatoirement enregistré (acte de notaire ou vente publique par 

huissier). Les actes authentiques passés en Belgiquo pour constater 

la vente de gré à gré de biens meubles corporels sont enregistrés 

contre paiement d'un droit fixe général. Mais les ventes publiques 

échappent à cette restriction et restent soumises au seul droit 

proportionnel de 5 %. La base imposable est le prix d'acquisition, 
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ou à défaut, l'offre la pius élevée si l'objet n'est pas proclamé 

"retiré" à augmenter des charges non légales. 

En Italie, le droit d'enregistrement est dn an cas d'acte 

écrit sur les ventes de meubles ; pour les transmissions de bétail et 

de produits agricoles, le taux est de 2 %. 

En France, la base du droit de mutation est le prix exprimé, 

augmenté des charges en capital, ou si elle est supérieure, la 

valeur "estimée" par les parties. Le taux est de 12 %, mais ramené 

à 4120 % pour les ventes d'animaux, récoltes, engrais, instruments 

et autres objets mobiliers dépendant de l'exploitation agricole ; 

de m~e que pour les ventes publiques de véhicules automobiles, de 

tracteurs agricoles. Il s'agit d'un imp8t d'Etat, oomme en Belgique, 

mais dans certains cas, des taxes additionnelles peuvent ~tre levées 

par les collectivités locales. 

Quant aux transmissions non enregistrées parce que non cons

tatées par un aote publio, nous l'avons dit, elles ne sont passibles 

d' lUl impet spécifique à. la charge de 1 'acquéreur qu'en Belgique 

et dans certaines circonstances. Ajoutons que, à notre avis, seule 

la taxe de transmission ordinaire ct la ta.xe de transmission 

forfaitaire à la destination doivent ~tre retenues. Parmi le matériel 

d'équipement, les machines motocultrices et les tracteurs supportent 

à l'achat, donc à charge du consommateur, c'est-à-dire de l'exploi

tant, une taxe forfaitaire unique de 6 % (machines neuves ou 

d'occasion, accessoires destinés à l'aménagement de oes tracteurs). 
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IV. AMEHAGEMENTS FISCAUX ACCORDES AUX EXPLOITANTS AGRICOLES 

Indépendamment des régimes d'exemptions et de réductions d'imp8ts 

valables pour tous les assujettis (abattements aux droits de succession 

et réductions da taux), les exploitants agricoles peuvent sa prévaloir 

de dispositions particulières prises à des fins et dans des conditions 

bien déterminées. 

On peut dégager un certain parallélisme dans l'octroi de ces 

mesures de faveur : 

a) certaines ventes 

En Allemagne, il y a exemption à l'occasion da l'acquisition par les 

parents en li~e directe de 1 'aliénateur. En Italie, la m&le opération 

donne 1 i eu à un droit fixe. 

En Belgique, les ventes de petites propriétés rurales sont enregis

trées au taux réduit de 6 % (taux ordinaire : 11 %) • Un immeuble rural 

se compose soit de b!timents et de terrains affectés ou destinés à une 

exploitation agricole ou forestière, soit seulement do terrains, et dont 

le revenu cadastral ne dépasse pas un certain plafond (maximum : 

3.500 F. par an). 

En France, l'achat d'immeubles ruraux dont la valeur ne dépasse pas 

500 F donne lieu au droit de 1 140 % à la. double condition que 1 'acqué

reur soit déjà propriétaire d'un immeuble rural contigu et que l'acqui

sition porte sur la totalité de 1 'immeuble du vendeur. La m&le réduction 

est accordée pour les ventes de bois et for~ts susceptibles d'aménagement 

et d'exploitations régulières pour autant que l'acquéreur s'engage lui

m&le et ses B\fants-cause à soumettre les biens acquis à. un régime d'ex

ploitation normal pendant 30 ans. Après expropriation, les ventes des 

terres incultes ou abandonnées antérieurement expropriées, sont exonérées. 

Au Luxembourg : les transmissions à titre onéreux de biens ruraux ne 

dêpaseant pas une certaine liaû. te du revenu cadastral (biens ménagers) 

profitent d'un taux réduit de 1 %. 
Aux Peys-Bas, la première mutation dans les trente ans qui sui vent 

la première récolte d'un terrain défriché nouvellement mis en culture est 

exempt de droits de mutation. 
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b) Kchanges 

En Allemagne, les échanges volontaires de biens-fonds en vue 

d'une meilleure exploitation de terrains et parties de terrains ou de 

biens agricoles ou ~lvicoles constitués de façon non rentable sQ.nt 

exonérés dans certains cas, o' est-à-dire si l'on rapporte la preuve 

qu'il est procédé à cette meilleure exploitation. 

En Belgique, 1 'échange d 1i11111eubles ruraux non btltis donne lieu 

à. 1U'l droit fixe général de 1001- F. lorsque la valeur vénale de 

chacun n'excède pas 800 fois le revenu cadastral. 

En France, les échanges bilatéraux ou multilatéraux d'immeubles 

ruraux effectués dans une commune ou dans des communes limitrophes, 

sont exonérés du droit d'échange de 9 ~ Seuls, sont perçus les 

droits de mutation à titre onéreux sur la soulte éventuelle, à 

13,20% ; ce dernier taux peut 8tre rédui~ à 1,40 %. Il s'agit 

de ·ravoriser les opérations de regroupement amiables qui s'apparentent 

à des opérations de remembrement. 

Au Luxembourg, l'échange des biens ruraux (terres agricoles à 

l'intérieur d'une m~e commune) est exempt de droits d'enregistrement. 

c) partage 

En France, les licitations d'exploitations agricoles, c'est-à

dire la vente pa.r des co-héri tiers à 1 'un d 1 entre eux d •un bien 

indivis, sont exonérées pour la fraction du prix qui n'excède pas 

50.000,- F et pour autant qu'il s'agisse de bians à usage agricole, que 

tous les biens meubles et immeubles constituent une exploitation 

agricole unique, que les biens soient attribués à un seul et enfin, 

que la valeur d'exploitation ne dépasse pas la valeur de 180.000,-F. 

D'autre part, il y a exonération du droit de soulte si le 

partage d'une succession ou d'une communauté attribue à un seul des 

co-partageants, tous les biens composant une exploitation agricole, 

BOUS réserve des m8Jnes conditions que ci-dessus. Mais de plus t les 

attributaires doivent prendre l'engagement d'exploiter personnellement 

pendant 5 ans au moine. 
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En République fédérale d'Allemagne, il y a exemption sur les 

mutations immobilières intervenant à l'occasion d'opérations de remem

brement (voir n° 45) ou de partage. 

Aux Pays-Bas, le ~artage des biens ruraux est exempt d'impets. 

Au Luxembourg, le partage sans soulte de biens ruraux est exempt 

d'impets. 

d) remembrement 

Les opérations de remembrement sont exonérées dans tous les 

pays de la Communauté. 

Les acquisitions qui en sont la conséquence doivent ~tre réalisées 

lors des mesures prises en vue d'une meilleure organisation des biens

fonds (Allemagne) ou si le remembrement est approuvé par un arr~té 

ministériel (Belgique) ou effectué dans le cadre de la procédure de 

remembrement collectif (France). 

A c~té de ces aménagements d'imp6ts, dits "classiques", il faut 

mentionner la faveur particulière consentie aux exploitants agricoles 

en France, appelée "baisse sur le matériel agricole" (F-I-11). Cette 

mesure concerne les propriétaires exploitant ou affermant leurs terres, 

les fermiers, les ouvriers agricoles, les exploitants forestiers, les 

entrepreneurs de travaux agricoles et de battage et les coopératives 

agricoles utilisatrices de matériel agricole. Les intéressés doivent 

~tre en règle avec la Mutualité Sociale Agricole. Il s'aeit en fait 

d'un remboursement, sur demande présentée par les intéressés, 

effectuée par les percepteurs d'impets, à concurrence de 10 % du prix 

d'achat de matériel, motorisé ou à traction animale destiné par nature 

à. 1 'usage de 1 1 agriculture. 

La base du calcul de la baisse est le prix d'achat, taxes locales 

déduites et déduction faite d'éventuelles ristournes ou baisses consen

ties par le vendeur. Mais cette faveur ne peut se cumuler avec la dé

duction de la taxe sur la valeur ajoutée et en grever 1 'acquisition du 

matériel pour autant que cette taxe a.i t dtl @tre payée. 

Nous avons tenu à noter cette mesure particulière car elle 

constitue un aménagement à caractère spécifique puisqu'il s'applique 

directement à une opération d'investissement. 
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CHAPITRE II 

L'EXISTENCE ET LA POSSESSION DE L'EXPLOITATION AGRICOLE 

Aperçu général 

Les actes et événements qui ont donné lieu à la constitution 

d'une exploitation agricole ont le caractère d'opérations d'investis

sement. Nous en avons énuméré les principales d'entr'ellea et nous 

avons analysé les charges fiscales auxquelles chacune d'elles est 

susceptible d'ttre soumise. 

Entre le stade de sa création et celui où l'exploitation va 

s'engager dans le circuit de l'activité productrice, une situation 

existe qui ne peutlaisser indifférent le pouvoir fiscal. L'exploitation, 

à son ôtat purement statique, est sujet d'impet par le seul fait 

qu'elle existe et qu'elle se présente comme une unité parmi l'ensemble 

des patrimoines d'un p~s. 

Cette exploitation a sa valeur propre et offre, en raison de 

cette valeur m&le et du revenu que cette valeur peut procurer, une 

matière imposable nouvella. 

Aussi, avons-nous classé à ce niveau 

1) les impets sur la fortune ; 

2) l'impet sur le revenu foncier et les imp8ts connexes ; 

3) les imp8ts de structure ~ant un caractère plus particulier, ou 

annexe, ou local. 
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Section 1. L'impet sur la fortune ................................. 

1. Généralités 

Cet impSt, de nature essentiellement patrimoniale, n'existe ni 

en Belgique ni en France. Ces deux p~s ont cependant connu à titre 

exceptionnel un imp8t sur le capital perçu une seule fois sur le 

patrimoine estimé à sa. valeur à la. fin de la. guerre 1940-1945 (Belgique 

impet sur le capital ; France : imp8t de solidarité nationale - 5 % sur le 

patrimoine net). 

En Allemagne, au Luxembourg et aux P~s-Bas, il existe un impet 

epéoifique atteignant d •une manière périodique les valeurs patrimoniales. 

Pour les agriculteurs dont presque tous les biens sont exclusivement 

apparents, cette charge fisoale d~nt le règlement doit normalement repré

senter un prélèvement sur les revenus, $amblerait devoir peser très 

sérieusement sur les revenus de l'exploitation si de nombreux allègements 

et abattements n'étaient prévus qui entratnent pratiquement pour la 

plupart des exploitations, une réduction, très souvent importante, de 

la. charge, sinon totale. En Allemagne, cet imp&t n'intéresse que 

les propriétaires des grandes exploitations agricolés et forestières 

ou les agriculteurs et forestiers qui possèdent d'autres biens que 

les bien& agricoles. Au Luxembolll'g et aux Peys-Bas, w. les nombreux 

abattements, les petites exploitations et la plupart des exploitations 

moyennas échappent à l'imp8t. 

2. Analyse 

a) Personnes assujetties 

Il s'agit des personnes physiques et des collectivités ~ant 

leur siège social dans le p~s ; à défaut, les biens situés dans le ~a 

sont imposés~ 
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b) Biens imposables 

Allemagne. La somme de la valeur des biens agricoles et forestiers de 

la fortune foncière, du capital d'exploitation, des capitaux, des droits 

d'usufruit et de pensions (fortune aoti ve) diminuée de la valeur 

d'obligations éventuelles (fortune passive). 

Luxembourg. Il s'agit du capital foncier, du capital engagé dans des 

exploitations commerciales, industrielles et artisanales, et de tous 

autres capitaux. 

P!;ys-Ba.s. L 1 imp8t concerne la fortune nette, c'est-à-dire en général, 

toua les biens 9\Y'ant une valeur pécuniaire, y compris les droits via

gers comme l'usufruit et les rentes. 

o) Bases imposables 

Allemagee. La valeur de la fortune totale est calculée d'après les 

dispositions de la loi d'évaluation. Mais, les principes de l'évaluation 

varient suivant les catégories de fortune. Pour les biens agricoles et 

forestiers, c'est la dernière valeur unitaire fixée qui est décisive. 

Pour calculer la valeur totale, il y a lieu de déduire de la fortune 

brute la somme de la valeur passive, c'est-à-dire les dettes de capital, 

la valeur en capital d'obligations, de pensions et d'usufrui1 la valeur 

en capi ta.l du prélèvement sur la fortune. Les agr~oul teurs, les vigne

rons et les jardiniers peuvent, en outre, s'ils en apportent la preuve 

comptable, déduire de la fortune active, comme élément passif, l'excédent 

des recettes courantes d'exploitation sur les dépenses courantes 

d'exploitation, réalisé après le jour retenu pour la détermination du 

volume et l'évaluation du fonds de roulement de l'exploitation. 

Luxembourg. L1imp8t se base sur la. valeur unitaire des biens fonciers 

établie en 1941 par le service des évaluations immobilières. L'ensemble 

de la fortune est diminué des dettes et autres charges. Il y a cumul 

des fortunes des époux et enfants mineurs. 
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P~s-Eas. La base est représentée par la valeur pécuniaire de la 

fortune natte au commencement de l'exercice comptable. Cette valeur 

subit l'inoidenoe da l'estimation particulière de chaque objet 

composant la. fortune, des abattements divers et des déductions pour 

charges d'enfants. 

Les biens fonciers sont estimés d'après la valeur vénale, les 

créances hypothécaires sur leur montant an capital, les valeurs mobi

lières suivant le dernier prix courant, les rentes suivant une table 

de mortalité, les autres biens, selon leur valeur en argent en relation 

avec leur destination. L'usufruit est capitalisé. La nue-propriété 

est établie par différence entre la pleine propriété et l'usufruit. 

d) Taux 

En Allemagne, il est de 1 % (0, 75 % pour le patrimoine qui est 

assujetti au prélèvement relatif à la péréquation des charges - voir 

ci-après). 

Au Luxembourg, il est de 0,5 %. L1 impet n'est pas déductible. 

Aux Pays-Bas, il est de 6 pour mille, soit 3 florins sur chaque 

tranche entière de 500 fl. de fortune nette (1}. Mais les abattements 

suivants sont prévus : 22.500 fl. pour les célibataires, les veufs, 

les divorcés et séparés ; 30.000 fl. pour les personnes mariées ; 

7-500 n. pour chaque enfant ; 20.000 n. pour les personnes tlgées de 

plus de 65 ans. 

e) Béné fi ci aires des rendement a 

L • imp8t est d.1l aux Linder en Allemagne ; à. 1 'Etat au Luxembourg 

à 1 'Etat, aux Provinces et aux Communes a.ux Pays-Bas. 

3. Cas de l'Italie 

En Italie, 1 'imp'et sur le patrimoine n 1 existe actuellement que 

pour les sooiêtés. 

(1) ramené à. 5 ctf,0 après 1961. 
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L'imp8t global sur le patrimoine, institué le 12 oct·obre 1939 a. 

ét~ supprimé en 1947, et les imp8ts extraottdinaires sur la fortune, 

introduits le 11 octobre 1947 1 sont actuellement arrivés à échéance. 

Mais il est utile cependant d'observer que les recettes fiscales accusées 

en 1960 tiennent encore compte du rendement de l'impat extraordinaire sur 

le patrimoine. 

4. Cas particuliers à l'Allemagne 

Ajoutons qu'il existe en Allemagne deux imp8ts qui ont la nature 

d'un imp8t sur la fortune, institués par la loi portant péréquation cles 

charges {Lastenausgleichsabgaben). 

1°) Le prélèvement sur la fortune 

a) Fait générateur ............... 
Y sont assujetties, les personnes physiques et les sociétés qui 

possédaient un patrimoine au 21 juin 1948. Il s'agit de créer une 

compensation entre ceux qui ont pu conserver un patrimoine réel au-delà 

de la guerre et da la réforme monétaire, et ceux qui ont perdu leur 

fortune ou une grande partie de celle-ci. La fortune est celle qui est 

recensée lors de l'enqutte principale de 1949. 

Le prélèvement s'étend à la fortune totale de chaque contribuable 

à la date du 21 juin 1948, d'après les dispositions de la loi relative 

à l'imp8t sur la fortune. La base est représentée par la fortune 

nette au 21 juin 1948 moyennant quelques dérogations. La fortune des 

enfants contenue dans la fortune totale des parents est exclue. Les 

enfants sont assujettis séparément à ce prélèvement. Pour certaines caté

gories de fortunes qui ont été dépréciées lors de la réforme monétaire, 

est seul imposable le montant dépassant 150 DM. Pour le droit à la pen

sion et autres profits répétés, par exemple réserves des parents 

(Altenteil), il y a lieu de déduire un montant correspondant à une 

valeur annuelle de 2.400 m. 

54 
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b) Il s'agit d'un impet perçu au profit de 1 'Etat. 

c) :Base 
•••• 

La fortune imposable est constitu~e par le montant de la fortune 

qui reste après 1 'abattement. Celui-ci ~st accordé lorsque la fortune 

totale est inférieure à. 35.000 œ. L'abattement est de 5.000 Dl. pour 

les fortunes inférieures à 25.000 IM. et diminue jusqu'à 35.000 IM. 

de 1.000 œ. par tranche supplémentaire de 2.000 Dl de la fortune. 

L'abattement se calcule séparément pour chaque époux. 

d) Paux et paiement 
•••••••••••••••• 
50~ de la fortune imposable. L'impet est p~é sous forme de 

rente jusqu'en 1979 (c'est-à-dire durant 30 ans depuis le 21 juin 1948). 

Mais la taxe au profit de 1 'aide immédiate qui est échue et 

qui a été acquittée entre le 1.4.1949 et le 31.3.1952 est à déduire de 

la dett~ fiscale sur la fortune telle qu'elle existait au 21 juin 1948. 

En ce qui concerne le paiement des intér8ts du restant de la 

dette et son amortissement, les montants à p~er trimestriellement 

avant le 31 mars 1979 sont les suivants : 

1,1 % pour les biens agricoles et forestiers, les maisons uni-familiales 

et les immeubles de rapport ; 

1,4 % pour les biens tonds utilisés à des fins mixtes ; 

1,7 ~pour les capitaux d'exploitations, les biens fonds commerciaux, 

les terrains à b!tir et autres biens fonds. 

Des abattements familiaux sont acoord6s lorsque la fortune 

totale, au sens de la loi relative au prélèvement sur la forttme, est 

inférieure à 35.000 Dl. à condition que le prc§lèvement sur la fortune 

n'ait pas encore été transféré à d'autres. Les contribuables ont, en 

tout temps, le droit d'acquitter par anticipation les pr~lèvements sur 

la fortune en tout ou en partie, ou d'en réduire la durée. 
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2°) Taxe sur les bBnéfioes réalisés lors de la convers~on das hypothèques 

55 
Il s'agit d'un imp8t taxant les bénéfices des débiteurs réalisés 

sur la conversion de dettes en Reichsmark assortie de sécurité réelle 

aux fins de la péréquation des charges. Il est dft par le propriétaire 

du bien-fonds, grevé d'une hypothèque à la. date du 21 juin 1948 qui a 

réalisé un bénéfice de débiteur. 

La. base est constituée pa.r la différenoe entre le montant 

nominal de l'obligation en Reichscark et le montant de conversion en 

DM, en règle générale, 90% du montant nominal en DM de l'obligation 

en Reichsmark. 

Il s•a.git d'un impet perçu pour le compte de la Républiqu.e 

Fédérale d'Allemagne, et plus spécialement, pour le Fonds spécial 

pour la péréquation des charges. 

Quant au taux et aux modalités de calcul, la dette fiscale est 

entièrement due depuis le 21 juin 1948. Elle ré sul te de la. conversion 

des obligations assorties de sécurité réelle par des établissements 

de crédit, chargés de l'administration de la contribution sur les béné

fices réalisés lors de la conversion db~ hypothèques. La. dette 

fiscale est fixée par un avis d'imposition du bureau des contributions 

directes sur la base d'une déclaration du contribuable. 

Paiement 
•••••••• 

Les varsements effectués avant la première échéance suivant 

le 31 mars 1952 sont déduits de la dette fiscale. Les conditions de 

paiement de la dette restante sont les suivantes : 

pour les hypothèques à amortissements dégressifs et les hypothèques 

à amortissements constants, ainsi que pour les obligations de pensions, 

les annuités d'intér@ts et d'amortissements doivent 8tre versées 

conformément aux conditions des obligations en Reichsmark. Pour les 

hypothèques remboursables avec préavis, la dette fiscale doit Otre 

soumise à l'intértt fixé pour l'obligation en Reichsmark at amortie 

selon un taux dont 1 'application permettrait 1 'amortissement de la. 

deite fiscale avant le 31 mars 1979. Les versements doivent f!tre 
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effectués aux établi~sements de crédit chargés de l'administration de 

la dette fiscale. 

L'imp3t peut ~tre versé par anticipation à tout moment, en tout 

ou an partie. En cas de dommages de guerre, la dette fiscale diminue 

en proportion du dommage constaté. Une autre réduction est accordée 

lors de la reconstruction de b~timents détruits. 

Pour les obligations contractées après la guerre, la taxe 

est limitée aux paiements qui ont été effectués, y compris les premiers 

paiements échus après le 31 mars 1952. 

En cas de situation financière défavorable du bien fonds et de 

difficultés pour le propriétaire, des délais de paiements et des 

exemptions peuvent ~tre accordés. 

5. Importance relat-ivement modeste des impets sur la. fortune 

Abstraction faite de l'imp6t des successions qui a la nature 

d'un véritable imp8t sur le capital, mais dont le fait générateur 

est occasionnel (en moyenne une fois par génération) et que nous avons 

rangé parmi les charges qui grèvent l'acquisition m~e du patrimoine, 

ou son accroissement, les imp6ts sur la fortune ne peuvent représenter 

une importance particulière qu•en Allemagne, contrairement aux autres 

états de la C.E.E. Mais cet impOt est largement atténué par des 

abattements à la base : ainsi, le ménage de l'exploitant avec épouse 

et deux enfants bénéficie des abattemonts suivants : Allemagne : 

4 x 20.000 lM, Luxembourg : 4 x LOO.OOO F; Pays-Bas : 30.000 + 

30.000 + 15.000 ~ 75.000 florins. 

On peut dire que seules les exploitations importantes sont 

visées ; mais les prélèvements pour la péréquation des charges en 

Allemagne constituent, en outre, une charge qu'il ne faut pas négliger. 
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Section 2. Les impets liés au revenu foncier et les imp8ts connexes 57 ................................................................... 
Aperçu général 

Le revenu foncier est constitué par la rente qu'on retire du 

fonds ou que celui-ci est susceptible de produire, sinon de sa 

valeur locative. 

Chaque pcys connart au moins un imptJt propre atteignant le revenu 

foncier comme tel. Plusieurs mftmes disposent d'une pluralité d'impets 

et taxes diverses auxquels le revenu foncier sert d'assiette soit 

directement, soit par le biais d'additionnels à l'impOt foncier m~me 

{Belgique, France, Pays-Bas}. 

En Italie, le revenu domanial et le revenu agricole sont 

déterminés par le cadastre. Le revenu agricole comprend les capitaux 

d'exploitation et la rétribution du travail de direction (voir ci-après 

n° 63). Il s'agit d'une rétribution calculée sur la moyenne des 

entreprises. 

Afin de rendre plus aisée l'analyse de la structure et des 

comparaisons respectives des divers éléments de taxation, nous croyons 

utile de diviser cet examen comme suit : 

1) Enumération par pays des divers impets qui, de près ou de loin, ont 

un rapport avec le revenu foncier. 

2) Exposé par pays des systèmes adoptés pour l'évaluation du revenu 

foncier. 

3) Examen analytique et comparé des imp8ts de chaque pays liés au 

revenu foncier (le fait générateur, essai de classification, les 

Pouvoirs, l'assiette, les tarifs et les modalités de paiement). 

4) Comparaison des mesures comportant des exemptions et des réductions. 
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1. Liste des imp8ts auxquels le revenu foncier sert de base en tout ou 58 
en partie 

Alleoagne Le droit d'enregistrement (Grundsteuer) A-I-3. 

Belgique Contribution foncière - B-I-3. 

France 

Italie 

Contribution nationale de crise - B-I-3a. 

Centimes additionnels de la Province - B-I-3b. 

Centimes additionnels de la Commune - B-I-3c. 

Imp~t complémentaire personnel (B-III-2b). 

Précompte immobilier - B-I-3d. 

Imp8t des personnes physiques - B-III-1. 

Contribution foncière d~s propriétés bftties F-I-3 et 3e. 

Contribution foncière des propriétés non-b~ties F-I-3fl. 

Taxe sur le revenu net des propriétés bAties F-I-3G. 

Taxe sur le revenu net des propriétés non-bftties F-I-3hl. 

Cotisation perçue au profit du Budget annexe des presta

tions sociales agricoles (B.A.P.S.A.) F-I-3f2. 

Prime de soutien des produits agricoles et d'orientation 

des cultures - F-I-3h2. 

Imposition pour frais des Chambres d'agriculture F-I-7. 

Taxe de voirie - F-I-8a. 

Taxe de déversement à 11égoftt -F-I-Sc. 

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères F-I-Bd. 

Imp8t sur le revenu domanial des terres {Imposta sul 

reddito dominicale del terreni) It-I-3g. 

Centimes additionnels provinciaux sur le précédent -

It-I-8. 

Centimes additionnels communaux sur le précédent -

It-I-8. 
Imp8t sur le revenu agricole (Imposta sul reddito agrario) 

It-I-3k. 
Centimes additionnels pour organismes communaux 

d'assistance et pour la Calabre - It-I-31 et 3m. 

Imposition pour la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Agriculture It-I-7. 
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Luxembourg Imp8t foncier (77) 

P~s-Bas : Imp8t foncier (Grondbelasting) (86). 

2. L'évaluation de la base imposable à l'imp8t foncier 

La valeur du capital du patrimoine de l'exploitation joue, nous 

l'avons vu, un rele important pour l'application des imp8ts interve

nant au stade de la constitution, de la naissance, de l'acquisition 

des éléments patrimoniaux de l'exploitation. De m~me, la détermination 

du revenu foncier constitue-t-elle un problème pour l'examen des 

nombreux imp8ts qui ont ce revenu pour base. 

Une constatation s'impose de prime abord : dans aucun p~s, il 

n'est procédé à une imposition de principe sur des bases réelles, 

c'est-à-dire sur un montant qui correspondrait au revenu réel que 

le propriétaire retire ou est censé retirer de la propriété de son 

fonds. Il existe dans chaque p~s, avec une variété dans les critères 

adoptés, un système d'évaluation forfaitaire qui aboutit à la fixation 

d'un revenu dont le montant reste acquis ou fait l'objet de revisions 

pour plusieurs années. 

Il importe de signaler que la présente étude s'étant arr~tée 

à la situation au 31 décembre 1961, il n'a pas été tenu compte, pour 

la Belgique, de la mise en vigueur de la nouvelle péréquation cadas

trale des revenus fonciers décidée à partir du 1er janvier 1962 par 

la loi du 28 février 1962 (voir toutefois, pp~3 et 6~. 

Cela étant, quels sont, pour chaque pays, les systèmes d'évalua

tion du revenu foncier ? 

59 

Allemagne. C'est la dernière valeur unitaire (voir supra '~1~ 60 

tion du capital", n° 15) constatée pour les unités économiques du 

bien fonds (dernier relevé principal le 1er janvier 1935). Les 

modifications (dimensions, état, nature du bien fonds, rapports de 

propriété) donnent lieu à réévaluations ou constatations supplémentaires 
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de valeur unitaire, en fonction des conditions au jour de l'évaluation, 

les rapports de valeur au ler janvier 1935 restant constants. 

La valeur unitaire des biens agricoles et forestiers est égale 

à 18 fois le revenu annuel moyen net de l'exploitation normale, la 

capacité de rendement étant comparée avec celle de l'exploitation

type (le coefficient 100 signifie un revenu net de 210 DM par ha). La 

valeur unitaire maximum est donc 3780 DM (18 x 210). Cette valeur 

est une valeur en capital. Pour établir la base de. l'imp8t foncier, 

la valeur unitaire est affectée d'un coefficient fiscal fixé en un 

taux %0 , lequel varie suivant les catégories de biens-fonds et les 

groupes de biens-fonds et de communes. Pour les biens agricoles et 

forestiers, il est de 8 %0 pour les 10.000 premiers DM. de la valeur 

unitaire et de 10 %0 pour le reste de ladite valèur. Ces coefficients 

fiscaux sont établis chaque année par le Finantzamt qui communique 

ces pourcentages. Il est à remarquer que les biens agricoles et 

forestiers servant à l'évaluation de l'unité économique comprennent 

les immeubles par nature et par destination (ch~p~el), l'équipement 

et les stocks. 

Belgique. Le revenu foncier, tant pour les propriétés b~ties que 61 

pour les immeubles non b!tis, est constitué par le revenu cadastral 

qui représente le revenu moyen normal net d'une année. 

Il n'est tenu compte, pour son évaluation en ce qui concerne 

l'exploitation agricole, que des immeubles par nature. 

Le revenu cadastral équivaut à la rente que le détenteur d•un 

droit réel de jouissance sur un bien immeuble est censé retirer. Il 

représente le loyer et les charges qui s'y ajoutent si le bail 

existant peut ttre tenu pour normal, ou la valeur locative d'immeubles 

loués à un prix normal, situés dans la commune ou dans les communes 

voisines, ou encore si aucune comparaison n'est possible par le loyer 

ou la valeur locative, un revenu établi par application du taux moyen 

de capitalisation des emprunts de l'Etat belge du type 2,5 % : 
1) à la valeur vénale de l'immeuble-type, telle qu'elle est révélée 

par un acte de vente si le prix stipulé peut ttre tenu pour normal ; 
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2) ou à la valeur vénale estimée par comparaison à un ou plusieurs 

immeubles du mOine renre si tués dans la commune ou dans les conununes 

voisines, vendus pour un prix pouvact fttre tenu pour normal ; 

3) ou encore, lorsque les méthodes prévues aux 1) et 2) ci-avant ne 

peuvent ~tre employées, à la valeur vénale du type établie d'après les 

procédés suivis en pareil cas pa.r les experts en immeubles. 

Ainsi que nous venons de 1 e dira, 1 es revenus cadastraux qui en 

1961 encore étaient ceux de 1932, ont été péréquatés et les résultats 

de cette opération ont été mis en application à partir du 1er janvier 

1962. La moyenne générale da péréquation est de 3,39 %. 
En France, le rGvenu foncier revtt un quadruple aspect, suivant 62 

qu'il est envisagé du point de vue des imp8ts sur le revenu ou des 

contributions fono_ières perçues par les collectivités lorxales, ou 

qu'il est réalisé par un propriétaire d'exploitation agricole ou par un 

autre propriétaire (1). 

Au regard des contributions foncières 1 le revenu foncier est le 

revenu cadastral {btlti et non b!ti) évalué comme il est dit ci-après. 

Pour les propriétés bAties, la base d'imposition est en principe le 

revenu net de l'immeuble : valeur locative avec abattement de 50%. 

Mais le plus souvent, il s'agit d'un revenu forfaitaire, évalué 

périodiquement. La dernière évaluation cadastrale remonte à 1943 (1). 

La valeur locative est détermin~e d'après le revenu moyen au 1er aoftt 1939, 

des immeubles de la. m&le catégorie, si tués dans la. commune ou dans la 

région, et qui faisaient, à cette époque, l'objet d'une location. Pour 

les immeubles construits depuis 1939, cette valeur est évaluée d'après 

la valeur locative qu'ils auraient eu à l'époque. L'évaluation est faite 

d'après la valeur des baux propres à l'immeuble, par comparaison ou par 

voie d'appréciation directe. 

Pour les propriétés non b!ties , le revenu imposable est le revenu 

cadastral pour les communes à cadaàtre rénové ; pour les communes à 

(1) Une nouvelle évaluation est en cours. 
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revenu cadastral non rénové, c'est l'ancien revenu cadastral, multiplié 

par un coefficient de revalorisation. Le revenu cadastral est déterminé 

à partir de la yaleur locative cadastrale (revenu brut}, avec abattement 

de 20 % qui représente les charges immobilières. La valeur locative est 

celle qui résulte des conventions de location en vigueur à la date de 

l'évaluation. A défaut de convention (fermages), le revenu est 

déterminé par .comparaison, ou d'après la valeur vénale, ou par appré

ciation directe. En fait, cette valeur est évaluée lors des révisions 

- à 1 'hectare - selon un tarif, fixé pa.r commune, par nature de cul ture 

ou de propriété, et par classe à l'intérieur de chaque catégorie (au 

nombre de 13). 

Une revision du revenu cadastral des propriétés non b!ties 

est entrée en vigueur au 1er janvier (voir également n° 104 et 108). 

Tous les propriétai-res de biens fonciers sont assujettis aux 

contributions foncières, qu'ils soient propriétaires d'exploitations 

agricoles ou d'autres immeubles, qu'ils donnent ou non leurs immeubles 

en location, sous r.éserve de diverses exonérations également indiquées 

ci-après (voir n° 78). 
Avant l'institution de l'imp8t sur le revenu, au profit de 

l'Etat, oe dernier percevait également les contributions foncières, sur 

la base du revenu cadastral. Après, l'Etat a imposé les revenus fonciers 

sur de nouvelles bases, laissant aux collectivités locales l'ancienne 

as si etE. 

Au regard de 1 'imp8t sur 1 e revenu : 

les propriétaires de biens fonciers autres que les exploitations 

agricoles sont imposés (of. également le renvoi 1 de la page précé

dente) ; 

sur le montant du loyer _perçu s'ils donnent leurs immeubles en 

location ; 

sur la. valeur locative des immeubles dont ils se réservent la jouis

sance et qui est, en principe, égale au montant du loyer qui serait 

perçu s'il y ava.i t location. 

- pour les propriétaires d'exploitations· agricoles, la situation est la 

suivante : 

• le propriétaire donne son exploitation en fermage. 

Le fermage qu'il reçoit constitue un loyer qui sert de base à 

1 'imp6t sur le revenu au titre des revenus fonciers. Le fermage, qui 

représente la rente du sol, est donc un revenu foncier. 
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Si le propriétaire exploite lui-mftme, son bénéfice est un 

bénéfice agricole (ct non, fiscalement, un revenu foncier) qui 

englobe tant la rente du sol (revenu du capital foncier) que le 

bénéfice d'exploitation résultant du travail de l'exploitant. 

S'il est au forfait : son bénéfice d'exploitation est le m@me que 

celui du fermier ; la rente du sol est le revenu qui sert de base 

à la contribution foncière. 

Son bénéfice total est donc constitué par : le bénéfice du 

fermier (c'est-à-dire le bénéfice forfaitaire qui serait fixé pour 

un fermier exploitant la m@rne exploitation), qui est le bénéfice 

"agricole" auquel est ajoutée la "rente du sol" représentée par le 

revenu cadastral. 

S'il est au bénéfice réel : rente du sol et bénéfice d'exploitation 

sont confondus dans le bénéfice agricole (la rente du sol aff~rente 

aux terrains non b~tis est incluse dans les recettes procurées par 

les récoltes ; celle des immeubles b~tis -habitation seulement, 

les immeubles ruraux sont exonérés - est représentée par la valeur 

locative). 

le fermier enfin, qui verse au propriétaire le fermage (qui est 

un revenu foncier pour son propriétaire) ne réalise qu'un bénéfice 

d'exploitation (qui est pour lui un bénéfice agricole). 

En d'autres termes : 

Une exploitation agricole exploitée par le propriétaire pro

cure à ce dernier un bénéfice agricole qui couvre la rente du sol et 

le bénéfice d'exploitation. 

Une exploitation agricole donnée en fermage procure 

au fermier un bénéfice agricole qui est un bénéfice d'exploitation 

au propriétaire un revenu foncier qui est la rente du sol (voir 

également n° 104 et 109). 

Italie. Le se~ impet exclusivement foncier, pouvant @tre comparé 63 

aux imp8ts similaires des autres p~s est l'impOt sur le revenu 

domanial des terres (Imposta sul reddito dominicale dei terreni) 

(n° It-I-3j). Cet impet est un impet réel, assis non sur le revenu 

effectif, mais sur un revenu fictif, le revenu cadastral. 

Il frappe le revenu des terres cultivées ou non revenant au 
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titulaire en tant que tel d'un droit réel (propriété emphytéose, 

usufruit, eto ••• ) sur le fonds et pas forcément à l'exploitant agricole. 

Il faut cependant qu'il s'agisse de terrains propres à la cult~e, ne 

constituant pas une dépendance d'immeubles urbains et non destinés 

à un usage "commercial" (aux termes de 1 'art. 2195 du Code civil) ou à 

l'exploitation d'un service public. 

Le revenu foncier passible de 1 1 impet étudié est connu, en 

droit fiscal italien, sous l'appellation de revenu du propriétaire 

(reddito dominicale). 

Le revenu du titulaire du droit réel, uniquement revenu de 

capital, ne représente qu'une fraction du revenu de la terre. Il com

prend deux éléments 

- le revenu naturel du terrain dft à ses qualités intrinsèques ; 

- les intér~ts des capitaux investis de façon irrévocable dans le 

fonds, par exemple, pour travaux d'irrigation, de bonification à effet 

durable, qui améliorent la production. 

Le revenu du propriétaire frappé de l'imp8t foncier est le 

revenu cadastral relevé en 1939 sur la base des prix de la période 

1937-1940. 
Ce revenu cadastral ne correspond évidemment plus à aucune 

réalité, en raison de l'augmentation considérable des prix survenue 

depuis le début de la guerre. Aussi, pour l 1 imp8t foncier (et pour 

l'imp8t sur les revenus agricoles) (voir plus loin n° 113), ce revenu 

artificiellement stabilisé doit-il fttre multiplié pa.r un coefficient; 

actuellement de 12, pour devenir le revenu imposable. 

Il y a lieu cependant de signaler des exemptions à caractère 

permanent : il s'agit des constructions rurales, et par là, il faut 

entendre des b~timenta appartenant au propriétaire du terrain, servant 

à loger les travailleurs agricoles et les animaux de l'exploitation ou 

utilisés pour les manipulations des produits agricoles ou la conserva

tion du matériel de culture. 

Il convient de s1gnaler également que se trouvent si tués 

en dehors du champ d'application de l'impOt foncier les b!timents agri

coles (fermes, hangars, granges, écuries, etc ••• ) qui ne sont pas frap

pés de l'impat foncier b~ti qui oonstituant un accessoire du terrain et 

sont en tant que tels passibles de l'impet non b~ti (Statistique et 

Etudes financières,Pariar n° 166). 
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Le revenu agricole comprenant le revenu des capitaux d'exploi

tation et la rétribution du travail de direction est également déterminé. 

L'imp8t y afférent est un imp~t direct et réel frappant l'en

treprise agricole (It.-I-3 K). 

Luxembourg. La base est représentée par la valeur unitaire fixée en 64 

1941 à laquelle, comme en Allemagne, un coefficient d'évaluation est ap

pliqué : 8 %0 si la valeur est inférieure à 100.000 F ; au-delà : 10 %0 

moins 200 F. 

P~s-Bas. Le rev~u imposable est déterminé par le cadastre. Le revenu 65 
est constitué par la valeur locative. Pour les immeubles bAtie qui sont 

oocùpés conjointement avec les terrains de l'exploitation agricole, on 

retient la valeur locative des b!timents servant à l'habitation et la moitié 

de la valeur locative quant aux bfttiments servant à l'exploitation. A 

défaut de pouvoir déterminer cette valeur locative au moyen de points 

de comparaison, un pourcentage de 3 % ou de 1 i ~ est calculé sur le 

coat d'investissement selon qu'il s'agit d'immeubles d'habitation ou 

d'exploitation. 

Les immeubles non bt!tis sont, quant à leur revenu, évalués 

à leur valeur locative annuelle nette. 

La valeur locative des immeubles b!tis a toutefois été fixée 

d'après les valeurs locatives moyennes de la période 1892-1896 et celle 

des immeubles non bfttis, d'après la valeur locative (ou de fermage : 

huurwaarde) de la période 1875-1881. 

3. Analyse comparative des imp8ts liés au revenu foncier 

A. Champ d'application ..........•........ 
Le revenu foncier, sensu stricto, c'est-à-dire la rente que 

le propriétaire (ou possesseur, usufruitier, emphytéote ou autre titu

laire de droit réel) est censé retirer de la disposition qu'il a de sa 

terre et de $es bfttiments agricoles, est soumis à l'imp~t. 

Bien entendu, dans tous les p~s, sont visés les immeubles 

b!tis et non bltis, les terres en friche, les bois, abstraction faite 

des exemptions totales ou partielles, permanentes ou temporaires dont 

ces biens font l'objet. 

Pour l'Italie, il faut rappeler la particularité exposée 
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B. Essai de classification ....................... 
L'examen des différents types d'imp~ts liés au revenu foncier 

permet de dégager une classification qui, pour toute sommaire qu'elle soit, 

peut présenter l'avantage d'ordonner cette matière assez touffue autour 

d'un centre. 

1) Si l'on distingue ces imp8ts quant à la nature des biens {propriétés 

b~ties et non-b!ties), on relève que tous les p~s, à part la France, 

englobent ces biens indistinctement sous un seul type d'impOt foncier. 

Sans doute, cette distiDction apparatt-elle à l'occasion de l'application 

de certaines modalités de l'impet foncier. Jdnsi,les problèmes d'assiette 

et m&le de taux varient-ils aux Peys-Bas en fonction de la différence de 

nature du bien, sans pour autant donner naissance à un imptJt distinct, 

comme en France. 

2) Rappelons ce que nous venons d'évoquer quant au champ d'application 

différent selon que 1 1 imptJt atteint, comme en Allemagne, les immeubles 

par destination. 

En l'occurrence, la distinction serait la suivante : l'impet foncier 

atteint le revenu foncier, sensu stricto, c'ast-à-dire la rente ? 

3) Troisième distinction : les impets principaux et les impets annexes~ 

Ce caractère d'impet annexe se révèle tantet par l'application d'un 

nouvel impet sur l'assiette préexistante d'impet principal, tantet par 

l'application de centimes additionnels au taux de l'imp8t principal. 

Ain$i, en France, la taxe sur le revenu net des propriétés 

btties et les taxes rémunératoires comme la ta.xe vicinale, la taxe de 

déversement à l'égoftt et la taxe d'enlèvement des ordures ménagères sont 

calculées sur le revenu net qui sert de base à la contribution foncière 

des propriétés bfttics. De m~e, la taxe sur le revenu net des propriétés 

non bftties obéit, quant à l'assiette, aux m~mee règles que la contributi·on 

foncière des propriétés non b!ties, tandis que la cotisation perçue au 

profit du budget annexe des prestations sociales agricoles (B .• A.P.S.A.) 1 

la prime de soutien des produits agricoles et d'orientation des cultures 

et l'imposition pour frais de Chambres d'agriculture constituent de m8me 
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des taxes additionnelles à la contribution foncière des propriétés non 

b!ties en raison d 1lUle base taxable identique (revenu cadastral). 

D'autre part, le système des centimes additionnels au profit 

de Pouvoirs locaux et organismes est généralisé, surtout en Italie où il 

prend l'allure d'un véritable s,ystème. 

Mais, à oatô de ces divergences, il convient de faire une 

place toute particulière à un dénominateur commun qui est le système 

d'évaluation forfaitaire du revenu. Nous avons pu voir précédemment que 

la méthode et las critères d'évaluation pouvaient varier d'un p~s à 

l'autre, toutefois, le système lui-m~e a ceci de commun auprès de toutes 

les législationsfiscales, c'est qu'il s'écarte délibérément des contin

gences de temps et de convenances pour permettre d'asseoir un imp8t sur 

des valeurs forfaitairement établies, qui valent ce qu'elles valent, mais 

dont l'adoption par l'ensemble des pays, laisse présumer que la méthode 

est, sinon la plus rentable pour le Trésor, tout au moins la plus pra

tique, ce qui signifie, parfois aussi, plus rentable puisqu'elle permet 

d'économiser les dépenses inhérentes au contr~le. 

c. Pouvoirs aptes à lever les impets et Pouvoirs et Organismes 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
bénéficiaires 
••••••••••••• 

Tous les imp8ts trouvent, bien entendu, dans les peys à. 

régime démocratique, leur fondement juridique dans la loi qui les crée 

ou en autorise la création. Parmi les impets en revue, certains sont 

institués par 1 'Etat lui-m@me 1 d'autres par les Pouvoirs locaux, en 

vertu d'une délégation accordée par la loi. 

D'une manière générale, on peut dire que les impets en 

questions sont levés ou créés par les Pouvoirs qui en tirent profit, à 

qui va la recette. 

C'est ainsi qu'en Allemagne, les Communes, qui sont les 

seules à bénéficier du Grundsteuer, sont également les seules, dans les 

limites légales sans doute, à décider chaque année des différents taux de 

1 'imp~. 
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En Belgique, si l'Etat a créé et fixé le taux de la contribu

tion foncière et de la contribution nationale de crise, et bénéficie de la 

recette de ces deux impSts, ce sont les Provinces et les Communes qui 

fixent la hauteur des centimes additionnels et, la perception en étant 

assurée par l'Etat de mtme que ses imp8ts, en reçoivent le produit. 

En France, tous les produits des contributions foncières sont 

abandonnés aux Pouvoirs locaux. C'est ainsi que la Comnnme et le Départe

ment, pour autant que celui-ci les institue, ont pouvoir de lever et de 

percevoir les contributions foncières des propriétés b~ties et des proprié

tés non-bAties et les taxes sur le revenu net des propriétés bftties et 

non-bftties, à la Commune seule étant réservés la création et le produit 

des taxes de voirie, de déversement à l'égoftt et d'enlèvement des ordures 

ménagères. D'autre part, l'Etat impose une taxe obligatoire au profit du 

Budget annexe des prestations sociales agricoles, une prime de soutien 

au profit du "Fonds d'orientation et de régularisation des marchés 

agricoles" (1) ainsi qu'une imposition pour frais de Chambres d'agricul

ture. 

En Italie, de mftme, après l'Etat qui participe au produit 

de tous les imp8ts assis sur le revenu foncier, les Pouvoirs locaux et 

autres Organismes ont le pouvoir de lever leurs propres imp8ts, le plus 

souvent sous forme d'additionnels : Provinces, Communes, Organismes 

communaux d'assistance, additionnels pour la Calabre, pour les Chambres 

de Commerce,d'Industrie et d'Agriculture, et m&le pour les frais de 

perception. 

Au Luxembourg, seule la Commune - système assez semblable 

au s.ystème allemand - institue et perçoit l'impet foncier. 

Enfin, aux PS3"s-Bas, 1 'Etat, comme en Belgique, dispose de 

1 1 imp8t au principal, tandis que Provinces et Communes s'adjugent les 

centimes ad.d.i tionnels qu'elles ont décidé de l_ever et qui sont variables. 

On peut en déduire qua 1 'impat foncier est devenu, dans la 

plupart des PS\YS, une matière réserv~e aux Pouvoirs locaux, m3me dans 

les pey-s tels qua la BelgiqUe et les Peys-Bas, où les ad.di tionnels locaux 

représentent une charge supérieure à l'imp~t principal de l'Etat. 

(1) Cette prime n'a pas été mise en recouvrement jusqu'à présent. 
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D. L 1 as si et te 
•••••••••• 

Ce point a été évoqué en ce qui regarde la méthode dans 1 1 exposé 

relatif à l'évaluation de la matière imposable. Voyons les applications 

des systèmes d'évaluation rencontrées dans les différents impats liés 

de près ou de loin au revenu foncier. 

En Allemagne, le Grundsteuer s'appuie sur les valeurs unitaires 

auxquelles un coefficient est appliqué. Seuls les taux de ce coefficient 

peuvent varier, outre naturellement les tarifs. Mais les principes quant 

à l'assiette sont identiques. 

Il en est de m&le pour le Luxembourg. 

En France, en Belgique et aux Peys-Bas, le système forfaitaire 

est le plus souvent le revenu cadastral. 

En Belgique, il sert d'assiette à la contribution foncière, à la 

contribution nationale de crise et m~me à 1 1imp8t complémentaire per

sonnel (impSt personnel), sans compter les additionnels provinciaux et 

communaux. 

En France, il sert de base à la contribution foncière des proprié

tés b!ties, un revenu cadastral rénové est imposé à la contribution 

foncière des propriétés non b!ties, ou, dans les communes où la péré

quation n'a pas eu lieu, le revenu cadastral ancien multiplié par un 

coefficient. Ces bases pour l'imp8t du revenu des propriétés b~ties 

valent pour les taxes rémunératoires, telles que taxe de voirie, la 

taxe de déversement à l'égoftt et d'enlèvement des ordures ménagères. 

La base relative à la contribution foncière des propriétés non b~ties, 

c'est-à-dire le revenu cadastral rénové ou l'ancien revenu cadastral 

multiplié par un coefficient est valable pour la taxe sur le revenu net 

des propriétés non b!ties, la cotisation pour le B.A.P.S.A., la prime 

de soutien des produits agricoles et d'orientation des cultures et 

l'imposition pour frais des Chambres d'agriculture. 

Le système italien d'évaluation cadastrale permet de former 

l'assiette des imp~ts suivants : sur le revenu domanial, sur le revenu 

agricole, les additionnels provinciaux, communaux, les chambres d'agri-
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culture·, pour les organismes communaux d'assistance et pour la Calabre, 

la contribution sur les frais d'assurance contre les calamités et, enfin, 

les frais de perception. 

Aux Pa.ys-Bas, le revenu cadastral est la valeur locative qui va.rie 

selon qu'il s'agit d'immeubles b~tis ou non-bfttis et qui est établie 

suivant des critères très anciens avec application de coefficients. Il 

permet d'asseoir l'impet principal d'Etat, les additionnels provinciaux 

et communaux. 

E. Les tarifs ........... 
Allemagne 

L'impet foncier est un imp8t communal qui est perçu sur les 

coefficients de l'imp8t foncier établis par le fisc. Les coefficients 

de 1 1 imp8t foncier sont établis ohaque année par le Conseil Communal 

et sont oalculês en apP.liquant des taux pour mille aux valeurs unitaires 

du bien-fonds. Les taux pour mille varient sui va.nt les catégories de 

biens : 

a) Biens agricoles et forestiers 

Le coefficient de 1 1 imp8t foncier est de 8 %0 pour les 

10.000 premiers IM. de la valeur unitaire, de 10 %0 pour la partie de 

la. valeur unitaire supérieure à 10.000 œ. 

b) Propriétés b!ties 

Le tableau suivant indique les taux pour mille qui servent à 

établir les coefficients fiscaux applicables aux propriétés bftties 

appartenant au bien-fonds ou au capital d'exploitation. 
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Groupes communaux 
Groupes de biens-fonds ! 

ou de valeurs a b 1 c 
Jusqu'à De 25.000 à Plus de 
25.000 1.000.000 1.000.000 
~abitants d'habitants d'habitante 

<~,o cf,o cfoo 

l. Immeubles anciens pour les 
maisons Wlifamiliales seulement 
la partie de la valeur uni taire 
supérieure à 30.000 DM. 10 10 10 

2. Maisons unif'amiliales, pour les 
30.000 premiers DM de la 
valeur unitaire 10 8 6 

3. Immeubles neufs, pour les maisons 
uni familiales seulement, la 
partie de la valeur uni taire 
supérieure à 30.000 DM. 8 7 6 

4. Immeubles neufs, et plus préci-
sément les 30.000 premiers IM 
de la valeur unitaire des 
maisons unifamiliales 8 6 5 

1 

c) Propriétés non b~ties 

Les .coefficients de 1 1 imp~t foncier pour les terrains utilisés 

à des fins commerciales ou industrielles sont de 1 % de la valeur uni

taire ; pour les autres propriétés non b~ties, ils sont de 5 %0 • 

d) Taux 

Des taux d'imposition plus élevée ont été fixés à partir du 

1er janvier 1961 afin de pousser à la vente les propriétaires de terrains 

non bfttis, susceptibles de l'~tre et de servir à la construction de 

logements (valables seulement pour 1961). 

Les organes municipaux compétents décident chaque année, lors de 

l'établissement du budget, les taux de perception des imp8ts réels, 

c'est-à-dire les taux de perception : de l'impet foncier A (biens agri-
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ooles) ; de l'imp8t foncier B (bien-fonds) et les taux de perception 

de l'impet sur les bénéfices et le capital industriels et commerciaux. 

Ces taux varient en règle générale pour les diverses catégories d'imp8ts 

réels ; cependant, les autorités chargées du contrele veillent à ce que 

ces taux soient harmonisés entre eux. 

Exemple d'établissement de l'impet foncier d'une exploitation agricole 

avec une situation normale du point de vue des transports intérieurs : 

Valeur uni taire : 34.000 lM 

Coefficient d'impet foncier 340 DM- 20 DM = 320 DM 
Taux de perception 110 % Impet foncier 352 DM 
Taux de perception 180 % Impet foncier 576 DM 

La mtme exploitation avec forte dispersion des parcelles (valeur 

uni taire : 25.700 IM) aura un imp6t de 260,70 IN ou 426,00 IM selon lee 

m~mes taux respectifs de 110 % et 180 % de la C.N.C. 

Belgigue 

1°) Avant la réforme fiscale de 1962 

La contribution foncière est de 6% (taux proportionnel), la 

contribution nationale de crise (taux progressif) varie de 2 à 15 % 
par tranches (15 % est le taux pour le revenu cadastral supérieur à 

200.000 F). 

L'imp8t complémentaire personnel quoiqu'atteignant également le 

revenu foncier, ne peut, en raison de son caractère, ~tre rangé parmi les 

imp6ts spécifiques du revenu foncier (voir au chapitre ''Revenu"). 

Les centimes additionnels provinciaux et communaux sont très 

variables. Ils s'appliquent au taux ( 6 %) de la contribution foncière. 

Si la Province a décidé 100 centimes additionnels et la commune 700 addi

tionnels, le taux de 6 % sera donc majoré de 8 fois, ce qui donnera 

6 + 48 ~ 54 % du revenu cadastral, sans compter la contribution nationale 

de crise. Le revenu cadastral ~ant été péréquaté en 1962, le taux de la 

contribution foncière a été ramené à 3 %. La contribution nationale de 

crise est supprimée. Les centimes additionnels sont maintenus, mais 

adaptés. 
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2°) Régime de la réforme fiscale de 1962. 

Le revenu cadastral sert toujours da base à l'imp6t. Celui-ci est 

prélevé sous forme de précompte immobilier, (B-I-3d) suivant les m~mes 

modalités que l'ancienne contribution foncière (taux principal majoré 

de centimes additionnels pour la province et la commune). Toutefois, le 

revenu cadastral étant repris parmi les éléments imposables à l'impet des 

personnes physiques, le précompte immobilier est imputé sur ce dernier 

impet, selon des modalités pr~cises (limitations). 

Dans ce système de l'impet unique, il ne serait plus possible, 

comme dans le système cédulaire, de dégager avec précision la part de 

l'imp8t sur la revenu agricole, autre qu'immobilier. 

Exemple de taxation d'une exploitation de 20 ha. 

Revenu cadastral 30.000 

Contribution foncière 3 % 
150 centimes additionnels Province = 4,5 % 
600 centimes additionnels Commune = 18 % : 

Total du précompta immobilier 

900 
1.350 
5.400 

7-650 

L'exploitant jouit de réductions familiales sur le précompte 

immobilier, tandis qu'il pourra imputer le montant brut admis dans les 

limites d'imputation. 
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France 

Les taux sont fortement variables à cause du monopole abandonné 

aux Pouvoirs locaux et du grand nombre des impets frappant le revenu 

foncier ou assis sur la valeur qu'il représente. 

Les contributions foncières des propriétés b!ties et des propri~tés 

non-b~ties sont fixées à un taux au centime le franc, essentieUement 

variable de commune â commune. La taxe sur le revenu net des propriétés 

b!ties ne peut dépasser un maximum de 9 % pour la commune et de 4 t % 
pour le département, ces plafonds étant respectivement de 3 % et de 1 t % 
pour la même taxe sur le revenu net de propriétés non-bAties. Un impet 

proportionnel de 16% sur le revenu da base est destiné au B.A.P.S.A., 
tandis que le montant de la prime de soutien des produits et d'orient&

tion des cultures et celui de 1 1 imposition pour frais de Chambres 

d'agriculture est fixé chaque année par décret et réparti entre les 

contribuables au prorata des bases retenues pour les propriétés non 

bftties. 

Les autres taxes administratives -égoftt, déversemant ordures -

sont fixées par la commune avec un maximum pouvant aller jusqu'à 90 % et 

150 % du revenu net de base. 

Italie 

En Italie, de m&le, il est difficile de se faire une idée générale 

des taux. Ils sont très variables et les impets sont multiples. 

L'Etat prélève 10% d'impet sur le revenu domanial, montant 

auquel s'ajoutent des additionnels~ toujours très variables, pour la 
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Province, la Commune, les Chambres d'agriculture, les organismes communaux 

d'asèistanoe pour la Calabre, la contribution sur l'assurance contre les 

calamités et les frais de perception. 

L'imp8t sur le revenu agricole - dont la base est mixte et calculée 

selon le cadastre-est soumis de m~me à un imp8t d'Etat de 10 %. 

Luxembourg 

La valeur de base est représentée par la vnlour unitaire affectée 

d'un coefficient d'évaluation, comme en Allemagne. La Commune établit 

ensui te le ta.ux fiscal qui varie d'une Conunune à 1 1 autre (entre 150 et 

500 %). La moyenne pour 1961 : 260,4 %. 

Aucune réduction n'est consentie pour charges de famille. 

Pays-Bas 

Le taux de base varie selon qu'il s'agit d'immeubles b!tis (4,86 %) 
ou non-bfttis (6 %), taux auxquels s'ajoutent les centimes additionnels 

(Etat : 130 ; Province : 60 ; Commune : 30). 

F. Modalités de paiement 
••••••••••••••••••••• 
Les imp8ts ~t un caractère local sont établis en général, dans 

la Commune où est situé l'immeuble. 

Son paiement est une charge du propriétaire qui peut le mettre à 

la charge de son fermier, en tout ou en partie, sauf en Allemagne et au 

Luxembourg. Cela dépend encore de la nature de l'impet. Les administra

tions admettent des paiements échelonnés (ADemagne, Italie, P~s-Bas) ou 

la conversion des imp8ts an nature {la taxe de voirie en France peut ~tre 

p~ée en tout ou en partie en nature sous forme de prestations). 

74 

75 

76 



79 

4. Examen comparatif des exemptions et réductions 

Dans toutes les législations, les exemptions ou réductions d'imp8ts 

afférents ou liés au revenu foncier ont un caractère ~e généralité, en 

ce sens que peu de dispositions visant particulièrement les exploitations 

agricoles. Ceci est d'autant plus vrai que les aménagements fiscaux 

concernent davantage le fonds lui-mtme que l'exploitant proprement dit. 

Ou, lorsque, comme dans la plupart des p~s, les fonds sont, en très 

grande partie, donnés en location, l'avantage est retiré par le pro

priétaire et ne se répercute pas nécessairement sur l'occupant. 

77 

En France, comma en Belgique, les mesures de faveur se si tuent 78 
à la fois sur le pan des non-impositions permanentes et temporaires ou 

des réductions de taux. 

En France, plus spécialement, ces non-impositions ou exemptions 

doivent 8tre distinguées quant aux : 

a) immeubles bfttis : sont exemptés d'une manière permanente de la. 
••••••••••••••• 

contribution foncière ·et de la taxe sur le revenu net da oes propriétés 

les bfttimants ruraux, c 1 est-~re les contructions affectées d'une 

manière permanente et exclusive à l'usage agricole (granges, écuries, 

greniers, celliers) et à titre temporaire (2 ans - 15 ans ou 25 ans 

pour la contribution foncière et 2 ans pour la taxe sur le revenu net) 

les constructions d'habitations nouvelles, les reconstructions et les 

additions de constructions réservées à l'habitation. 
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b) immeubles non-b!tis : sont exemptés à titre permanent les sols des 
••••••••••••••••••• 

b!timents et les terrains assimilés aux bltiments) (dépendances) et à 

titre temporaire durant 30 ans, les terrains ensemencés, plantés ou 

replantés en bois, durant 20 ans les marais asséchés, durant 10 ans 

les terres incultes, vaines, vagues ou en friche depuis 15 ans qui sont 

remises en cul ture. 

Ces exemptions valent pour la contribution foncière et la taxe sur 

le revenu net des propriétés non-b!ties. 

Enfin signalons, en ce qui concerne les cotisations au Budget 

annexe des prestations sociales agricoles, qu'alors que le taux normal 

est de 16 %, les professionnels de l'agriculture exploitant des terrains 

dans des communes "urbaines" ou "industrielles" supportent une cotisa

tion réduite, qui doit ~tre égale à la cotisation moyenne perçue dans le 

département pour des terrains similaires. 

En Belgique, il y a exemption pendant 10 ans en faveur des habi

tations modestes dont le revenu cadastral est inférieur à 1.500 F, à 

2.000 ou à 3.000 F (1) selon qu'il s'agit d'une commune de moins do 

5.000, de 5.000 à 30.000 ou de plus de 30.000 habitants. Certaines 

conditions sont exigées. Ceci peut intéresser les petites exploitations. 

De plus, il y a exemption durant 10 ans pour les terres,vaines, 

et vagues mises en culture et de 20 ans pour les terrains en friche 

nouvellement boisés. 

En Italie, où l'imp8t sur le revenu domanial représente pour 

1 'a.grioul ture, la charge fiscale la plus lourde, il existe un grand 

nombre d'aménaeements au régime de droit commun. 

Ainsi, les terres de montagne sont exonérées de l'impet d'Etat, 

mais non des centimes additionnels, les terres converties en bois 

taillés : 15 ans 1 converties en futaie : 40 ans, les bois taillés 

convertis en futaie : 25 ans. Les m~mes exemptions valent pour l'impet 

sur le revenu agricole. 

Les terres acquises d'Organismes agraires sont exemptes durant 

(1) Chiffres du régime antérieur à la péréquation cadastrale de 1962 
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3 ou 5 ans, selon leur situation, des impets d'Etat et des additionnels. 

Les plantations nouvelles, solon leur nature : 5, 10, 15, 20 ou 25 ans. 

Les terres assainies : durant 20 ans. Les autres amélioratinns fon

cières : 5 ans. 

L'impSt de l'année est entièrement degrové si, par suite de 

calamité atmosphérique, la perte est au moins des 2/3 du produit. Ceci 

donne également lieu à exonérations temporaires et à l'octroi de sursis 

de paiement. Ces dispositions relatives aux calamités valent pour l'im

p8t sur le revenu agricole. 

Quant à l'imp6t lui-m~me, en Belgique, la contribution foncière 79 

et le précompte immobilier sont réduits au profit de l'occupant qui a 

3 enfants au moins à charge (1) (10% par enfant). Cela signifie que 

le fermier locataire doit pouvoir profiter d'une réduction corrélative 

de son fermage, cette réduction d'imp6t devant ~tre demandée au fisc 

par le propriétaire qui la ristourne à son fermier. 

L'imp6t foncier est déductible, du revenu imposable, de m~e qu'aux 

P~s-Bas (depuis la réforme fiscale belge - Loi du 20 novembre 1962 -

l'imp8t foncier est imputable, encore que partiellement, à l'imp6t des 

personnes physiques). 

En Italie, les abattements sont accordés pour le calcul de 

l'impet sur la richesse mobilière et des dégrèvements pour enfants à 

charge. 

En Allemagre, et au Luxembourg, aucune réduction n'est prévue 

pour charges de famille. 

(1} A partir de 1963, deux enfants. 
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Section 3. Imp8ts relatifs à la structure ~a.nt un caractère particulier 80 . . . . . . . . . . ........................................................... . 
et/ou local ........... 

Aperçu général 

L'objectif, s'il tend à vouloir comparer, dans toute la mesure du 

possible ce qui est comparable, ne peut ~tre atteint que par une méthode 

de parallélisme structurel des imp8ts. 

En raison de la diversité que ceux-ci présentent quant à leur 

nature, leur champ d'application, leur poids respectif dans l~ensemble 

des charges fiscales nationales ou leur incidence directe sur telle caté

gorie de contribuables, il a fallu centrer au~ur de la notion du patri

moine tous les impOts généraux et principaux qui interviennent dans les 

opérations de constitution des biens formant l'exploitation ainsi qu'à 

l'occasion de la possession m~e de celle-ci. 

Afin de compléter cette information analytique et de présenter, 

sous une classification logique, certains impOts dont il a déjà été 

question précédecment, nous avons cru nécessaire de ranger dans une 

troisième partie : 

1) les impats ou charges grevant, dans certains cas particuliers, la 

propriété foncière comme telle 

2) les charges à caractère fiscal ou parafiscal dont le fait générateur 

est l'exploitation agricole elle-mftme ; 

3) la fiscalité et la parafiscalité de caractère mineur et/ou local : 

un regroupement des impets et taxes communales, par exemple, peut 

s'avérer utile. 

1. Imp6ts ou charges grevant, dans des cas particuliers, la propriété 81 
foncière comme telle 

Nous visons par là, les charges afférentes aux digues, aux écluses 

et canaux (Deich-und Siellasten - Fédération des digues an Allemagne), les 

impats des polders et des wateringues en Belgique (n° 18 et 19), les 

imp8ts d'assainissement en Italie (69) et les charges des Waterschappen 

aux P~s-Bas (83). 

Dans ces p~s, des collectivités de droit public, Administrations 

publiques (Belgique) ou des Organismes publics (Pays-Bas - Allemagne -

Italie) sont instituées par la loi en vue : 
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- de la conservation, l'assèchement et l'irrigation des terres endiguées 

conquises sur la mer et sur les cours d'eau soumis à la marée (Polders} 

ou de la réalisation et du maintien, dans les limites de leur circons

cription territoriale, d'un régime des eaux favorable à l'agriculture 

et à l'hygiène, ainsi que pour la défense des terres contre les inon

dations (Wateringues) ; 

-de l'exécution de travaux d'utilité publique dont profitent les pro

priétaires situés dans les zones d'assainissement (Italie} ; 

- de la conservation des intér~ts de polders, des digues, canaux d'irri

gation, ponts, écluses, chemins. 

Les prélèvements qui ont le caractère d'un véritable imp8t sont 

assurés à l'intervention des dits Services publics. Il s'agit d'un 

imp8t de répartition qui est une charge du propriétaire du fonds béné

ficiaire des travaux et des utilités procurés par l'organisme public. 

Sauf en Belgique, où ne sont compris dans le champ d'application de 

ces prélèvements que les seuls immeubles non-bfttis, les autres p~s y 

englobent indistinctement les immeubles b!tis et non bfttis. 

En Italie, les impositions sont dues par tout propriétaire qui 

bénéficie de l'exécution d'ouvrages, d'entretien et de fonctionnement de 

ces ouvrages et du tonc~ionnement de l'association d'assainissement. 

En Allemagne, les cotisations sont fixées par les Fédérations des 

digues, perçues par elles et à leur profit. 

En Belgique, ces impositions sont perçues par et au profit des 

Administrations publiques (Polders et Wateringues}, elles sont votées an

nuellement par leurs Assemblées Générales ; aux P~s-Bas, par les 

Waterschappen, et parfois conjointement avec d'autres Waterschappen 

en Italie, elles sont perçues par l'Association d'Assainissement pour le 

compte de l'Etat qui effectue les travaux et, en outre, des Instituts 

de crédit qui interviennent dans leur financement. 

Il est certain que les fonds agricoles interviennent pour une 

large part, si pas la presque totalité, dans l'ensemble de oes charges, 

puisqu'elles concernent presqu'essentiellement les terres (près des 

8/lOèmes aux P~s-Bas). 
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Les cotis~tions ou impositions sont réparties suivant la superfi

cie des biens bénéficiaires (Belgique, P~s-Bas). En Italie, la répar

tition a lieu en proportion du bénéfice que les fonds bénéficiaires 

retirent de l'assainissement. Pour les travaux en cours, sur base 

d'indices approximatifs ; pour l'utilisation des travaux, selon leur 

caractère de généralité (canalisations, travaux d'exhaussement) ou de 

service particulier (utilisation des installations d'irrigation et des 

aqueducs ruraux). 

Rappelons enfin que ce genre d'impositions en Italie doit ~tre 

rapproché des contributions imposées par les associations d'am4~ration 

foncière et d'irrigation et par les associations d'assainissement en 

montagne. 

Elles ont partout un caractère obligatoire. 

2. Les charges fiscalos engendrées par et/ou en faveur des exploitations 82 

agricoles 

On peut 1 es diviser en : 

a) cotisations à caractère essentiellement professionnel 

b) impositions en nature intéressant tlirectement l'agriculture. 

A. Cotisations à caractère essentiellement professionnel ..................................................... 
Il s'agit des versements effectués aux Organismes professionnels 

en Allemagne, en France, en Italie, aux Peys-Bas et au Luxembourg. 

Allemagne (Beitrag sur La.ndwirtscha.ftskammer) (A-I-7). 

Il existe, dans les L!nder, des Chambres d'agriculture qui cons

tituent des sociétés de droit public, et qui sont autorisées à perce

voir pour leur fonctionnement, une contribution obligatoire. 

Celle-ci est décidée, lors de l'établissement du budget, par 

1 'organe compétant de la chambre d'agriculture à raison d'un taux pour 

mille des valeurs unitaires des biens agricoles et forestiers et elle 

est fixée par les autorités nationales compétentes de contr~le (L!nder). 
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!xemple : 

Valeur unitaire des biens agricoles et forestiers : 35.000 DM. Pour un 

taux de perception de 3 %0 , la contribution à la chambre d'agriculture 

est de 105 m. 

France. 

L'imposition pour frais aux Chambres d'agriculture (40) est une 

taxe obligatoire additionnelle à la contribution foncière des proprié

t~s non blties. Son montant, à charge du propriétaire, est fixé chaque 

année par décret et réparti entre les contribuables au prorata des bases 

d'imposition de la contribution foncière des propriétés non b!ties. 

Les Chambres d'agriculture, chargées de la perception et auxquelles 

elle profite, représentent auprès des autorités, avec un rele consulta

tif, les intêr~ts des agriculteurs de leur circonscription (par départe

ment). 

Nous croyons utile de mentionner ici, en raison de l'affectation 

au secteur agricole de son produit : 

a) la cotisation perçue au profit du Budget annexe des prestations 

sociales agricoles (39), qui est une taxe annexe à la contribution 

foncière des propriétés non b!ties. Elle est établie, nous l'avons dit, 

sur le revenu imposable à cette contribution, au taux de 16 % de ce 

revenu. Son produit est donc affecté, comme son nom le dit, au B.A.P.S.A. 

b) la prime de soutien des produits agricoles et d'orientation des 

cultures (47) qui est répartie entre les départements par une Commission 

spéciale, puis entre les assujettis au prorata du revenu cadastral des 

propriétés J;lOn b~ties. Elle profite au "Fonds d'orientation et de régu

larisation des marchés agricoles". 

Italie 

Les cotisations aux Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Agri

culture {68) sont assises sur les impets sur la richesse mobilière et 

sur le revenu domanial. Elles profitent directement aux dites chambres, 
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et leur taux est variable. Son montant est fixé chaque année à l'inter

vention du Ministre de l'Industrie. 

Luxembourg : taxe pour frais de la Chambre d'Agriculture. 

Jusqu'à 1 'installation du Conseil National de 1 'Agriculture (:a Cham

bre d'Agriculture), les attributions et fonctions de la Chambre d'agri

culture sont exercées par la Centrale p~sanne luxembourgeoise. Les coti

sations des membres de la Centrale paysanne sont de 10 F par ha et par an 

avec un minimum de 100 F par an. (Dans ce montant est compris le prix 

d'abonnement pour le journal de la Centrale p~sanne). 

Il n'est pas obligatoire d'~tre membre de la Centrale p~sanne. 

Pays-Bas (Landbouwschapheffingen) 

Les impositions pour le Landbouwschap sont obligatoires, pour tous 

les exploit~ts agricoles {terres, bétail) ct horticoles. 

Les tarifs varient selon la nature et l'étenduè de l'exploitation. 

B. Impositions en nature (prestations et services) ..................... 
En Allemagne, les Communes ont le droit d'exiger des services ma

nuels et de traction (Hand-und Spanndienste) (9). Les communes à faible 

revenu font parfois encore usage de ce droit surtout au profit de travaux 

de voirie. Mais, généralement, le règlement prévoit une contribution en 

argent, gr~ce à laquelle les contribuables peuvent racheter la prestation 

en nature. 

Au lieu d'instituer de nouveaux services manuels et de traction, les 

communes à faible revenu préfèrent de plus en plus augmenter l'impat 

foncier mais en donnant simultanément aux habitants de la commune la possi

bilité de compenser cette augmentation par des prestations de services à 

l'entretien des chemins. 

Un impet ou charge similaire existe en France (taxe des prestations ) 

(41) où la base d'imposition est "la journée de travail". La prestation, 

imposée en nature, est appréciée en argent selon un tarif de eonversion. 

Le contribuable a l'option, mais la Conseil Municipal peut exiger l'exé

cution du paiement en argent. 

D'autre part, au lieu de cette taxe des prestations, le Conseil 

Municipal peut instituer une taxe de voirie (centimes additionnels à la 

contribution foncière). 

83 
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3. Fiscalité et parafiscalité mineure et répartition régionale 

Il n'est pas possible de passer en revue tous les impets mineurs et 

taxes diverses dont le nombre et l'accumulation peuvent, dans certaines 

circonstances, constituer une charge valable. 

Mais comme ces taxes sont fonction, dans la plupart des cas, soit 

de l'importance de l'exploitation, soit de conditions particulières 

(taxes rémunératoires surtout), on ne peut dire qu'elles grèvent sérieu

sement l'exploitation • 

Nous avons estimé devoir les classer dans l'ordre qui va suivre. 

A. Impets et taxes ayant le caractère d'imp~t .......................................... 
1o) Directes 

a) sur la propriété ou l'usage d'immeubles 

En France, la contribution mobilière frappe les habitations meu

blées sur une base appelée loyers matriciels. C'est une fraction de la 

valeur locative. C'est une taxe locale au profit de la commune et des 

départements qui le désirent. Son taux est établi au centime le franc. 

Mais, sont exclus de cette taxe les b~timents ruraux. Elle ne concerne 

que l'habitation meublée y compris le logement des domestiques. A cette 

taxe est annexée la taxe d 'habitation d'après la valeur locative des 

locaux habités, dont le taux est au maximum de 30 %pour la Commune et de 

15 % pour le Département. 

Les revenus de la chasse et de la p~che sont imposés en Belgique et 

en France et en Allemagne où l'on prend pour base la valeur unitaire. 

Une taxe de voirie existe au moins en France, en Belgique et aux 

Pays-Bas, en Allemagne et en Italie (liée aux charges de bonifications). 

La France taxe également les constructions (y compris les bfttiments 

ruraux qui sont raccordés aux réseaux urbains à la taxe de déversement 

à 1 'égotlt) de m~u~e que les propriétés b!ties si tuées dans la partie de la 

84. 
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commune où fonctionne le service d'enlèvement des ordures ménagères. 

Ces deux dernières taxes constituent des taxes rémunératoires annexes à 

la contribution foncière des propriétés b~ties. Elles participent à la 

nature des taxes de bonification. 

b) sur 1 es animaux 

Une taxe sur les chiens est établie dans tous les p~s de la C.E.E. 

En France, elle est facultative. En Italie, il y a un·e taxe sur les 

véhicules à traction animale. 

c) taxes diverses 

Une taxe ooJiliil'Wlale sur le mobilier peut ·~tre établie en Belgique par 

les communes. De m~me, une taxe sur la force motrice, sur le personnei 

occupé, sur les domestiques et servantes. Il existe également une taxe 

sur les chasses gardées (France) établie par les communes et les dépar

tements (taux : 3 %) sur le prix de location ou la valeur locative. 

2°) Impets et taxes indirects 

La plupart des p~s de la C.E.E. connaissent les droits et imp~ts 

sur les actes administratifs et judiciaires (droits de timbre, etc ••• ) 

de m'&le que certains droits perçus par le Trésor public sur la chasse et 

la p~che. 

B. Taxes administratives rémunératoires ou redevances .................................................. 
Cellee-oi intéressent surtout l'Italie, où les personnes qui entendent 

exercer dos activités agricoles déterminées, sont assujetties à des prélè

vements à l'occasion de l'usage, de la concession de certains travaux 

ou de certains biens appartenant au domaine de l'Etat {les eaux d'irri

gation, licences diverses pour activités à exercer, réserves ouvertes de 

gibier). C'est le oas notamment de l'autorisation d'ouvrir une laiterie 

de vente dans le commerce du.lait cru, de la concession de stations 

publiques de saillie, du droit pour la vi si te sanitaire du bétail. Mais 

la redevance la plus importante concerne les concessions relatives au 
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domaine hydraulique pour les dérivations et les utilisations des eaux 

pour la boisson, pour la bonification et pour l'irrigation. 

Dans les contributions d'amélioration dues aux communes, on 

distingue : la contribution qui frappe la plus-value des biens ruraux 

et urbains qui est le fruit de l'exécution de travaux publics communaux 

et la contribution qui frappe la plus-value des terrains à b~tir. 

C. Caractère annexe de certains imp8ts ................................... 
La particularité de beaucoup d'impets et taxes est de ne cons

tituer que des compléments à des impets principaux. Il est plus aisé, 

surtout pour des pouvoirs locaux, de se procurer des recettes surtout 

en matière d'impOts directs, en s'appuyant sur une matière imposable 

définie à un niveau supérieur. 

Citons en bref ce que nous considérons dans cette partie comme 

des charges annexes à des impOts principaux : 

Belgique - la contribution nationale de crise annexée à la con

tribution foncière ; 

les centimes additionnels provinciaux et communaux sur 

le principal de la contribution foncière. 

France : les taxes locales additionnelles aux droits d'enregistre

ment, les taxes sur le revenu net de propriétés non b~ties et sur 

le revenu net des prop~iétés b~ties sont des annexes aux contributions 

foncières établies sur les propriétés de cette nature ; la taxe 

d'habitation d'après la valeur locative des locaux d'habitation est 

une annexe à la contribution mobilière ; et enfin, les taxes de déver

sement à l'égont .et d'enlèvement des ordures ménagères sont des annexes 

à la contribution foncière des propriétés b!ties. 

Italie : les centimes additionnels, fort nombreux, des Provinces 

et Communes sur la plupart des impets d'Etat, les centimes additionnels 

pour les Organismes d'assistance et pour la Calabre établis sur 

l'imp8t sur les revenus des terres, le revenu agricole, la richesse 
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mobilière (sans comp~er l'imp8t complémentaire progressif, le droit 

d'enregistrement, d'hypothèque) ainsi que les imp8ts et taxes communaux 

et provinciaux. 

Leur taux est de 5 % du montant des imp~ts auxquels ils sont 

annexés. 

Les cotisations aux Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Agri

culture rentrent dans cette catégorie, puis~~'ils sont établis sur les 

imp8ts sur le revenu domanial et de richesse mobilière. 

Pays-Bas : les centimes additionnels des Provinces et Communes sont 

annexes à la contribution foncièro d'Etat. 

CONCLUSION DE LA PRTIMIERE PARTIE 

Cet exposé à caractère technique des imp8ts grevant l'exploitation 

agricole ou l'exploitant lu.i-m~me, au stade de !'"infrastructure", 

permet de dégager les quelques considérations suivantes en mettant 

l'accent d'une part, sur les caractéristiques de ces imp8ts et, d'autre 

part, sur leur r8le ou leur incidence sur l'agriculture. 

Quant aux caractéristiques, on peut retenir : 

1. Tous les p~s de la C.E.E. soumettent ls circulation juridique des 

biens d'exploitation (terres, biens d'équipement) à des imp8ts divers 

assez semblables. Tant los mutations entre vifs que par décès sont 

imposées. 

D'autre part, le revenu retiré de la propriété ou de la possession 

de la terre constitue une matière imposable atteinte par son imp6t 

sur le revenu foncier. 

2. Les mutations de biens entre vifs sont généralement impos~es sur 

base d'une valeur conventionnelle qui ne peut jamais ~tre inférieure 

à la valeur vénale. 
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Si ce principe vaut pour la France, la Belgique, le Luxembourg et 

les Pays-Bas (à part l'application d'un certain régime de limitatiotl 

des valeurs)(!), il fait exception en Italie et en Allemagne, où 

la base de l'imp8t de mutation est toujours la valeur conventionnelle. 

Dans ce dernier pays, c'est à titre tout à fait exceptionnel que 

l'on se réfère aux valeurs unitaires (environ 2% de l'ensemble). 

Toutefois, c'est la valeur unitaire qui sert de base à l'impet de 

succession et de donation. 

3. L'évaluation forfaitaire est générale quant à la base imposable pour 

l'impet foncier. 

Etant donné toutefois l'ancienneté de certaines évaluations offi

cielles (Allemagne, France, Italie, Luxembourg, P~s-Bas - rappelons 

que la Belgique applique ~ partir de 1962 un barème nouveau de 

revenus cadastraux) et le caractère assez empirique des coefficients 

applicables aux anciennes bases, on peut admettre qu'il existe 

des différences certaines -de pays à p~s- dans la fixation du 

revenu de base, abstraction faite de ce que le résultat de cette 

péréquation est encore généralement inférieur à la réalité. 

4. Si nous distinguons entre les charges fiscales qui ont un caractère 

permanent et les impets et taxes occasionnels, nous constatons 

qu'outre l'impet foncier et diverses taxes locales, que connaissent 

également les autres p~s, le régime paratt plus sévère en Allemagne 

avec les charges permanentes représentées par l'imp6t sur la fortune, 

le prélèvement sur la fortune et l'imp6t dit de péréquation des 

charges (Lastenausgleichsabgaben). 

5. L'incidence du droit de succession sera plus ou moins ressentie selon 

que l'héritage comportera des biens autres qu'agricoles, oeci en 

raison du caractère progressif de oet imp8t qui frappe l'universa

lité des biens recueillis. 

6. Il existe un parallélisme d'aménagements fiscaux pour l'achat ou 

(1) Ceci est terminé depuis le 1.1.1963 (N-I-2). 
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1 'échange de biens ruraux (Belgique, France, ·Pays-Bas), pour le 

partage (France, Pays-Bas) et pour le remembrement rural (tous les 

pays) • 

7. Les taxes belges (de transmission, de luxe, de facture) constituent 

pour l'acquéreur de biens d'équipement une charge qui ressemble 

aux impets perçus sur les transmissions de biens immeubles. Elles sont 

payées et supportées par l'acquéreur. Mais leur incidence comparative 

doit s'apprécier en fonction du prix de ce m~e bien d'équipement 

payé par les partenaires du Marché Commun qui connaissent l'impet sur 

le chiffre d'affaires. 

Au point de vue de l'incidence des imp~ts passés en revue dans 

cette partie, nous croyons devoir faire une distinction entre les 

impets périodiques qui constituent une charge permanente et les impets 

occasionnels. A cet égard, il est certain que l'impet foncier et les 

taxes additionnelles à l'imp8t foncier pèsent concrètement sur l'exploi

tation, ce qui est le cas pour tous las p~s. 

Là où il existe des taxes locales {voirie, raccordement à l'égoftt, 

etc ••• }, la périodicité de ces taxes est de nature à alourdir la situa

tion des exploitations, quel qua soit son niveau de productivité ou 

son rendement. Les imp6ts à caractère occasionnel (enregistrement, 

successions, donations), s'ils n'ont peut-@tre pas la m~me incidence, 

ne peuvent ~tre négligés. Ils peuvent placer, dans maintes occasions, 

l'exploitant agricola devant des problèmes de trésorerie. Ces impets 

se diluent sur 1' ensemble du patrimoine mais la partie de ces charges 

qui oat relative exclusivement aux bians de l'exploitation amortissables 

pourra bénéficier d'amortissements comme le bien lui-m~me auquel cos 

charges se rapportent. 
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DEUXIEME PARTIE 

IMPOTS ET TAXES INTERVENANT AU COURS DU PROCESSUS 
================================================= 

ECONOMIQUE DE LA PRODUCTION 
=========================== 



APERCU GENERAL 

L'exploitation en activité engendre une série d'opérations su- 88 
jettes à 1 1 imp6t : achats, ventes, prestations, transport, etc ••• 

A cause de la nature de ces opérations inhérentes à la vie m3me 

de l'entreprise, il serait malaisé de soutenir que les charges fisca

les qu'elles peuvent entratner, pèsent intégralement sur l'exploitation. 

L'agriculteur, en effet, comme tout autre exploitant, est un producteur 

dont le revenu est le résultat de la vente de ses produits. S'il ne 

peut, comme dans une économie de marché, s'arranger pour récupérer la 

charge fiscale sur ses clients, il est certain qu'il adaptera son 

organisation interne, sa manière de travailler et le choix de sâ pro

duction avec le souci de l'économie maxima des charges fiscales. 

L'exploitant;agricole, plus que tout autre, sait que sa marge 

bénéficiaire est fonction d'une compression rationnelle de ses dépenses. 

Mais peut•on parler de charges fiscales proprement dites grevant 

l'exploitation à ce· stade du processus économique de production ? 

D'un eSté (entrées), une série d'exemptions et de réductions 

favorisent les achats de matières premières; de l'autre (sorties), 

les exonérations de l'impet sur le chiffre d'affaires sont presque 
générales quant aux productions. 

Il importe cependant d'examiner 1es aspects fiscaux intervenant 

au cours de l'activité de l'exploitation. 

Lee impSts retenus à ce stade ne sont pas tellement variés que 

l'on ne puisse les ranger selon la nature m&me des opérations qu'ils 

visent. 

Ce sont ~es taxes sur le chiffre d'affaires atteignant à la fois 

les mouvements de marchandises et les prestations de services, les 

taxes sur les transports, les taxes de circulation sur les véhicules 

à moteur et les taxes diverses. 
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CHAPITRE I 

IMPOTS SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Aperçu général sur l'incidence de ces impSts 

Tous les pays de la C.E.E. imposent les transactions commerc~a

les comm~ telles ayant pour objet les transmissions de biens ou lee 

prestations de services. 

Nous avons dit précédemment que ces impbts qui frappent d'une 

manière directe les actes comportant livraison de biens ou de services, 

sont soumis en Belgique, et en principe, à une taxe qui, pour l'acqué

reur du bien ou le prestataire des services, représe-nte une charge 

accessoire du prix. La somme qu'il. paie au fournisseu~ ou à l'entr~

prcneur contient et le prix principal (contrevaleur de la marchandise 

ou des travaux) et la. taxe. Aussi, est-ce la raison pour laquelle 

il en a été tenu compte parmi les i.tnpats grevant 1 1 e_xploitation au 

stade de sa constitution J en Belgique, l'acquéreur d'un bien ou d'un 

service est conscient du fait qu'il paie un véritable impet à l'occa

sion de. cette acquisition. La taxe est pri$e en considération par lui 

lorsqu'il suppute la dépense à exposer. 

D'autre part, les ventes qu'il effectue ou les pr&stations 

qu'il exécute vont donner lieu aux mèmes imn~ts, mais à charge de e~n 

co-contractant. 

Dans les autres pays de la Communauté, les producteurs, fabr~

cants et entrepreneurs sont imposés sur l'ensemble de leurs livraisons, 

et cette ~barge, diffusée avec d'autres dans les éléments du prix de 

revient, est indirectement répereutée sur le prix que l'acheteur paie. 

Il en résulte, en fin de compte, que les marchaadises qui en

trent dans le c~rcuit de la production de l'exploitant sont, en prin

cipe, grevées directement (Belgique) ou indirectement (autres pays de 

la C.E.E-.) d'une charge f'isca.le. Dans le premier cas, cet·te charge est 

spécifique et bien déterm1n~e. Dans le second cas, ~a charge est diluée 

et confondue dans le prix. 

89 
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Quant aux biens et marchandises qui sortent de l'exploitation, 

c'est-à-dire, en somme, quant à la production à écouler, il serait 

juste de soutenir que l'exploitant des pays membres autres que la 

Belgique et qui supporte cette fois 1 1imp8t sur le chiffre d'affaires 

calculé sur ses livraisons, subit réellement cette charge qui fait 

partie des prélèvements fiscaux subis par son exploitation. 

Si le raisonnement est parfait sur le plan théorique, il l'est 

moins au point de vue économique, car l'exploitant retrouvera dans son 

prix de vente la contrevaleur des taxes diverses qu'il aura ou devra 

acquitter sur l'ensemble de ses ventes calculées pour une période dé

terminée. 

Au surplus, disons tout de suite que le problème de l'incidence 

des taxes sur le chiffre d'affaires sur les prix en général est l'un 

des plus délicats qui soient, et que, dans la perspective de l'harmo

nisation des fiscalités des pays du Marché Commun, il constitue l'ob

jectif principal à résoudre. Une étude de l'incidence fiscale de ces 

imp8ts sur les produits requiert un champ d'application plus large 

que la seule exploitation, agricole ou autre, pu!squ'à partir de 

l'instant où la production agricole a quitté la ferme, la répercussion 

des taxes devient plus concrète au cours des transactions ultérieures 

dont les produits sont l'objet. Une telle étude doit embrasser le 

produit en amont et en aval de l'exploitation proprement dite. 

Par ailleurs, oe serait une erreur de croire que les taxes sur 

le chiffre d'affaires soient les seules charges fiscales à intervenir 

dans la formation des prix en général. En effet, le prix de revient 

d'une marchandise ou d'un service est fonction de facteurs multiples 

et, à ne prendre que les charges fiscales, il est certain que celles

ci, dans leur ensemble, jouent un rBle non négligeable dans l'éta

blissement du prix de revient : impSts directs et indirects. 

Pour les produits agricoles, d'autres facteurs peuvent encore 

agir valablement comme les subventions à caractère général ou parti

culier, les mesures destinées à favoriser 1e crédit, l'exécution de 

traYaux à l'avantage exclusif de 8ertaines régions déterminées. 

Cela étant, comment se présentent, dans chacun des pays d~ la 

C.E.E., les impSts sur le chiffre d'affaires? 
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Disons ~~~!~!~~~ que dans ces pays, les produits agricoles 

en sont en général exempts ou que cet imp6t bénéficie de réductions 

ou d'abattements importants. 

Lee imp8ts sur le chiffre d'affaires sont uniques en Allemagne 

(Umeatzsteuer) (10)J au Luxembourg (Umsatzsteuer) (?8); aux Pays-Bae 

{Omzetbelasting) {8?) et en Italie (Imp8t général sur les recettes) 

(?0), c'est-à-dire qu'ils frappent à la fois les livraisons, les 

importations et les prestations de service. 

Des imp6ts distincts concernent les prestations de service tant 

en France qu'en Belgique. De plue, la France connait une taxe locale 

sur le chiffre d 1aftaires. 

Malgré l'importance relative du r8le que jouent ces imp8ts 

au point de vue des charges qui pèsent sur les exploitations agrico

les, il est indispensable de les passer en revue et d'en faire res

sortir les points communs et les divergences rencontrées dans chacune 

des législations et souligner leurs aspects particuliers en ce qui 

concerne l'agriculture. 
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Section 1. Taxe sur le mouvement dea marchandises 
................................................. -· •••••••• v .................................... , ... .. 

1. Nature de cet imp8t 

Les législations des six pays le considèrent comme un imp8t in

direct, atteignant les opérations juridiques consistant en transmis~ 

sion de biens meubles à titre onéreux ou en importations de tels biens. 

2. Fait générateur 

Le champ d'application de cet imp8t peut différer suivant les 

paye. 

Allemagne : il s'agit des livraisons qu'un entrepreneur effectue 

dans le cadre de son entreprise dans le pays, à titre onéreux, les 

prélèvements des objets destinés à des fins extérieures à l'exploita

tion (consommation propre), et l'importation de ces biens. 

Belgique : 

1} la taxe de tranSlilissio.n atteint toute vente de marchandises, tout.es 

transmissions entre vifs à titre onéreux de biens meubles par leur 

nature, lorsque la livraison est effectuée en Belgique; 

2) ~a taxe de facture sur les transmissions perçue sur les ventes à 

l'occasion d€squelles i~ n'y a pas eu application de la taxe de 

transmission. I~ en est ainsi pour les ventes portant sur des mar

~handisee exemptes de la taxe de transmission, sur des marchandises 

passibles d'une taxe forfaitaire déjà perçue ou à percevoir à 

l'occasion d'une autre transmission. 

France : la taxe sur la valeur ajoutée assujettit les "affaires" 

réalisées par les personnes qui, hab!tuellement ou occasionnellement 

achètent pour revendre ou accomplissent dea actes relevant d'une 

activité industrielle ou commerciale. 

Quant à 1a taxe locale, elle atteint les mêmes opérations mais 

elle est perçue sur la consommation locale; elle remplac·e aussi la. 

T.V.A. dans certains ca&. 

!talie : la transmission de biens. 
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Luxembourg : les fournitures de biens, y compris l'autoconsom~ation 

de m@me que les importations. 

Pays-Bas : la livraison et l'importation des marchandises. 

En résumé, la matière imposable est constituée par le mouvement 

(transmission par vente, échange) des biens à titre onéreux, ainsi que 

par les importations; et, en outre, en Allemagne, au Luxembourg et en 

France, par les biens destinés à la consommation intérieure. 

3· Assiette 

Sous réserve des exemptions dont il sera question ci-après, la 

base imposable est, dans chaque pays, constituée comme suit : en 

Allemagne, par le montant des recettes provenant des li~raisons im

posables et autres prestations; en Belgique, par le prix convenu 

entre parties (moins les bonifications éventuelles), plus les chargee; 

en France, par le montant des ventes ou la valeur des objets remis en 

paiement (ceci vaut également pour la taxe locale); en Italie, par 

les recettes globales sans déduction du chef de frais de production; 

au Luxembourg, per le prix brut effectivement payé. Mais pour l'agri

culture, 1 1imp8t n'est pas calculé sur les ventes effectuées, il se 

base sur les taux forfaitaires qui ont été fixés par hectare. Ces 

taux varient entre 4.500 et 3.000 F par hectare. Les frais d'entre

tien pour le personnel salarié est à déduire, ces frais sont fixés 

à 2.600 F par t3te. 

Enfin, aux Pays-Bas, la base est constituée par le prix de vente ou 

par la valeur à l'importation. 

En résumé, la base de la taxa sur le chiffre d'affaires est, 

sauf au Luxembourg, représentée par la valeur conventionnel~ement 

fixée par les parties pour l~urs transactions. 

4. Taux - Exemptions - Réductions 

Il n'est guère possible, dcn·s les limites de ce rapport, d'en

trer dans le détail des taux. relatifs aux nombreuses transactions qui 

intéressent l'agriculture. Les chiffres qui suivent ne peuvent donc 

avoir de valeur qu'indicative et ne prétendent pas fournir une situa
tion complète en cette matière. 
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Etant donné la similitude existant entre une exemption de taxe 

(non-assujettissement) et une réduction de tarif, nous avons j"ugé 

préférable de joindre ces deux aspects. 

Mais signalons dès à présent que les exportations sont généra

lement exemptes de la taxe, sans compter que dans certains pays 

(Allemagne), elles donnent lieu à des remboursements de taxes anté

rieurement perçues sur la marchandise, à cause du régime de taxes 

cumulatives. 

Allemagne : le taux normal est .égal à 4 % des recettes. 

T·outefois, lee livraisons et la consommation propre de biens 

que ll exploi.tant a produits dans sa propre exploitation, et qui sont 

généralement considérés comme des produits agricoles, sont exonérées. 

Les livraisons et l'autoconsommation de l'exploitation sylvi

cole sont taxées à 1,5 %. 
Il y a obligation pour les co~tribuables d'établir un inventaire 

avec ventilation pa~ catégories de recettes selon les différents taux. 

En sont exemptés les exploitations agricoles dont le chiffre annuel 

ne dé.passe pas 30.000 DM. L'exemption est maintenue tant que l'exploi

tation agricole garde sa nature. Une exploitation d'élevage par exem

ple, pourrait prendre le caractère d'exploitation commerciale et 

industrielle et se trouver dès lors assujettie à la taxe de 4 %. 

Belgique : 

1) Taxe de transmission 
---~------~--------~ 

La taxe de tran~ission est de 6 %. Elle s'applique lors de 

ohaque transmission successive et peut 8tre dénommée taxe de trans

mission ordinaire. 

Par contre, il existe pour certaines marchandises (presque tous 

les produite agricoles et marchandises qui intéressent l'agriculture, 

sauf exemption de la taxe) une taxe de tran~ission forfaitaire qui 

couvre l'ensemble dea transmissions dont un produit est 1 1·objet. Cette 

taxe unique est forfaitaire; elle est acquittée lors de la vente par 

le producteur, lorsqu 1il s'agit de produits indigènes, et à l'occasion 

de la déclaration en consommation, lorsqu'il s'agit de produits impor

tés. ~1~~ c9uvre toutes ~es transmissions ultérieures jusqu'à ~'arri

vée de ~a marcnandise en maine de ce~ui qui la consomme ou ~a soumet 

à une main-d'oeuvre industrielle. 
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Les taux de taxe forfaitaire intéressant l'agriculture sont les 

suivants t 

~ 12 % en principe sur les matériaux de construction (pnrtois 6 % 

exemple les hr~ques), certaines graines et semences de plantes 

fourragères, légumes secs, produits emballés, etc ••• 

- 6 %en principe : grains d'orge, d'avoine, de mais, de riz, etc •••t 
betteraves à sucre, betteraves et carottes fourragères, foin, 

luzerne, etc ••• , paille et balles de céréales, etc ••• , certair.e 

produits minéraux et chimiques, les tourteaux, les sons, les pulpes 

de betteravei les motoculteurs et tracteurs agricoles, neufs ou 

d'occasion, et les accessoires destinés à l'aménagecent de ces 

tracteurs (notons que l'outillage agricole et les machines utili

sées dans l'agriculture telles que moissonneuses-batteuses, faneuses, 

machines à planter, arracheuses de pocmes de terre, de lin, écré

meuses, oachines à traire, etc ••• , sont soumis à la taxe ordinaire 

de 6 %) ; 

5 % grains de froment, d'épeautre, de seigle, de méteil; 

- 1 % charbons et agglomérés. 

En ce qui concerne les animaux de boucherie, il est perçu, 

à 1 'occasion de 1 1 abattage· des animaux de boucherie, une taxe forfai

taire unique qui couvre toutes les transmissions dont ils ont été ou 

peuvent avoir été 1 1 objet, 4epuis leur naissance jusqu'à leur arrivée 

en mains de la personne qui les abat ou les fait abattre. 

Signalons que les transmissions d'animaux de l'espèce chevaline dont 

le prix dépasse 35.000 F par animal restent soumises à la taxe ordi

naire de 6 %. 
Sont exemptées de la taxe de transmiss~on, notamment, les ventes 

constatées par acte authentique, les ventes de pa~n, pommes de terre, 

fruits frais, lait, beurre, fromage, sirop, margarine, saindoux, etc ••• 

2) Taxe de facture sur les transmissions 
~--~-~~--------~------~----~-~~~------

Le taux de la taxe de facture est de 6 %i En sont notammen·t 

exemptes, les ventes de bétail couvertes par une taxe de transmission 

forfaitaire perçue à l'abattage, les ventes par les cultivateurs ou 

lorsqu'elles ne sont pas l'occasion de la perception d'une taxe de 

transmission, les ventes constatées par un acte authentique, etc ••• 
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~!1.-E.!. : le taux de droit coL.unun de la T.V.A. est de 20 %. Il s'agit 

d'une taxe unique (déduction de la taxe supportée lors de l'·achat). 

En fait, les agriculteurs ne sont pas assujettis aux taxes sur 

le chiffre d'affaires. Les. produits agricoles à l'état brut bénéfi

cient d'un~ exonération générale. Sont exclues du champ d'application, 

les opérations portant sur les aliments destinés. à 1 1 alimentati·on du 

bétail et des animaux de basse-cour et certains produits assimilés à 

ces aliments. 

Sont exemptées de la taxe, les ventes de fourrages et de paille 

pressée, les affaires réalisées par les coopératives de matériel agri

cole et d'insémination artificielle, les opérations portant sur les 

amendements calcaires destinés à l'usage agricole et sur les semences 

de céréales. 

Sont taxées au taux réduit de 10 % les ventes d'engrais et de 

ce~ns produits chimiques. 

D'autre part, les produits alimentaires élaborés à partir des 

produits agricoles, bénéficient d'un régime spécial : 

1) les opérations faites par les agriculteurs sur leurs produite 

sortent du champ d'application des taxes (exemple : vente de la 

récolte); 

2) la transforoation par le producteur de sa récolte ne constitue 

pas une opération imposable (fabrication de beurre ou de frooage), 

sauf si l'exploitant utilise des moyens inhabituels à la profession; 

3) en cas de vente, avec les produits de la récolte, d'autres produits 

achetés, il n 1y a exemption que si la revente constitue l'accessoi

re indispensable de la profession agricole (emballages neufs, etc • J. 
En ce qui concerne la nourriture destinée au bétail d'élevage, 

l'exonération se maintiendra si les achats ne dépassent pas les 2/3 
du total. 

Remarquons la simili tude de cette disposi t:kon avec le ré-gime allemaJad : 

les exploitations d'élevage qui ne produisent pas elles-mêmes des 

quantités suffisantes de fou~rages ne sont pas considérées co~e des 

exploitations agricoles et leur production est dès lors soumise au 

droit commun. 

4) l'exemption de la taxe vise également la vente par les agriculteurs 

et les pisciculteurs des produits de leur exploitation. 

Enfin, en ce qui concerne la taxe locale, les agriculteurs sont 

dispensés de cet iép8t dans les mêmes conditions que l'exemption de la 

T.V.A. 
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Italie : le taux normal est de 3 %. 
Mais il existe de nombreuses dérogations, notamment en ce qui 

concerne les produits alimentaires de première nécessité (oeufs, beur

re, fromage, légumes secs, conserves de tomates) ainsi que les pro

duits nntiparasitai.res, lesquels paient 2 %. 
L'autoconsommation supporte égalameat.une légère taxe forfaitaire 

(porcs, moutons, etc ••• ). 

Luxembourg : le taux normal s'élève à 2 %. 
Pour les produits agricoles, il est réduit à 1 % en principe. 

Mais toutes les exploitations agricoles dont le chiffre d'affai

res de l'année précédente ne dépasse pas 200.000 F sont exemptes de 

la taxe. 

Pays-Bas : le taux de droit commun est de 5 %. 
Il est ramené à 4 % pour lee ventes par le producteur à des 

consommateurs privés 1 à 0 175 % pour les ventes à des personnes autres 

que des consommateurs privés. 

A l'importation, le taux de l'imp8t est le même que celui 

frappant les ventes effectuées par les producteurs. 

Il oonvient d'ajouter que la taxe locale en France est perçue 

au taux de 2,75 % avec surtaxe départementale de 0,10 centimes pour 

cent. 

De plus, sous cette réserve à caractère local.en France, la 

taxe est un iDpet d'Etat dans tous les pays. 

Il para!t enfin intéressant de relever que dans des pays comme 

la Belgique et l'Italie, où cette taxe appartient à la catégorie des 

taxes dites cumulatives et à cascades, comme en Allemagne, au Luxem

bourg et aux Pays-Bas d'ailleurs, à l'opposé du système français où 

la taxe sur la valeur ajoutée, moyennant un mécanisme très compliqué, 

tend à n'imposer qu'une seul• fois la matière imposable à mesure où 

la valeur du produit s 1 accrott, les fournitures faites à l'interven

tion des collectivités agricoles (groupements d'achat, coopératives 

et syndicats agricoles) ne subissent la taxe qu'une seule fois. 
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Il n'est guère possible, étant donné ce que nous avons exposé 

plus avant au sujet des taxes sur le chiffre d'affaires, de fournir 

une a~préciation sur les incidences de l'imp8t sur l'exploitation 

agricole. Les différences de taux sont nombreuses, davantage encore 

les exemptions et réductions. Mais il ressert des rapports de mes

sieurs les experts nationaux que le monde agricole subit, dana une 

très faible mesure, le poids de cette taxe, mame si on réussissait 

à la considérer avec son caractère spécifique. 
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Section 2. Taxe sur les prestations de service 

Les services ou prestations exécutés par ou au profit d'un 

exp~oitant font l'objet de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

En France et en Belgique, il existe une taxe spécifique 

(respectivement taxe sur les prestations de service et taxe de 

facture sur les contrats d'entreprise). ~ans les autres pays, cet 

imp8t est une variante de 1 'impôt général sur ~e chiffre d.' affaires. 

Il atteint généralement les prestations diverses, les presta

tions relatives à l'exécution de tout contrat d'entreprise, avec ou 

sans fournitures, dans la mesure où ces prestations ne sont pas sou

mises à la taxe de transmission (Belgique) ou toutes les opérations 

qui ne relèvent pas de la T.V.Â•t les louages de choses ou de servi

ces, les prestations de services à l'exclusion des entrepreneurs de 

travaux immobiliers, lesquels sont passibles de la T.V.A. (France). 

La base d'imposition est constituée par le montant des salaires, 

courtages, remises et autres profits définitivement acquis à l'entre

preneur de services. 

Son taux est de 4% (Allemagne~ 6% (Belgique), 8 15% (France), 

3% (Italie), 2% (Luxembourg), 4 ~-sauf 3% pour les constructions 

immobilières - (Pays-Bas). En outre, en France, le taux de la taxe 

locale est de 2,?5 %plue 0 110 centimes %pour le département. 

Les exemptions sont nombreuses. Ainsi, pour l'Allemagne, aucune 

taxe n'est due pour l'utilisation des services propres à l'élevage et 

à l'entretien du bétail dans les exploitations agricoles. 

En Belgique, sont exonérées de la taxe, les factures que déli

vrent à leurs membres, du chef de l'exécution de travaux agricoles, 

les comices agricoles et les sociétés eoopératives agricoles agréées. 

En Jrance, les opérations visées ci-avant quant à la T.V.A., 

Pour l'utilisation des services propres à l'agriculture, sont, dans 

les m3mes conditions que pour cette taxe, exclues du champ d 1 app1ica

tion de la taxe sur les prestations de service, exemptes ou imposées 

à un taux réduit. 
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Dana tous les pays, il s'agit d'un impôt d'Etat, avec, en outre, 

en France, une t.axe locale. 

En bref, nous po~vons dire, comme pour la taxe sur le mouvement 

des marchnndises, que cet impôt ne frappe pas directement l'exploita

tion, tlais est de nature à exercer une incidence sur les prix, étant 

donné son effet de diffusion dans l'ensemble des coûts et de la pro

duction. 

Les variations de taux ne sont pas sensibles et le secteur 

agricole y trouve matière à de nombreux aménagements. 
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CHAPITRE II 

TAXE SUR L~S TRANSPORTS (II-3) 

Cette taxe est citée ici pour mémoire seulement. En effet, il 

s'agit d 1une taxe indirecte n'exerçant pas une influence directe eu 

tant que charge fiscale spéèifique, mais elle agit également sur les 

prix. De plus, elle peut influencer l'orientation de l'implantation 

des branches de la production agricole. 

Trois pays· disposent d'une taxe particulière sur les transporte 1 

Allemagne, Belgique, Luxembourg. 

Les Pays-Bas assujettissent les contrats de transp·orts de per

sonnes et de marchandises à la taxe sur le chiffre d 1affnires à raison 

d'un taux de 3 %. 

Au Luxembourg, la taxe sur les transports effectués par les 

chemins de fer s'élève à 4 % des recettes. Pour le transport de per

sonnes par autobus et autos, la taxe s'élève à 20% du prix. 

En France, ce ne sont pas les prestations de transport qui sont 

assujetties, mais les ~cyens de transport. 

Dans les quatre pays où elle existe, la taxe vise les transports 

de personnes ou marchandises par rail ou véhicules automobiles dans 

le cadre de l'entreprise pour compte de tiers ou pour compte prcpre. 

Sa base est constituée par le prix du transport, c'est-à-dire 

la rémunération payée par le débiteur du prix. Quand le transport 

n'est pas public, la base est constituée par le tarif du transport 

public en Allemagne, En Belgique, au prix du transport doivant s'ajou

ter le coQt des prestations accessoires augmenté éventuellement des 

autres chargee imposées ~u client. Au Luxembourg, le prix du trans

port sert de base à l'exception des chemins de fer. qui versent une 

somme forfaitaire de 4 % sur toutes leurs recettes. 
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Les taux 

Le transport des marchandises est taxé à 7 % du prix de trans

port en Allemagne et de 1 à 5 pfg. par t/km pour les transpcrte pour 

compte propre; en Belgique, le taux est de 5 ~ sauf pour les transports 

par voie ferrée et sur route par trolleybus, auxquels cas il est de 

2,5 %. En Italie, les taux sont variés et contiennent surtout des 

taxes fiscales uniformes. Au Luxembourg, les transpnrts routiers de 

marchandises sont taxés à 2 % du chiffre d'affaires. 

Partout il s'agit d'un impet d'Etat. 

On peut dire, d'une manière générale, que 1 1imp8t sur les 

transports ne se répercute pas sur les exploitations agricoles par 

l'obligation de payer un imp6t, mais tout simpleoent par une augmen• 

t·ation des prix de transport. De plus, en Allemagne, les agriculteurs 

né sont directement imposés que lorsqu'ils effectuent directement, 

avec leur propre véhicule, des transports à longue distance pour leur 

propre compte. 
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CHAPITRE III 

TAXE SUR LES VEHICULES A MOTEUR (II-2) 

Dans tous les paye de la c.E.E., cette taxe assujettit la pos

session d 1un véhicule à moteur ou remorque destiné à la circulation 

sur la voie publique. 

Ce principe est mis en application au moyen d'un système de 

modalités et de taux qui peuvent varier de pays à pays. Il importe peu 

cependant d'entrer dans le détail de cet·te étude dès lors que seuls 

~es véhicules à motéur de l'exploitation agricole intéressent le rap

porte~, c'est-à-dire les tracteurs agricoles. 

S'il y a unanimité quant à l'exemption de ladite taxe en faveur 

des tracteurs et remorques agricoles, les conditions mises à cette 

mesure ne sont :Pas semblables chez le·s Six. 

En France, il existe : 

1) une taxe générale sur les véhicules à moteur (camions de plus de 

trois tonnes et remorques de plus de 750 kg). Le taux est fixé à 

raison de la tonne ou de la fraction de tonne 

2) surtaxe sur les véhicules automobiles concernant les véhicules qui 

circulent en dehors de la zone immédiate à laquelle ils sont rat

tachée lorsque leur taxe totale admise dépasse 6 tonnes. Le taux 

est également fonction du nombre de tonnes. 

En Allem~gne, les tracteurs, lee véhicules spéciaux et les re

morquee des tracteurs sont dispensés de la taxe sur lee véhicules au

tomobiles lorsqu'ils sont exclusivement utilisés dans les exploita

tions agricoles ou sylvicoles. Sont considérés comme véhicules auto

mobiles spéciaux les véhicules qui, étant donné la nature de leur 

construction ou leurs installations spéciales fixes conviennent et 

sont dest1nés exclusivement à l'utilisation dans des exploitations 

agricoles ou sylvicoles. 

"Le droit fiscal allemand reconnai:t également les voitures de 

tourisme comme biens appartenant au patrimoine de l'exploitation 

96 
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agricole puisque, dans de nombreuses exploitations, ces véhicules 

servent essentiellement à des fins propres à l'exploitation. Mais ils 

ne sont pas exonérés de la taxe sur les véhicules à moteur car, 

d'après leur naturê 1 ils ne sont pas destinés exclusivement à ~tre 

utilisés dans des exploitations agricoles ou sylvicoles". 

En Belsigue, l'exemption concerne les tracteurs et remorques 

agricoles utilisés exclusivement pour les besoins de l'exploitation 

du cultivateur propriétaire du véhicule, soit pour remorquer see 

machines agricoles et instruments aratoires, soit pour effectuer des 

transports de denrées ou marchandises de la ferme aux champs et vice 

versa ou dans un rayon de 10 ki1omètres au maximum (avec possibilité 

de dérogation à cette limite de 10 kilomètres). 

On considère comme véhicules agricoles : camions, camionnettes, jeeps, 

etc ••• Quant aux marchandises, elles peuvent Btre des récoltes, des 

denrées, des marchandises, objets quelconques en provenance de l'àx• 

ploitation agricole ou destinés à celle-ci. 

Au Luxembourg, les tracteurs agricoles sont exempts de la taxe 

sous les conditions suivantes : 

1) le tracteur doit @tre utilisé exclusivement dans l'agriculture; 

2~ la v~tesse ne peut pas dépasser 20 km/h (avec légère tolérance 

toutefois)J 

3) il ne doit pas être mun~ d'un espace réservé à l'emplacemen·t de 

marchandises. Tout~is, la faveur de l'exemption a été &tendue au 

tracteur muni d 1une plate-forme auxiliaire ne dépassant pas 2 m2 

et qui n'est pas fixée définitivement au tracteur. 

Quant aux autres machines ~ moteur, elles sont exemptes pour 

autant qu'elles soient utilisées exclusivement dans l'agriculture 

telles que moissonneu3ee-batteuses, presses, etc ••• 

Aux Pgys-Bas, 1 1 exempt~on est relative aux véhicules à moteur 

qui travaillent habituellement en. dehors des chemins vic~naux et pour 

autant que l'utilisation de la voie publique soit uniquement destin·ée 

aux besoins de l'exploitation agrico1e. Cette dernière notion peut fttre 

entendue au sens large. 
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Par ailleurs, on sait que les carburants subissent une taxe de 

consommation fort importante, et cela, dans tous les pays de la C.E.E. 

kaia des mesures particulières ont été prises en Allemagne et 

en France quant à cette matière, en faveur dea-expioitations agricoles. 

En Allemagne, en ce qui concerne l'impet sur les huiles minéra

les (Mineral8lateuer) qui est un imp8t de consommation visant à faire 

participer de façon efficace lee usagers de la route aux codts de la 

voirie, que les exploitations agricoles, mara~chères et viticoles béné

ficient d'une ~ à l'exploitation pour les machinee opératrices ~ixes 

ou mob~les et pour les tracteurs agricoles, étant donné que ces machi

ne·s ne participent que de façon limitée à la circulation routière. 

Le montant de l'aide correspond à celui de l'impet sur les huilee 

minérales qui frappe le carburant. En réalité, c'est une 4étaxation de 

la taxe sur les carburante comme elle existe en France. Le rembourse

ment ne s'applique qu 1aux carburants utilisés pour faire marcher les 

machines agricoles et les tracteurs et non pas aux carburants nécessai

res pour les camions et véhicules utilisés pour la livraison des mar

chandises et le transport des personnes. 

En France, cette détaxation profite aux agriculteurs, forestiers, 

syndicats et entreprises de travaux agricoles, aux coopératives d'uti

lisation de matérie1 agricole (CUMA). 

Elle porte sur les carburante agricoles proprement dits (essen

oe.et pétrole lampant). 

Ce carburant est utilisé pour les tracteurs agricoles ou fo

restiers : les machines automotrices, lee moteurs pourrrigation, les 

moteurs divers, les jeeps, toua véhicules transformés de telle sorte 

qu'ils ne puissent ~tre utilisés à d'autres fins que les travaux agri

coles et e 1ils constituent le seu1 moyen de traction à essence ou à 

pétrole de l'exploitation. Quant aux travaux pouvant 3tre effectués et 

donnant lieu à ~a détaxation, il s'agit de travaux des champs, et les 

transports de la ferme aux champs, à la gare, au marché, •~ silo. 

La détaxation porte également sur le tuel domestique qui peut 

8tre utilisé dans les mêmes conditions que l'essence ou le pétrole, 

ma~ .uniquement pour les trAnsports à courte distance de produits 

agricoles ou dea produits et de matériel destinés à l'exploitation 
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agricole qui constituent la suite normale et immédiate des travaux 

agricoles. Le rayon de déplacement autorisé est de 30 ·kms. 

Quant à la portée de la détaxation, elle est la suivante 

1) pour l'essence 1 42,- F (taxe totale : 73,27 F); 

2) pour le pétrole : 12 166 F (taxe totale : 26,88 F); 

3) pour le fuel t 41,82 F (taxe totale : 44 170 F). 

L'essence et le pétrole sont détaxés sur présentation au pom

piste de tickets spéciaux. Le fuel domestique n'est délivré que pour 

les véhicules autorisés. 

La détaxation existe aussi en Italie. Mais elle doit @tre consi

dérée comme &ne subvention : il s'agit de carburant à un prix de faveur. 
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TROlSIEME PARTIE 

L'IMPOSITION DU REVENU AGRICOLE 
================================== 



114 

Exposé introductif z Le revenu agricole et son imposition 

Après avoir analysé la nat.ure 1 l..e volume et lee modalités 97 
d 1 app11cation des prél~vements fiscaux à charge de l'exploitation agti• 

cole aux stades successifs de sa constitution, de sa mise en route et 

de son activité productrice 1 1' examen, pour 8tre complet, doit p·orter 

sur un aspect plus personnel du problème - et sans doute le plus 

important - à savoir l'étude des charges fiscales qui grèvent le revenu 

recueilli par l'exploitant et les siens. Comme on le voi.t, l'analyse va 

prendre un caractère personnel en raison de ce que la notion du revenu 

taxable est essentiellément liée, dans nos fiscalités modernes, à celle 

des facultés contributives de la personne assujettie. La personne mime 

de l'exploitant, ses charges familiales, surtout, la composition de sa 

main-d' oeuYre (époux et enfan.te aidants) 1 la hauteur du revenu réalisé 

au cours de la période imposable sont autant de facteurs de personna

lisation qu1 1 vu leur nombre él~vé et leurs techniques variées, contri

bueftt à reneù"e fort m~sé un examen comparatif de 1' ensemb1e des 

systèmes. fi~caux respectifs. 

Les diffièultés à résoudre sont de deux ordres au moine : 

structurel et analytique. 

1°) Difficultés structurelles d'abord. Dans certains pays (Allemagne, 

Bèlgique depuis 1962. France, Luxembourg, Pays-Bas), un imp8t unique 

et synthétique sur les revenue atteint l'ensemble des reve~ua (béné

fices, intér@ts, rémunérations, divers) recueillis par un eontFibuable 1 

Einkommenssteuer en Allemagne et au Luxembourg, imp6t eur les revenus 

des personnes physiques en France et Inkomstenbelasting aux Pays-B~s {1). 
Des impets à caractère comp~émentaire viennent s'annexer à cet imp8t 
principal, l'un eb Allemagne, sous le nom de Kir.chensteuer (14)(imp&t 
du culte), !•autre en France : la taxe complémentaire qui est propor

tionnelle (121). 

Les imp6ts synthétiques des pays ci-avant nommés atteig.aent une 

situation globale, c'6st-à-dire l'ensemble des revenus percus par une 

personne, y compris, s'il s'agit d'un agriculteur, les revenus de l'ex

ploitation agricole proprement dite. 

(1) Vo1r Titre II sous le n° III- 1. 
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L'impet global ou synthétique sur les revenue exclut donc les 

impôts spécifiques sur les différentes catégories de revenus que l'on 

rencontre dans le système cédulaire. Sa caractéristique est de fairè 

une somme des revenus ~ appartenant à toutes les catégories et de 

les atteindre par un impet à taux progressif. 

Seule l'Italie possède, dans un arsenal assez remarquable d'im

pets et taxes diverses, un impôt réellement spécifique attei~ant le 

revenu agricole comme tel : il s'agit de 1 1impoata sul reddito agrario 

(voir n° 63). Il est donc possible, dans ce régime, de dégager la charge 

fiscale agricole du revenu réalisé par une exploitation. 

Quant à la Belgique, le système cédulaire qui est le sien et 

qui a pris fin au 31 décembre 1962 pour les personne physiques, s'il 

n'a pas institué un impet spécifique sur les revenus agricoles, connatt 

néanmoins une catégorie ou cédule particulière comprenant les revenus 

professionnels (bénéfices industriels, commerciau~ agricoles, rémuné

rations et profits de professions indépendantes) imposJe à la taxe 

professionnelle. En outre, un imp8t qui ressemble étrangement à l'irnpOt 

des personne physiques de 1 1Allenagne, de la France, du Luxembourg et 

des Pays-Bas, appelé impet complémentaire personnel est perçu sur l'en

secble des revenus appartenant à to~tes les catégories (revenus fonciers, 

mobiliers et professionnels) et permet d'atteindre davantage que par 

les impSts cédulaires, encore que la progressivité ne soit pas exagérée, 

les facultés cqntributives du contribuable. 

Un régime semblable existe en Italie - au niveau global - grâce 

à 1 1·imp8t complémentaire progressif qui atte·int également le mon tant 

total des revenus réalis~.3 par une personne physique. Quant à l'imp8t 

de richesse mobilière, il se ra~proche, en agriculture, de 1 1 iop8t sur 

le revenu agricole. Il n 1 a donc rien de com~un avec l'impet complémen

taire sur le revenu. 

Cet aperçu d'ensemble laisse entrevoir les discriminations fon

damentales dans la structure m3me du système des prélèvements sur le 

revenu agricole lui-m@me : 

En Italie, ee revenu subit un imp6t sp~cifique, puis va se trouver di

lué dans une masse d'autres rev.anus pour subir le poids d 1imp8ts globaux 

ou additionnels. 

En Belgique, sans Otre confondu avec les revenus de nature foncière ou 
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mobilière, il se trouve néanmoins mtlé à d'autres revenus professiomt~ls 

éventuels -en théorie tout au coins -puisque la taxe professionnelle n'est 

pas exclusivement destinée aux agri.cu1teurs. Reconnaissons toutefois 

qu'en faitt le revenu agricole sera très souvent dégagé à l'état pur 

et taxé comme tel, car les activités mixtes sont plut8t rares. 

Enfin, s'il existe incontestablement un parallélisme de structu

re en Allemagne, en France, au Luxembourg, aux Pays-Bas (et à partir des 

revenus de 1963 en Belgique), il se situe à un niveau trop élevé à cause 

de la globalisation des revenue et ne permet pas de dégager le poids 

spécifique de 1 11Qpôt sur le revenu agricole proprement dit, sauf dans 

le cas où le revenu global. est ex clusivernent composé de revenus agri

coles. 

2°) La deuxièce difficulté porte sur l'analyse comparative des élécents 

du revenu agricole et des modalités de taxation. 

La formation du revenu, la détermination de l'assiette taxable, 

c 1 est-à-dire du revenu net imposable, les méthodes d'évaluation et 

leur choix possible, les immunisations ou exemptions à des niveaux 

divers de la formation de la matière ~posable, le régime des plus

values et des amortissements, les abattements à des fins éconociques 

et sociales, les taux avec la diversité des tranches et poureentages, 

les régimes différents en matière d'imposition du ménage- et j 1 en 

paese - représentent autant de questions importantes qui nécessiteraient 

à elles seules une étude cocparative approfondie. 

A peine de risquer de se perdre dans le dédale des multiples 

disparités mineures, a-t-il été jugé opportun de retenir l'examen com

paratif des questions suivantes 

1) le revenu agricole taxable (détermination du revenu, les méthodes, 

le régime des plus-values); 

2) examen des impets spécifiques (Belgique et Italie) grevant le revenu 

agricole; 

3) étude des impSts synthétiques sur les revenus comprenant notanment 

le revenu agricole, q~'il s'agisse d'impets globaux ou d 1 i~pets 

cocpléoantaires. 
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CHAPITRE I -

LE REVENU AGRICOLE IMPOSABLE 

Chaque législation a ses d~_spositions propres permettant de f'i

x.er la hauteur de la base imposnble : prob1ème d' ass:!.ette, maie aussi 

d'évaluation. D'autre part, les accroissements d'avoirs obtenus par un 

contribuable à l'occasion d'une réalisation d'actifs et considérés par

tout comme du revenu, répondent, au point de vue fiscal, à des règles 

bien particulières selon les lois nationales. 

Section 14 La détermination du revenu ........................................................................... 

A. Méthodes possibl~s 

On peu~ distinguer trois ~éthodes pour déterminer le revenu 

imposable agricolê l 

1) la déclaration par le cultivateur des bè~éfices qu'il a effectivement 

réalisés, ce qui suppose la t'enue d·'une comptEibili.té ou de documents 

probants (tous les pays); 

2) la fixation dù revenu par l'Administration el~e-même à l'occasion du 

contr8le de la déclaration faite selon la méthode ci-avant (n° 1) 

soit par estimation par référence à des revenus forfaitairement fi

xés (méthode n° 3), soit par comparaison avec des revenus de contri

buables sifuilairËs; 

3) fixation du bénéfice selon le mode forfaitaire. par application de 

cri. t-ères s •,inspirant t.an tôt de la valeur de 1' exP loi ta ti on (Allema

gne~ Luxembourg, Italie), soit à la fois de la vaîeur de 1 1 éxploi

tation et des rendements obtenus par d'autres agriculteurs dans la 

m~me région (Belgique). 

Pour la France, le bénéfice forfaitaire est fixé en fonction des 

résultats obtenus au cours de l'année. Les bénéfices forfaitaires doi

vent 3tre homogènes, c'est-à-dire comparables, pour des terres de 

98 
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productivité semblable situées dans des régions agricoles ou des dépar

tements différents. 

En fait, il s'agira toujours de l'une des deux méthodes : la 

taxation sur base de revenus réels ou sur base de revenus forfaitaires. 

En République fédérale d'Allemagne, le fait de ne pas observer 

l'obligation de tenir une comptabilité a pour effet de renverser la 

charge de la preuve, en ce sens qu'il appartient alors au eontribuable 

de prouver que les estimations du bureau de perception sont excessives, 

faute de quoi l'Administration peut prononcer des astreintes pour le 

contraindre à remplir l'obligation de tenir une comptabilité. 

Aux agriculteurs astreints à tenir une comptabilité et aux 

agriculteurs dont lAs revenus sont fixés forfaitairement d'après les 

taux moyens, s 1ajoute le groupe des agriculteurs dont les revenus font 

l'objet d'une estimation. Pour déterminer les bénéfices de cette caté

gorie d'agriculteurs, les directions des finances (Oberfinanzdirektio

nen) arr@tent chaque année des directives. Cette catégorie ne comprend 

pas les agriculteurs astreints à tenir cne comptabilité dont le chiffre 

d'affaires est supérieur à 4o.ooo,- DM. En ce qui concerne les agri

culteurs dont les bénéfices doivent 3tre estimés en fonction de taux 

moyens, des impets additionnels sont admis pour ventes d'animaux de 

reproduction, engraissement de bétail, élevage anormal de poules et 

cultures spéciales. 

Il y a une différence juridique entre les taux moyens et les 

taux indicatifs applicables aux agr~culteurs dont les bénéfices sont 

estimés. Les taux moyenn sont des taux forfaitaires à caractère obli

gatoire; en revanche, les t·f:lUX indicatifs fourni.ssent si~plement des 

indications pour l'application de l'assiette de l'~~pet. 

En. fait, le choix (ou l' bligation) portera sur l'unedes deux 

méthodes : la taxation sur base de revenus réels ou•sur base de reve

nus forfaitaires. 
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B. L'agriculteur a-t-il le choix de la méthode d'éva~uation de son 99 

revenu ? 

Dans plusieurs pays (Alle~agne, Luxembourg), les agriculteurs 

n'ont pas le droit de choisir la méthode d'évaluation de leurs revenus 

agricoles. 

Certaines exploitations sont d'office imposables selon lee 

barèmes forfâitaires. Il s'agit ~e plus souvent de petites et moyennes 

exploitations, et plus particulièrement des exploitants qui ne sont pas 

obligée de tenir une comptabilité et, partant, de subir la taxation 

sur base des bénéfices réels. 

En .Allernagn.e, sont astreints à tenir une comptabilité, les 

agriculteurs dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur à 200.000 

DM, la valeur unitaire supérieure à 100.000 DM, ou les revenus agri

coles supérieurs à 9.000 DM. Actuellement, l'obligation de tenir une 

comptabi~ité est en rè.gle général.e déclenchée par le seuil des revenue 

bruts. Il en résulte don~ que les bénéfi~es des agriculteurs non obli

gés sont calculée conformément au décret sur l'établissement de taux 

forfaitaires. 

Au Luxembourg, cette ~éthode (comptabilité) est prévue pour 

les cultivateurs dotit l'exploitation est d'une certaine importance 

(recettes brutes dépassant 2.000.000 F ou fortune engagée d'enreprise 

dApassant 1.000.000 F ou bénéfices de l'exercice précédent dépassant 

120.000 F). La comptabilité à tenir n'est pas la comptabilité commer

ciale ordinaire, mais une comptabilité spéedale agrïcole. D'autre part, 

l'évaluation forfaitaire est réservée aux petites et moyennes exploi

tations. 

Quant à le méthode de tax11tion par estima ti on, 1 1 Administra

tion en fait usage lorsque la c~ltivateur obligé à la tenue de livres, 

n'en tie~t pas ou lorsque lee livres tenue le sont d'une façon inexac

te ou iiJcomplète (Allemagne et Luxembourg) ou Ancore pour l9s culti

vateurs dont le chiffre d'affaires se situe entre 400 .• 000 F et 

1.000.000 F ou ont réalisé penà.ant l.' exercice p;-écéd·ent un bénéfice 

agricole entre 60.000 et 120.000 F (Lux~bourg). 
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En Belgique, il est loieible aux cultivateurs de déclarer et 

d'établir, au moyen de documents probants, le revenu qu 1 i1s ont effec

tivement réalisé. 

Le cultivateur peut également accepter la taxation sur les 

bases forfaitaires de taxation établies de commun accord eptre l'Ad

ministration et les groupements professionnels intéressés. 

A défaut de documents probants, l'Administration peut se référer 

aux bases forfaitaires. 

En fait, la faculté est laissée au cultivateur de choisir le 

mode de taxation et ce, sans limitation quant à l'étendue de l'exploi

tation ou quant à la hauteur des revenus. 

Mais il est, toutefois, bien entendu 

1) que le barème ne s'applique pas aux contribuables qui tiennent une 

comptabilité régulière ou d'autres comptes probants; 

2) que l'Administration peut refuser le bénéfice du barème à un con

tribuable, lorsqu'elle est à m@me d'établir par tous moyens l~gaux 

que le revenu de l'exploitation excède celui qui résulterait de 

l'application des normes forfaitaires, dans une mesure telle qu'il 

est permis d'en conclure que les élements indiqués par l'intéressé 

comme devant servir de base à la détermination du bénéfice forfai

taire ont été inexaGtement ou incomplètement déclarés, ou que des 

revenus non visés par le barè~e ont été celés. 

En Italie, il s'agit essentiellement d'une méthode basée sur 

l'évaluation cadastralP. (voir n° 113). 

En France, le cho~.>.. est égalecent laissé aux agriculteurs entre 

les méthodes réelle et forfaitaire, ~ais en fait, la première est très 

exceptionnelle, le mode oor~al étant, comme en Belgique, le forfait. 

L'Administration peut dénoncer le forfait si l'exploitation 

est dans ur.e situation exceptionnelle, mais il s'agit là d'une mesure 

plus qu'excBptionnelle. L'agriculteur peut dénoncer le forfait quand 

il veut .• Dan:s le premier cas, la dénonciation du forfait est valable 

un an, dans le second, trQis ans. 

Aux Pays-Bas, il est fait application de la taxation sur bén4• 

fiees réels. 
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c. Méthodes d'evaluation du revenu agricole en.application dans les 100 

pays de la C.E.E. 

1. Méthode forfaitaire 
--~-~-~-------~----

Alleoagne• Dans cette méthode, laquelle ne s'impose pas néces- 101 

sairement à l'Administration, les r.evenus agricoles et l'impôt sur le 

revenu à paye·r ne sont pas calculés annuellement, mais seulement lors 

de modifications d'éléments qui exercent une influence sur le montant 

des revenus et de l'imp8t. On prend comme montant de base le 1/12 

de la valeur unitaire des biens agricoles lorsque celle-ci eat.une 

va~eur minimale, le montant de base doit @tre diminué de 5 % de la 

valeu~ du ~ogement. Dans le cas de terrains à ferme, les bénéfiees 

sont diminués du bail à payer, tout au plus cependant de 1/12 de la 

valeur unitaire de la terre affermée. Il y a également lieu de déduire 

les intérêts éventuels de dettes contractées pour l'exploitation. Le 

montant de base doit Otre augmenté d'un montant correspondant aux 

sal~tres économisés grâce à la collaboration de la famille paysanne. 

Les montants à percevoir résultent· de directives é~anent du fisc. 

Cette méthode est à peu près la oême au Luxembourg (1) où l'im· 102 

position forfaitaire est basée principalement sur les deux éléments : 

1) valeur unitaire de l•exploitation; 2) main~d'oeuvre fami]Ble occu-

pée dans l'exploitation. 

La valeur unitaire represènte pratiquement 18 fois le bénéfice 

net moyen de l'exploitation. Pour fixer le bénéfice agricole, on prend 

1/20 de la valeur unitaire et on y ajoute la valeur du travail fourni 

par l'exploitant ainsi ~e, le cas échéant, de ce1~i fourni par •on 

épouse et ses enfants. Il &at fait abstractio~ de la valeur du travail 

fourni par de la main-d 1 o9U~r$ étrangè~e. La valeur à mettre en compte 

pour la maitl-d' oeu""re f-and.liale a. ét.é fixée d'une manJ.ère uniforme en 

prenant pour base les sa1ai~es ooyens payés au _personnel étranger occu

pé dans l'agriculture. 

(1) Le Luxembourg a t.en'danee à abandonne_.r la système forfaitaire. 
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Belgique. Les régions agricoles sont délicitéee par un arr~té 103 

royal et les bénéfices repris aux tableaux constituent une moyenne 

générale par région. Ils doivent 3tre strictement appliqués dans oha-

que région sans avoir égard à la classe dans laquelle les terres sont 

rangées. 

Les bénéfices semi-bruts ont été déterminés compte tenu des 

pertes diverses d'un caractère normal. 

Ont été prises en considération pour le calcul du bénéfioe 

semi-brut : a) les subventions allouées à cer~ains cultivateurs; 

b) les primes des contrats d'assurances individu&lles. 

Par oontre, il n 1a pas été tenu compte des bénéfices résultant: 

a) de l'exploitation de vergers·; b) des cultures maratchères horticoles 

et fruitières et des autres cultures spéciales; c) de l'exercice de la 

profession d'éleveur; d) des saillies de taureaux et étalons; e) des 

revenus obtenus à l'occasion de la vente de porte à porte du lait de 

la ferce. 

Il y .. a lieu de tenir compte de la superficie totale de l'ex

ploitation, y compris les prairies et la superficie affectée aux cultu

res fourragères, mais à l'exclusion des terrains affectés aux cultures 

spéciales. 

Les bénéfices semi-bruts ne peuvent 8tre diminués que des postes 

ci-après : 1) taxe professionnelle déductible; 2) les salaires; 3) les 

sommes versées pour lee ouvriers à l'Office National de la Sécurité 

Sociale; 4~ les pertes ~rofessionnelles exceptionnelles. 

Les salaires sont également caloul6e d'une manière forfaitaire 

en tenant compte d 1un ouvrier permanent par tranche de 15 ha de super

ficie exploitée. Ils représentent le coOt normal (y compris les avan

tages en nature et la rémunération des jours de congé et des jours 

fériés) de la main-d 1 oeuvr·e, autre que celle de l'exploitaat et de son 

épouse. En ce qui concerne les pertes exceptionnelles locales, elles 

doivent résu~ter de tornades, grêles, maladies ou décès anormaux d'ani• 

maux dans la mpsure où ces pertes n'ont pas été couvertes par l'assu

rance ou par une indemnité quelconque accordée par l'Et•*· 
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Déduction adcise moyennant production de documents probants : 

Les versements effectués par les cultivateurs ·pour pension de retr·aite 

et de survie des travaille.urs indépendants, de m@me que les versettants 

effectués en vue de la constitution d'un fonds de pension pour une 

assurance-vie, peuvent être dédu~ta des bêneficea nets moyennant cer

taines conditions (nécessité de docucents probants). 

L'~pet allemand (prélèvement sur la fortune) ne constitue une 

dépense particulière déductible que pour la part correspondant aux in

tér3ts (1/4). 

France. Le bénéfica forfaitaire est déterciné en troie stades. 

1) Détermination des bénéfices forfaitaires moyens 

Pour la polyculture, le départecent est, s'il y a lieu, divisé 

en régions agricoles pour tenir compte des différences de fertilité et 

des différences de nature de cultures. 

Lee exploitations sont, à l'intérieur du département ou de la région 

agricole, classées en catégories, en fonction de leur revenu cadastral 

moyen. 

Le bénéfice forf~taire es~ fixé à l'hectare pour la catégorie 

moyenne 1 celui des autres caté~ories étant obtenu par un coefficient. 

Le bénéfice forfaitaire moyen à l'hectare est fixé par des 

Cocmi&sio~(départementales et nationale, celle-ci n'intervenant qu'en 

cas d'appf1' dans lesquelles - pour les premières - siègent avec voix 

délibérative, sous la présidence d'un juge administratif, les repré

sentants de la Profession agricole et ceux de l'Administration fiscale 1 

ou aupr·èe desquelles - pour la seconde - ces représentants se font 

entendre. 

C'est le bénéfice du fe~ier qui est fixé ainsi que le fermage 

moyen. Le bénéfice du propriétaire exploitant est obtenu en ajoutant 

à celui du fermier le revenu ayant servi de base à la contribution 

foncière (bltie et non bâtie) pour l'année dont le bénéfice est imposé. 

Ce revenu cadastral est censé représenter la ~ente du sol, qui se trou

ve, de ee fait, léga~e~ent limitée. 

Lorsque. les natures de ~ulturês autres que la polyculture revO

tent une certaine iqportanèe dan& 1e département, les bénéfices forfai

taires sont déterminés distinctement, soit à l'hectare ou à l'are 

1o4 
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(cultures maratchères, fruitières, florales, etc ••• ) soit d'après 

d'autres éléments (hectolitre pour la viticulture, ruche pour l'api

culture, ouvrier employé pour les champignonnières, etc ••• ). 

2) Classement des exploitations de pollculture 

Les exploitations sont classées en catégories après publication 

au Journal Officiel des éléments à retenir pour l' imposition. 

3) Détermination du bénéfice imposable de chaque exploitation 

Le calcul est effectué en m~ltipliant par le nombre d'hectares 

ou ~ar le nombre d'éléments de l'exploitation le bénéfice forfaitaire 

moyen fixé par hectare ou par éléments. 

Il est à remarquer que les calamités ou pertes de récoltes 

(gelées, inondations) ou de bétail (maladie) sont prises en considér~

tion dans le forfait lorsqu'elles sont générales. Sinon, le forfait 

individuel est réduit en ce sens que les parcelles sinistrées ne sont 

pas retenues et que les pertes sont déduites des bénéfices forfaitai-

res. 

4) Revenu foncier - Cas du propriétaire exploitant 

Il s'agit de l'imposition des revenus afférents à la maisqn 

d 1habDation du propriétaire exploitant. La valeur locative de cette 

maison - sauf dans le cas très exceptionnel où, s'agissant d'une mai

son de ma1:tre, elle est imposée au titre de revenus fonciers - est 

imposée au titre de revenus agricoles. 

Sous le régime du bénéfice réel, cette valeur locative entre dans les 

recettes. Sous le rég~e du forfait, le revenu cadastral afférent à la 

maison est ajouté, comme CPlU~ des terres, au bénéfice du fesmier pour 

constituer le bénéfice du propriétaire. 

Italie. Il s'agit de la méthode d'évaluation cadastrale telle 105 

qu'elle est exposée plus loin (voir ~o 113). 

2. Taxation des bénéfices réels 
--------~-~~~------~~~----~~ 

Allemagne• Le calcul est revenu~ agricoles s'effectue en fonc

tion de la campagne (période allant du 1er juillet au 30 juin). Les 

revenus agricoles imposables au cours d'une année eivile se composent 

106 
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dea demi-bénéfices de daux campagDea sucoessivee. Ceci vaut 'galemant 

pour le système forfaitaire. 

Lea exploitations tenant une comptabilité sont imposées sur 1eur 

résultat comptable et 1 bien entendu, sont admises en déduction : les 

dépenses spéciales telles que cotisations d'assurance, intérêts de 

dettes, tmpete du culte, 1mp8t sur la fortune, prélèvements sur la 

fortune - à concurrence de 25 ~ - de manière à arriver à un revenu net. 

Luxembourg. La comptabilitê à tenir n'est pas la comptebilité 107 

commerciale ordinaire, mais une comptabilité spéçiale agricole dont lee 

prescriptions sont réglées par une ordonnance concernant la comptabili-

té agricole. Le bénéfice net ·résultant de la comptabilité est soumis 

à l'imp&t. 

Belgique. La taxation sur bénéfices réels est possible dans le 1o8 

cas où le cultivateur dispose de documente probants, et a tenu une 

comptabUité. 

La loi énumàre d'une manière non limitative, certaine ~én6fices 

rentrant dana le revenu brut, notamment : 

- les rémunérations que l'exploitant s-'attribue pour son travail per

sonnel (prélèvements en espèces faits par le patron à son pr•fit ou 

au profit de son conjoint ou des membres de sa famille); 

- les profits et avantages en nature dont l'exploitant bénéficie; 

- les pro.fi ts des spéculations de l'exp loi tant réali.s.és à. titre pro-

fessionnel' 
- lee sommes affectées a~ remboursement total ou partiel de capitaux 

empruntés,à l'extension de l'entreprise ou à la plue-value de l'ou
tillage et du matérielJ 

- lee réserves ou fonds de prévision quelconquea, le rJport·• nouveau 
de l'année et toutes affectations analogues. 

Le revenu brut peut 3tre diminué de plusieurs façons : 

a) par des immunisations, notamment : ............................................ 
- cotisations versées en vertu de la législation sur les allocations 

familiales pour non-salariés; 

- cotisations l1.Dremen~ versees à des socié.'tés mutu~istea au ti1:re 

d'assurance muadie-invalldi. té • tan.t pour le contribuable lu1-

m3ete que pour les membres de la famille qui sont à aa charge J 
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- versements effectués, soue certaines conditions, en vue de la 

constitution, par l'assurance sur la vie, soit d'une rente ou 

d'un capital en cas de vie, soit d 1une·rente ou d'un capital en 

cas de décès; 

- versements effectués en vertu de la loi relative à la pension de 

vieillesse des travailleurs indépendants, moyennant certaines 

conditions et limitations; 

- lee bénéfices effectivement employés dans le pays et dana lea 

douze mois de la cl8ture de l'exercice social• à la construction 

d'habitations pour le personnel ou à un prOt aux mêmes fins. 

b) par des charges profeesionneDes ................................................................ 
Celles-ci doivent Otre relatives à l'exploitation faite pendant 

la période imposable et dans le but d'acquérir et de conserYer les 

revenus (fermages, intérêts de capitaux empruntés, primes d'assu

rances -vol, incendie, responsabilité civile, transport, etc -) 1 

cotisations obligatoires versée• à dea caisses de pensions ou de 

rentes viagères, les 1mp8ts en principal, intér8ta 1 accroissements 

et frais, payés ou enr8léa. 

c) Sont aussi l déduire, les amort~ssements nécessaires du matériel et ............................ 
des ·objets mobiliers servant à 1' exercice de la profession, pour 

autant qu'ils corre~ondent à une dépréciatioD réellement survenue 

pendant la période imposable. 

d) pertes professionelles : éprouvées pendant les 5 années précédentes ............................................ 
ou durant les 5 exercices antérieurs. 

France. Le bénéfice réel est conetitu6 par l'excédent des re- 109 

cettes provenant de la c~lture, de l'élevage et des autres produite 

sur les dépenses nécessitées par l'ezploitation (Code général des 

imp8ts, ~t. 70 1 premier alinéa). 

Le revenu dea locaux d1 habitat~on - sauf dans le cas exception

nel où il s'agit d 1une maison de mdtre - est généralement imposé au 

titre de bénéfice agricole. 

En résumé, le produit brut comprend : 

1) les reeettes d'exploitation, c 1eet-à-dire lea encaissements résul

tant des ventest les prélèvements en nature de l'explo~t et - mais 

en principe seu~emant, puisqu'11 7 a exonération en fait - la valeur 
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locat~ve de la maison d'habitatioà et dee bAtimente ruraux; pour ces 

derni~re, 11 s'agit d'un principe, en fait, ~la sont exonérés; 

2) l~s dif~érenees de stockf 

3) les., p~us-value.s sur r:éalisation d'actif (voir plus loin)., 

Les charges comprennent : 

1) les charges afférentes aux immeubles (réparations, entretien, 

assurance.) J 

2) les dépeases d'exploitation : ce sont les pdement-s effectués, sauf 

les achats d'éléments d'actif.immobilisé, lequel peut être amortiï 

ce sont aussi les sa1airee du personnel., y compris salaires "nor

maux" effectivement payés à des membres de la famille, du conjoint 

non commun en biens, lee achats d'animaux, d'engrais, de semences, 

les frais de réparation et d'entretien du matériel, les frais di

vers (transports, assurances, cotisations sociales, professionnel

les, les contributions foncières); 

3) les intértts des emprunts et dettes contractées pour les besoins 

de l'exploitation; 

4) les moias-values sur é1éments d'actif; 

5) les amortissements. 

Pays-Bas. Des bénéfices comptables, peuvent &tre déduites les 110 

pertes des siz dernières années. 

De plus, des charges extraordinair-es peuvent être déduites du 

revenu net iapoeable poa. autant que cee charges dépassent 6 % du re

venu net. Ce pourcentage est diminué de 1/2 % pour chaque enfant pris 

en considération pour abattements. Ces charges ex~raorct1na1res snnt 

constituées par les pensions alimentaires, les frais de maladie, de 

décès, etc. 

Il est à remarquer que pour l'agricultur-e, en marge de l'amor

tissement ordinaire sur des actifs professionnels, il est possible de 

retenir 1/3 supplémentaire des actifs èomme base d'amortissement com

plémentaire à concurrence de pourcentages qui varient chaque année 

(actuellement 1 6 % sur les propriétés bâties, 8 1/3 % sur lee biens 

meubles). 

En outre, ai au cours d'une année des engagements ont été sous

crits pour plus de 3a000 florins en vue de l'acquisition ou 
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l'amé1ioration des moyens d'exploitation, il est possible d'affecter 
déte~iné 

l'année suivante, un pourcentage/en diminution du revenu (abattement 

du chef d'investissement). Cet abattement a été inégal durant certai

nes périodes : 4 % pendant lee 5 premières années et ensuite néant, 

pour se terminer à 4 % pendant les 4 années suivantes, 8 % durant les 

2 années qui suivent et enfin 5 % durant 2 ans. 

Par contre, en cas d'aliénation dans les 10 ans à partir de 

l'acquisition d'un bien investi et dans la mesure où 1 1 on a profité 

de l'abattement du chef d'investissement, un pourcentage proportion

nel est compté sur le prix d'achat (minimum : 3.000 florins) et doit 

@tre compté avec le revenu. 

Pour l'Italie, nous renvoyons à la page 132 

Ceci concerne les agriculteurs qui, en Allemagne et au Luxem

bourg, ne tiennent aucune comptabilité régulière alors qu'ils ne sont 

pas rangés dans les contribuables soumis au régime forfaitaire, pour 

lesquels le fisc doit évaluer les bénéfices agricoles des diverses 

campagnes. 

L'é•&luation peut @tre effectuée sur la base forfaitaire par comparai

son ou aussi par application de taux d'introduction empruntés à des 

exploitations tenant une comptabilité. 

En Belgique, nous l'avons vu, l'Administration peut refuser 

le bénéfice du barème à un con·~1::. 'buable lorsqu'elle est à m@me d 1 éta

blir que le revenu d'exploitat:lcn excède celui qui résulterait de 

l'applicatioQ de normes for~aitaires. Dans ce cas, le fisc peut taxer 

par eomparaison avec les reven,ts d'un eontribuab1e similaire ou ~s'en 

référer au barème forfaitaire. 

111 
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Section 2. Régime des accroissements en capital ou des plus-values 112 ................................. ···················· ................................................................................ . 
Cette ~atière imposab1e est indépendante de la méthode d'éva

lua,lOD qui a été appliquée pour l'estimation des revenus. 

Allemagne• En cas de vente de l'exploitation, la différence 

entre les valeurs comptabilisées (ou non) du capital et le prix de 

l'aliénation,doit @tre imposée eocme bénéfice résultant de l'aliéna

tion. Les bttiments, mais non le sol entrent également dans cette 

comparaison de fortune. 

Belgique (1). La loi fiscale considère également comne bénéfi• 

ces, tous accroissements d 1 avoirs quelconques investis dans l'exploi

tation, y compris les accroissements qui résultent de plus-values, 

soit réalisées, soit expricées dans les comptee ou inventaires du 

redevable, quell~qu 1 en soient l'origine et la nature, mais sous_ ré

serve de la possibilité de certaines iomunisations dans des conditions 

déterminées. 

Il doit s'agir d'avoirs investis dans l'exploitation qui sont 

les éléments acquis ou constitués par le redevable pour servir à 

l'exercice de son activité. Ces avoirs peuvent faire l'objet d'amor

tissements. 

France. Les plus-values réalisées sur des immeubles ne sont 

pas prises en considération. Les moins-values non plus. 

Les autres plus-values sont taxables si elles sont réalisées 

en cours d'exploitation. 

S'il y a cession totale d'exploitation en fin d'exploitation 

ou m@me cession partielle, elles sont imposables pour la i si la 

réalisation se situe 25 ans après lt début de l'exploitationt à 6 ~ 

si la réalisation se situe moins de 5 ans après le début de l't~loi

tation. En cas de décès de l'exploitant, la cession donne lieu à une 

imposition de 6 % sur la totalité. 

Dana le régime forfaitaire, les plus-values de cession ou en 

cours ou en fin d'exploitation échappent à toute imposition. 

(1) Remarquons cependant que d'après la loi nouvelle instituant la 
Réforme fiscale~ les plus-values ne seront plus totalisées avec 
les autres revenus, mais imposées séparément au tauz·uniforme de1~. 
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Pays-Bas. Les plus-values de liquidation ne sont imposables qu'à 

partir de 7.500 florins. Le surplus est impos~ à un tarif rêduit équi

valent au taux des derniers 600 florins d'un revenu normal avec mini

mum de 20 % et maximum de 40 ~. 

Les plus-values sur immeubles agricoles ne sont taxables que 

si la réalisation est un acte de l'activité professionnelle. 
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CHAPITRE II 

LES IMPOTS SPECIFIQUES SUR LES REVENUS PROFESSIONNELS Ç>U 

SUR LES REVENUS AGRICOLES 

La structure de la fiscalité de quatre parmi le$ six pays de la 

C.E.E. (5 depuis 1962 en Belgique) comporte un impSt global et synthé

tique sur les revenus des personnes physiques. Dans un tel type d 11m

p8t - nous l'avons dit - les revenus professtonne~s et donc les revenus 

provenant de l'exploitation agricole font masse avec les revenus d'au

tres sources pour toreer la base imposable à l 1 imp8t progressif (voir 

n° 114). 

Les revenus a~icoles étant encore, en 1961, soumis en Belgique 

à la taxe professionnelle (l'un des imp8ta cédulaires), on est autori

sé à lire que la Belgique et l'Italie sont lee seule pays où les 

charges fiscales pesant sur le revenu de l'exploitant agricole peuvent 

(du moins, jusqu'en 1963 en Belgiq~e) faire l'objet de constatations 

relativement approzimativee. 

Belgique : Le système belge vient d'être exposé (voir n° 103 et 108) 

quant à l'assiette et aüx méthodes d'évaluàtion pratiquées. 

Quant au calcul de 1 1imp8t, noue précisons (ancien régime) 1 

a) les tranches exonérées : la taxe n 1est pas due en Belgique lorsque 

le revenu n'atteint pas un minimum légal (15.000,- F à 22.000,- F 

net suivant l'importance des communes), minimum à majorer éventuel

le~·Qt selon le nombre de personnes à charge. 

b) lee taux : En Belgique, le taux est proeressif et comporte un barème 

variant de 50,- F à 27.500,- F pour les revenus inférieure à 150.000 
F, pour s'élever à 27,5% (revenus de 150.000,- à ~50~000,- F), à 

35% (revenue au-de~à de 1.ooo.ooo,- F). 
Des centimes additionnels de 5 % en faveur de la Commune sont venue, 

depuis 1961• s'adjoindre à la taxe professionnelle. 

c) mod·al1tg~ .. Q.~. palcul 1 La taxe professionnelle est réduite pour 

eharges de famille (5 % pour les 2 premières personnest 10 % pour 

les 2 suivantes et 20 ~à partir de la 5ème personne à charge). 

113 
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Aucune division des bénéfices n'est admise pour les associés 

d'une rnême famille travaillant en conmun. 

Toutefois, la quete-part de bénéfices aux profits qui est 

considérée comme attribuée au conjoint aidant est fixée à 7 15 % de 

cette quete-part. 

Les salaires normaux alloués aux enfants peuvent 3tre déduits 

par le chef de fam111e, mais ils seront taxés dans le chef dudit en

fant, leque1 ne sera plus considéré comme étant à charge. 

Italie Les revenus agricoles peuvent 3tre soumis 

• soit à 1'impet spécial sur les revenus agricoles (impoata sul 

reddito agrario); 

- soit à 1 1impet sur la richesse mobilière (imposta sui redditi di 

richezza mobile - catégories B et C1). 

Par revenu agrico1e, on entend la fraction du revenu de la 

terre qui revient à l'exploitant, qu'i1 s'agisse du propriétaire lui

même, d'un fermier ou d'un métayer. 

Ce revenu ne doit donc pas @tre confondu avec le revenu du 

propriétaire en tant que tel (reddito dominicale) qui est un revenu 

de pur c~pital passible de 1 1imp8t foncier et dont nous avons parlé 

au n° 63 de ce volume. 

Le revenu agricole comprend deux éléments : 

- les intérêts du capital investi à titre non permanent dans l'ex

ploi tnti_on, tels que chepttJ7 __ f'lc"':"t ou vif, capitaux circulants, 

oachines agricoles, etc ••• 

- le profit proprement dit~ 

Il convient de faire une distinction selon que le fonds est 

exploité au risque du propriétaire ou loué à un fermier. 

1~ Fonds exploité au risque du propriétaire 

a) ~~-!~-E~2~~~~~~!~!-!~!:~!~!-S~-!~~~~~-~~-~~!!~!!_~~~!! 
Dans ce cas, le propriétaire est assujetti à un imp8t spécial, 

l'impet sur les revenus agricoles, moine lourd que 1 1imp8t 
mobilier, qui frappe le revenu du capital d'exploitation et la 

rémunération du travail de direction, à l'exclusion de celle 
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de tout travail manuel. Cet imp6t est dQ non seulement par le 

propriétaire, maie par tout titulaire d'un droit réel (usufruit, 

etc ••• ) sur le fonds. 

Cet imp6t se rapproche davantage de l'imp6t foncier non 

bâ.ti que de 1 1impSt sur les revenus de la richesse mobili.ère. 

Bien que ~appant lui aussi un revenu mobilier, il n'est plue 

rattaché à l'impôt sur les revenus de la richesse mobilière : 

le texte unifié de 1958 consacre définitivement l'autono~ie de 

l'imp8t sur les revenùs agricoles, tant à l'égard de l'impôt 

mobilier que de l'imp6t foncier. 

Sont également considérés comme entrant dans la catégorie 

des revenus agricoles passibles de l'imp8t spécial dont il est 

question ici 1 les revenus provenant de certaines canipulations 

ou transformations à caractère non industriel des produits agri

coles récoltés dans l'exploitation. Les exploitàtione transfor

mant des produite d 1 achat relèvent, en revanche, de la oatégorie 

B de l'imp8t sur les re~·nus de la ri~h~sse mobiLière, m@me s'il 

s'agit des transforttations à caractère indu.striel; les r.evenus 

agricoles proprement dite de telles expl~itations restent soumis 

à l'impBt spécial. 

Méthode d'évaluation. Le revenu agricole est évalué par la 

métkode cadastrale comme l'est également le revenu foncier du 

pr·opriétaire. A chaque parce.lle-type est attribué un revenu 

agricole !! un revenu fonci~r qui sont censés ~tre ceux de toutes 

les parcelles analogues, par clàsses et qualités de cultures, à 

celle choisie comme échantil1on. Le revenu parcellaire de base 

est celui qui résulte de la révision cadastrale de 1939 : il est 

établi d'après l'importance moyenne de la production évaluée au 

prix moyen de la période 1er janvier 1937 - 31 décembre 1940. 
Par application de diverses dispositions législatives, le revenu 

de base doit• depuis le 1er janvier 1947, être mu1tiplié par 12 

pour donner le revenu agricole imposabl~ a l•impôt spécial et 

aussi à 1 1imp0t foncier non bâti (art. 1 du décret législalif 

a. 12 mai 1947, n° 356). 
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Calcul de 1 1 imp6t. Aucun minimum imposable, ni aucun abattement 

à la base n'est prévu en matière d'impôts sur les revenus agri

coles, "imp6ts réels" par excellence. Il existe cependant des 

abattements. S'il s'agit de famille nombreuse, ces abatteoents 

peuvent aller jusqu 1à 50 %. 

Les exploitations situéée à plus de 700 m d'altitude sont 

exonérées de façon permanente. Les exonérations temporaires sont 

les mêmes que pour l'impôt foncier non bâti. 

Ces exonérations tempDrairee ont été instituées en vue de favo

riser le reboisement, la bonification des terrains et le déve

loppement de certaines cultures, notamment celles de la vigne, 

du p~cher. du figuier, du mdrier, de l'olivier et autres arbres 

fruitiers. Ces exonérations ont, selon les cas, une durée de 

5, 10, 15, 25 ans ou davantage. 

L11mpet sur lee revenus agricoles n'est pas dG lorsque le 

revenu foncier imposable afférent à l'exploitation n'excède pas 

600 lires (50 x 12) cette mesure est en vigueur depuis le 1er 

janvier 1962. 

Le taux de l'impet est de 10 %. 

A 1 1imp6t proprement dit, s'ajoute la surtaxe E.C.A. 

(au taux de faveur de 5 ~), la Gurtaxe en faveur de la Calabre 

(5 % également) qui portent le taux applicable à 11 %. 

Quant aux surtaxes provinciales, et communales, elles 

sont supprimées depuis le ~er janvier 1961 (loi du 16 septembre 

19601 n° 1014). 

b) E~-~-~~~~:~-~~-~~-~9.!~~-E~~!!!~! 
C'est encore 1 1 impet ap~cial sur les revenus agricoles qui est 

dQ. Le propriétaire du fonds en verse l'intégralité au fisc, 

mais peut ée faire re~bourser par le métayer ou le colon la 

quete-part correspondant aux bénéfices revenant à l'exploitant 

direct (en cas de métayage, cette part est généralement supé

rieure à la moitié, le travail de direction qui concourt à for

mer le revenu agrieole étant assumé par le concédant dirigeant 

l'exploitation). 
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2°) Fonds loué à un fermier 

Les bénéfices réalisés par le fermier locataire du fonds sont 

rangés parmi les revenus de la richesse mobilière. 

Le propriétaire qui a loué son exploitation n'est redevable de 

1 'impet spécial sur les revenu.s agricoles que si 1 'impet sur les reve

nus de la richesse mobilière n'est pas d6 1 les bénéfices n'atteignant 

pas le minimuc imposable. En règle générale, il est fondé à demander 

la décharge de l'~p$t spécial. 

Evaluation : Le revenu des fermiers., analogue au "revenu agricole" des 

propriétaires exploitants, est rangé dans la c·atégorie B de la riches

se mobiliere et frappé en tant que tel à 9% pour la~anche comprise 

entre 240 et 960.000 lires et à 18 % au-delà (+ les taxes addtionnelles 

provinciales et communales). 

En principe, ces taux d'imp8t s'appliquent aù revenu effectif 

déclaré dans les conditions habituelles~ 

Les locataires d'une exploitation agricole peuvent, toutefois, 

demander à être :ilD.;posés sur la base du revenu cadastral affecté des 

coefficients fixés a:-lnuellemen t par le Ministre des Finances pour 

1 1 ~p8t complémentaire (la base de l'impêt rep~ésente actuellement 

42 fois le revenu cadastral), oais avec les taux de l'irnp8t sur les 

revenus de la richesse mobilière et le bénéfice de l'abatte~ent à la 

base prévu pour cet impet (voir n° 122). 

Petites eiC'ploitatio,n~ : Certaines petites exploitations peuvent, à la 

decande du fermier exploitant, ~tre rangées dans la catégorie C1 qui 

comporte un taux plus favorable que celui de la catégorie B. Les con

titions suivantes doivent ~tre remplies : 

a) Le fermier do~t exploiter lui-m~me ou avec le concours des membres 

de sa fami1le (l'emploi de salariés, rétribués en nature ou en 

espèces, n'est toléré que pour ào brèves périodes et pour les tra

vaux de caractère sai&Qnni·er) • 

b) Le capital inv~sti dans ~'exploitation doit 3tre proportionné à 

1 'importance de celle-ci; l 'exi.stenc·e de machines ou d' instrwaa1ta 

spéciaux me.t obstacle au claseemeDt dans la catégorie C1. 
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c) Aucune activité connexe - telle que l'exploitation d'une laiterie 

ou d'une frooagerie, d'un élevage important relevant de la catégo

rie B - ne doit ~tre exercée par le fermier soit directement, soit 

par l'intermédiaire de membres de sa famille. 

Le bénéfice de la classification en catégorie C1 peut @tre 

accordé lorsque la superficie de l'exploitation est suffisamoent fai

ble (compte tenu de la situation, du genre de culture, de l'existence 

ou de l'absence de moyen d'irrigation) pour qu'on puisee légitimement 

supposer que les revenus qu'on en tire ne peuvent provenir que du 

travail personnel de l'exploitant et de sa facille. 

L'imposition sur les revenus de richesse mobilière (catégorie 

B et catégorie C1) est établie ; 

- soit sur base d'une déclaration. Dans ce cas, sont déductibles : 

les frais inhérents à la production du revenu, les intér@ts dea 

dettes, les aoortissements et les iopôts effeàtivement payés pour 

la production du revenu; 

- soit sur base de l'évaluation dadastrale ainsi que nous venons de 

le dire ci-avant. 

Conclusion 

Il nous est ainsi pernis de constater que parmi les six pays 

de la Goomunauté, l'Italie seule possède un imp8t spécifique sur les 

revenus agricoles. Encore cet imp6t ne peut-il ~tre établi que dans 

le cas d'un propriétaire exploitant. En effet, les imp6ts sur la 

richesse mobilière catégorie B et catégorie C1 ne sont pas spécifiques 

à l'agriculture, car la basa taxable peut contenir d'autres revenus 

que des revenus spéeifiquüment agricoles. Sans doute, le revenu agri• 

cole incorporé à cette base taxable est-il le mvenu agricole profes

sionnel, cais 1 1 on ne pourrait tirer aucun enseignement dea statisti

ques relatives à cet impet. Il en est d'ailleurs de m3me en Belgique 

en cè qui concerne les chiffres de la taxe professionnelle puisque 

cet imp8t atteint tout le revenu professionnel recueilli en Belgique, 

soit par des exploitations, soit par des personnes appointées, eoit 

par des personnes exerçan~ des professions libres. 
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Quant aux méthodes d'évaluation, on peut relever qu'en Belgique, 

la taxe professionnel~e peut ~tre assise, soit sur base de bénéfices 

réels, soit 1 ce qui est le plus souvent le cas, sur base de bénéfices 

évalués forfaitairement selon un accord pr1s entrê 1 '.A.rlr.dni.f~trt:t.1::tnn 

et les organismes professionnels. D'autre part, en Italie, c'est 

l'évaluation cadastrale qui fournit la base imposable tant à l'impet 

sur le revenu agricole qu'à 1 1imp8t sur la richesse mobilière caté

gorie B et catégorie C1, encore que dans ces derniers cas, le principe 

est la taxati.on sur base de 1 a déclara ti. on des béné.fices réels. 
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CHAPITRE III 

LBS IMPOTS S'INTHmiQUES SUR LE REVENU Y COMPRIS LE REVENU AGRICOLE 

Section 1. Lee impets globaux .......................................................... 

1 .. Nat.ure 

Quatre pays 1 ~lleBagne, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas, possè

dent un imp8t global sur les revenus (fonciers, QObiliers, profession

nels et divers). La Belgique a institué 1 1 imp8t unique et global sur 

lee revenue d~s personnes physiques app~icable pour la première fois 

sur les revenus recueillis à partir du 1er janvier 1963. 

Il a été dit que cet imp6t était c·alculé sur le total des reve

nus nets provenant de plusieurs sources. 

Jdnsi, en Allemagne et au Luxeobourg, l 1imp6t e.st assis sur 

les reve·nus de 7 cat-égories dif-férentes : 

1) les revenus :provénant d'exploitations agricoles ou forestières; 

2) les revenus prove·nant d•açloitations induetrielles; 

3) lee revenus provenant d"un travail in d.Jpen dan t ; 

4) les revénus provenant d 1'Un travail dépendant; 

5) les revenus provenant d'une for.tune mobilière J 

6) les revenus provenant de la loQation ou du fermaget 

7) autre a re venus. 

Ajoutons que lee revenue des trois premières catégories repré

sen-tent des bén.-éficea, tandis que les revenus des catégories suivantes 

sont constitués par l'excédent des reGettes sur les charges profes

sionnelles. 

En France, le revenu global net est obtenu après oornpensation 

entre lee résultats positi.fs (revenus :>u bénéfi.oes) et négatifs (défi

cits) constatés dans chaque ~atégorie de revenus. Les revenus sont 

clas&éa en ?~catégories : les bénéfices agricolss- comme les revenus 

foncier,, - const:Ltuent une de .ce·e oat.é,gories. 

114 
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Aux Pays~Baa, les revenus de personnes physiques proviennent des 

sourGes suivantes : 

1) entreprises personnelles et travail : entreprises agricoles, entre

priees non agricoles, professions libérales, emploi ~salairea et 

rémunérations), autre travailJ 

2) revenus du patrimoine : biens inrnobiliers (bâtinents et terrains), 

biens mobiliers, capital (impôts sur le revenu des capitaux mobi

liers)J 

3) sommes perçues périodique~ent. 

Ajoutons qu'en Belgique, 1 1impêt des personnes physiques ~à 

partir de 1963) atteint le tota1 des revenus nets fonciers, mobiliers, 

professionne1s et divers d'un contribuable dont il est possible de 

déduire encore certaines dépenses (assurances, intérêts de dettes, 

rentes alimentaires). 

Nous ponvcna dire assurément qu'après la réforme fiscale belge 1 

cinq pays de la Communauté possèdent un système d'impôts sur le revenu 

dont le parallélisme structurel est ~rappant. C'est déjà un grand pas 

en avant vers l'harmonisation, mais que dia1ignements à réaliser en

core tant sur 1& plan des éléments constitutifs du revenu que sur 

celui des immunisations, déductions, tarifs, réductions, etc ••• 

Bien entendu, chaque législation nationale a ses ràgles propres 

à fournir une solution à ces différents points et ce n'est pas la 

moindre des tâches que d'essayer de les opposer parfois les unes aux 

autres. 

Nous avons déjà fourni des précisions, à l'occasion de l'examen 

des méthodes d'évaluatio~ du revenu, sur les composantes positives et 

négatives du revenu agricole établi sur base de résultats comptables 

de l'exploitation agricoleo 

Mais ce dernier n'est plus le seul revenu à prendre en consi

dération, au point de vue de l'impSt synthétique, en ~anière telle que, 

m3~é à des revenus d'autres sources et additionné avec eux, il subira 

1'effet des taux progressifs qui constituent 1a caractéristique de 

cet imp8t unique. 
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Au total des revenus nets de catégories diverses, dea déductions 

peuvent encore ~tre comptées, des abattements pratiqués. 

En outre, les situations familiales sont à ~origine de mcdifications 

empiriques de l'as$ictte. Enfin; après application des tarifs, l'impet 

lui-m@oe est généralem.:nt affe-cté de réduc tiens à des fins économiques 

ou sociales. Ces points f·ont l'objet des cocmentaires qui suivent. 

2. Réductions de l'assiette taxable 

Il ne s'agit plus ici d'exposer les nonbreuses dispositions 

qui visent les déductions de toute sorte affectant le revenu brut, 

ma~s de faire ressortir ce que les dispositions nationales fiscales 

contiennent de particulier relativeQent aux trois points suivants : 

En hlleQqgne 1 avant taxation, le revenu peut ~tre diminué de 

1.680 DM. En Belgique, la personne seule bénéficie d'un abattenent de 

25.000 F lequel est majoré à concurrence de personnes à charge et 

atteint 60.000 F pour un contribuable ayant quatre personnes à charge. 

En outre, un abattetlent maximum de 10.000 F peut ~tre accordé sur les 

revenus professionnels. De plus, le total des revenus nets imposable 

peut Stre diminué des frais d'assurance pour les immeubles et le mobi

lier, des intér~ts des emprunts et du montant des rentes alimentaires. 

En ~rance, il n'y a pas d'abatteoent à la base, nais le taux 

de départ est très modéré, d'autant plus que le revenu familial est 

divisé, comme nous le verrons plus loin. 

Au Luxe~bourg, pour une personne seule, le revenu n'est iQpo

eable qu'à partir de 36.ooo,- F. 

En Itali9t nous l'avons déjà vu en ce qui concerne l 1 imp8t 

de richese~ mobilière, la première tranche de 240.000 lires n'est pas 

imposée. 

En!in• aux F~ya-Bast las eél~bataires bénéficient d'un abatte

ment de 1.500 flori·na et les personnes mariées de 2.1.00 flar.ins. 

11.5 
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b) Assiette réduite pour raisons familiales 
-------------------~-~~-~~-----~-----~--

Allemagne : Les époux font l'objet d'une imposition unique, 

ainsi que les personnes veuves qui leur sont assimilées, lesquelles 

ne sont imposées comme dea époux que lorsque le ou la veuve bénéficie 

d'un abattement du chef d'enfants. A l'expiration d'une période d'un 

an après le décès du conjoint, ils sont traités comme des célibataires. 

La procédure des "splitting" leur est applicable, en ce sens que l'im

p8t doit ~tre calculé sur la moitié du revenu imposable et le montant 

de 1 1 ibp8t doit alors ~tre oultiplié par 2 (à comparer avec le systène 

français). 

Belgique (législation nouvelle): Sans qu'elle puisse ~tre infé

rieure à 17.500,- F, ni supérieure à 25.000,- F, une somme égale à 

40% du montant total des revenus professionnels obtenus par l'épouse 

qui exerce une activité distincte ou de la quete-part des bénéfices 

qui peut @tre attribuée au conjoint aidant, peut être déduite des 

revenus professionnels cumulés du Qari et de la feone. 

Luxembourg : Des catégories particulières sont créées co~prenant 

les célibataires et veufs sans enfants - les femmes célibataires et 

veuves - les personnes mar~ées - les contribuables avec enfants à 

charge. Cette technique permet de r~ger les contribuables et leurs 

revenus suivant leur situation faoiliale, étant donné l'établisscnent 

de barèmes distincts pour chacune des catégories en question. 

Pays-Bas : Il existe également des catégories distinctes, à 

savoir les contribuables qui bénéficient de réductions pour charges 

de famille les mariéo sans enfants - les célibataires de plus de 

65 ans - lGs veufs ou les veuves, ainsi que les époux séparés ayant 

fait ménage pendant plus de 5 ans, et enfin tous les autres contri

buables. 
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D'aütre part, la femoe mariée n'est pas un contribuable distinct, 

sauf quand elle a vécu longt·mps séparée de son mari. Il en résulte que 

les revenus des époux sont cumulés. Le revenu net du contribuable est 

augment~ du revenu net de l'épouse et de celui des enfants qui inter

viennent pour le calcul des abattenents, à condition que le revenu de 

ces derniers ne provienne. pas de rémunérations ou salaires. 
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France s L 1impet des personnes physiques frappe le revenu dont 
bénéficient les personne physiques et les membres de leur foyer. Il 

est établi par foyer au nom du chef de facille pour lee revenus du 

foyer. Il est loiâble au chef de famille, s'il y a intér~t, de faire 

imposer sépa:rPrnent ses enfants à charge s 1ils ont des revenus dis

tincts. 

En principe, pour le calcul de l'impet, le revenu imposable 

est divisé en parts. Le revenu correspond à une part 1 ou à une demi

part, et est taxé selon un tarif progressif. Le célibataire veuf ou 

divorcé représente une part. Le ménage sans enfants représente deux 

parts. L'enfant à charge représente un~ demi-part. 

e) ~~~!!~~~-~~~~!~~-~~~~-~~~~=!-~!!:~~~! 
Allemagne : Le revenu peut 3tre diminué de charges extraordi

naires ainsi que d'abattements du chef d'enfants ou pour personnes 

seules, agées de plus de 50 ans. 

Des amortl.ssements spéciaux sont consentis. pour la. construc 

tion de logem~nta d~stinéa aux ouvriers agricoles, pour certaines 

constructions et pour l'acquisition de certaines machines. 

Belgique : Nous venons de le dire 1 une déduction est autorisée 

pour certaine a chargee spéciales (aesuranc'Ers, intér8ts, pensions ali

mentaires). 

France 1 Du revenu globa1 peuvent 8tre déduites certaines 

char-ges t·elles que les intêrflts o 1 empl"'unt, les arrérages de rentes 
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et une ·certaine part du m·ontant de 1' épargne investiE! dans la construc

tion, lea vereeoenta fa±t·a à certaines oeuvree soci:al.es et les primes 

d'assurance-vie rela~i~ee à cer.tains contrats~ 

Pay-s-Bas : Peuvent ê,tre déduites les cotiaa·tions rela·ti-ves à 

la loi ·sur la pension d:e vieillesse, les intérêts des dettes, .. les pri

mes d'assurance jusqu'à 3.600 florins, lee rentes viagères et lee 

pensions. 

Les personnes agées de plus de 6.5 ane et les inva.lide.s béné

ficient d 1 um abattement de 624 florins. 

Aucun dea régimes ci •1liJp8t globa1 .,isés cl-dessus ne c·o~ti·ent de 

dispositions permettant la déduction dee impeta sur 1es revenus payéa 

au cours de l'exercice. 
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3. Les taux et les réductions de taux 

Le taùx de l'imp8t sur le revenu est progressif dans chacun des 

pays envisag.és. 

En Allemagne, après l'abatteoent dont il a été question de 

1.680 DM, un taux de 20% est pratiqué sur le revenu allant jusqu'à 

8.009 IM. Il s'élève ensui-te progressiv.ecent par tranchee pour attein

dr& 53 % au-delà de 110.039 DM. Une technique particulière percet 

l'arrondissement du revenu imposable vers Le bas. 

Les aménagements pour charges familiales se situent non pas· 

au niveau des taux, mgis bien au niveau du revenu, ainsi que nous 

venons de le dire. 

En Belgique, le taux applicable à l'impSt des personnes physi

ques comporte dtabord un barème variant de 300 à 28.300 F pour les 

revenus ne dépassant ~-s 160.000 F. A partir de ce chiffre. 27,5 ~ 
taxent la tranche complémentaire de 40.000 F. Le taux s'élève progres

sivecent à 30 1 35, 3?,5 % par chaque tranche de 100.000 F pour attein

dre 55 % pour la tranche de revenus dépassant 5.000.000 F. 

Les réductions pour charges de famille représentent 5 ~ pour 

chacune des deux premières personnes à charge, 10 % pour chacune des 

deux suivantes et 20 % à partir de la cinquième personne à charge, 

mais ces réductions ne sont plus applicables à la partie du·revenu 

imposable qui excède 250.000 F. 

En France, les taux vont de 5 ~ (fraction du revenu qui n'ex

cède pas 2.300 F) jusqu•à 65 % (fraction supérieure à 64.000 F). 

L'aménagement facilial a été réalisé par le procédé du quotient f~i

lia1, c'est-à-dire la division du revenu en parts. 

L'Italie,conna!t également un système de taux progressifs 

(voir ci-avant) ainsi que des acénagemente à caractère familial. 

Quant au Luxembourg, de même qu'aux Pays-Bas, les aménage~ents 

faoiliaux sont constitués par l'établissement de bar8mes différenciés 

selon les situations faciliales. 

Le taux progressif au Luxecbourg peut atteindre 54 ~~ tandis 

qu' aux Pays-Bas, son maximum atteint 70,5 %. 

1 '19 
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Section 2. Les impets complémentaires .... , .................................................................... . 

Il a été dit que les deux pays qui avaient établi un impet spé

eifique eur les revenus professionnels ou m~me sur le revenu agricole 

lui-m3ae (Italie et Belgique), connaissaient un icpSt complécentaire 

qui atteint l'ensemble des revenus des contribuables dans leurs fa

cultés contributives. Mais, en dépit du fait que la France dispose 

d 1 un imp8t global sur le revenu, elle a néanmoins institué un impet 

complémentaire qui a un caractère temporaire. 

Les imp8ts qui vont ~tre analysés sont donc la taxe complécen

taire tecporaire (France), l'imp8t complémentaire progressif (Italie), 

l'inpôt eocplénentaire personnel (Belgique). 

120 

1. Quelle est la naturr ou le fait générateur de chacun de ces impets1 121 

En France, la taxe complénentaire a pour objet d'assujettir les 

bénéfices industriels, commerciaux et artisanaux, les bénéfices de 

l'exploitation agricole, les bénéfices des chargee Qt offices, les re

venus fonciers, les revenus mobiliers et les rémunérations des diri

geaq.ts de sociétés •. 

En Italie, 1 1 imp8t progressif (It-III-1b) atteint le montant 

total des revenus réalisés par un.e personne phys:.:.iue qu'ile aient déjà 

été frappés d 1iop8ts directs ou qu'ils en aient été exonérés. 

L'd.mpat connunal sur. la famille (lilposta di famiglia)(It-III-3) 122 

Il s'agit d'un inp8t personnel sur le revenu global dea person

nes vivant· ensemble au mêne foyer, perçu au profit de la coomune de la 

famille avant son domie4.le habituel. c'est 1 'un des plu.s importants 

des i.rn.p8ts loc.aux. Il se f:"approch·e b.eaucoup de 1 'imp8t complémentà1re 

perçu par 1 'Etat (voir n° 122) : son. rend·em·ent est un pèu supérieur à 

celui de ce d.ernier. Les eo.t:l.Clunes procèden.t à la cons·tàtation de la 

matière imposable sans qu'aucune liaison ne soit établie avec les re

venus conatat~s au titre de l'iop6t cooplémentai~e. Cette constatation 

s' père soit diredeoent sur 1a base des revenus, soit indirèetement 

d'après les signe~ exté:ri~qrs de la r:inhesse. 

Il existe un abattenent à la base correspondant aux besoins 

fondamentaux de la •am1lle dont le montant est proportionne~ à 
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l'icportance des communes. Cet abattement à la base peut Gtre majoré 

de 10% pour chaque membre de la famille. Si cette majoration n'est 

pas accordée, il est possible de réduire le revenu d'un vingtième. 

Dans l'un et l'autre cas, l'abattement ne peut excéder 50.000 lires 

par personne. 

Les familles nombreuses sont exoné.rées lorsque le revenu glo..

bal n'excède pas 50;~000 lires. 

Quant a~taux, ils progressent avec le montant du revenu, oaia 

varient en raison inverse du chiffre de la population de la comnune de 

résidence : ils s'échelonnent entre 2 %pour les revenus imposables 

nets. égaux à 200.000 lires et 12 % ;pour les revenus imposables nets 

atteignant ou dépassant 12 millions de lires. Il faut également tenir 

compte de la décision de la. cocoune de percevoir 2 décimes supplémen• 

taires, ce qui porte le taux maximum de 12 à 14,40 %, coopte aou tenu 

encore de la surtaxe E.c.~., de la surtaxe pour la Calabre et de la 

connission pour le percepteur. 

En Belgique, l'iop6t complémentair~ personnel assujettit les 

revenus de toutes catégories perçus par un habitant du royauce ou par 

une personne qui di~ose en Belgique d'une habitation ou y exploite 

un établissement quelconque. 

2. Assiette des impôts cocplé~entaires 

En France; outre des revenus de sources diverses, l'inp8t est 

assis forfaitairement sur la base des revenus globaux ou de l'i~posi

tion selon le bénéfice net, dans le cas où l'imposition forfaitaire 

a été dénoncée par le contribuable à une autorité compétente. 

En Italie, parmi le~ différents revenus qui concourrent à for

mer le revenu global, ~ont notamment compris : lee revenus fonciers 

non bâtis et les revenus agricoles. Au regard de l'impet complémen

taire, c'est le revenu cadastral frappé de l'iôp8t réel, c'est-à-dire 

multiplié par 12, qui do~t ~tre indiqué dans la déclaration. Ce revenu 

devient à son tour le revenu imposable à l'imp8t complémentAire après 

multiplication par des coefficients appropriés qui sont actuelLement 

de 2,50 pour les revenus fonciers non batis et de 3 150 pour les reve

nus agricoles 1 finalement, les revenus fonciers non bâtis correspon

dent à 30 fois et les revenus agrico1es à 42 foie le revenu cadastral 
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(les c·oefficients de 2 15P et 3 ,.50 résult·ent du décret ministériel du 

16 octobre 1961 et du 10 novembre 1962). Le revenu taxable est le 

rev.enu. net qui résurte de la s0111me dea revenus imposables à çet impet 

et déduction faite des dépenses personnelles •• Parmi les débours, on 

peut admettre le paiement dea imp8ts et taxes, les primes d'assurance, 

l'amortLssement de dettes et d'int3rftts. 

En Belgigue 1 1 1impSt frappe les revenus fonciers,mobiliers et 

professionnels. Mais certaines charges sont admises pour autant qu'elles 

n'aient pas déjà été déduites pour l'application de la taxe profes

sionnelle. 

3. qaels en sont les taux ? 

En France, 8 % (sur les revenus de 1960 ; 6 % sur les revenus 

de 1961, 1962), en Italie, il s'agit d'un barème progressif d'un taux 

minimum de 2 % et d'un taux maximum de 50 % (pour les revenus de plus 

de 5 millions de lires). En Belgique, le taux se situe entre 0 75 % 
pour la première tranche de 50.000,- F et 30 % pour la tranche de re

venus dépassant 1 million de francs. 

Des réductions pour charges de famille sont accordées suivant 

les normes dont il a été question ci-avant. Et, de plus, un minimum 

exoaéré est accordé avant le calcul de l'imp8t à raison de 25.000, 

30.000 ou 40.000 F, selon l'importance de la commune iu contribuable. 

En Italie, il y a un abattement à la base qui est en règle 

générale, fixé à 240.000 lires. Il est augcenté de 190.000 lires pour 

le ménage dont les deux époux bénéficient de revenus du travail rele

vant de la catégorie C2 de 1 1impat mobilier. 

Les contribuables dont le revenu global n'excède pas 720.000 

lires échappent complètement à 1 1imp6t complémentaireJ ceux dont le 

revenu est supérieur à cette somme sont imposés après déduction de 

l'abatt~ent et, éventuellement, des 50.000 lires par personne à 

charge. 

La déclaration annuelle est indispensable lorsque l'ensemble 

des revenus excède, depuis le 1er janvier 1960 1 720.000 lires (540.000 

lires antérieurement). 
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Lorsque le revenu, tel qu'il ressort de la décltration annuel

le, app•~att insuffisant, eu égardJ notamment, au train de vie du 

contribuable, il est loisible à l'Administration de procéder à une 

évaluation d'eusemble fondée sur les signes extérieurs de la richesse. 

Quant au taux, il est progressif. La progressivité est globale 

et non par tranches. Le taux va de 2 % pour les revenus imposables de 

240.000 lires à 65 % pour ceux supérieurs à 500 millions de lires. 
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Section 3. Les imp6te additionnels ........................................................... ······ .. .._ 

L' imp··ôt cultuel en J~llemagne ou Ki-rehen·steuet:, 12.5 

Il s'agit d'un imp8t auquel sc~t assujettis les fidèles de 

l'Eglise catholique et de l'Eglise protestante. Aux dispositions appli

cables aux valeurs unitaires, l'impet cultuel n'est perçu que sur les 

agriculteurs auxquels sont applicables les taux moyens de revenus. Cette 

réglementation vise à ajuster également à 1 1imp8t cult~el les agricul

teurs dont 1 1imp8t sur le revenu est nul ou minime. L'autorité ecclé

siastique fixe annuellement le montant de 1 11mp0t à percevoir. 

En pratique, c 1 est un imp8t additionnel à l'imp8t sur le reve

nu et son taux est en moyenne de 10 %de l'impet sur le revenu. 

SUR LES REVENUS) 
-~--~--~-~-~~--~ 

A la question de savoir a•ii est possible de se faire une 

idée m@me approximative, du poids respectif que représente l'impet sur 

le revenu dans chacun des six pays, la réponse ne saurait @tre fournie 

sans @tre le fruit de recherches analytiques extr~mement fouiliées. 

Sans remonter au niveau de la politiq~e financière, économique 

et sociale d'un pays qui peut ·très sou'Vent agi.r dans une large mesure 

sur le prélèvement ~ du revenu du citoyen par un système généreux 

de redistribution des revenus (subventionsl allocations, traitements 

de faveur à c~.actère professionnel ou régional, etc ••• ), il suffit, 

pour ee rendre à cette évidence, de se pencher sur la manière dont 

sont définies, dans les législations nationales, la nature du revenu, 

sa composition, les personnes assujetties, les méthodes d'évaluation 

et tous les régimes dist~ncts institués pour dea catégoriès partieu

lières de contribuables ou de revenus. 

On comprendra aisément que ces difficultés deviennent al.ore 

inextricables si les recherches sur le plan théorique doivent porter 

sur ~es revenus d'une act:1 vi té prores.ti.onnel.l.e déterminée, comme par 

exemple les revenus agricoles. 

Si, par hypothèse, on adoptait la méthode empirique qui consis

terait à rechercher, par la simple comparaison des taux, quel est 
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le pays où le prélèvement fiscal agit le plus fort, on pourrait se 

représenter le tableau suivant : 

Taux moyens à partir d'un revenu net fiscal de 100.000 F recueilli 

;par un ménage sans enfants .. 

Allemagne Impet sur le revenu 12 % ( 

Imp6t cultuel 1,2% 
( 
( 

Belgique ~2~~~-~~ë! ( 
Taxe professionnelle 14 " ( 
Imp8t complémentaire personnel 2% ( 

~~'!!~!:~-!:~ë! 
Imp8t dea personnes physiques 

(Oe dernier impet est un impSt global applicable pour 
les personne physiques pour la première fois sur les 
revenus perçus depuis le 1er janvier 1963. Cet imp6t 
a été mentionné parce qu'il y a lieu d'nu tenir 
compte définitivement à l'avenir et qu'il présente 
dans sa structure un parallélisme certain avec les 
imp8ts globaux des autres pays,) 

France Imp8t des personnes physiques 16 % ( 
( 
( 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Italie 

Ta~e complémentaire 

Impet sur le revenu 

Impet sur le revenu 

Impet sur le revenu agricole 
à ajouter centimes additionn. 

Organisme d'Assistance 
Calabre 

6% 

10 % ( 
( 

o,s % ( 11 " 
o,s % ( 

Impet compl~mentaire progressif 3,39 % ( 
à ajouter centimes additionn. ( 

0 ~ ( 3,72 rganisme d'Assistance 0 33 
% 

Calabre ' ( 

( 
( 
( 
( 
( " ( ( 

Total. 

16 " 

12, 9 " 

22 % 

8,7 % 
10,8 % 

Mais ~uels enseignements valables pourrait-on tirer d'une telle 

comparaison ? Que le revenu est le plus lourdement imposé en France et 

qu'il l'est davantage en Italie qu'en Belgique (nouveau régime) ou 

qu'au Luxembourg ? 

On ne peut sérieu~ement songer à tirer de cette comparaison des 

conclusions aussi simplistes. 
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En effet, il ne faut pas perdre de vue que là où il existe un 

impet global sur le revenu (Allemagne, France, Luxembourg, Pays-Bas et 

actuellement !elgique), le contribuable atteint nlus rapidgoent une 

tranche élevée de revenus, et partant, soumise à un taux plus lourt 

dans l'échelle de la progressivité. Le revenu agricole, le revenu 

professionnel ne sont plus seuls en cause. La totalisation de tout 

son revenu constitue assurément un facteur de gravité que ne connais

sent pas les régimes de taxation par catégories (cédules) tele qu~ le 

système italien ou l'ancien $ystème belge. 

D'autre part, la nature même d'un barème de taux progressif 

eontient en elle-~8me la cause de la difficulté majeure : la progres

sion ne s'étend pas selon un t~thme identique. Sans doute, les taux 
t 

maxima aont-ils très élevés partout, mais ils n'intéressent pas les 

exploitations, objet de l'étude. On ne saurait d'autre part ~tre sen

sible au fait de la croissance rapide de l'échelle des taux en France 

p.uisqu.~ elle a été établie pa.r "parte" en ce sens que si la fraction 

de revenus dépassant 64.000 F subit un taux de 65 %, cela signifie 

q~e le revenu d 1un ménage de deux personnes peut atteindre 127.999 F 

pour n 1 &tre toujours imposé, dans sa dernière tranche, qu'au taux de 

55 %. ~insi, pour arriver au taux moyen de 16 %1 il a fallu prendre 

le taux moyen d'une part de 50.000 F et multiplier le résultat pRr 2. 

Ce sytème est pratiqué en Allemagne pour les ménages, mais non pour 

les enfants. 

Les disparités qui donnent na1.ssanc·e aux problèmes les· plus 

ardue tiennent assurément à la structure interne de chacun des systè

mes 1 

1•) L'-intervention des politi·qu·es sociales ou· familiales, au moyen 
d·' abattements ou exempt·ion·s,-. s• exerce tant·8t au stade 'de' 1' assiette 

dùi revenu •taxable:. (Allemagne; France' Italie) t tantSt â. cèluf du 

calcul de 1 1 imp8t (Belgique, Italie), tantet·enfin' par un syst~me 

çi~ barèmes diffé~enci~e selon_ .l'état civ.ll._et la situation f'ami-· ~ 

Ual.e du contr.ibu~ble (Pays.o:-:B~s, .. Luxembo~rg}.: 

· · Mài·s -<tans: ·tou·si. ies·t pays, "S·auf en France·, l·es exonérati.·ons à la 

base taxable sont prévue·s et ·tant m@rhe (~êiglquê 1 Italie)· 1 • .. objet 

-4'e .. péréquetions du chef de charges familiales pour laisser intact 

le minimum vita1 familial.. 
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2°) La formation même du revenu et du revenu agricole en particulier, 

répond à des règles aussi diverses les unes que les autres. Nous 

en avons énuméré les principales d'ent~elles qui sont relatives 

aux éléments constitutifs du revenu brut et aux déductions. 

Un point commun existe avec la méthode d'évaluation forfait~re 

du revenu agricole (sauf aux Pays-Bas). 

Disparité toutefois quant à la faculté accordée au contribuable 

d'opter pour le régime réel ou forfaitaire (oui eD Belgique, en 

Italie pour l'imp8t sur la richesse monilière, en France; non en 

lù.lemagne et au Luxembourg). 

3~) Les dispositions relatives à la taxation des plus-values de réal!• 

sation, incorporées au revenu et globalisées avec lui (Allemagne, 

Luxembourg, France) imposées distinctement (Belgique, Pafs-Bas), 

aux immunisations (totales ou partielles, provisoires ou ~éfini

tives) des actifs investis, aux amortissements sont autant de 

points dont les solutions nationales ont un caractère particulier. 

4°) Les déductions admises exigent une définition précise quant à leur 

nature et leur montant. Même des dépenses privées peuvent 6tre 

déduites (Pays-Bas, Italie). 

Certains impets - et parfois 1 1 imp6t sur le revénu et ses 

addtionnels (Italie~ - sont déductibles : de quels .impets s'agit 

il ? dans quelle mesure la déduction s'opère-t-elle 1 

Si, dans le tabeau ci-.vant, l'impSt en Belgique (hypothèse du 

système cédulaire) attein-t·. '1E ?-&! ·c"est en Jaison de la possibilité 

de déduire du revenu imposa~le les imp6ts sur le revenu payés 

durant 1' exercice. Dana le régime actuel (impSt des personne à 

physiques) cette déduct±on n'est plus admise, d 1 où abaissement du 

taux moyen pour le maintien d'une charge sensiblement :i.d~ntique à 

1' anc~ien prélèvement. 

s·) Les reventlS d~s membres de la i'amille d~ 1. explo:i..:.ard· SC:.lt tantet 

cumul~s (3elgique, AJ..lemagne, Pays-Bas, Italie) moyennant un sys

tème d1 aba:ctements· (Belgique, P.aya-:&as) et l'imposition des enfants 

aid~nts subit un traitement part±culier. 
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Ces considérations - trèe fragmentaires - laissent entrevoir 

l'immensité du labyrinthe où s'engage et risque de se perdre celui 

qui tente l'approche de cette étude par le sommet. Bien sa~, une vue 

d'ensembl& est indispensable et la connaissance préalable des structu

res fiGr~~:es constitue-t~olle une condition primordiale pour l'examen 

compa=at~i des imp8ts ~Jr les reven~so Mais une fois priee la photo

graphie du panorama, il faut descendre dans la vallée et parcourir 

chacun des sentiers de la montagne. 
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CONCLUSION GENERALE 

I. L'exaoen auquel nous veno~de noua livrer, permet de constater 

qu'à part quelques dispositions particulières à l'agriculture, les lé

g~~lations fiscales des pays de la Communauté Economique Européenne 

rendent l'exploitation et l'agriculture tributaires du droit fiscal 

conmun à tous les contribuables. Un système fiscal propre à l'agri• 

culture n'existe pas, si ce p'est par fragment~, comme par exemple 

la taxation du revenu sur base du forfait (France, Belgique) ou cer

tains impets italiens basés sur le revenu agricole ou le cadastre, 

certaine impSts allemands et luxembourgeoi~ sur base de valeurs uni

taires, ou encore les prélèvements opérés à charge dea bénéficiaires 

ùe constructions et entretien de digues, canaux, travaux d'assainisse

ment, d'irrigations, etc ••• Les aménagements divers accordés en 

catière de base taxable, de ~ux, de modalités de calcul, d'évaluation 

sont autant de dérogations au droit commun et ne confèrent pae à un 

régime fiscal une exalusivité au profit de l 1agriculture. 

A noter également les mesures fiscales en vue du remembrement 

des propriétés et de l'orientation des cultures. 

Il est donc certain que toutes les lég~aticna fiscales 

donnent une place à l'agriculture. 

II. Pour les raisons que nous avons exposées dans la partie rela-

tive aux impSts sur le chiffre d'affaires (n• 89) nous ne pensons pas 

que les exonérations de quantité de produits agricoles (coQme les 

taxes réduites) on~ une incidence directe sur la rentabilité de l'ex

ploitation. Ces mesures tendent moins à ménage~ le producteur que le 

consommateur. 

Mais les oesures de détaxation des biens et produits entrant 

dans l'exploitation in,fluencent directemel').t 1' exploitation agricole s 
politique de rem.embrement, détaxation 1ee carburante (Fran«:e), des 

impete sur la ciroulation aes véhicules à moteur, droits d'e~egiatre• 

ment et de partage réduits, imp8ts fonc~ers réduits. 

Ces mesures !!entrent dans l'aspect ":1.ncitation à la producti-

vi té". 
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III. Nous retenons tout particulièrement les problèmes de valeur 

et d'évaluation, en raison de l'impatance qu'ils présentent pour les 

imp8ts qui ont pour base le capital et le patrimoine d'exploitation 

et les impets sur le revenu. 

La valeur forfaitaire du capital qui sert d'appui à l'impôt 

allemand et luxembourgeois sur la fortune, à 1 1imp8t foncier et par

foie à l 1 impet sur le revenu, et qui représente le plus souvent une 

valeur inférieure à la valeur réelle a été mise en relief. 

Quant à la valeur • -ui, en Italie, sert de base à nombre 

d'imp8te et notamment sur le revenu domanial et sur le revenu agri

cole - si elle se situe encore à un niveau extr@mement bas, elle 

spparait co~me une source d'inégalité entre contribuables à cause de 

l'anciennet6 du recensement des valeurs àadastrales. 

IV. La valeur du revenu foncier établie forfaitairement dans 

chacun des six pnys, mais selon des critères particuliers, exerce 

à son tour un r8le très étendu à travers l'ensemble d'une situation 

fiscale déterminée : impets principaux, additionnels et annexes ayant 

la mâoe base foncière, élément de revenu pour l'im~~t sur lerevenu 

global aux imp8ts complémentaires (Belgique, ancien régime et Italie). 

Des trois pays qui les ont établis, ce sont les exploitations 

allemandes qui paraissent devoir supporter le poids le plus lourd 

des impSts sur la fortune. 

L'Italie mérite une place à part à cause non seulement de ses 

nombreux imp6ts, taxesf cotisations de nature diverse, nais par l'im

portance donnée aux évalu,.tiDns de la matière imposable de nombreux 

imp&te par application de coefficients cadastraux et par le caractère 

additionnel de nombreuses taxes établies sur la mOme assiette, 

De plus, un grand nombre de critères régionaux jouent un r8le 

pour la détermination de la matière et de la hauteur des taux. Une 

cause frappante d 11nêgalité réside dans des différences de taux 

parfois considérables des centimes additionnels des Provinces et 
Communes. 

v. Nous renvoyons, en ce qui concerne lemvenu, aux conclusjons 

exposées aux numéros 126 et suivants. 
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On peut affirmer que dana toua les paya, la part le plus impor

tAnte dea chargea fiscales est constituée par l'impSt sur le reYenu, 

encore que l'importance toute relative de ce prélèvement, en raison 

de la technique d'éYaluation des barèmes cadastraux ou régionaux 

forcant une aàsiette dont le montant est toujours inférieur à la 

valeur réelle, place le monde agricole dans une situation pr~vilégiêe 

par rapport aux autres activités. 

Ajoutons aussi que cet imp8t n'est véritablement une charge 

que pour les exploitations d'une certaine superficie et d'une valeur 

unitaire ou d'un forfait élevé. 

Il suffit de se référer aux enqu3tes du Plan Vert de la Répu

blique fédérale d'Allemagne (voir le Titre III : statistiques) 

qui font clairement ressortir que les impftts sur la structure (surtout 

1 1 imp8t foncier et l'imp8t sur la fortune) ne sont pas tellement 

influencés - dans le sens d'une progressivité - par la taille des 

exploitations, mais bien par la valeur du fonds. Il en est de m3me 

en Italie. Par contre, 1 1imp8t sur le revenu orott proportionne1le

aent avec la dimension des exploitations. 

Une comparaison des charges des exploitations agricoles a~ec 

les charges fiscales pesant sur les autres activités ou catégories 

de citoyens s'avère de mtme impossible en raison de la différence 

des sytèmea d'évaluat~on des revenus des diverses classes (ex. : 

professions libérales et agriculteurs). 

Mais il faudrait souhaiter que le l~gislateur fiscal et l'Ad

ministration tiennent compte des particularités économiques et sociales 

de ~'agriculteur pour établir une politique cohérente et, pour ainsi 

dire, autonome dans le secteur de la fiscalité agricole. Cette réfle

xion s'indique d'autant plus que certains pays ont tendance à aban

donner la méthode de taxation forfaitaire (en matière d'imp6t sur les 

revenus) et atteindre ainsi une fiscalité plus réelle, maie aussi 

plus lourde, alors que le sytème tu forfait, pour avantageux qu'il 

soit dans la plupart des cas, est destiné à compenser la prêcarit6 de 

la condition des exploitations agricoles. Une pression accrue de la 

fiscalité agricole compromettrait les politiques de "rattrapa~" du 

revenQ agricole. 
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BOrE AU SUJET m CLASSD1ENT DES IMPO'l'S ET TAim 

1. Les imp8ts et taxes repris dans le prêsent inventaire sont ceux qui 

ont tSttS tournis par les experts nationaux. 

Ils oonoernent 1 'année 1961, c 1 est-à-dire les impMs et taxes en vi

sueur au 31 décembre 1961. 

2. La comparaison des charges fiscales au point de vue de l 1 imp8t sur le 

revenu a pu s'étendre plus aisément à la Belgique, à partir de la 

réforme fiscale de 1962. Aussi, a-t-on indiqué, non seulement, la légis

lation en vigueur au 31 décembre 1961, mais également 1 'imp8t des per

sonnes p~siques instauré par la loi du 20 novembre 1962. 

3. Dans la mesure du possible, on a situé au niveau d'un nwnéro - et de 

ses subdivisions - un imp8t identique, c' est-&-d:ire une charge fiscale 

s 1 appliquant à \Ule matière imposable, identique ou similaire (voir le 

tableau "classement des imp8ts et taxes grevant 1 'agriculture" à la 

page 2). 

4. Un imp8t peut hre mentionné pour un p~s sous un seul vocable alors 

qQe les indications fournies pour un autre PS\Y'S sont multiples, p. ex. 

les droits d'enregistrement (B-I-1) correspondent ~ imp8ts français 

F -I-l.a à g ; 1 1Umzatzsteuer : A-II-I ne correspond pas seulement 

à It-II-I, et à ~II-1, mais aussi à B-II-la à o • 

Etant donné les différences dans les structuras d'impM de pa.y9 à p~s, 

mais surtout dans leurs modalités, il est, dès lors, nécessaire d'ad

mettre qu.e le tableau doit son existence à un certain empirisme, et de 

se reporter, pour plus de précision, aux définitions nationales de 

chacun de oes impMs et taxes, telles qu'elles ont été fournies par 

ohaoun des experts nationaux. 

La défaut d'indication d'un impM ne signifie pas toujours qu'il n'en 

existe pas (p. ex. impM hypothécaire B-I-le, existe en Allemagne, 

au Luxembourg et aux Pa.Ys-Bas, mais les experts na.tiona.wc 1 'ont négligé 

en raison de son peu d'importance en général, et de son incidence 

quasi nullo en agrioul ture) • 



Classl:t'J..ca
tion écono
mique 

I. Impôts et 1 

taxes sur 
la 
Structure 

l~ur~éro 

d 1 ordre 

I-l 

I-l a 

I-l b 

I-l c 

I-l d 

I-l e 

I-l f 

I-l g 

I-2 

I-2 a 

I-3 

I-3 a 

I-3 b 

I-3 c 

I-3 d 

I-3 e 

I-3 g 
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CLASSEMENT IlES DIPOTS ET TAXJ:!;S Gfu:VANT L'AGRICULTUfu; 

Allemagne (A) 

Grunderwerb
steuer 

Erbschaft
steuer 

Grundsteuer 

Belgique ( B) 

Droits d'enre
gistrement 

Droit d'hy
pothèque 

Droits de 
succession 

Contribution 
foncière 

Contribution 
nationale de 
crise sur le 
revenu cadas
tral des im
meubles 

Centimes add. 
provinciaux à 
la contribu
tion foncière 

Centimes add. 
communaux à 
la contribu
tion foncière 

Précompte immo
bilier et cent. 
additionnels 

France (F) 

Droits de nJuta
tion a titre 
onéreux sur les 
immeubles 

Droit de par tage 

Droit de muta
tion : échanges 

Taxes locales 
additionnelles 
aux droits d'en
registrement 

Italie (It) 

Imposta di 
registro 

Taxe de publici- Imposta ipote-
té foncière caria 

Taxe sur la va- -
leur vénale des 
propriétés non 
bâties 

Droits de muta
tion à titre 
onéreux sur les 
meubles 

Luxombourg(L)I P"s-Eas (•) 

Droits d'enre- Rechten van 
gistrement registratie 

Droits de muta
tion par décès 

Imposta di suc- Droits de Suooessie, 
overgang en 
schenking 

Con tri bu ti on 
foncière des 
propr.bâties 

Contrib.fonc. 
des propriétés 
non bAties 

Cotisation per
çue au profit 
du .fudget anne
xe des presta
tions sociales 
agricoles 
(BAPSA) 

T~e sur le 
revenu net des 
prop. bâties 

cessions e 
d.onazione 

Imposta sul 
valore dell' 
asse eredita
rio 

succession 

Impllt fon
cier 

Grondbelas
ting 
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CLASSEt.Uï:rrr DES IMPOTS Er TAXES GREVA1fl' L' AGRICULTUP..E (suite) 

Classifie&- Nwnéro 
tion d'ordre Allemagne(A) Belgique (B) France (F) Italie (It) Luxembourg( L) P~s-Bas (N) 
économique 

I-3 h1 - - Taxe sur le revenu - - -
net des propriétés 
non bâties 

I-3 h2 - - Prime de soutien - - -
des prod.agricoles 
et d 1orientation 
des cultures 

I-3 .1 - - Contribution mobi- - - -l. 

li ère 

I-3 i2 - - Taxe d•habitation - - -
d'après la valeur 
locative des locaux 
d 1habitatiQn 

I-3 j - - - Imposta sul - -
reddi to domi-
nioale dei 
terre ni 

I-3 k - - - lm posta sul - -
reddito agra-
rio 

I-3 1 - - - Addizional i - -
p:ro~CA 

I-3 m - - - Addizionali - -
pro-Calabria 

I-4 Verm8gen- - - - Imp6t sur la Vermogen-
steuer fortune bel as ting 

I-.5 Vermogens- - - - - -
abgabe 

I-6 Hypotheken- - - - - -
gewinna bga be 

I-7 Beitrag zur - Imposition pour Contributi pro- - Landbouw-
Landwirt- frais aux Cham- Caaera di Co mme 1'- schaphef-
schaftskammer bres dt agrioul- oio, Indus tria fingen 

ture e Agricul tura 

I-8 Hand- und Taxes Taxes communales Tributi minori - Gemeentelij-
Spanndienste communales diverses dei Communi e ke belas-

delle P:rovinoie tingen 

I-8 a - - Taxe des pres ta- - - -
tions et taxe 
de voirie 

I-8 b - - Taxe sur les - - -
chasses gardées 

I-8 c - - Taxe de déverse- - - -
ment à 1 'égodt 

I-8 d - - Taxe d'elU ève- - - -
ment dea,•rdures 
ménagères 

I-8 e - - Taxe sur les - - -
chiens 

I-9 Deich- und - - Contributi di -· -
Siellaaten bonifioa 

I-9 a - ImpOts des - - - Watersohapa-
wateringues la sten 

I-9 b - Imp6ts dea - - - -
polders 

I-10 a - - - Imposta di Ri- - -
ohe zza mo bile, 
oat. B 

I-10 b - - - Imposta di Ri- - -
chezza mobile, 
oat. C.l 

I-10 c - - - Trihl.ti minori - -
erariali (im-
poste indiret-
til) 

I-10 d - - - Tributi di - -
miglioria 

I-ll - - Baisse sur le ma- - - -
tériel agricole 
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CLASSEMENT D::I:S IMPOTS El' TAXES GREVANT L'AGRICULTURE (suite) 

Classifie&- Numéro 
ti on d'ordre Allemagne 
économique 

(A) Belgique (B) France (F) Italie {It) Luxembourg(L) Pays-Bas (N) 

II. Im~ts et II-1 Umsatz- - Taxe sur le ohif- Imposta gene- Imp8t sur le Omzet-
taxes au steuer fre d 1 affaires rale sulla chiffre d 1 af- be lasting 
cours de (T.C.A.) entra ta faire a 
la pro- Il-l a - Taxe de - - - -~ transmission 

II-1 b - Taxe de fac- - - - -
ture sur les 
transmissions 

_.....,,_ 

Il-l c - Taxe de fac- - - - -
ture sur les 
contrats 
d • entreprise 

Il-l d - - Taxe locale 8\U' - - -
le chiffre a. 1af-
fa ires 

Il-le - - Versement forfai- - - -
taire à la charge 
des employeurs au 
profit du Budget 
général et du lhd-
get annexe des 
prestations sooia-
les agricoles 
{B.A. P. S.A.) 

Il-l f - - T.C.A.- achats de - - -
produits et utili-
sation de services 
par les agricul-
teurs 

Il-l g - - T.C.A.- trans- - - -
formation e~ vente 
de produi ta par 
les agriculteurs 

II-2 Kraftfahr- Taxe sur la Taxe sur les Tassa sui - Belasting op 
aeugsteuer circula ti on véhicules oarri agri- voertuigen 

des véhicules ooli 
automobiles 

II-4 - - Détaxation dea - - -
carburants 
agriooles 

-------- ---- ------ -- ------ -- ------ -- - - - - - - - - ------ --- --------
III. Imp&ts III-1 lilinkommen- Impôt dea Imp8t sur le - Impôts sur Inkomsten-

et taxes steuer personnes revenu des per- le revenu belaating 
~ physiques sonnes physi-
~ (depuis 1963} ques 

III-1 a - - Taxe oomplémen- - - -
taire à 1 1 impôt 
sur le revenu 
des personnes 
physiques 

Ili-1 b - - - Imposta oom- - -
plementare 
sul reddito 
complessivo 

III-2 a Geverbe- Taxe profes- - - - -steuer sionnelle 

III-2 b - Im~t oompU- - - - -
men taire 
personnel 

III-3 - - - Imposta di - -
famiglia 

III-4 Kirohen- - - - - -
steuer 
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J.!.L1~GNZ, D!WT SUR LES )!OTATIONS FONCIERES (GRUNDER~ .. ŒR:BST~R) A-I-1 

Législation 1 Loi du 29 mars 1940 et modifications subséquentes. 

Bénéficiaires 1 Les Etats (L~nder) et les cercles urbains et ruraux. 

Matière imposable 1 

Les aotes créant une obligation et autres actes juridiques qui servent 

de fondement au droit d 1aoquisition de biens-fonds. 

Les biens-fonds, au sens du Code oiTil, comprennent les bâtiments, les 

plantations, les droits de superficie et d 1empbvtéose, les b&timents 

en sol étranger. 

Base d'imposition 1 La valeur de la contre-prestation ou, lorsqu'il 

n'y a pas de contre-prestation, la valeur du bien-fonda. 

~ 1 7 % de la valeur de la contre-prestation convenue (3 % pour les 

~tats, et 4% pour les cercles urbains et ruraux). 
Recouvrement Dans un délai d'un mois après notification de l'avis 

Exonérations 1 d'imposition. L'imposition a lieu immédiatement après 
chaque opération imposable. 

Acquisition par succession ou donation. 

Acquisition d'un bien-fonds successoral par un co-héritier aux ~ina 

de partage. 

Acquisition par des personnes qui sont apparentées en ligne directe 

à l 1aliénateur. 

Acquisition lors de mesures prises en vue d'une meilleure organisation 

de biens-fonds (répartition). 

L'échange volontaire de biens-fonds en vue d •une meilleure a:xploi ta

ti on de biens-ronds éparpilles ou de biens agricoles et sylvicoles 

constitués de façon non rentable. 

Diverses prescriptions existent également de la part des Etats (Linder), 

de même que les allêgements :f'J.scaux pour le transfert et 1 'agrandis

sement des exploita~iona. 
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ALLEUAGNE 1 DROITS DE SUCCESSION {ERBSOHAFTSTEUER) A-..I-2· 

Législation a Loi du 1.4.1959 sur le droit de succession et règlement 

d'exécution du 19.1.1962. 

Notion s Acquisition gratuite de biens par suite de décès, donation 

entre vifs et libéralités grevées d'une ~ffectation spéciale. 

Bénéficiaire c Les Etats (L~nder). 

Assujettis : Les héritiers et les légataires, les donateurs et dona

taires; en cas de donation, les personnes chargées de l'exécution des 

libéralités grevées d'une affectation spéciale. 

Matière imposable Les biens agricoles et forestiers, les biens fon

ciers, le capital d'exploitation toute autre fortune (capitaux, droits 

de pension et d'usufruit), et plus précisément la somme de la valeur 

de ces éléments de fortune que l'héritier, le légataire ou le donateur 

reçoivent individuellement, déduction faite de la contrevaleur d'éven

tuelles obligations liées à l'acquisition. 

Base d'imposition : 

La valeu~ totale (valeur nette) du bien acquis, calculé d'après les 

dispositions de la loi d'évaluation (Bewertungsgesetz). 

Les biens agricoles et forestiers comptent pour leur valeur unitaire, 

c•est-à-dire actuellement pour une valeur résultant des rapports 

d'évaluation valables au 1.1.1935. 

Taux et modalités de calcul : 

Varient selon le degré de parenté (cinq classes) et l'importance de 

la succession ou de la donation. 

Le taux de la classe I (époux et enfants) varie de 2 à 15 %; celui 

de la olaose V commence à 14 ~et peut s'élever à 60 %. 

Abattements a Applicables à la base imposable et variables suiv~nt le 

degré de parenté (exemple 1 pour les époux, en cas d'existence d'enfants 

ou de petits-enfants en vie au moment de la succession, l'abattement 

représente 250.000 DM). 
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En outre, en classe I (parents et enfants) 1 abattement de 30.000 DM, 

classe II (petits-enfants) 20.000 m, cla.sse·s III à V 1 le·s droits 

sont perçus sur la valeur de l'ensemble du bien acquis lorsque cette 

valeur dépasse 3.000 nr; dans les classes III et IV, at 1.000 DM dans 

la classe v. 

Recouvrement : liquidation 

Partioula~!!~ : Lorsqu'une personne âgée de 15 ans révolus a été en 

service dans le ménage ou dans l'exploitation du testateur, sans en 

percevoir de salaire en espèce, un montant correspondant au travail 

et à la durée du service est déduit de la valeur du bien acquis. 

Lorsque, dans une période de 10 ans, une m~me personne fait plusieurs 

acquisitions, celles-ci sont calculées ensemble. ~es droits de suc

cession sont alors fonction de la somme des biens acquis dans les 

10 ans. 

Lorsque la mutation de :tortune est réglée en teillps voulu, les réper

cussions des droits de succession peuvent €tre fortement atténuées. 

C'est là un encouragement à céder à temps la propriétê d'une ferme. 
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ALLEfUGNE, IMPOT FONCIER ( GRUN:OOTEUER) A-I-3 

Législation : Loi du 10 ao~t 1951 et modifications subséquentes; 

règlement d'application du 29 janvier 1952. 

Bénéficiaires : Les communes, 

Assujettis : Le propriétaire du bien-fonds, alors mBme que les b~ti

ments ou le cheptel et matériel de son exploitation appartiennent à 

un autre. 

Matière imposable 

à. savoir : 

Les unités économiques de la propriété foncière, 

a) des biens agricoles et forestiers visés par la loi d'évaluation des 

biens (Bewertungsgesetz) : biens-fonds, bâtiments, cheptel vif ou 

mort et stocks, qui servent à une exploitation agricole ou sylviooleJ 

b) des biens immobiliers (propriété foncière b!tie et propriété foncière 

non b&tie, qui ne fait pas partie des biens agriooles et forestiers, 

et des biens-fonds de l•exploitation)J 

o) des biens-fonds appartenant à une exploitation commerciale, arti

sanale ou industrielle. 

Base d'imposition : La plus récente valeur unitaire constatée pour les 

unités économiques du bien-fonda. 

Le dernier relevé principal des valeurs unitaires a eu lieu le 1er jan

vier 1935. 

Lorsque, entretemps, les dimensions, l'état, la nature du bien-fonds 

ou les rapports de ~ropriété se sont modifiés, des réévaluations ou des 

constatations supplémentaires de la valeur unitaire ont été faites à 

la date du ler janvier de l'année suivant celle de la modification, et 

ce, en fonction des conditions effectives au jour de l'évaluation, mais 

d'après les rapports de valeur du 1er janvier 1935. 
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La valeur unitaire des biens agricoles et forestiers est égale à 

18 x le revenu annuel moyen net que 1 •.exploitation, suivant sa desti

nation économique, peut fournir durablement. Les valeurs unitaires 

sont calculées en comparant la capacit6 de rendement des exploitations 

avec celle de l'exploitation modèle affectée d'un ooëfficient de ren

dement égal à 100, et pour laquelle on a constaté un revenu net de 

210 lJl par ha. La plus forte valeur par ha pour les surfaces agrico

les est donc de 18 x 210 = 3.780 nl. 

~~ 

a) fixation du taux fiscal : en appliquant un taux 0/oo de la valeur 

unitaire de chaque unité économique et en répartissant le co~ffi

cient fiscal entre les communes où l'unité économique du bien-fonds 

est située. Le taux pour 1000 à appliquer varie suivant les caté

gories des biens-fonds et les groupes de biens-fonds et de communes. 

Pour les biens agricoles et forestiers, il est de 8 °/00 pour les 

10.000 premiers lK de la valeur unitaire, de 10 °/00 pour le reste 

de la valeur unitaire; 

b) taux de perception applicable aux oo~ffioients fiscaux 1 établi 

chaque année pa.r le conseil communal. Ce taux varie selon les 

communes (de 195 %à 242 ~). 

Recouvrement 1 

a) biens agricoles et forestiers 1 perception par tranches trimes

trielles, les 15.2, 15.5, 15.8 et 15.11; 

b) pour les autres propriétés a perception par tranohes mensuelles 

le 1.5 d.e chaque mois. 
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ALLEMAGNE, IMPOT SUR LA FORTUNE (VEmfëGENSTEUER) A-I-4 

Législation a Loi et règlement du 10 juin 1954; loi d'évaluation du 

16 octobre 1934 et règlement d'application du 2 février 1935, suivi 

de plusieurs modifications. 

Bénéficiaires 1 Les L!nder. 

Assujettis : Toutes les personnes physiques ainsi que les eociétés 

et associations de personnes et massee de biens avec leur fortune 

totale. 

Ce sont les propriétaires de la fortune ou de l'ensemble de la fortune, 

auquel cas les propriétaires sont débiteurs solidaires. 

Matière imposable 1 La somme de la valeur des biens agricoles et fo

restiers, de la fortune foncière, du capital d'exploitation, des capi

taux, des droits d 1usufruit et de pension (fortune active) diminuée 

de la valeur d'obligations éventuelles (fortune p~seive). 

Base d'imposition 1 

La valeur de la fortune totale est calculée d'après la loi d'évalua

tion. 

Les principes de l'évaluation varient suivant les catégories de for

tunes. 

Pour les biens agricoles et forestiers, c'est la dernière valeur 

unitaire fixée. 

Pour établir la fortune totale, il y a lieu de déduire la somme de la 

fortune passive {dettes de capital, valeur en capital d'obligations 

de pension et d'usufruit, valeur en capital du prélèvement sur la 

fortune). 

Les agriculteurs, lee vignerons et les jardiniers peuvent, en outre, 

s'ils en apportent la preuve comptable, déduire de la fortune active, 

comme poste passif, l'excédent des recettes courantes d'exploitation 

sur les dépenses courantes d'exploitation réalisé après le jour rete

nu pour le volume et l'évaluation du fonds de roulement de l'exploita

tion. 
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Taux et moda·li·tés de calcul 1 En prino ipe, 1 %- annuellement de la for

tune imposable. 

M~.is le taux est de 7,5 °/00 de la fortune, lorsque celle-ci ne dépassa 

pas le montant de la dette au titra de prélèvement sur la fortune. 

Abattements : Avant l'application des taux, divers abattements sont 

effectués sur la fortune totale, suivant la situation personnelle du 

contribuable. Pour celui-ci, sa femme et les enfants de moins de 

18 ans : 20.000 DM chacun. 

Dans certaines conditions, d'autres abattements sont accordés pour lee 

pereonnes de plus de 60 ans, incap~bles d'exercer une activité lucra

tive. 

Recouvrement - Liquidation : La fortune des époux et des enfants de 

moins de 18 ans est calculée ensemble. 

D'abord, une imposition principale tous les 3 ans au ler janvier. 

Une nouvelle imposition ou une imposition suppléme·ntaire, en cas de 

modification importante de la fortune au 1er janvier d 1une année 

intermédiaire. 

En vertu de l'avis d'imposition relatif à la fortune, les agriculteurs 

~t les sylviculteurs sont tenus d'acquitter leur imp~t annuel en deux 

tranches semestrielle.s le 10.2 et le 10.5 et en une tranche semestrielle 

le 10.11 et ce, jusqu'à délivrance d'un nouvel avis d'imposition qui 

fait en même temps le décompte des paiements effectués. 

Particularités et remarques : L'imp8t sur la fortune n'a d'importance 

- abs1ira.ction faite d'autres groupes professionnels - que pour les 

propriétaires de grandes exploitations agricoles et sylvicoles et pour 

les agriculteurs et sylviculteurs qui possèdent, outre leurs biens 

agricoles et forestiers, d 1autres fortunes importantes. 

Une fois acquitté, 1 r imp6·t sur la f'ortune peut ~tre déduit, comme 

dépense spéciale, dè la somme des revenus, lore dU daloul du revenu. 
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ALLEMAGNE, PRELEVEMENT SUR LA FORTUNE (VERMë:GFJNSABGABE) A-I-5 

Législation 1 Loi du 14 aodt 1952 sur la péréquation des charees avec 

ses amendements et ses nombreux règlements d'exécution. 

Bénéficiaires : Le Bund (Fonds de compensation). 

Assujettis : Les personnes physiques, les sociétés, les associations 

de personnes et les masses de biens, selon la fortune au 21 juin 1948, 
telle qu'elle a été recensée lors de l'enqu~te principale de 1949 re

lative au prélèvement sur la fortune. 

Sont redevables, le contribuable et son épouse, en tant que débiteurs 

solidaires, ou leurs héritiers ou d'autres personnes qui se sont char

gées de la liquidation du prélèvement après autorisation du fisc. 

Matière imposable c La fortune totale de chaque contribuable à la date 

du 21 juin 1948, calculée d'après les dispositions de la loi relative 

à 1 1 imp6t sur la fortune. 

Base d'imposition t La fortune calculée d 1après· la situation au 21 ju1n 

1948 (fortune nette) avec quelques exceptions. 

La fortune des enfants contenue dans la fortune totale des parents est 

exclue. Les enfants sont assujettis séparément. 

Pour certaines catégories de fortunes qui ont été dépréciées lors de 

la réforme monétaire, seul est imposable le montant dépassant 150.000 DM. 

Pour les droits à pensions et autres profits répétés, par exemple ré

serve des parents "Altenteil", il y a lieu de déduire un montant oor

re.spondant à une valeur annuelle de 2.400 IH. 

Taux et modalités de calcul 1 50 %de la fortune imposable. 

Celle-ci est cons ti tuée par le montan·t de la fortune .qui reste après 

l'abattement, celui-ci étant accordé lorsque la fortune totale est 

inférieure à 35.000 IR. n est de 5.000 lJf pour les fortunes inférieu

res à 25.000 Il! et, jusqu 'A 35.000 IK, diminue de 1.000 lX par tranche 

supplémentaire de 2.000 :œ. 
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L'abattement ae. .oalc.ule sé~.rément pour chaque époux. 

L'imp6t est d~ tout entier depuis le 21 juin 1948. 

Recouvrement et liquidation : La dette fiscale, telle qu'elle existait 

au 21 juin 1948, est diminuée de la taxe au profit de l'aide immédiate 

(Soforthilfeabgabe) qui est échue et qui a été acquittée entre le 

1er avril 1949 et le 31 mars 1952. 

En ce qui concerne le paiement des intérêts du restant de la dette et 

son amortissement, les montants à payer trimestriellement, avant le 

31 mnrs 1979, sont les suivants : 

1,1 %pour les biens agricoles et forestiers, les maisons unifami

liales, et les immeubles de rapport; 

1,4% pour les biens-fonds utilisés à des fins mixtes; 

- 1,7 %pour les capitaux d'exploitations, les biens-fonds commer

ciaux, les terrains à b~tir et autres biens-fonds, 

Abattements, réductions, excnérations : Les abattements familiaux sont 

accordés lorsque la fortune totale est inférieure à 35.000 DM. à con

dition que le prélèvement sur la fortune n'ait pas encore été transféré 

à d'autres. De toute façon, le contribuable a le droit d'acquitter 

par anticipation le prélèvement sur la fortune, en tout ou en partie, 

ou d'en réduire la durée. 

Remarque 1 Outre le prélèvement sur la fortune, il est perçu également 

aux fins de la péréquation des char~s, des taxes sur les hypothèques 

et sur les bénéfices résultant d 1un excédent dea dattes sur les oréan-

ces. 
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ALLEMAGNE, TAXE DUR LES BENEFICES IŒALISES LORS DE Lt.. C01TVER3 ION D:JS 

HYPOTHEQUES (HYPOTHEIŒNGJ!r4'INNJ:BGAB:8) A-I-6 

Législation : Loi du 14 ao~t 1952 sur la péréquation des charges, mo

difiée par la loi du .31 décembre 1961. 

Bénéficiaire : Le fonds spécial pour la péréquation des char@es du 

Bund. 

Assujettis : Le propriétaire du bien-fonds grevé d'une hypothèque à 

la date du 21 juin 1948, qui a réali~é un bénéfice de débiteur. 

Matière imposable Lé relevé des bénéfices des débiteurs réalisés sur 

la conversion des dettes en Reichsmark, assorties de saretés réelles 

aux fins de la péréquation des charges. 

Base d'imposition : La différence entre le montant nomin~l de l'obliga

tion en Reichsmark et le montant de conversion en DM; en règle générale 

90% du montant nominal en lJi de l'obligation en Reichsmark. 

Taux et modalités de calcul : La dette est entièrement due depuis le 

21 juin 1948. Elle résulte de la conversiùn des obligations assorties de 
sftretés réelles par les établissements de crédit cpargés 

de l 1 administrat1on de la contribution sur les benerioes réalisés lors 

de la conversion des hypothèques. La dette fiscale est fixée par un 

avis d'imposition du bureau des contributions directes sur base d'une 

déclaration du· contribUable. 

Recouvrement - Liquidation : Les versements effectués avant la première 

échéance postérieure au 31 mars 1952 sont déduits de la dette fiscale. 

Quant au paiement & 

a) Pour les hypothèques à amortissement dégressif et les hypothèques 

à amortissement constant, ainsi que pour les obligations de pension, 

les annuités d 1 intér6ts et d 1amortissement doivent ~tre versées 

oonfo~ément aux conditions des obligations en Reichsmark. 
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b) Peur les hypothèques remboursables avec préavis, la dette fiscale 

doit $tre soumise A 1 1 intér6t fixé pour l'obligation en Reichsmark 

et amortie selon un ifaux d-ont 1 'a.ppJ.·:i.oation permettrait 1 'amortis

sement de la datte fiscale avant le 31 mars 1979. 

Les versements doivent ~tre effectués aux é~ablissements de crédit 

chargés de l'administration de la dette fiscale. 

Remarqua a Cet im~t peut ~tre payé par anticipation, à. tout moment, 

E:la tout ou en partie. 

En oas de dommages de guerre, la dette fiscale diminue en proportion 

du dommasa constaté. Il en est de m8me lors da la reconstruction de 

bttiments détruits. 

Pour les oblïga.t'ions oontraotées après la guerre, 1 1 imp8t· est limité 

aux paiements qui ont été effectués, y compris les premiers paiements 

éOhus après le 31 mars 1952. En oas de situation finanoière d~favo

rable du bien-fonds et de difficultés pour le propriétaire des délaie 

de paiement et des exemptions peuvent ~tr~ accordés. 
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ALLEMAGNE, CONTRIBUTION DESTINEE A LA CHAMBRE D'AGRICULTURE (BEITRAG 

ZUR LANDTTIRTSCHAFTSKAMMER) A-I-7 

Législation 1 

Lois diverses des Lander. 

Loi du 17 juillet 1951, dans le Land Rhénanie du Nord-~estphalie sur 

une contribution destinée aux Chambres d'agriculture. 

Bénéficiaires 1 Les Chambres d'agriculture. 

Assujettis a Le propriétaire du terrain agricole et forestier. 

Matière imposable : Les valeurs unitaires de la fortune agricole et 

forestière, si elles sont égales ou supérieures à 1.500,- DM. 

Base d'imposition : Par décision de la Chambre d 1agriculture, les mi

nistres de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts fixent annuel

lement, par voie d 1arr3té, la contribution destinée à la Chambre d'agri

culture à un taux pour mille de la valeur unitaire des exploitations 

agricoles et sylvicoles. 

En Rhénanie du Nord-~Jestphalie, la contribution minimale est de 5 DM. 

Elle est établie et perçue par le fisc pour le compte de la Chambre 

d 'agrioul ture, moyennant une retenue de 5 % pour trais d'administration. 

Taux et modalités : Varient entre 1,4 et 4 °/00 de la valeur unitaire. 

Recouvrement - Liquidation : Variables. 

En Rhénanie du Nord-Westphalie, le paiement doit 3tre effectué par 

une contribution annuelle versée le 15 octobre de chaque année. 
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ALm.!AGNE, SERVICES MANUELS ET SERVICES DE TRACTION (RAND-UND SPANN

DIENSTE) A- I-8 

Législation ' Varie suivant les Lander. 

La présente fiche est relative, pour la Rhénanie du Nord-Westphalie, à 

la loi prussienne du 14 juillet 1893 sur les taxes communales. 

Bénéficiaires a Les communes. 

Assujettis a Les contribuables de la commune et las propriétaires d'un 

bien fonds s 1 tué dans la o ommune • 

Matière imposable a La capacité de travail des personnes imposables 

résidant dans la com~ne ainsi que le bien-fonds situé dans la commune. 

Les~ services manuels et les services de traction sont des prestations 

en nature qui doivent 8'tre effectuées en vertu d'un règlement sur les 

services manuels et les services de traction approuvé par l'autorité de 

oontr8le. 

Les services manuels doivent 8tre ef'f'ectués de façon égale par les ha

bitants imposables de la commune. 

Les services de traction doivent ~tre fournis en tonotion des éléments 

de traction nécessaires pour l'exploitation du bien-fonds. 

Taux et modalité de calcul aTrès variables. 

Recouvrement-Liquidation a La prestation varie suivant les besoins de 

travail qui se ma.n1festent dans les oommune·s. 

Les règlements prévoient une somme qui permet de racheter la prestation 

en nature. 

iemapque : L'importance des services manuels et des services de traction 

a fortement diminué .• 

Là où le rendemeDt est faible, on préfère au8Dlenter 1"1 imp8t f'onoier. 

~ar souci de facilité, les agriculteurs peuvent s 1en acquitter contre 

rémunération. 
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ALLEM11.GNE, T.~\XE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES (tn.ffiATZSTEUER) A-II-1 

Législation : Loi du ler septembre 1951 relative à la taxe sur le 

chiffre d'affaires, nombreuses modifie~ tians et disposi ti one d 1 ex.éou

tion, notamment du 1er septembre 1951. 

Bénéficiaires : le Bund. 

Assujettis : L'entrepreneur. 

Matière impçsable : L1 imp8t est perçu à l'occasion de toute activité 

durable qu'une personne physique, une société ou une association de 

personnes exerce de façon indépendante à des fins lucratives. 

Elle est perçue sur les livraisons et autres prestations qu'un entre

preneur effectue dans le cadre de son entreprise à titre· onéreux, 

ainsi que le prélèvement des objets destinés à des fins extérieures à 

l'entreprise (consommation propre}. 

En outre, l'importation d'objets en R.F. d'Allemagne est soumise à la 

taxe de compensati-on. 

Base d'imposition : Les recettes provenant de livraisons imposables 

et autres prestations. 

Taux et modalité de calcul : Le taux normal est égal à 4 % des recet

tes. Il fait l'objet de nombreuses exceptions. 

Pour la livraison et l'autoconsommation des biens que l'entrePreneur 

d'une exploitation sylvicole a produits et livre lui-m~me, le taux est 

de 1,5 %. Les livraisons et la consommation propre des biens que l'en

trepreneur a produits dans sa propre exploitation agricole et qui sont 

généralement considérés comme des produits agricoles, ainsi que les 

prestations qui consistent dans l'élevage et 1 1 entretien du bétail 

dans les exploitations agricoles, sont exonérés de la taxe sur le chif

fre d'affaires. 

Les contribuables doivent, pour permettre de constater les recettes, 

établir un inventaire dans lequel le chiffre d'affaires est ventilé 

par catégories de recettes selon différents taux fiscaux. 
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Les agrioul teurs dont le chiffre d'affaires a.nnllel ne dépasse pas 

30.000 IJr sont exemptés de l'établissement de ces inventaires. 

Liquidation - Recouvrement : Déclaration préalable mensuelle ou, suivant 

l'importance de l'entreprise, trimestrielle. 

Paiement simultané de la texe qui en découle, et cela, avant le 10 du 

mois suivant la déclaration. 

Remise de la déclaration de la taxe sur le chiffre d'affaires à l'ex

piration da l'année civile, et régularisation de l'impet compte tenu 

des paiements antic-ipés. 

Remarque : Le.s produits agricoles ne jouissent pas, par nature, de 

l'exonération ~'impSt lorsque, pour dea raisons quelconques, l'exploi

tation n'est plus reconnue comme exploitation agricole : c'est le cas 

pour les exploitations d'éleva89, qui ne produisent pas elles-mGmes 

des quantités suffisantes de fourrage. 

L'imp6t frappe également les transactions imposables effectuées lors 

de la vente de l'exploitation, par exemple le produit d'un cheptel mort. 

Abattements, réductions, exonérations a.sur un chiffre d'affaires an

nuel ne dépassant pas 120.000 DM, 12.000 DM peuvent 3tre exonérés de 

1 'imp6t (dans cette catégorie, on ~ut ranger les recettes provenant 

de vente ou de l'échange du cheptel mort). 

Les livraisons et autres prestations d'exploitations avicoles et d'ex

ploi tat·ions d 1 entretien du bétail {par exemple, fermes d' engr.aissement 

des porcs) sont imposables au taux de 4 %applicable au oommeroe et à 

1 'industrie. 
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ALLEMAGNE, TAXE DE CIRCULATION SUR LES VEHICULES Jl.UTOMOBILES 

(KRAF'fFAHRZEUOSTEUER) A-II-2 

Législation 1 Loi du 2 janvier 1961 et règlement d'application du 

14 juin 1961. 

Notion : Possession de véhicules automobiles ou d'une remorque pour 

véhicule automobile utilisés sur la voie publique. 

Bénéficiaire : Les Etats (Lander). 

Assujettis : Le détenteur d'un véhicule automobile. 

Base d' im;posi ti on t La cylindrée pour les voitures particulières dt 

les véhicules à moteur à 2 ou 3 roues, lorsqu'il ne s 1agit pas de 

machines de traction a le poids maximum en charge admis par la légis

lation sur le transport pour tous les autres véhicules. 

~· 
a) Véhicules imposables d 1après la cylindrée a taxe anLùllle de 3,60 DM 

par 25 om 3 pour des véhicules moteurs à 2 roues, et de 14,40 ou 

16 lK par 100 cm3 pour les autres véhicules; 

b) Véhicu!•e imposables d'après le poid~ 1 la taxe est de 11,25 DM 

par 200 kg jusqu 'à 2.000 kg. Elle au€J]lente pa.r tranche de 1.000 kg 

et est de 56,50 IH pa.r 200 kg pour un poids supérieur à 24.000 kg. 

Recouvrement : La t'~e doit 8tre acquittée lors de l'immatriculation 

du véhicule avant la délivrance de la carte grise du véhicule ou de 

la remorque. 

La taxe est annuelle et payable par anticipation. 

En oas de paiements échelonnés, il est perçu une prime de 3 % pour 

les paiements semestriels, de 6 %pour les paiements trimestriels et 

de 8 % pour les paiements mensuels. 

Particularités : 

Les tracteurs, les véhicules spéciaux et leurs remorques, sont dis

pensés de la taxe sur les véhiaules automobiles lorsqu'ils sont ex

clusivement utilisés dans des exploitations agricoles ou sylvicoles. 
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Sont considérée comme véhiculas automobiles spéciaux, las véhicules 

qui, étant donné la nature de leur construction ou leurs installations 

spéciales fixes, conviennent et sont destinés exolusi?ement à l'uti

lisation dans des exploitations agricoles ou sylvicoles. 

Transport à longue distance {+ de 50 km) par route : 7 %; 
4~s les autres cas, 5 Pfg par tonne/km. 

Recouvrement a L' imp8t est, en principe, compris dans le prix du 

transport et payé par l'entrepreneur à charge du contribuable. 

Déclaration mensuelle préalable du transporteur, accompagnée d'un 

paiement provisionnel; liquidation annuelle. 

Particularités a 

Les rémunérations pour transport soumises à 1' imp8t sur le transport 

sont exonérées de l'impOt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer). 

Dans les transports pour compte propre, à longue distance, l'impOt 

as.t rf§dui t pour le lait et pour les produits lai tiers, pour le pois

son et pour les fruits et légumes indjgànes à 1 Pfg par tonne/km. 
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ALLEMAGNE, lMPOT SUR LE TRANSPORT ( BE~RDERUNOSSTEUER) A-II-3 

Législation a Loi du 19 juin 1961 modifiant la loi précédente relati

ve à 1•1mp8t sur le transport et règlement d'exécution du 22 décembre 

1960. 

Notion t L' impet concerne le transport de personnes et de marohanàises 

par rail et pa.r véhicules automobiles dans le cadre d •·une entreprise 

pour le compte de tiers ou pour compte propre. 

Assujettis t Le débiteur du prix de trausport; les entrepreneurs, en 

ce qui concerne le transport pour compte propre. 

Base d'imposition t les prix du tra.l\sport payés à 1 1entrepreneur; 

pour le transport pour compte propre; un montant correspondant au prix 

de transport pratiqué dans le transport publio. 

Bénéficiaire t La République Fédérale. 

~ : Taux variables selon la nature des tran$ports et les moyens 

de transports utilisés. 

Transport par rail t Jusqu'à 49 km • 4 % du prix du transport; au.. 

delà : 7 %. 



178 

ALLEMACTI1E, D!POT SUR LE REVENU (EINKOMMENSTEUER) A-III-1 

Législation a Loi du 15 ao~t 1961; règlement d'application du 7 avril 

1961. 

Bénéficiaires a Dmd 1 35 %des recettes. 

Lander a 65 % des recettes. 

Assujettis a Les personnes physiques. 

Matière imposa. ble 1 Le revenu perçu au cours de 1 1ârmée--oivil..e. 

Base d'imposition a Le montant du revenu imposable, o'est-à-dire la 

somme de revenus provenant de cette catégorie de revenus, déduction 

faite de dépenses spéciales, des abattements aooordés pour oharses 

extraordinaires et des abattements pour enfants. 

Taux et modalités de calcul 1 

a) Revenus ne dépassant pas 8.009 DM 1 20 ~ du montant du revenu moins 

1.680 IH. 

b) Revenus supérieurs à 8.009 Dl: tarif progreesitJ 

c) Revenus supérieurs à 11Q.040 DM a 53 %moins 11.281 DM. 

Le revenu des époux est divisé par deux avant 1 1application du tarif 

et le résultat obtenu est ensuite multiplié pa~ deux. 

Il ex~iste diverses méthodes pour calculer les il'&Ve.nus et établir le 

montant de ~'imp6t. 

Recouvrement - Liquidatio~ a 

Lorsque l'imp8t n'est pa.s acquitté par retenue sur le salaire ou par 

déduction sur lGs revenus de capitalisation (Kapitalertr!sa ), le con

tribuable est tenu d'effectuer trimestriellement les 10/3, 10/6, 10/9 
et 10/12 les paiements anticipés dont le montant dépend, en prinoipe 1 

du produit escompté de l' imp8t sur le revenu fixé précédemment. n y 

a régularisation à l'expiration de l'année oivile, avec imputation des 

paiements anticipés. 
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En cas d'imposition commune -des époux et des enfants, ceux-ci sont 

débiteurs solidaires. 

Les agriculteurs, dont les revenus agricoles sont calculés d'après des 

taux moyens paient un quart de la dette annuelle le 10/1, et un quart 

le lC/7, et enfin, la moitié de la dette annuelle le 10/1 de l'année 

suivante. L 1impet n'est fixé de nouveau q~e ei, compte tenu des dispo

sitions du décret sur le taux moyen, des modifications surviennent qui 

appellent une modification de l'assiette de l'impSt. 

Sema~ques - Part;pularités a 

Les revenus provenant de l'agriculture,· de la sylviculture et des acti

vités indépendantes doivent ~tre calculés par comparaison. En oe qui 

concerne l 1agriaulture et la sylviculture, il y a lieU de distinguer a 

a) agriculteurs relevant du décret a calcul des bénéfices d'après des 

taux moyens, 

b) agrioultauradont le revenu fait l'objet d'estimations 1 oaloul du 

bénéfice d'après des taux empiriques ou d'après une estimation in

dividue lle; 

c) agricul~surs tenant une comptabilité : calcul des bénéfices sur la 

base de la comptabilité réglementaire. 

La campagne agricole, au point de vue fiscal, va du 1/7 au 30/6 de 

l'année suivante. Les revenus provenant de l'agriculture dans l'année 

civile se composent de demi bénéfices des campagnes successives. 

Mesures particulières a Amortissements spéciaux pour la construction 

de lo~ments destinés aux ouvriers agricoles, pour certaines construc

tions et pour l'acquisition de certaines machines. 
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ALLEMAGNE, lKPOT SUR LES BENEFICES lES EXPLOITATIONS COMMERCI:ALES Efl' 

INDUSTRIELLES ( GE~ŒlmESTEUER) A-III-2a 

Législation 1 Loi relative à l 1 imp8t sur les bénéfices et le capital 

industriels et commerciaux du 13 septembre 1961. 

Bénéficiaires 1 Les communes. 

Assujettis a L'entrepreneur. 

S'il s'agit de co-entrepreneurs, ceux-ci sont débiteurs solidaires. 

Matière imposable : Les bénéfices industriels et commerciaux et le 

capital professionnel, dans certaines communes, avec l 1autorisation des 

autorités du Land; la somme des salaires des exploitations commerciales, 

artisanales et professionnelles. 

Base d'imposition 1 La part revenant aux diverses communes dans les 

quot~parts des bénéfices industriels et commerciaux et du capital pro

fessionnel établies par le fisc, et surtout, dans lee communes où les 

prix de revient des exploitations sont essentiellement déterminés par 

les salaires, une quote-part de la masse des salaires des entreprises. 

Taux et modalité de calcul a 

a) bénéfice et capital professionnel 1 OD procède à des additions et à 

des soustractions à partir des revenus résultant d'une activité com

merciale, artisanale ou industrielle, coRformément à la loi relative 

à l 1 imp8t sur le revenuJ 

b) capital d'exploitation a on prooède à partir de la valeur unitaire. 

En appliquant aux bénétioes un taux %variant entre 0 et 5 % et un taux 

de 2 °/00 au capital, on obtient les coefficients des bénéfices et du 

capital. Le coefficient de la somme des salaires est aussi de 2 %. 
En appliquant les taux de perception à décider chaque année par les 

communes aux coefficients, on obtient le montant de 1 1 imp6t à acquitter. 

Recouvrement - Liquidation a Par paiements anticipés les 15.2, 15.5, 
15.8 et 15.11, sur base de llimp8t acquitté pour l'année précédente. 

Rectification et décompte après fixation du nouvel imp6t. 

Paiement mensuel de l 1 imp0t sur le montant des salaires payés, et ce, 

le 15, pour le mois précédent. 
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Remargue a 

Cet imp8t influence la structure des exploitations agricoles car il 

s'oppose au développement qui tend à enlever à ces exploitations le 

caractère fisca1 d'une exploitation agricole. Ceci est surtout impor

tant pour les exploitations d'élevage du bétail. 
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ALLEMAGNE, IMPOT CULTUEL (KIRCHENS'IEUER) A-ni-4 

Lt§·gielation a Lois des Linder. 

La présente notice concerne la loi du 29 novembre 1955 du Land de Rhé

nanie du N ord-\les tphalie. 

Bénéficiaires a Les autorités ~lésiastiques compétentes .. 

Assujettis a Les fidèles de 1 'église catholique et de 1 '~gliàe pr.o.tes

tante. 

Matière imposabl~ a Le revenu, la fortune, la propriété foncière des 

fidèles,isolés ou en groupe, suivant la nature de la décision relative 

à 1 1 impôt cultuel. 

Pour les agriculteurs qui sont imposés d 1après le décret sur l'établis

sement de taux moyens pour le calcul du ·bénéfice aux fins de 1 1 imp~t 

sur le revenu, 1 1 imp8t oul -tuel peut 8tre perçu sur la. base aes valeurs 

unitaires. 

En outre, il peut 3tre perçu un denier du culte (capitation). 

&se d'imposition a La taxe oul tuelle peut 3tre perçue à 1 1 échelon du 

diocèse, du Land ou de la commune. L'autorité éoolésiastique compétente 

fixe annuellement le montant de 1 1 imp8t l percevoir.. L&t::t. règlements 

fiscaux et les décisions d'imposition éoclésiastique doivent 6tre enté

rinés par 1 1 auto~it6 nationale de surveillance. 

L'imposition et la perception de 1 1 imp8t sont effectuées par le fisc 

1 la demande des autorités éoolésiastiques. 

Taux et modalité de calcul a Varient suivant la nature du règlement. 

Dans la ma ;lori té des oas, il s'agit d·'une impasi tion en pourcentage de 

1 1 imp8t sur le revenu. Le taux de 1 1 imp8t est en moyenne de 10 %. 

Re oouvrement - Liquidation a Varia ble suivant la na ture du règlement • 

L'imp8t cultuel est aoquitté par des versements trimestriels anticipés, 

suivis d'une ré~larisation finale. 
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BELGIQUE, DROITS D'ENREGISTREMEN'T - :&-I-1 

Législation 1 Code des droits d'enregistrement (A.R. du 30.11.1939). 

Peu de modifications, dont la plus importante est la loi du 23 décem

bre 1958. 

Bénéficiaire a l'Etat. 

Assujettis a Les parties l 1 'acte - plus communément, 1 'acquéreur. 

Matière imposable a 

1°) Ventes, échanges et toutes autres oonventions opérant transmission 

à titre onéreux de biens immeubles sis en Belgique; 

2°) ventes de petites propriétés rurales, 

3°) échanges de biens ·ruraux non bâtis J 

4°) remembrement de biens ruraux. 

:Base imposa ble a 

AJ Transmission an pleine propriété 

a) vente 1 prix et charges, 

b) échange 1 valeur conventionnelle du lot le plus imposable J 

minimum en tout cas a la valeur vénale. 

li. Transmission en usutrui t 1 m3mes règles que pour la pleine propriété; 

la valeur vénale s'établit forfaitairement selon que l'usufruit est 

viaeer ou temporaire; 

c. Transmission en nue-propriété 1 mimes règles que pour la pleine 

propriété mais la valeur vénale a 

a) si l 4usufruit réservé par aliénation • pleine propriété, 

b) si non, déduction usufruit forfaitaire de la valeur vénale de 

la pleine propriété. 

D. Actes portant bail d'immeubles. 

Taux et modalités de calcul a 

1°) Régime ordinaire 1 ll ~. 
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2°) V0ntes de petites propriétés rur~les 1 6 % (immeuble rural 1 se 

compose, soit de bâtiment et de terrains affectés ou destinés à une 

exploitation agricole ou forestière, soit seulement de terrains, 

et dont le revenu cadastral n'excède pas un minimum à fixer par 

A.R.); 

3°) Echan~ d'immeubles ruraux non bâtis a droit fixe général 

(frs. 100,-) lorsque la valeur vénale de chacun des lots n'excède 

pas 800 x le r~venu cadastral. 

4°) Remembrement des biens ruraux c enregistrement gratuit (remembre

ment à approuver par Ar. Ministériel). 

5°) Bail a 0,20% sur le montant cumulé des loyers et des charges. 

Recouvrement a Au moment de la formalité, mais au plus tard dans les 

3 mois de la mutation ou du bail. 

Remarques et particularités 1 Le droit d'enregistrement peut aussi 

atteindre les o~érations telles que les aotes de 1 

pr€t, 

- privilège agricole, 

donation entre vifs de biens meubles ou immeubles. 
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BELGIQUE, DROIT D1HYPOTHEQUE, B-I-1 e 

LéfE.sla.tion s Articles 259-267 du Code des droits d 1 enregistrement. 

Bénéficiaire a L'Etat. 

Assujettis a La formalité de l'inscription donne ouverture au droit. 

II atteint toutes les inscriptions d'hypothèqUes sur immeubles à 

l'exclusion des hypothèques légales, et de leurj renouvellement ainsi 

que les inscriptions de privilèges sur immeubleb, à l'exception des 

inscriptions prises d 1 office par le conservateur. 

Matière imposable : Cette taxe est actuellemeut devenue un "satellite" 

des droits d'enregistrement. 

Taux et modalités de calcul : 0,20 %. 
Liquidé sur le montant en capital et accessoires des sommes pour 

lesquelles l'inscription est prise ou renouvelée. 

Re couvre ment Perçu par le Conservateur des Hypothèques. 

Remarques et particularités : Quant aux poursuites et instances, sont 

applicables les règles qui existent pour les droits d'enregistrement. 
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BELGIQtJE, DROITS DE SUC CESS ION :&-I-2 

Législation a Code des droits de succession (arrGté-loi du 31 mars 

1936). 
Peu de modifications a loi du 14.8.1947 - 10 novembre 1953J 
23 décembre 1958 - 28 mai 1959. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Assujettis 1 les héritiers et les légataires. 

Matière imposable : l'hérédité, c'est-à-dire l 1universalïté des biens 

héréditaires délaissés, sans distinction d'après le lieu de la situa

tion. 

Les legs. 

Base imposa ble : 

Actif t valeur vénale à estimer par les déclarants (sauf quelques 

évaluations forfaitaires) 

moins 

Passif a toutes dettes certaines existant au décès ainsi que les frais 

funéraires conformes à l 1usa89 et aux circonstances. 

Taux et modalités de calcul a Tarif établi par part d'héritier, propor

tionnel et progressif par tranches : 

-en ligne directe, ascendants ou descendants et entre époux ayant dea 

descendants communs a de 1,40 %à 15,40% (tranche entre 500.000 et 

1.000.000 frs. : 3190 %); 

-entre époux sans descendants communs 1 de 6,60% à 30,80% (tranche 

entre 500.000 et 1. 000.000 frs. 1 8,8 %) J 

- entre frères et soeurs a de 12,10 à 63,80% (tranche entre 500.000 

et 1.000 .. _000 frs. a 14,30 %) ; 

- entre oncles et neveux : de 14,30% à 67,10% (tranche entre 

500.000 et 1.000.000 frs. c 17,10 %)J 
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- entre grands-oncles et petits-neveux 1 de 16,50 à 69,30 % (tranche 

de 500.000 à 1.000.000 frs. 1 19,30 %); 

entre toutes autres personnes, y compris les personnes morales 1 

de 19,30 à 72,60% (tranche de 500.000 à 1.000.000 fra. a 22 %). 

Recouvrement : Réduction des droits - du chef d'enfants légitimas de 

l'héritier, légataire ou donataire. 

Abattements en ligne directe et entre époux ayant dee descendants 

communs (100.000 frs. + 20.000 frs. par enfant mineur pour ohaque 

année restant à courir jusqu'à majorité). 

Remarques et particularités 1 Les donations entre vifs sont soumises 

aux m~mes tarif et modalités (calcul sur la valeur brute des biens 

donnés). 
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BELGIQUE, CONTRIBUTION FONCIERE B-I-3 

Législation 1 Lois coordOnnées relatives aux imp8ts sur les revenus 

(dernière coordination 1 arr$té du Ré8Bnt du 15 janvier 1948). 

Cette coordination officielle a été modifiée à de nombreuses reprises. 

Bénéficiaire 1 l'Etat. 

Assujettis 1 Le propriétaire, le possesseur, l'usufruitier, l'emphytéo

te ou le superfioiaire, c'est-à-dire la personne qui possède le droit 

réel de jouissance sur l'immeuble. 

Matière imposable a Revenus d'immeubles bâtis ou non bttis situés en 

Belgique. Revenus du matériel et de l'outillase sis en Belgique présen

tant le oaraotère d'immeuble par nature ou d'immeuble par destination. 

Base imposable a Le revenu oadast16l. Il reprt§sente le revenu moyen 

normal net d'une année. Il est fixé par parcelle cadastrale. 

L'Administration du Cadastre procède A l'expertise des parcelles pour 

en fixer le revenu imposable par comparaison avec des immeubles-types. 

Une péréquation générale doit avoir lieu tous les vingt ans. 

Taux et modalités de calcul 1 6 ~calculé sur le revenu cadastral (3 % 
à partir de 1962, y compris la C.N.C. (B-I-3a). 

Les terres vaines et vagues mises en oul ture ne sont imposables, en 

raison de leur nouvelle nature, qu 1à partir du 1er jamrier de la 

llème année après leur défrichement. 

Recouvrement 1 L 1 im~t fait l'objet d'un enr81ement d'office (sans dé

claration) par le Directeur des Contributions au cours de l'année de 

la perception du revenu. Le paiement doit avoir lieu - en général -

dans les deux mois de la notification de l'impet au contribuable 

(avertissement- extrait de r81e). 

Remarquee et pa.rtioulari tés 1 Une péréquation générale du revenu 

cadastral vient d 18tre votée par les chambres et entre en application 

l dater de 1962. (Loi du 28 février 1962, Moniteur du 5 mars 1962). 
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La mise en vigueur de cette loi - 15 mars 1962 - fait automatiquement 

produire ses effets à la loi du 14 juillet 1955 apportant des modifi

cations aux lois coordonnées relatives aux impSts sur les revenus 

notamment en mati~re d'assiat~e du revenu cadastral. 
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BELGIQUE, CONTRIBUTION NATIONALE DE CRISE - l!;I-3a 

Législation : Lois coordonnées relatives à la Contribution nationale 

de crise (dernière oocrdination a Arr€té du Ré~nt du 16 janvïer 1948). 

Cette coordination officielle a été modifiée à plusieurs reprises. 

Bénéficiaire a l'Etat. 

Matière imposable 1 M~me champ d'application que pour la Contrtbut-ion 

foncière (B-I-3), avec cette réserve que, contrairement à ce qui est 

autorisé pour la C .F., la C .N. C. ne peut jamais ~tre mise à la charge 

du locataire de l'immeuble donné en location. 

Base imposable 1 M8me base que pour la contribution foncière (revenu 

cadastral). 

Taux et modalités de calcul Taux progressif de 2 à 15 % pour les 

bases allant de - 3.000 à + 200.000 fra. 

Recouvrement a Procédure identique à celle adoptée par la contributio~ 

foncière. L 1 imp6t est d 1 ailleurs enr61é, réclamé et perçu en m~me 

temps. 

Remarques et particularités a Cet imp8t a été suppr1me à partir de 

1962 et incorporé dans la C.F. (B-I-3), ensuite dans le P.I. (B-I-3d). 
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BELGIQUE, CENTIMES ADDITIOmtS PROVINCIAUX , 13-I-3b 

L·3gj.slation 1 Lois coordonnées relatives aux imp8ts sur les revenus a 

art. 83a, Loi du 24 décembre 1948. 

Bénéf'ic iaire : La. Province • 

Matière imposable : M8mee personnes et objets que c.:r. et C~N •. C. 

Base imposable a Voir contribution foncière (B-I-3). 

Taux et modalités de calcul a Cet 1mpet est une majoration, par voie 

de centimes additionnels, du principal de la contribution foncière. 

Son taux varie mais se situe aux environs de 100 cent. additionnels 

(sur 6 %an - 6 %). 
La moyenne s'est située à 62 en 1956 et 15 en 1957. 

Recouvrement 1 Perçu par 1 'Etat suivant les m8mes modes et modalités 

que la contribution foncière. 

Remarques et particularités 1 ·A partir de 1963, la contribution fon

cière ayant été supprimée comme telle et remplacée par le précompté 

immobilier (B-I-3d), c'est à ce dernier imp8t que s'appliquent les 

centimes additionnels tant provinciaux que communaux. 
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BELGIQU'.ill, CENTlMES ADDITIONDLS CQ.OOJN'AUX, B-I-3o 

Lés:l.slation a 

Lois coordonnées relatives aux imp6ts sur les revenus (art. 83c). 

Loi du 24 décembre 1948 sur la fiscalité communale. 

Bénéficiaire : La Commune. 

Matière imposable : M8mes personnes et objets que C.F. et C.N.C. 

Base imposable 1 Voir contribution foncière (B-I-3). 

Taux. et m~dalités de calcul 1 Constitue une majoration, par voie d'ad

ditionnels, au principal de la Contribution fottcière. 

Il n'est pas prévu de limitation quant au nombre des centimes addi

tionnels à la C.F. 

Pour quelques communes, ils atteignent 2.000, soit 120 %. 
La moyenne s'est située en 1956 à 495 - en 1957 l 550. 

Recouvrement 1 Perçu suivant les m&mes modes et modalités que la. 

C.F. 

Remarques et particularités 1 M8me remarque que fiche B-I-3a. 
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:BELGIQUE, LE PRECOMPTE IMMOBILIER, B-.I-3d ·-
Législation : Loi du 20 novembre 1962. 

Code des impositions sur les revenus a art. 155 à 163, 188 à 190. 

~énéficiaires 1 Etat, Province- Commune. 

Assujettis a Propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou 

usufruitier de biens imposables au titre de revenus immobiliers. 

Matière imposable 1 Voir C.F. (I-3). 

Base imposable 1 Voir C.F. (I-3). 

Taux et modalités de calcul 1 3 %du revenu cadastral, à majorer des 

centimes additionnels, provinciaux et communaux (I-3b et o). 

Diverses réductions sont prévues (enfants, habitations modestes, 

etc ••• ). 

Recouvrement 1 Etabli par voie de r8le annuel (sans déclaration), 

m3me pour les centimes additionnels dus aux Provinces et Communes. 

Perçu par le Receveur des contributions. 

Cet imp8t peut constituer, soit totalement, soit partiellement un 
acompte sur l'I.P.P, (v.III-1). 

Remarques et particularités 1 Le caractère du précompte, imputable 

sur l'I.P.P. est de nature à lui enlever la nature d'un véritable 

imp8t. Mais dès lors que l'imputation ne s'opère pas toujours, ou 

qu'elle l'est partiellement, il en résulte que la partie non imputée 

cons ti tue réellement une charge. Ce précompte peut a"tre mis l charge 

du locataire. 
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BELGIQUE, TAXES COMMUNALES 1 B-I-8 

Législation 1 Art. 76 1 5° e~ 77,5° loi communale. 

Bénéficiaire 1 Commune 

Matière imposable 1 

Taxes directes a 

a) centimes additionnels au précompte immobilier (v. I-3d)l 

b) de répartition (le plus souvent, entre industries). 

c) de quotité 1 sur le mobilier, le personnal occupé, la force 

motrice, les chiens. 

Taxes indirectes. 

Taxes rémunératoires et redevances 1 taxe de pavage, raccordement à 

l'égodt, location d~ place dans les ma~chés (rémunération d'un ser

vice rendu). 

Recouvrement 1 

1'axe·s de répartition e~ de quo ti té a par r61e a.rr6té par le. C.ons.ail. 

communal rendu exécutoire par la D.P. 

Les taxes indirectes 1 ne font pas l'objet d 1un r81e;reorouvrées par 

le receveur communal. 

Remarques et particularités t 

Ces taxes n 1 interviennent que fort peu dans les charges 1.es exploita

tiens agricoles. 
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:BELGIQUE, IMPOT ŒS WATERINODES, B- I-9a 

Legislation a Loi du 5 juillet 1956 -(Mon. 5 ao~t 1956) modifiée par 

loi du 3 juin 1957 (Mon. 21 juin 1957) - art. 56 A.R. 23 janvier 1958 
(Mon. 5 février 1958) relatif à l'entrée en vigueur de la loi ainsi 

qu'aux limites des zones poldériennes. 

A.R. 30 janvier 1958 (Mon. 5 février 1958) concerne règlement général 

de police. 

~énéficiaire 1 La Wateringue (qui est une véritable administration pu

blique). 

Assujettis t Les ad.hérités, c'est-à-dire les titulai.res de droits réels 

emportant jouissance sur les fonds sis dans la circonscription de la 

wateringue. 

Matière imposable a Les terres comprises dans la circonscription de la 

wateringue. 

Les fonds, à l'exclusion des b~timents. 

Ba. se imposa ble 1 La superf'ic ie possédée par un adhéri té dans une wa. te~ 

ingu.e déterminée. L 1 Assemblée Générale fixe le taux de 1 'imp8t 1 tant 

par ha. 

Echelle différentielle peut 8tre établie si prévue au règlement. 

Exonération des terres incultes ou stériles. 

Taux et modalités de calcul a Selon superficie. 

Echelle différentielle si prévue par le règlement. 

Recouvrement 1 Impet voté annuellement par l'Assemblée Générale. 

R8le rendu exécutoire par la Députation Permanente (Province). 

Exception a imp8ts extraordinaires (à établir sur plusieurs exercices) 

Débiteur 1 1 1adhérité seul. Interdiction mettre à charge du termier 

locataire. 

Remarques et :partioulari tés 1 Définition a Les wateringues sont des ad
ministrations publique instituées en dehors des zones poldériennes, en 
vue de la réalisation et du maintien, dans les limites de leur circons
cription territoriale, d 1un régime das eaux favorable à l'agriculture et 
1 l'hygiène, ainsi que pour la défense des terres contre les inondations. 
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BELGIQUE, IMPOT DES POLDERS t B- I-9b 

Législation a Loi du 3 juin 1957 (Moniteur 21 juin 1957). 

A.R. du 23 janvier 1958 relatif à l'entrée en vigueur de la loi 

(Mon. 5 février 1958) concernant les polders, ainsi qu'aux limites 

des zones po1dériennes. 

A.R. 30 janvier 1958 (règlement général de police). 

Bénéficiaire c Le Polder (qui est une véritable administration publique}. 

Assujettis a Les titulaires de droits réels (propriétaires, emphytéotes, 

superficiaires, usufruitiers, titulaires d'un droit d'usa@S). 

Matière imposable : Les fonds compris dans la oiro6nscription à l'ex

clusion des bâtiments. 

Base imposable : Bases et distinctions à établir par le règlement qui 
peut déterminer ~ifférentiellement la proportion d'intervention des 

diverses catégories de fonds. 

Taux et modalités de calcul a Selon la superficie des fonds. 

Echelle différentielle si prévue par le rè~lement. 

Recouvrement 1 R61e arr8té chaque année par l'Assemblée Générale rendu 

exécutoire par la Députation Permanente {Province). 

Exception : imp6ts extraordinaires peuvent ~tre établis sur plusieurs 

exercices. 

Remarques et particularités : Définition a Les polders sont des admi

nistrations publiques instituées pour la conservation, l'assèchement 

et l'irrigation des terres endiguées conquises sur la mer et sur les 

oours d 1eau soumis à la marée. 
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BELGIQUE, TAXE DE TRANSMISSION z B-II-la 

Législation a Loi du 28 aodt 1921 

Nom~reuses modifications. 

Bénéficiaire 1 L'Etat. 

Assujettis 1 Toutes les personnes parties à 1 'opération, mais la char~_ 

est suppcrtée suivant ce qu'a décidé la convention ou, en cas d'impor

tation, par le déclarant. 

Matière imposable : Livraison en Belgique de meubles corporels faite 

à titre onéreux, y compris l'importation en Belgique des dits biens. 

Base imposable : Le prix convenu entre parties (moins les bonifica

tions éventuellez) Y.lus les charges. 

Exempt ions t 

a) d'ordre technique a ventes constatées par acte authentique en 

Belgique; 

b) d'ordre social pain, pommes de terre, légumes frais, oeufs, lait, 

oiseaux de basse-cour, etc ••• 

o) d'ordre perscnnel 1 ventes pour usa~ privé; 

d) d'ordre économique 1 exportations directes et indirectes. 

T~UX et modalités de calcul a En principe 1 6 % (transactions inté

rieures et importations). 

Taxes forfaitaires 1 

16 %huiles minérales, légères, benzols carburants. 

12 % houblon, certains matériaux de constr uction, certaines denrées 

alimentaires diverses, gasoils, bois indigènes, articles de ménage. 

6 % graines et semences de belteraves, choux fourragers, plants à 

rao ines f·ourragères, chicorées à. café, trèfle, luzerne, graminées pour 

ensemencer prairies, plantes potagères. 

6 % grains d'escourgeon, orge, avoine, sarrasin, ma!s, farines impor

tées ou fabriquées, eto ••• (voir 13 et 15 du Code- Règlement général 

art. 28), engrais, tourteaux. 
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5% froment, épeautre, farines. 

Recouvrement 1 

En règle générale : apposition et annulation de timbres adhésifs. 

Exceptionnellement 1 en espèces. 

A chaque transmission a sauf le oas des taxés forfaitaire~ unique~ •• 
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:BELGIQUE, TAXE DE FACTURE SUR LES TRANSMISSIONS , B-II-lb 

Législation t Loi du 10 ao~t 1923. 

Nombreuses modifications. 

Eénéficiaire a L'Etat. 

Assujettis : L'acheteur ou le destinataire des marchandises. 

Matière imposable : 

1) factures de vente de marchandises et autres objets mobiliers exempts 

de la taxe de transmission et de luxe. 

2) certaines importations et factures de 1 1étraneer exemptes de taxe de 

transmission et de luxe. 

Exemptions 1 

a) ventes de bétail couvertes par une taxe de transmission forfaitaire 

perçue à 1 1abattaee; 

b) ventes par ou aux cultivateurs lorsqu'elles ne sont pas soumises A 

taxe de transmission; 

c) ventes faites au comptant dans les foires et marchés - non soumises 

à taxa de transmissionJ 

d) ventes de solipèdes domestiques. 

Ea.se im;po·sable : Le prix convenu entre parties, moins les bonifications 

éventuelles, plus les charges. 

Base arrondie de lOO en 100. 

Taux et modalités de calcul t 6 p.m. (6 °/00 ). 

Recouvrement a Par opposition et annulation de timbres adhésifs. 

Remarques et particularités a Délivrance non obligatoire lorsque le 

prix ne dépasse pas 150 f'rs. 
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BELGIQUE, TAXE DE FACTURE SUR LES CONTRATS D'ENTREPRISE, B-II-lc· 

Législation a Loi du 10 a.odt 1923 - Loi du 8 juin 1926 (art.. ... n.) .• 
Modifications nombreuses intervenues. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Assujettis : Le contrat par lequel une personne s'eneaBe envers une 

autre à effectuer une prestation déterminée moyennant un prix convenu. 

Matière imposable : Exception : 

1) contrat de louage de services (employé, ouvrier, domestique)J 

2) factures d'ouvragee pour usage privé ou ménage (sauf" les ouvrages 

immobiliers qui ne sont pas exemptés)J 

3) les factures que délivrent à leurs membres, du chef de l'exécution 

des travaux agricoles, les comices agricoles et l~s sociétés coo

pératives agricoles agréées. 

Base imposable : Le prix convenu (factuTé) et les charges. 

Taux et modalités de calcul 1 6 %du montant facturé. 

La taxe se oalcule sur le prix de l'entreprise. 

Recouvrement 1 Comme en matière de taxe de transmission, l'entrepre

neur devant procéder comme lé vendeur. 

Apposition et annulation de timbres adhésifs sur la facture. 

Remarques et pa.rtioularités 1 S'il s'agit .d'une entreprise immobilière 

commandée par un particulier pour son usage priTé ou celui de son mé

nage, la délivrance d'une facture ou d'une qui ttanoe n'est pas obliga

toire. La taxe sera due, comme le principal, mais son paiement sera 

constaté sur un registre comportant l'indioation de la date, du nom et 

de l'adresse du client, la désignation des prestations fourni~s et la 

mention de la somme due par le client (y oompr~s la somme due à titre 

de taxe). 
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BELGIQUE, TAXE DE CIRCULATION SUR LES VEHICULES AUTOMOBILES, B-II-2 

Législation a Lois coordonnées relatives à la taxe de circulation sur 

véhicules automobiles. 

(Coordination des lois et arr3tés - A.R. 10 avril 1951 modifié ~~r lois 

et arrêtés subséquents - v. Coordination mise à jour dans Bulletin dea 

Contributions nG 373, mars 1961, pp. 344 et suivantes). 

Bénéficiaires : L'Etat. 

Assujettis : L'Utilisateur ou l'exploitant du véhicule. 

Matière imposable : Véhicules automoteurs circulant sur ~oute et remor

ques qu'ils tirent .F~ générateur : usage du véhicule sur la V'oie 

publique. 

Base imposable : Selon le cas : 

- la cylindrée du moteur (en cm3) 

la puissance fiscale du moteur (en cv) 
- le poids du véhicule (tare). 

Taux et modalités de calcul J 

- automobiles servant au transport de personnes a de 4 CV à 30 CV • 

de frs. 720 à frs. 13.320 (art. 7); 

- véhiaules servant au transport de marchandises ou objets (camions, 

camionnettes, tracteurs, remorques, etc ••• ) 150 frs par lOO kg, 

jusqu'à 1.000 kg.,au delà de 1.000 kg : 150 + (7 x nombre de tranches 

de lOO kg au-delà de 1.000) x poids total 
100 

-usage mixte : salon structure. 

Recouvrement : 

Déclaration chez Receveur des Contributions. 

Paiement. 

Apposition signe distinctif fiscal. 

Période 1 année civile. 
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Ror . .-:trqup -" ot p,_-=trticulari tâs 1 Exemption a Les tracteurs et remorques 

agricoles utilisés exclusivement pour les besoins da l'exploitation du 

cultivateur propriétaire du véhicule, soit pour remorquer ses machines 

agricoles et instruments aratoires, soit pour effectuer des transports 

de denrées ou marchandises de la ferme aux champs et vice-versa ou dans 

un rayon de 10 km au maximum (aveo possibilité de dérogations à cette 

limite de 10 km). 

Jurisprudence s Les véhicules agricoles peuvent Gtre des camions, ca

mionnettes, jeeps, etc ••• Les denrées ou marchandises peuvent ~tre 

des récoltes, denrées, marchandises ou objets quelconques en provenance 

de ltexploitation agricole ou destinée à celle-ci. Le propriétaire du 

véhicule doit également ~tre celui qui a la disposition permanente ou 

habituelle par louage ou autre convention. Des dérogations peuvent 

~tre accordées à la limite de 10 kms. Il est bien entendu que les 

transports pour les besoins privés du cultivateur ou d'objets quelcon

ques pour compte de tiers entra!nera la taxation. 
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BELGIQUE, TAXE SUR LES TRANSPORTS, B-II-3 

Législation a Loi du 8 juin 1926 institue un imp8t sur le contra-t; de 

transport et rattache à cette matière certains contrats d'entreprise 

accessoires au transport. 

Assujettis 1 Le débiteur du prix du transport (en général). 

Matière imposable : 

1°} Contrats ayant pour objet le transport des marchandises ou des per

sonnes; 

2°) Contrats de ohar@ement, de déchargement, d'arrimage, de désarrimage, 

de manutention, de magasinage; tous contrats qui ont pour objet des 

prestations accessoires a.u transport, contrats de garde; 

3°) Contrats de commission-expédition, de courtage en navires, en loca

tions mobilières ou transports. 

Ea.se imposable : Taxe due sur la base du prix du transport, ou, en 

cas de remorqua~, sur le prix payé à l'entrepreneur de romorquaee. 

Taux et modalités de calcul 1 5 % 
2,59 % pour transports par voie ferrée et sur toute par trolleybus. 

Exemptions : transports internationaux, maritimes et aériens. 

Recouvrement t Pour les transports par Administration publique, ligne 

concessiotulèt.ire, au autobus, la taxe est payée au bureau de l 1enregistre

ment par l'exploitant du service. 

Pour les autres transports (entrepr.privées) et pour lee remorquages, le 

paiement se tait par l'apposition et l'annulation d'ua timbre sur la 

facture délivrée au client. 

Dans certains cas (particuliers), la facture n'est pas exigée mais le 

transporteur doit tenir registre spécial dont les mentions sont rete

nues pour le paiement de la taxe • 
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BELG!QUE1 lMPO'l' DES PERSONNES PHYSIQUES B-III-1 

Législation a Loi du 20 novembre 1962. 

Code des imp8ts sur les revenus art. 1 à 93, 153 à 437. 

Bénéficiaire a l'Etat. 

Assujettis a Personnes physiques qui ont établi en ]algique leur domicile 

ou le siège de leur f'ortune • 

Matière imposable a Revenu global constitué par l'ensemble des revenus 

nets des différentes catégories (rev. immobiliers, revenus mobiliers, 

revenus professionnels et revenue divers) diminués de oerta~nes dépenses 

et abattements. 

Base imposable a Chaque catégorie de revenus est, par la détermination 

du revenu net formant l'élément du revenu global, soumis à des règles 

particulières. Ainsi, les revenus professionnels, sont ceux qui étaient 

antérieurement passibles de la T.P. a bénéfioes, rémunérations et pro

fits, ainsi que les accroissements d'avoirs professionnels. 

Les montants nets des différentes catégories de revenus sont cumulés 

et le total, s'il y a lieu, dimiDUé de certaines dépenses qui ont été 

payées au cours de la période imposable et qui n'ont pas été déduites 

des revenus de chaque catégorie. 

Taux et modalités de calcul a Pour les revenus ne dépassant pas 

160.000 1 barème allant de 300 frs. à 28.300 trs. 

En aucun cas, 1 1 imp8t total ne peut dépasser 50 %. 
Réduotion pour charges de famille {v. I.C .P.) jusqu 'à 250.000 frs. de 

revenus nets. 

Une ta:z:e additionnelle (5 %maximum) peut ~tre établie par les communes 

sur le montant de l'I.P.P. 

Recouvrement a L'imp8t est perçu par voie de précomptas dans la mesure 

où il se rapportea 

aux revenus de propriétés privées sises en Belgique (v. précompte 

immobilier I-3d); 
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- aux revenus et capitaux do biens mobiliers et à certains revenus 

divers (précompte mobilier); 

- aux revenus professionnels auxquels s'appliquait antérieurement la 

retenue à la source {rémunérations et salaires) : précompte profes
sionnel. 

La situation fiscale est régularisée sur bon d'une déclaration annuelle. 

L 1 imp6t est établi par voie de r6le et perçu par le receveur des con

tributions. 

Remarques et particularités a L'imp5t des personnes physiques a pris 

la place, à partir des revenus de 1963, des anciens imp8ts contribution 

foncière, taxe mobilière, taxe professionnelle, I.C.P. 
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B]LGIQtŒ, TAXE PROFESSIONNELLE , :B-III-2a 

Législation 1 Lois coordonnées relatives aux impets sur les revenus. 

La dernière coordination officielle - Arr~té du Régent du 15 janvier 

1948- a été maintes fois modifiée. 

Eénéficiaire 1 L'Etat. 

Assujettis 1 Les exploitante agricoles. 

M~tière imRosable a Les revenus professionnels, c'est-à-dire les béné

fices d'exploitation ainsi que tous accroissements quelconques prove

nant de plus-values ou moins-values d'avoirs investis dans l'exploita

tion. 

Base imposa ble a 

En général : bases forfaitaires arrêtées d'accord avec les groupements 

professionnels. 

Les cultivateurs qui optent pour la taxation sur ces bases ne peuvent 

prétendre à la réduction de ces bénéfices pour pertes ou dépenses 

professionnelles autres que celles expressément prévues au barème. 

Exceptionnellement : régime de droit commun, si le redevable produit 

des éléments positifs contr8lables révélant des conditions exception

nelles d'exploitation. 

lmmunisation a assurance-vie. 

Taux et modalités de calcul 1 Revenus ne dépassant pas 150.000 frs. t 

barème variant de 50 à 27.500 frs. 

Au-delà de 150.000 trs. 

27.500 fra. pour la 1ère tranche de revenus de 150.000 fra. 

27,5 ~ pour la tranche de 150.000 à 250.000 frs. 

30 % pour la tranche de 250.000 à 500.000 frs. 

32,5% pour la tranche de 500.000 à 1 million de frs. 

35 % pour la tranche de revenus dépassant 1 million de francs. 

Réductions pour oharses de famille {voir barème à I.C.P.). 
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Recouvrement a 

- Enr81ement au cours de l'année qui suit celle de la réalisation du 

revenu. 

Paiement dans les 2 mois de l 1enr8lement. 

Majoration de 20 % à défaut de paiement antioipatif avant le 15 juil

let de l'année du revenu ramenée à 10% si le paiement a lieu avant 

le 15 janvier qui suit. 
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BELGIQUE, ll.fPOT COMPLEMENTAIRE PERSOllNEL, B-III-2b 

Législatio! 1 Lois coordonnées relatives aux imp6ts sur les revenus 

(Coordination 1 Arr~té du Ré~nt du 15 janvier 1948). 

Cette coordination officielle a été modifiée à de nombreuses reprises. 

Bénéficiaire 1 l'Etat. 

Assujettis 1 Les personnes physiques considérées comme "habitants du 

Royaume". 

Matière imposable 1 Les revenus fpnciers - mobiliers - professionnels 

(totalisés). 

:Base imposable 1 Le revenu net global comprenant 1 

1) le revenu cadastral, base de la contribution foncière, 

2) les revenus mobiliers non exemptés, 

3) 85 % du montant net imposable à la taxe professionnelle (les 15 % 
d'abattement étant limités à )0.000 fra.) 

Minima exemptés variables suivant situation de famille et Communes. 

Déduction possible de frais d'assurances, intér3ts hypothécaires pri

vés et imp8ts (C.N.C. - I.C.P. - C.F. +additionnels); 

Taux et modalités de calcul c Imp8t progressif. 

0,50 % pour la 1ère tranche de revenus de 50.000 frs. 

3" pour la tranche de 50.000 à 100.000 frs. 

5% pour la tranche de 100.000 à 150.000 frs. 

10 " 
pour la tranche de 150.000 à 200.000 frs. 

14% pour la tranche de 200.000 à 250.000 fra. 

20 % pour la tranche de 250.000 à 300.000 fr s. 

24 % pour la. tranche de 300.000 à 600.000 fra. 

26 " 
pour la tranche de 600.000 à 800.000 frs. 

28 % pour la. tranche da 800.000 à 1.000.000 frs. 

30 % pour la tranche de reve nus dé passant 1 • 000. 000 f'rs. 
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- Les revenus des époux sont cumulés. 

Réductions pour charges da famille (prévues jusqu'à 250.000 frs.) 

5 % pour les 2 premières personnes (conjoint compris) 

10 % pour les 2 personnes suivantes 

20 % pour les autres personnes. 

Recouvrement :lmp6t enr~l l'année qui suit la perception des revenus. 

Paiement dans les 2 mois de 1 1enr61ement. 



210 

FRAUCE, DROITS D'ENREGISTREMENT - GENERALITES, F - I - 1 

Législation: La formalité de l'enregistrement est à la base d'une contri

bution perçue au profit de l'Etat, et dans certains cas, au profit des 

collectivités locales CUd'autres organismes (1). 

Code général des Impôts, art. 634 à 857 bis, 1,000 à 1.374. 

Bénéficiaire: L'Etat. 

Collectivités locales et certains organismes - dans certains cas et pour 

certaines opérations - sous la forme de taxes additionnelles aux droits 

de l'Etat (cf. chaque fiche et fiche spéciale pour les taxes locales), 

Assujettis• Les troits sont supportés, en cas de mutation de propriété ou 

d'usufruit, par les nouveaux possesgeurs, et dans tous les autres cas, 

par les parties auxquelles les actes profitent, Il n'en est autrement que 

si l'acte comporte une disposition contraire. De toute façon, à l'égard 

de l'Administration, les parties sont solidaires pour le paiement des 

droits. 

Matière imposable& L'imp6"t f-rappe les actes rédigés pour constater les 

conventions des parties, ou dans certains cas, à défaut d'actes, les muta

tions elles-mêmes. 

Sont obligatoirement soumis à la formalité de l'enregistrement, notammenta 

les "aotes suivants"• 

actes des notaires' 

actes portant transmission de propriété ou d'usufruit de biens meubles 

et immeubles (vente, échange, partage avec sottlté)J 

actes constatant le partage de biens meubles et immeubles. 

les "mutations., suiva.ntesa 

- mutations par décès de biens de toute nature; 

-mutations entre vifs de propriété ou d'usufruit de biens immeubles. 

(1) L'étute ne ooncerne que les impôts pouvant intéresser les agriculteurs 
propriétaires-exploitants. 
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Sont distinguées& 

- les mutations à titre gratuit& entre vifs (donations) 

par décès (successions, testaments, 

donations) 

- les mutations à titre onéreuxa entre vifs (ventes, échanges, partages 

avec seul te). 

Remarque: 

Les actes de commerce sont exclus de l'enregistrement. 

Tous actes peuvent être enregistrés, à la volonté des parties, en dehors 

des actes dont l'enregistrement est obligatoire. 

Base imposable• Les droits sont assis sur des "valeurs", en ce sens qu'ils 

r~sultent du taux légal appliqué à la somme que représente l'importance 

pécuniaire de l'opération imposable. 

'a valeur peut résultera soit de l'acte lui-même; 

soit d'un forfait légalt 

soit de la déclaration estimative des parties. 

Pour les mutations à titre onéreux, le droit est assis sur le prix exprimé, 

augmenté le oas éoh4ant des charges en capital ainsi que des indemnités 

stipulées au profit du cédant. L'Administration n'est pas tenue par le prix 

exprimé et peut lui substituer la "valeur vénale". 

En matière agricole tout au moins·, les biens visés sont ceux qui sont si

tués en France. 

Taux et modalltésde calcula Ces droits sont, selon les cas (examinés sur 

chaque fiohe) 

- fixes; 

- proportionnels; 

- progressifs; 

Recouvrement• Le délai de présentation à l'enregistrement est en général 

d'un mois pour les actes. 
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Le délai est le même pour l'enregistrement des mutations entre vifs de 

propriété ou d 1usufrui ts de biens ~'11lmeubles. 

Pour les déclarations de succession, le délai g4néral est de 6 mois. 

Les droits sont payés avant enregistrement en principe. 

(Les exceptions àont étudiées sur chaque fiche). 

Remarques et particularités a Les agriculteurs - et notamment lea exploi

tants propriétaires - sont, en matière de droits à'enregistrement, sou

mis au droit commun. 

Les régimes particuliers dont ils bénéficient ont essentiellement pour 

objet de favoriser s.oit 1 1installation, soit le maintien "à la terre", et 

de conserver (par non-d6membTement) ou d 1aocro1tre (par le remembrement) 

la rentabilité des exploitations. 
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FRANCE, DROIT DE MUTATION A TITRE ONEREUX SUR LES IMMEUBLES. F - I - la 

Législation.: c.a.I. articles 721 à 724, 1368 à 1373 sexiès. 

Bénéficiaire• L'Etat (tarifs ci-dessous). 

Colleoti vi tés locales (cf. fiche "Taxes locales add.i tionnelle·s"). 

Assujettis• (of. note générale). 

Matière iqpcsa'ble :Donnent ouverture au droit t les adjudications, ventes, 

reventes, cessions, rétrocessions •••• et tous actes oivils et judiciaires 

translatifs de proprièté ou d'usufruit de biens immeubles à titre onéreux. 

- Les récoltes pendantes par racines et les fruits des arbres sont consi

dérées comme des immeubles (toutefois, la vente de récoltes sur pied 

est réputée mobilière, car elle porte sur des objets destinés l être 

séparés du sol). 

Les coupes de bois ne deviennent "meubles" qu'après abattage des arbres. 

Sont considérés comme "immeubles" par destination, s'ils ont été pla.oés 

par le propriétaire du fonds, dans une exploitation agrioolea 

les animaux affectée à. la cul ture (et non à la reproduction ou à 

l'embouche), sauf les animaux de basse-oour; 

le matériel agricole; 

les semences données au fermier ou au colon partiaire, les pailles et 

les engrais. 

Base imposable: Sont assujetties au droit toutes las ventes, sans qu'il 

soit besoin qu'elles aient ét' oonetat••a par un aote; il peut s'agir 

aussi bien de mutations verbales, 

Lorsque 1 'acte oompread des meubles et des immeubles, la d.roi t est perçu 

sur la totalité du prix, au taux régl~ pour les immeubles, l moins qu'il 

ne soit stipulé un prix particulier pour les meubles et qu'ils soient 

désignés artiole par article dans l'aote. 
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Taux et modalités de o~lcul: Le taux général est de 13,20 %. 
Le taux est de a 1,40% a pour les acquisitions d'immeubles (ou de parties 

d'immeubles) affectés à l'habitation au jour du transfert; 

pour lee ventee de bois et forêts à la double condition 

qua ceux-ci soient susceptibles d'aménagement et d'exploitation régu

lière; 

-que l'acquéreur s'engage, lui-même et ses ayants cause, à soumettre les 

biens acqui~ à un régime d'explo~tion normale pendant 30 ans; 

pour l'achat d'immeubles ruraux dont la valeur ne dépasse pas 500 NF 

à la double condition• 

que l'acquéreur soit déjà propriétaire d'un immeuble rural contigu 

(acquis depuis plus de 2 ans ou recueilli à titre hériditaire); 

que l'acquisition porte sur la totalité de l'immeuble du vendeur. 

Sont exonérées• 

1.) les licitations d'exploitations agricoles; la licitation est la vente, 

par des cohéritiers, à l'un d'entre eux, d'un bien indivis (ou à 

plusieurs d'entre eux) 

Cette exonération- qui ne s'étend ni au droit de timbre de dimension, 

ni à la taxe de publicité foncière, mais intéresse les taxes locales 

est limitée à la fraction du prix qui nèxcède pas 50.000,- F. 

Elle est soumis aux conditions suivantes• (il s'agit de l'exonération) 

1 Il doit s'agir de biens à usage agricole; 

2 Tous les biens, meubles et immeubles, doivent constituer une exploi

tation agricole uniqueJ 

3- Tous les biens doivent être attribués à un seul co-licitant (ou à 

plusieurs); 

4- la valeur de l'exploitation ne doit pas dépasser 180.000,- F (1). 

(1) De nouveaux maximums sont prévus (à fixer par décret en Conseil 
~'Etat). 
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Enfin, il y a déchéance de l'exonération si, dans les 5 ans, l'attribu

taire - ou ses héritiers - cessent la culture ou vendent (ou louent) plus 

du quart de l'exploitation (en valeur estimée au jour de la licitation). 

Les droits correspondant à la fraction non exonérée peuvent être fraction

nés en 5 versements annuels égaux, mais l'attribut~ire doit fournir des 

garanties. Les droits demeurés en suspens portent intérêt au taux légal. 

2.) En totalité, les ventes, après expropriation, des terres incultes 

ou abandonnées (il s'agit de la revente da terrains antérieurement 

expropriés). 
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FRANCE, DROITS DE PARTAGE. F - I - lb 

Législations Code général des Impôts, articles 646-II-llO; 708 à 710. 

Assujattist (of. note g4nérale). 

Matière imposabler Les partages de biens meubles et immeubles antre copro

pri~taires, cohéritiers et coassociés sont assujettis au droit d'enregistre

ment. 

L'acte da partage doit porter sur des bians indivis et accorder aux attri

butaires des droits exclusifs sur laurs parts. 

Base imposablea Le droit est liquidé sur le montant de l'actif net parta

gé (déduction faite du passif et des soultes). 

Partage avec soulte. 

La soulte est la somme versée par l'un des co-partageants aux autres pour 

compenser l'excédent représenté par son lot par rapport à la valeur de ses 

droits. La soulte apporte le droit de mutation à titre onéreux d'après le 

tarif des biens compris dans le lot (meubles, immeubles). Si ces tarifs 

sont différents, il est fait application du plus favorable. 

Partage comportant des immeubles agricoles (1). 
Si le partage (d'une succession, d'une communauté) attribue à un seul des 

co-partageants (et même à plusieurs) toua les biens composant une exploi

tation agricole, les biens ainsi attribués sont exonérés du droit de soulte. 

(cf. ci-dessus) à concurrence d'une valeur de 50.000,- Faux conditions 

oi-aprèsa 

la valeur de l'exploitation ne toit pas dépasser 180.000,- F (2) 

le ou les attributaires doivent prendre l'engagement d'exploiter person

nellement pendant 5 ans au moins. 

(1) Le maintien des droits d'usufruit du conjoint survivant, le cas 
échéant, ne constitua pas un obstacle à l'application de ces règles. 

(2) De nouveaux maxima sont prévus (à fixer par décret en Conseil d'Etat). 
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Il y a déchéance de l'exonération si, dans les 5 ans, l'attributaire

ou ses héritiers - cessent la culture ou vendent ou louent - plus du 

quart de l'exploitation (en valeur estimée au jour du partage). 

Ces règles jouent dans las cas suivante& 

partage après divorce; 

partage de la communauté dissoute par le décès d'un des époux; 

partage de la succession de 1 1 époux décédé; 

lioi tatien en cas d 1 indivision (cf. fiche "vente d 1 immeublesnpartage 

d'ascendant) 

partage de biens indivis recueillis par donation-partage antérieure 

et partage de succession. 

Taux et modalités de calcula o,ao %. 
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FNANCE, DBOIT DE MUTATION A TlTRE ONEREUX t ECHANGES. F - I - lo 

Législation: Code général des Impôts, articles 692, 693, 1309 à 1310ter. 

Assujettis• (of. note générale). 

Matière imposable: Au point de vue fiscal, l'échange est assimilé à une 

vente et donne lieu à la perception du droit de mutation à titre onéreux. 

1. - Echange d'un immeuble contre un meuble ou d'un meuble contre 
un meuble: 

Le taux est de 13,20% sur la valeur de l'immeuble dans le premier 

oas, et sur la valeur du lot le plus fort dans le second cas, mais 

au taux de vente des meubles. 

2. - Echange d'un immeuble contre un autre immeuble• 

A- Echange pur et simplet 

Le taux est de 9% sur la Taleur de l'une des parts (les deux 

parts sont de même valeur par définition). Il n'y a pas de taxe 

locale. 

B- Echange avec soulte ou plus-valuet 

Les deux parts sont de valeur inégale. La partie qui fo~rnit 

l'immeuble dont la valeur est la moins élevée verse à l'autre 

échangiste une soulte. 

Le droit d'échange, au taux de 9 %, est perçu sur la valeur du 

lot le plus faible (il n'7 a pas de taxe locale). 

Le droit de vente d'immeuble est dQ sur le montant de la soulte 

au taux de 13,20 %. 
C - Echanges particuliers• 

1 - Les éohanges d'immeubles ruraux effectués dans 1~ cadre de la 

procédure de remembrement collectif sont exonérés de tout 

droit. 
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e- Les échanges d'immeubles ruraux effectués à titre individuel 

bénéficient seulement de l'exonération du droii d'~change 

(et de la taxe de publicité foncière)a mais ils doivent être 

situés dans des communes limitrophes, ou dans une même com

mune. Le droit de vente d'immeuble est dans certains cas, 

réduit à 1,40 %. 
3 - Les échanges multilatéraux d'immeubles ruraux bénéficient du 

même régime que les échanges bilatérauY. 
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FRANCE, TAXES LOeALES- A»DI'ri-ONNEL!ES AUX DftOIT"3 nrEN1fEàiS'rREMENT. - F-I-ld 

Législ&tiona Code général dea Impôts, articles 1584, 1595 à 1595 ter. 

Bénéfioiairess Les départements; 

les communes, soit directement, soit par l'intermédiaire d 1un fonds de 

péréquation départemental. 

Assujettist Les mêmes que ceux qui sont assujettis au droit de mutation 

au profit de l'Etat. 

Matière imposable• Mutations à titre onéreux portanta 

sur des immeubles ou droits immobiliers (ventes, partages, échanges 

avec soulte) • 

sur les meublas et objets mobiliers vendus aux enchères publiques. 

Base imposables La même que les droits propre•ent dits. 

Taux et modalités de calcula Pour le département& 1,60 %. 
Pour la commune• 1,20 %. 

:Demarques et particularités: Les taxes ne sont pas supportées pour les 

ventes de meubles qui bénéficient d'un taux réduit, 1,40 ou 1 %et qui 

sont effectuéee aux· enchèrès publiques. 
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FRANCE, TAXE DE FUBLICIT.m FONCIERE (HYPOTHEQUES). F-I - le 

Législation: Code général des Impôtst articles 838 à 849, 1818, 1977 et 

1966; Annexe III, article 245. 

Bénéficiaire& L'Etat. 

Matière imposables 

1.) Tous actes portant ou constatant, entre vifst 

A- Mutation ou constitution de droits réels immobiliers (privilèges 

et hypothèques exceptés); 

B- Bail de plus de 12 ans, quittance ou cession d'une somme égale à 

trois années de loyer ou fermages non échus. 

C - Inscriptions d'hypothèques judiciaires ou conventionnelles. 

2.) Sont exonérées: 

A - tous les actes et décisions judiciaires relatifs à la pro~édure 

d'expropriation pour utilité publique 

B - les procès-verbaux de réorganisation foncière ou de recrutement. 

C les inscriptions d'hypothèques judiciaires ou conventionnellest 

prises en renouvellement d'inscriptions antérieures en cas de 

réorganisation foncière ou de remembrement. 

prises à l'occasion de prêts consentis pour l'installation de 

jeunes agriculteurs. 

D- les échanges amiables d'immeubles ruraux, à titre d'encouragement 

au remembrement. 

Base imposablet C.test le prix des immeubles ou des droits (augmenté des 

charges) (of. assiettet note générale). 

En oas d'échange d'immeubles, la taxe est perçue sur la valeur cumulée 

des biens échangés. 
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Taux-et modalités de calcula 

Actes visés en 1.) A, oi-dessusa 0,60 %. 
" 

11 1.) B, " t 0,50 %. 

Recouvrement• La taxa est payable d'avance au moment du dépôt du doeu

mant Apublier à la Conservation des Htpothèques. 

Remarques et particularités• Il existe un régime spécial dans les départe

ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (législation relative au 

Livre Foncier, dont l'application incombe non à l'Administration fiscale, 

mais à des magistrats de l'ordre judiciaire. Des "frais de justice" sont 

perçus par ces magistrats à l'occasion des formalités). 
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FRANCE, TAXE SUR LA VALEUR VENALE DES PROPRIETES NON BATIES. F I - lf 

Législation& C.G.I. articles 1554 à 1557. 

Bénéficiaires La Commune. 

Assujettis& La taxe, qui est due par les propriétaires ou usufruitiers, 

frappe en principe toutes les propriétés; elle peut ne frapper que les 

propriétés situ,es dans la partie du territoire communal intéressée par 

ce plan. 

Matière imposable• Sont exem~ los propriétés exemptées de façoa perma

nente de la contribution foncière des propriétés non bâties·; 

les terrains plantés en jardins et grevés d'une servitude "non aedifioandi". 

Base imposable1 La taxe est calculée sur la valeur vénale des terrains impo

sables. 

La valeur vénale, révisée tous les 3 ans, est fixée par l'Adminstration et 

la Commission communale des impôts directs. 

Taux et modalités de calcula Le taux, fixé par le Conseil munbipal, ne peut 

excéder 0,50 % de la valeur vénale des terrains imposables. 

Remarques et particularitéss Pour mémoires autres taxes, facultatives qui, 

pratiquement, ne peuvent être mises l la charge des exploitants agTicoles1 

taxe sur les balcons et constructions en saillieJ 

taxe sur la valeur en capital des propriétés bâties et non bâties (rése~ 

vée aux communes de plus de 500.000 habitants)f 

taxe sur les domestiques attachés à la personne, précepteurs, préceptrices 

et gouvernantesJ 

taxe de balayage. 
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FRANCE, DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX SUR LES MEUBLES. F, - I - lg 

Législation: Code général des Impôts, articles 646- II- 4o, 647, 725 à 

732. 

Bénéficiaires• L'Etat. 

Dans certains cas, taxes additionnelles au profit des collectivités locales. 

Assujettis: (of. note généralè). 

Matière Imposablea Il s'agit de droits d'actea si aucun acte ne constate 

la mutation, les droits ne sont pas exigibles. 

Donnent ouverture aux droitsa les adjudications, ventes, reventes, cessions, 

rétrocessions, marchés, traités et tous autres actes civils et judiciaires 

;ranslatifs de propriété à titre onéreux de meubles, récoltes de l'année 

aur pied, coupes de bois taillis et de haute futaie et autres objets mo

biliers généralement quelconques; 

Base imposablea C1est le prix exprimé, augmenté des charges en capital, 

ou si elle est supérieure, la valeur "estimée" par les parties. 

Taux et modalités de calcula Le taux général est de 12 ~. 

Le taux est de 4,20 %: pour lee ventes d'animaux (1), récoltes, engrais, 

instruments et autres objets mobiliers dépendant d'une exploitation agr~ 

coleJ pour les ventes de coupes de bois provenant de forêts "aménagées" 

(exploitées selon un plan régulier)J 

1 pour les ventes publiques de véhicules automobiles, 

da tracteurs agricoles. 

Il est, pour les ventes aux enchères publiques, de 9,20 %pour les meubles 

ordinaires, de 1,40 ~pour les meubles vendus après faillite, de 1% pour 

les marchandises en gros; ces tarifs ne se substituent pas au tarif réduit 

indiqué ci-dessus. 

Recouvrement& Effectué avant l'enregistrement de l'acte. 

(1) Y compris les chevaux de course, qui sont des "produits d'élevage" 
et non pour Geux à l'entra1nement. 
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Remarques et particula~itesa Les actes de commerce ne sont pas soumis à 

1 'enregistre!llent obligAtoire" En cas de présenta tian volon tai ra., le droit, 

fixe; est de 10 NF. 

Conditions pour qu'une vente de meubles soit réputée "acte de oommeTCe"a 

qu'elle soit constatée par acte sous signatures privées, 

qu'elle porte sur des meubles ordinaires normalement assujettis au 

droit de 12 %, 
que l'une au moins des parties ait la qualité de commerçant et agisse 

pour les besoins de son commerce. 
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'P'RANCE, DROITS DE ·MUTATION PAR DECES (DROITS DE SUCCESSION). F - I - 2 

Législation• Code gén4ral des Impôte, ~rticles 651 à 658, 753 â 801. 

Bénéfioiairet L'Etat. 

Assujettis& La débiteur de l'impôt est l'héritier qui résulte du droit 

civil (cas de dévolution successoralé) ou du testament (ou de libérali

tés à cause de mort). 

P~tière imposable• Les droits sont perçus à l'occasion des transmissions 

de biens qui s'effectuent par décès. En tant qu'ils s'appliquent aux im

meubles et aux biens meubles oorporols, les droits frappent uniquement 

les biens situés en France, q~e le défqnt ait été domicilié en France, 

ou, sous réserve des conventions internationales, hors de Franoe. 

Les héritiers, légataires ou donataires Aont tenus de souscrire une dé

claration, contenant notamment une enumération de tous les biens dépendant 

de la suooession. 

Base imposablet Les droits sont liquidés sur la valeur des biens existant 

au jour du décès, qui constituaient le patrimoine du défunt et qui sont 

transmis par le fait de son décès à ses héritiers, donataires ou légataireeJ 

la valeur des biens est diminuée du passif. 

Les biens transmis sont évaluês eoome suit : 

1 - Meubles meublantsr 

- d'après la valeur des actes de vente publique sq~nant dans les 

deux ans du décès ( oee·i permet à. 1 'Admin-ist~ation de revenir dans oe 

délai sur la valeur déclarée par les parties)J 

- d'après 1 'estimation de l'inventaire s'il en• est dres·aé un J 

- d 1après la valeur d6clarée par les ~arties dans leur d&olaration 

estimative. 

La valeur de ces m.euble.s ne pe.v t être inf.érieu.re à 5 tf., de l '•.neemble 

des autres biens de la succession. 
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2 - Immeubles~ d'ap~ès leur valeur. vénale au jour .du décèa, déclarée par 

les parties. Le matériel agricole et les récoltes non levées sont con

sidérés comme des immeubles si la défunt en était propri~t·aire. 

Le passif comportai 

Les dettes axistant à la charge du défunt au jour d.e l'ouverture de 

la succession. Parmi celles-ci, figurent les salaires dus au personnel. 

Les sommes et valeurs que le défunt détenait à titre précaire ou qu'il 

a détachées de son patrimoine avant son décès (legs, donations entre 

vifs, biens d.étenus par le défunt en tant qu 'usufrui"tier, mandataire, 

dépositaire, tuteur, créancier gagiste). 

Les frais de dernière maladie (dans la limite de 2.000 F) et les frais 

funéraires (dans la limite de 3.000,- F). 

Taux et modalités de calcula 

1. - En ligne directe et entre énouxa 

par fraction de part nettea au dessous de 50.000,- F 5 % 

2. -

entre 50.000,- et 100.000 F 10 % 
au-dessus de 100.000,- F 15 % 

Il existe un abattement de 100.000,- F pour1 

la part du co.njoint survivant; 

la part de chacun des ascendants; 

la part de chacun des enfants vivants ou représentés. 

En li~e collatérale et entre non 12arentsa 

entre frères et eoeurs1 40 

antre autres parents jusqu'au 4ème degré 
inclus a 50 

entre parents au-delà du 4ème degré et 
entre non parentsa 60 

% 

% 

% 

Il existe un abattement de 30.000,- F pour la part de chaque frère ou 

soeur, célibataire, veuf, divorcé ou sépar~ de corps, si: 

-à l'ouverture de la succession, il est infirme ou âgé de plus de 50 ans; 

-depuis 5 ans, il était domicilié avec le défunt. 
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Exonérations et régimes spéciauxa 

constructions neuves réservées à l'habitations l'exonération porte sur 

les droits da première mutation l titre gratuit (par décès ou entre vifs} 

même s'il 7 a eu, antérieurement, mutation à titre onéreux. 

-bois et forêts• les bois et forêts sont passibles des droite de mutation 

à titre gratuit (par décès ou entre vifs), à concurrence seulement du 

quart da leur valeur vénale sous la double condition• 

qu'ile soient susceptibles d'aménagement ou d'exploitation régulièreJ 

que les héritiers, donataires ou légataires s'engagent à les exploiter 

normalement pandan~ 30 ans. 

Recouv.rementaLe paiement des droits a lieu, en principe, au comptant, 

maib, à la demande, il peut être échelonné sur 5 ans; ou sur 10 ana si 

l'~ctif successoral comprend au moins 50% de biens non liquides (cas 

d'un actif successoral agricole par exemple). Cet échelonnemen~ s'accom

pagne, bien entendu, d'une part de garantles, d'autre par d'intérêts. 

Pour les biens recueillis en nue-propriété, le paiement des droits peut 

être différé jttsqu 1à l'extinction de 1 1usufruit. 

Pour une exploitation agricole dont l'héritier, le légataire ou le dona

taire s'engage à mettre en valeur personnellement pendant au moine 15 
ans, le paiement différé ne donne pas lieu au versement d'intérêts. 

Cas partiouliersl 

Partage d'ascendant ou donation-partagea 

Il s'agit de donations faites, à titre de partage antioipé, de leur 

suooession, par les ascendants à leurs descendants. Les droits sont 

ceux applicables en oas da succession, diminuée de 25 %. 

En oas d'existence d 1une soulte, les droits de mutation l titre onéreux 

sont dus sur la soulte dans les mêmes conditions que dans un partase 

ordinaire. 

En oas de partage comportant des immeubles agricoles, l'exonération du 

droit de soulte joue comme en cas da partage ordinaire (of. la fiche 

''partage ") • 
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Partage testamentaire. 

Les biens échus aux bénéficiaires so11t assujettis aux droits de mutation 

par décès dans les conditions ordinaires. 

Les partages testamentaires sont soumis aux m~mes droits que les partages 

ordinaires. 

Droits de mutation à titre gratuit entre vifsa 

Pratiquement, les droits sont identiques aux droits de succession. 

Exécution d'un contrat de salaire différé en agrioulturea 

Le bénéficiaire· d'un contrat de salaire différé peut exercer son droit après 

le décès de l'exploitant, au cours du règlement de la s~coession. 

Mais, de son vivant, l'exploitant peut, notamment par donation-partage, 

remplir le bénéficiaire de ses droits de créance. 

Le paiement du salaire différé, ou l'attribution qui en tient lieu faite 

au oréanoier, ne donne lieu à auoun droit d'enregistrement. 
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FRANCE, CONTRIBtJTiœtS .. FONCIERES. ~ .GmRALITES. F - I - 3 

Législation• Contribution foncière d~s propri4t4s bâties) Code général des 
Contribution foncière des propriétés non b&ties ) impôtsa art.l381 

A 1430 • 

.Assujettis 1 Il s'agit de deux impôts r41els qui frappent le revenu annuel 

des propriétés immobilières, sises en France, en la personne dâ leur 

propriétaire. 

Matière imposablet Les immeubles b!tis sont les bâtiments. 

Les immeubles non bâtis sont les fonds de terres, les terres et terrains 

non couverts par des constructions. 

Base imposable& La base d'imposition est, en principe, le revenu net des 

immeubles. Le revenu net est déterminé à partir du produit brut, o •·est-à

dire de la valeur locative, par déduction de cette valeur d'un pou~entage 

de charges. 

Pour les propriétés bâties, la valeur locative s'entend du loyer qu'elles 

pourraient produire. Pour les propriétés non b~ties1 la valeur locative 

s' en.tend de la rente du sol, c'est-à-dire du loyer brut qu 1 en retirerait 

le p-ropriétair.e s'il aff.erma.i t ses terres. Elle ne comprend donc 'PS.S le 

bénéfice agricole qui est oensé1 lui, rémunérer le travail de l'explcitant 

et les capitaux -capital immobilier exclu- qu'il investit. 

Remarques et particularités a Chaque contribution foncière fait 1 'o.bjet, 

ci-dessous, d'une fiche distincte. 



231 

FRANCE, CONTRIBUTION FONCIERE DES PROPRIETES BATIES. F - I - 3e 

Législations Code général des Impôts, articles 1381 à 1398. 

Bénéficiaire& La Commune; le département. 

1setujettisa L'imposition est établie au nom du proprié.taire (propriétaire 

au 1er janvier de l'année d'imposition). 

C'est un impôt réel, qui frappe les revenus des immeubles bâtis sis en 

l'rance. 

Il frappe tous les immeubles bâtis, sauf ceux qui sont expressément exo

nérés. 

Sont, notamment, exonérés, les bâtiments ruraux, c'est-à-dire les constrc

tions affectées d'une manière permanente et exclusive à un usap:A agricole 

(granges, écuries, greniers, celliers, etc ••• ). 

Matière imposable• Bénéficient d'une exemption temporairet 

de 2 ans, de 15 ou de 25 anet les constructions nouvelles, reconstructions 

et additions de constructions réservées à l'habitat-ion. 

Base imposable• Les terrains (cours, passages, jardins de moins de 5 ares) 

qui forment une dépendance indispensable et immédiate des constructions 

so~t compris dans les immeubles bâtis. 

La base d'imposition est le revenu net de l'immeublet valeur locative avec 

abattement de 50 %J ceci, en principe. 

En faita il s'agi·t d'un revenu forfaitaire, évalué périodiquement. 

La valeur locative cadastrale - dont la dernière évaluation remonte à 1943 -
est déterminée d'après revenu moyen, au 1er ao~t 1939, des immeubles de la 

même catégorie, situés dans la commune ou dans la région, et qui faisaient 

1 cette 'poque l'objet d 1une location. Pour les immeubles construits depuis 

1939, cette valeur est évaluée d'après la valeur locative qu'ils auraient 

eue à 1 'époque~ 

L'évaluation est faite d'après la valeur des baux propres l l'immeuble, 

par comparaison, ou par voie d'appréciation direote. 
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TQUI et .. mod.alUts de gal cula. Le montant de la. oontri bu tian duts .e.e.t .ig.al 

au produit du revenu imposable, par le oentime le franc (qui est un taux). 

RecouVTementa La propriété bâtie est imposée dans la commune où elle est 

située. 
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FRANCE, CONTRIBUTION PON'CIERE DES PROPRIETES NON BATIES. F - I - 3 f 1 

Législations C.G.I. articles 1399 à 1430. 

Bénéficiaire• La commune, le département. 

Assujettisa L'imposition est établie au nom du propriétaire (propriétaire 

au ler janvier de l'année d'imposition). 

C'est un impet réel, qui frappeles revenus des immeubles non bâtis (c'est

à-dire terres et terrains non recouverts par des constructions ou leurs 

dépendances immédiates et indispensables) sis en France. 

Il frappe toutes les propriétés non bâties qui ne sont pas expressément 

exonérées. 

Matière imposable: Pour être imposables, les terrains doivent être susceP

tibles d~ produire des revenus, il n'est pas nécessaire qu'ils en produieent 

(ex. les terres en friche sont imposables). 

Sont exemptés de facon permanente• les sols des bâtiments et les terrains 

assimilés aux bâtiments (dépendances), même si ces bâtiments sont exonérés 

de la contribution foncière des propriétés bâties (bâtiments ruraux par 

exemple). 

Sont exonérés• pendant 30 ans• les terrains ensemencés, plantés ou re

plantés en bois; 

pendant 20 ansa les marais desséchésJ 

pendant 10 ansa les terres incultes, vaines, vagues ou en friche depuis 

quinze ans, qui sont plantées en mûriers, en arbres fruitiers ou remises 

en culture. 

Base im~osablea La base d'imposition est le revenu imposable qui est, soit 

le revenu cadastral (communes à oadastre renové), soit le revenu cadastral 

multiplié par un coefficient de revalorisation (communes à ancien cadastre). 

Il s'agit d'un revenu forfaitaire, évalué périodiquement. 
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Il e~t déterminé à va~ti·r du revenu brut· (valeur locative cadastrale) auquel 

est appliqué un abattement de 20 % qui représente les charges immobilières. 

La valeur locative (loyer qui serait retiré ert cas de fermage) est celle 

qui résulte des conventions de location en vigueur l la date de l'évaluation. 

A défaut de convention, il est procédé par comparaison, ou d'après la valeur 

vénale, ou par appréciation directe. En fait, cette valeur est évaluée lors 

des révisions- l l'hectare, selon un tarif fixé par commune, par nature 

de culture ou de propriété, et par classe l l'intérieur de chaque catégo

rie-. Il y: a tl'eize caté_go.riesa terres, prairies naturelles, vignes etc ••• 

Toutes les parcelles de la commune sont réparties entre les catégories; 

l'application du tarif à la parcelle donne sa valeur looative. 

Taux et modalités de calcula Le montant de la contribution est égal au pro

duit du revenu imposable par le centime le franc (qui est un taux). 

Re·oouvrement 1 La propri4t' non bâtie est imposée dans la commune où elle 

est située. 

Remarques et particularités• Une révision des évaluations des propriétés 

non bâties est actuellement en ooups. 

Sans doute, en 1963, la base de la contribution sera un revenu cadastral 

r§évalué, issu de o~tte r~~sion. Ce reVènu oa4astxal sèrvir~ alors de base 

d'imposition dans toutes·'les communes (Cadast~ r4nové et ancien cadastre). 
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FRANCE, COTISATION PERCUE AU PROFIT DU BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS 

SOCIALES AGRICOLES (BA.P.S 1A,). F-I 3 f2 

Législation• C.G.I. article 1606. 

Bénéficiaire• Budget annexe des prestations sociales agricoles (B.A.P.S.A.) 

Assujettis• C'est une taxe annexe à la contribution foncière des proprié

tés non blties. 

La cotisation est due pour tous les terrains soumis à la contribution foncière 

des propriétés non bâties à l'exception des bois de l'Etat et des établisse

ments publio• nationaux ainsi que des propriétés des organismes d'Etat à 

caractère industriel ou commercial n'ayant pas l'autonomie financière. 

Matière inposablea Elle est établie au nom du propriétaira. 

Le locataire ou le fermier doit la rembourser au p~priétaire le oas écheant, 

de même, le métayer pour la fraction qui correspond à sa participation dans 

les produits de l'exploitation. 

En fait, donc, elle est supportée par l'exploitant. 

Base imposable• La cotisation est établie sur le revenu imposable à la 

contribution foncière des propriétés non bâties. 

Taux et mo4alités de calcula 16 ~du revenu de base. 

Dans les communes "urbaineR" ou "industrielles" les terrains exploités par 

des "professionnels de l'agriculture" supportent une cotisation réduite, 

qui doit être égale à la cotisation moyenne perçue dans le d6partement pour 

des terrains similaires. 
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Législation• c.-a.t. articles 1524 l 1526 - Annexé I article 295 J· annexe III, 

article 325. 

Bén,ficiairea La commune, le département, s'il institue la ~axe à. son profit 

également. 

Assujettis• Il s'agit d'une taxe annexe à la contribution fonoière dea. 

propriétés bâties. 

La taxe frappe les immeubles imposés à la contribution foncière des proprié

tés bâties. 

Matière impopablet Les e~emptions permanentes sont les mêmes. 

Les exemptions te~porai~s sont limit6es à 2 ans. 

Base impoe.able a La taxe est calculée sur le revenu net qui sert - ou, en 

oa~ dfexemption tempo.raire, se.rvira - de base à la oontrïhution foncière 

des propriétés bâties. 

Taux et modalités de calcula Le taux applicable au revenu net de base est 

fixé par la Conseil municipal, dans la limite d'un maximum de 9 ~qu'il 
peut être au·torisé à. dépasser. 

Pour le département, le taux maximum est de moitié. 
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FRANCE, TAXE SUR LE REVENU NET DES PROPRIETES NON BATIES.. F - I - 3 hl 

Législations c.a.I. articles 1524. à 1526 - Annexe I, article 295 e~ annexe 

III, article 325. 

Bénéficiaire• La commune, le département s'il institue également la taxe 

à son profit. 

Assujettis• La taxe fr~ppe les immeubles imposés à la contribution foncière 

des propriétés non bâties. 

Matière imposable• Les exemptions, permanentes et tempora~rea, sont les 

mêmes. 

Base imposable: La taxe est oaloulêe sur le revenu imp0sable, qui sert de 

base à la Contribution foncière des propriétés non bâties. 

Taux et modalités de calcula Le taux applicable au revenu net de base est 

fixé par le Conseil municipal, dans la limite d'un maximum de 3 %qu'il 

peut être autorisé à dépasser. 

Le taux maximal de la taxe départementale est de moitié. 
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FRANCE, .PRIME DE SOUTIEN DES PRODUITS AGRICOLES ET D'ORIENTATION DE CULTUES. 

F - I - 3 h2 

Législation• Décret no 55.575 du 20 mai 1955· 

Bénéfioiairea Fonds d'orientation et de régularisation des marchés agricoles. 

Assujettis• Taxe due par les contribuables assujettis à la contribution 

foncière des propriétés non bâties (dont elle est une annexe). 

Base imposablet La taxe (produit national) est r6partie entre les dépar

tements par une Commission spéciale, puis à l'intérieur de chaque départe

ment entre les assujettis au prorata du revenu cadastral des propriétés 

non bâties. 

Taxes et modalités de calcula Le produit de cette taxe est, en principe, 

fixé chaque année par une loi. 
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FRANCE, CONTRIBUTION MOBILIERE. F - I - 3 il 

Législationa C.G.I, articles 1431 à 1446. 

Bénéfioiairet La commune, le département, 

Assujettis a Impôt dQ par oha;que habitant, français ou étranger, j·ou"issant· 

de ses droits et non réputé indigent. 

Impêt dQ pour toute habitation meublée dont le redevable a la disposition 

à un titrè quelconque (propriétaire, locataire, occupant 1 titre gratuit, 

eto ••• ) dans une commune. 

Matière imposable• L'employeur agricole peut être imposé pour le logement 

de ses domestiques (nombreuses hypothèses particulières). 

Sont exclus de 1 1imp&ta les bâtiments ruraux. 

La contribution mobilière est établie pour l'année entière, d'après les 

faite existants au 1er janvier. 

Base imposablet En principat le montant de 1 1imp6t est fixé d'après la 

valeur locative que l'habitation aurait eue au 1er septembre 1948. 

En faitt il est fixé d1 après des signes indiciaires, (appelés loyers matri

ciels) très différents d'une commune à l'autre, et qui ne représentent 

qu'une traction de la valeur locative réelle. 

Les loyers matriciels sont fixés par les Commissions communalesdes impôts 

directs. Pour chaque base d'imposition, la même proportion doit être res

pectée dans une mime commune entre la valeur locative réelle et le loyer 

matriciel de l'habitation. 

Pour les propriétaires, la valeur locative s'entend du 1o7er qui aerait 

pratiqu,, s'il 7 avait location~ 

Des abattements pour charges de famille sont obligatoires dans les villes. 

Taux et modalités de calcula Le montant de la contribution est obtenu en 

multipliant la base d'imposition (loyer matriciel) par le centimele franc 

(qui est le taux). 
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FRANCE, .. TAXE D'HABITATION. D'·APRES ~ VALEUR U>CATIVE DES IDCAUX 

D'HABITATION. F - I - 3 i2 

Législation• c.a.I. article 1527, annexe I, article 296. 

Bénéficiaireat la commune, le département s 1il institue la taxe l son profit. 

Assujettis• C'est une taxe annexe à la contribution mobilière. 

Matière imposablet Son champ d'application est le même. 

Base imposable• La taxe est calculée sur la valeur locative des locaux 

qui y eont assujettis. 

En prinoipe, il s'agit de la valeur locative réelle. 

En fait, il s'agit de la valeur locative qui correspond au 1o7er pratiqué 

le 1er septembre 1948. 

Il existe des abattements pour charges de famille dans les villes. 

Teux et modalités de calcula Le taux à appliquer à la base d'imposition 

est fixé par le Conseil municipal, dans la limite d'un maximal de 30 ~. 

Le taux maximal de la taxe départementale est de 15 ~' et en général la 

moitié de celui de la taxe communale. 
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FRANCE, IMPOSITION POUR FRAIS AUX CHAMBRES D'AGRICULTURE. F - I - 7 

Législation: C.G.I. article 1607. 

Bénéfioiaireaa Les Chambres d'Agriculture; établissements publics, qui 

reprêeentent auprès des autorités, avec un rôle consultatif, les intérêts 

professionnels des agriculteurs de leur circonscription. Il y a une Chambre 

par département. 

Assujetti-sa Taxe additionnelle à la contribution foncière des propriétés 

non bâties. 

Matière imposable: L'imposition est assise à la charge du propri4taire, qui, 

le cas échéant, est remboursé par moitié par le locataire, le fermiar ou le 

métayer. 

Base imposablea Le ~ontant brut des sommes à imposer au profit de chaque 

chambre départementale est fixé, chaque année, par décret. 

Il est réparti entre les contribuables au prorata des bases d'i~position de 

la contribution foncière des propriétés non blties. 

Taux et modalités de calcula L'imposition est établie comme en matière 

danciennes contributions directe~ (contributions foncières). 
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FRANCE, TAXE DES PRESTATIONS ET TAXE DE VOIRIE. F - I - 8a 

Législation• C.G.I. articles 1499 à 1501, article 1680, §§ 2 et 3, annexe I, 

articles 286 et 287. 

Bénéficiaire• La commune exclusivement. La taxe est destinée à fournir les 

ressources nécessaires à l'établissement et à l'entretien des chemins 

vicinaux et ruraux. 

Assujettis• La taxe est due par tout habitant da la commune qui est chef 

de famille ou d'établissement (chef d'exploitation agricole par exemple), 

à titre de propriétaire, de fermier, de régisseur ou de colon partiaire, 

et qui est porté au rôle d'une des contributions directes. 

Matières imposables La prestation (taxe) que le contribuable doit fournir 

chaque année, à raison de la situation existante au 1er janvier, est duel 

pour sa personne s'il est âgé de 18 ans au moins et de 60 ana au plus, 

de sexe masculin, valide; 

pour chaque individu, membre ou serviteur de sa famille ou de son établis

sement, qui remplit les mêmes conditions; 

pour tout véhicule attelé (charretée ou voiture), toute bête de somme, de 

trait ou de salle, toute voiture automobile, tout tracteur ou voiture 

attelée à un tracteur (excepté les tracteurs qui font corps avec un instru

ment agricole) qui est au service de la famille ou de l'établissement 

(exploi tatien). 

Base imposab1e;La base d'imposition est la "journée de travail". La prestation 

est donc imposée en nature mais en général, elle est appréciée en argent 

selon un tarif de oonversion. 

En principe, le contribuable peut opter entre la prestation en nature et la 

prestation en argent, mais le Conseil municipal peut exiger le paiement en 

argent pour une, plusieurs ou toutes les journées de prestations. 

Taux et modalités de caloul1 Le Conseil municipal peut voter au maximum, en 
principe, sept journées de prestations; dans certains cas, il peut être 

autorisé à en voter davantage. 
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Remarques et partioularitést Au lieu de la taxe des prestations, le Conseil 

municipal peut instituer une taxe de voirie, ~ui est rep~ésentée par des 

centimes additionnels, aux anciennes contributions directes (contributions 

foncières et mobilière, contribution des patentes). 

Le Conseil municipal peut autoriser les redevables de la taxe de voirie 

à s'en libérer, partiellement ou en totalité, en nature(o!est-à-dire en 

travail), selon un tarif de conversion. 
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FRANCE, TAXE SUR LES OH-ASSES -G-AmJEE&. F - I - 8b 

L~gislationt C.G.I. articles 1537 à 1541, Anne~e I, article 299 

Bén~fioiairesa La commune, le département s'il institue la taxe à son profit. 

Assujettis& La taxe porte sur les chasses dont la garde est assuré~ par un 

ou plugieurs gardes assermentés. 

La taxe est établie au nom du détenteur du droit de chasse à raison de la 

superficie des terrains gardés. 

Matière:-imposablea Les propriétaires qui font garder leurs propriétés sans 

exercer eux-mêmes leur droit de chasse et sans louer ce droit, sont exon~rés. 

Base imposables La taxe est basée sur le prix de location ou, si le déten

teur du droit de chasse est le propriétaire du fonds, sur la valeur loca

tive moyenne régionale des chassas, fixée tous les cinq ans par le Préfet. 

La taxe est établie dans la commune où est située la chasse. 

Taux.et modalités de calcula Le taux est de 3% (du prix de location ou 

de la valeur locative suivant les cas). 

Le montant de la taxe doit être compris entre 0,05 et 0,15 F par hectare, 

Les taU% et limite de la taxe départementale sont la moitié des précédents. 
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FRANCE, TAXE DE DEVERSEMENT A L'EGOUT. F - I - 8c 

Législation: C.C.I. articles 1511 à 1514; annexe I article 292; annexe IV 

article 122. 

Bénéficiaire: La taxe correspond au remboursement, par les usagers, des 

services rendus par la commune. Une commune ne peut l'établir qu~ s'il 

y existe un réseau d'égoats et non seulement un réseau pour l'évacuation 

des eaux· de pluie, et si ce réseau n'est pas exploité sous la forme d'un 

service à caraotère industriel et commercial. La taxe est perçue au pro

fit de la commune, exclusivement. 

Assujettis: Il s'agit d'une taxe annexe à la contribution foncière des 

propriétés bâties, 

Elle est établie au nom des propriétaires (ou des usufruitiers) des pro

priétée imposables, 

Sont assujetties à la taxe les constructions qui sont raccordées au réseau 

d'égoûts, ou riveraines des voieo pourvues dtun égoût, 

Matière imposable: Donc, les bâtiments ruraux supportent la taxe le cas 

échéant. 

Baae imposable: La taxe est calculée sur le revenu net qui sert - ou, en 

cas d'exemption temporaire, servirait - de base à la contribution foncière 

des propriétés bâties. Si la construction est exonérée de cette dernière 

contribution, la taxe est établie sur un revenu net établi par comparai

son: cas des bâtiments ruraux, par exemple. 

Taux et modalités de calcule Le Conseil municipal fixe, dans la limite d'un 

maximum de 90 %qu'il peut être autorisé à dépasser, le taux à appliquer 

au revenu net de base. 

Dans les communes de moins de 5.000 habitants, le Conseil municipal peut 

répartir le montant qu'il attend de la taxe d'après un barème indiciaire 

basé sur la valeur locative réelle et les conditions d'occupation des con

structions assujetties (système très peu usité), 
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FRANCE, TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES .. MENAGERESa F - I - Bd 

Législation: C.G.I. articles 1508 à 1510; annexe I, articles 291 e~ 292 

annexe IV, article 122 et 123. 

Bénéficiaire: L~ commune exclusivement. La taxe correspond, en principe, 

au remboursement par les usagers, des services rendus par la commune. 

~sujettisa Il s'agit d'une taxe annexe à la contribution foncière des pro

priétés bâties. 

La taxe est établie au nom des propriétaires (ou des usufruitiers) des pro

priétés imposables. 

Sont assujettis à la taxe toutes les propriétés qui sont assujetties à la 

contribution foncière des propriétés bâties {ou q'Ui en sont temporai·rement 

exonérées) dans la mesure où elles sont situées dans la partie de la commune 

où fonctionne le service d'enlèvement dea ordures mén~ères. 

Base imposable• La taxe est calculée sur le revenu net qui sert - ou, en cas 

d'exemption temporaire, servirait- de base à la contribution foncière des 

propriétés bâties. 

Taux et modalités da calcula Le Conseil municipal fixe le taux à appliquer 

au reven~ net de base. Le maximum de oe taux est de 150 % mais dans cer

tains cas, le Conseil municipal est autoris.é à dépasser ce maximum. 

Dans les communes de moins de 5.000 habitants, le Conseil municipal peut 

r~partir le montant qu'il attend de la taxe d'après un barème judiciaire 

basé sur la valeur locative réelle et les conditions d'occupation des· pro

priétés assujetties (sys.tème très peu pratiqué). 
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FRANCE, TAXE SUR LE.S CHIENS. F - I - 8e 

Législationa C.G.I. articles 1495 à 1498, annexe I, article 285. 

Bénéficiairea La commune (exclusivement). 

Assujettis: L'impôt est dû par le possesseur des chiens. 

L'impôt est établi pour tous les chiens, non encore nourris par leur mère, 

et possédés au 1er janvier de l'année de l'imposition. 

Matière imposablea Il y a deux catégories de chiens: 

1) chiens d'agrément et chiens utilisés pour la chasse; 

2) chiens utilisés pour la garde (habitations, troupeaux) et tous autres 

chiens. 

Taux et modalités de calcula 

Chiens de la 1ère catégoriel 1,50 F par ohien, 

Chiens de la 2ème catégoriel 0,30 F par chien. 

Le taux est fixé par 1& loi (c.a.I.). 

Dans certaines conditions, le Conseil municipal peut fixer des taux diffé

rents. 

Dans les communes de plus de 50.000 habitants, les taux sont supérieurs 

à oeux indiqués ici. 

Reoouvrementa La taxe est due pour l'année entière, et pour le nombre de 

chiens possédés au 1er janvier. 

Remarques et particularités: Le possesseur doit déclarer en mairie les 

chiens pour lesquels il est imposable. 

La taxe est doublée pour les chiens non déclarés. 
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FRANCE, BAISSE. SUR. LE MATERIEL AGRICOLE, F-I.-. 11 

Législationt Loi du 10 avril 1954, artiole 22. Décret no 54-517 du 

11 mai 1954. 

Loi no 56-13~7 du 29 décembre 1956, articles 4 et 5. 

Ordonnance n° 58-1374 du 13 décembre 1958, article 3. 
Arrêté du 13 mars 1959 (J.O, du 20 mars 1959, page 3.350). 

Bénéficiairesz Les exploitants agricoles (propriétaire exploitant ou 

affermant ses terres, fermier, ouvrier agricole); 

exploitants forestiers; entrepren9urs de travaux agricoles et de battage; 

coopératives agricoles utilisatrices de matériel agricole. 

La baisse ne peut être aocordée aux intéressés que s'ils sont en règle 

avec la mutualité sociale agricole. 

Matière imposablez La liste en est donnée par l'arrêté susvisé du 

13 mars 1959. 

Il s'agit de tout le matériel- y compris celui d'intérieur de ferme -

motorisé ou à traction animale destiné par nature à l'usage de l'agriculture. 

Le matériel s'entend du matériel neuf, et mobile ou démontable, c'est-à-dire 

non susceptible t'immobilisation. 

Base imposablez Le prix de vente (d'achat), taxe locale déduite et déduc

tion faite d'éventuelles ristournes ou baisses consenties par le vendeur. 

Taux et modalités de calcula 10 %du prix; la baisee, sauf pour les coopé

ratives, est limitée à 1.500,- F (plafond). Elle n'est pas accordée si elle 

n'est pas au moins égale à 30,- F (plancher). 

Recouvrement: La baisse est accordée, ~01 1S forme de remboursement, et sur 

demande présentée par les intéressés. Le remboursement est effectué par 

les percepteurs. 
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Remarques at particularités: Cette baisse ne peut se cumuler avec la 

déduction de la T.V.A. ayant grevé l'acquisition du matériel (ceci, bien 

entendu, dans le cas où l'acquéreur est redevable de la T.V.A.a coopératives 

agricoles ou entreprises- sociétés ou exploitants indivi·duels- exercant 

conjointement des activités industrielles et agricoles). 
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F1WiC:6, TAXES SUR LE CHIFFRE D' À..~FAIRES (T. C.A.). F - II - 1 

Législation: (T.C.A.) Les taxes sur le chiffre d'affaires (T.C.A.) com

la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) 
la taxe sur les prestations de service (T.P.S.) 

- la taxe locale sur la chiffre d'affaires (T.L ) 
Code général des Impôtsa articles 25E à 302. 

BénéfioiaireJ L'Etat (19,03 %sur 20 %) au profit du B.A.P,S.A. (0,54 % 
sur 20 %) au profit du compte spécial du Tresor institué pour l'allocation 

scolaire (0,43 %sur 20 %). 

Assujettis (T.C.A.)a Les personnes qui, habituellement ou occasionnelle

ment, achètent pour revendre ou accomplissent des actes relevant d'une 

activité industrielle ou commerciale. 

Assujettis (T.V.A,):Sont assujettis à la taxa sur la valeur ajoutée: 

essentiellementl les producteurs 

les grossistes• toutefois, ceux-ci peuvent opter pour le paiement de la 

taxe locale sur le montant de leurs vantes aux lieu et place de la T.V.A.; 

les ~rsonnes qui, sans être producteurs, so~-~ assujetties à la T.V. A. 

pa.r la loi (marchands en gros d'al.oool, maisons à succursales, eto •••• ) 

ou les personnes qui, par intérêt commercial, optent pour leur assujettis

sement (prestataires de services, artisans, etc •••• ) 

les entrepreneurs de travaux immobiliers. 

Les producteurs sonta 

lee personne-s physiques ou morales - qui fabriquent des produits ou 

leur font subir des transformations, soit pour fabriquer d'autres pro

duite, soit pour les v&ndre dts.ns le oomme.:ce; 

les personnes qui se substituent au fabricant pour ces mAmes opérations 

ou qui les font exécuter par des tiersf 

les marchands en gros de boissons. 
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Assujettis (T.P.S.)r Ce sont celles qui réalisent ~es affaires passibles 

des T.C.A. pour toutes les opérations .qui ne relèvent pas de la T.V.A.r 

essentiellement, ce sont les prestataires de services à l'exclusion tes 

entrepreneurs ie travaux immobiliers. 

Matière imposable (T.C.A.)a Les "affaires" faites par lesdites personnes. 

Matière imposable (T.V.A.)r Ce sont essentiellement les ventes, à l'exclu

sion de celles qui portent sura 

les produits pétroliers (gaz de pétrole et hydrocarbures gazeux exclus); 

les vins, cidres, poirés et hydromels; 

le bétail, vianies et abats; 

les aliments destinés à l'alimentation du bétail et des animaux de 

bas se-cour; 

etc •••• 

Matière imposable (T.P.S.)a Toutes opérations autres que les ventesa 

louages de choses ou de services, prestations de services, eto ••• 

Base imposablea Pour la T.V.A.a Le chiffre d'affaires est constitué par 

le montant des ventes ou par la valeur des objets remis en paiement. 

Pour la T.P.S.a Le chiffre d'affaires est constitu6 par le montant ~es cour

tages, salaires, remises, prix ~e location, intérêts, escomptes, agios et 

autres profits définitivement acquis. 

Pour la T.V.A.a Le fait générateur de l'impôt est constitu& par la livrai

son de la marchandise. 

Pour la T.P.S.t Le fait générateur de l'impÔt est l'encaissement du prix. 

Taux et modalités de calcula Le taux de droit commun est de 20 %pour la 

T.V.A.; de 8,50 pour la T.P.S. 

Il y a des taux majorés pour la T.V.A. et pour la T.P.S •. 

Il y a deux taux réduits pour la T.V.A.r 10 %et 6 % (cf. fiches oi-après). 
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ReoouVTement: Le paiement est effectué périodiquement - mensuellement ou 

trimestriellement pour les petits redevables - au vu des déclarations sous

crites par les assujettis. 

Lors de chaque paiement, le débiteur ie la T.V.A. procède à la déduction 

de la T.V.A. qu•il a lui-même supportée lors de l'achat du produit ou de 

la matière première (déduotion,physique) et des biens acquis pour les be

soins de son exploitation (investissements) - d'duction financière. 

Exemple sommaire' Le premier producteur, de minerai par exemple, vend pour 

200.000 F de marchandise (déduction physique seulement). 

Dans ce prix de vente, sont inclus& 160.000,- F de m~tière première, 

40.000,- F de T.V.A. versée au Trésor au moment de la livraison (20 %). 
L'industriel a~heteur paie 200.000,- F. 

Ses Tentes subséquentes, sur cet achat, s'élèveDt l 500.000,- F. 

Sur ce prix de vente, il y a 400.000,- F de marchandises 100.000,- F 

de T.V.A. (20 %). 
Au lieu de verser 100.000,- F au Trésor, le vendeur versera• 100.000,- -

40.000,- déjà payés à l'achat, soit 60.000,- F. 

Le Trésor aura bien reçu, à ce stade, 100.000,- F (40.000,- + 60.000,-) 

soit 20% de T.V.A. sur la vente de 500.000,- F. 

Remarques et particularités: Pratiquement, les taxes sur le chiffre d'af

faires sont incluses dans les prix de vente, et sont donc support6es en 

définitive, par les acheteurs des produits finis et par les bénéficiatres 

des services. 

A cet égard, les agriculteurs - l'exploitant propriêtaire individuel par 

exemple - sont placée sur le même plan que les autres consommateurs ou 

bénéficiaires de services. Ils bénéfioient cependant, en tant qu'utili

sateurs de certains produits ou de certains services propres aux besoias 

de l'agriculture d'un régime yartioulier plus favorable que celui du droit 

commun. 
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D1autre part, les produits agricoles à l'état brut bénéficient d'une exo

nération générale des T.C.A. 

Enfin, les proàuits alimentaires élaborés à pa~tir des produits agricoles 

bénéficient dtun régime spécial en matière de T.C.A, 

Il s'ensuit qu 1en fatt, les agriculteurs ne sont pas assujettip ~ T.C.A. 

Le régime des produits agricoles oonsi~érés après leur sortie ie l'exploi

tation est examiné ailleurs, 

Le but du système ainsi résumé est de maintenir les prix des produits 

agricoles à un niveau relativement bas eu égard à l'importance de leur 

consommation et donc de favoriser leur vente. 

Ce système est aussi motivé par le fait qu'il s'agit de denrées de première 

nécessité dont il est souhaitable au point de vue social que les prix 

soient modérés, 
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FRANCE, TAXE LOCALE SUR LE CHIFFRE D'AFF AI·RES, F - II - ld 

Lég!slationa Code général des Imp8ta, articles 1573 à 1579. 

!énéficiairesa Les départements et les communes. 

Assujettisa Ce sont les mêmes que ceux qui sont assujettis à la T.V.A. et 

à la T.P.s., c'est-à-dire les personnes qui, habituellement ou occasionnelle

ment, achètent pour revendxe ou accomplissent des actes relevant d'une 

activité industrielle, commerciale ou artisanale, mais pour des opérations 

différentes. 

Matière imposable• La taxe locale est perçue sur la consommation localeJ 

elle remplace aussi la T.V.A. dans certains cas (op~ion). 

Elle porte surs 

le3 ventes au détail, l la consommation, des produits passibles ou non 

de la T.V.A.; 

les ventes en gros de produits passibles de la T.V.A., mais pour lesquels 

l'assujetti (à la T.V.A.) a opt• pour la taxe localet 

les affaires effectuées par les artisanat 

les prestations de services exonérées de la T.P.S. 

Sont exonérés ou placés en dehors du champ d'application de la taxe locale 

les opérations et produits suivants (en ce qui concerne l'agriculture)· 

viande, aliments du bétail et des animaux de basse-oourJ pain de consomma

tion courante, lait à l'état naturel, produits de la pêcheJ produits des 

exploitations des aviculteurs et pisoioulteurst semences de céréalesJ engrais, 

soufre, sulfate de wivre et produits cupriques; produits antiparasita.ires 

agricoles, huiles fluides alimentaires, affaires faites par les coopéra

tives d'insémination artificielle ou d 1uiilisation de mat,riel agricole; 

les amendements calcaires. 

Base imposable• C'est la même que pour la T.V.A. ou la T.P.S.a c'est la 

somme des paiements. 
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Taux et modalités de calcula 2,75 %avec surtaxe départementale de 0,10 %. 
Le taux est majoré pour les spectacles, les ventes à consommer sur place 

dans les débits da boissons et les restaurants, les hôtels, les loueurs 

en meublé. Le taux majoré est de 8,50 %. 

Part de la communea 2,10 %ou 6,40 % (taux de droit commun ou taux majoré). 

Le reste du produit da la taxe est attribuéa pour 70 % au département, 

pour 30 % à un fonds national de péréquation. 

Bacouvrementt Le fait générateur de la taxe, c'est l'encaissement du prix 

des marchandises, ou des se~ces rendus ou la livraison des marchandises. 

Remarques at particularités• Les agriculteurs sont dispensés de la taxe 

locale oomme de la T.V.A. et dans les mêmes conditions. 

Comme les autres taxes sur le chiffre d'affaires, la taxe locale est in

corporée dans les prix de vente et supportée par les consommateurs. 



256 

FRANCE, VERSS:MENT FORFUTAIR'ID A LA CHARGE DES EMPLOl'EURS, AU PROFIT DU 

BUDGET GENERAL ET DU BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. 

F - II - le 

Législation a 

C.O.I. articles 

" lt 

sexièst 

" " 

231 à 231 bis Da versement au profit du Budget général. 

1606 bis, Annexe III articles 331 bis à 331 
versement de 5% au profit du B.A.P.S.A. 
1606ter, annexe II, articles 1 E à 1 H, 1 bis P et 1 bis Qa 
majorations du versement forfaitaire. 

Bénéfioiairet L'Etat, Budget général, :B.A.P.S.A. 

Assujettis a 

1) Pour le versement au profit du budget générala 

Employeurs (et débiteurs de certaines pensions) domiciliés ou établis 

en France; 

2) Pour le versement de 5 %au profit du B.A.P.S.A., las organismes coopé

ratifs, mutualistes et professionnels agricolesf les employeurs agri

coles, à raison des opérations ie vente ou de transformation de pro

duits agricoles effectuées dans des établissements présentant un oarac

tàre commercial ou industriel. 

L'imposition na porte que sur las salaires payés au personnel affecté à 

ces seules opérations. Les ventes doivent, d'autre part, remplir simulta

nément les 2 conditions suivantes• 

- elles doivent présenter ~n caractère commercial (méthodes commerciales, 

portant sur des produits achetés et subissant des préparations ou mani

pulations qui en modifient le caractère). 

l'établissement ae vente doit être distinct et sépar' de l'exploitation 

agricole. 

- transformations• elles doivent modifier le caractère des produits vendus. 
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Mati·ère imposab1et Mo-ntant de la ·rémunération versée, y compris les avan

tages en nature. 

Taux et modalités de calcula Versement au profit du budget générait 5 % 
pour les salaires. 

Versement au profit du B.A.P.S.A. 

En ce qui concerne les deux verse-(majoration de 5 % sur la fraction du sa-

mentsa majoration au profit du (laire annuel compris entre 30.000,- et 

B.A.P.S.A. (60.000,- F, majoration de 11 % sur la 

(fraction du salaire excédant 60.000,- F. 

(Il est évident que ces majorations ne 

peuvent viser des salaires versé dans 

1 1 agriculture) • 

Recouvrementa Paiement spontané et périodique au Trésor, appuyé d'une décla

ration. 

Remarques et particularités: Les professions relevant du régime agricole, 

au regard des lois sur la Sécurité Sociale sont exemptées du versement for-
., 

faitaire perçu au profit du Budget général de l'Etat. 

soit qu'elles bénéficient d'une exonération de fait dans l'attente d'un 

texte fixant leurs modalités particulières d'imposition• c'est le cas 

des exploitants agricoles (généralité), des artisans ruraux, des entre

preneurs de battage ou de travaux agricoles. 

soit qu'elles tombent sous le coup du versement forfaitaire au profit 

du Budget annexe des prestations sociales agricoles. 

En conclusion• les différents versements forfaitaires n'intéressent qu'une 

infime minorité d'exploitants agricoles. Néanmoins, la déclaration des sa

laires est, en principe, obligatoire pour tous les employeurs agricoles. 
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FRAJT.CE.r T •. C .• A, ~ AC.HATS DE PHOWI.'E.S .. li'!' ~U~ILISAT.ION liB .. ~VICES PA,!!. LES 

AGRICULTEURS, F - II - lf 

Pour l'achat des produits ou l'utilisation des services propres à l'agri

culture, les agriculteurs bénéficient des mesures suivantes• 

1.) Sont exclues du champ d'application des T.C.A. les opérations (ventes, 

commissions, courtages) portant sur les aliments destinés à l'alimen

tation du bétail et des animaux de basse oour; certains produits sont 

assimilés à ces aliments (vitamines, certains produits minéraux). 

2.) Sont exemptées des T.C.A. les affaires suivantesa 

les ventes de fourrages et de pailles pressés; 

las affaires réalisées par les coopératives d'insémination artifi

cielle et les coopératives d'utilisation ie matériel agricole; 

les opérations de venta, court~e, commission portant sur les amen

dements calèaires destinés à l'usage agricole; 

les opérations ~e vente, 00mmission, courtage portant sur les semen

ces de céréales. 

3.) Les vantes portant sur les produits ci-après sont soumises à la T.V.A. 

au taux réduit de 10 %a 
les engrais' 

le soufre, le sulfate de oui~ destinés aux usages agricoles ainsi 

que les produits cupriqües contenant au minimum 10 % de cuivre et 

destinés aux mêmes usages·; 

la grenaille destinée à la f~brication du su~fate de ouivreJ 

les produits antiparasitaires destinés aux usages agricoles, s'ils 

sont homologués ou si leur vente est autorisée par le Ministère de 

1 'Agrioul ture , 
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FRANCE, T.C,A. - TRANSFORMATION ET VENTE DE PRODUITS P.AR LES AGRICULTEURS. 

F - II - lg 

En tant que producteurs, ou transformateurs de produits, les agriculteurs 

sont soumis au régime ci-après analysé t 

1.) Les opérations faites par les agriculteurs sur leurs produits (vente, 

transformation) sont exclues du champ d'application des T.C.A. C'est 

ainsi que la vente par un producteur, de sa récolte, ne constitue 

pas un acte de commerce, même en oas d'utilisation de méthodes commer

ciales (publicité, courtiers, commissionnaires). 

2.) La transformation par le producteur, de sa récolte, ne constitue pas 

une opération imposable aux T.C,A. (fabrication de beurre ou de fromage 

avec le lait produit, d'huile d'oliva, etc ••• ). Les T.C.A. ne sont 

exigibles qu'au cas où l'agriculteur utilise des moyens qu'il n'est 

pas d'usage derencontrer dans la profession agricole; il en est ainsi 

par exemple s'il utilise une véritable installation industrielle ou 

commerciale (personnel distinct, magasin spécialement aménagé pour la 

vente au détail). 

3.) Si l'agriculteur vend, avec les produits de sa récolte, d'autres pro

duits qu'il a achetés au dehors, il est, en principe; redevable des 

T.C.A. pour les opérations da revente, sauf si ces reventes constituent 

l'accessoire indispensable de la profession agricole (emballages neufs, 

produits achetés pour améliorer la qualité de la récolte vendue, etc ••• ) 

Il en ast de même pour les produits de l'élevage (la nourriture achetée 

au dehors peut atteindre, en valeur, les 2/3 du total). 

4.) Pratiquement, l'agricult·aur n'est reàevable des T.C.A. que dans les 

cas exceptionnels où il est imposable à l'I.P.P. au titre des B.I.C. 

(of.fiche I.P.P.). 

5.) L'exemption de T.C.A. vise également la vente par les aviculteurs et 

les pisciculteurs des proiuits de leur exploitation. 
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FRANCE, TAXES SUR LES VEHICULES SERVANT AU TRANSPORT DES MARCHANDISES 

(TAXE GEID::RALE ET SURTAJŒ PERCUE EN SUS), F - II - 2 

Bénéficiaires L'Etat. 

Assujettis• La taxe générale frappe les véhicules dont le poids total 

autorisé en charge excède 3 tonnes ou le poids à vide s'il s'agit d'un 

tracteur non porteur, et les remorques dont le poids total autorisé en 

charge excède 750 kg. 

La surtaxe frappe les véhicules ou ensembles de véhicules dont le poids 

total autorisé en charge est supérieur à 6 tonnes et qui circulent en dehors 

de leur zone courte de rattachement. 

Assiette& Poids à vide (tracteurs non porteurs); poids total autorisé en 

charge dans les autres cas. 

Exonérations& Il convient de citer notamment& les véhicules servant au trans

port intérieur dans les chantiers ou les entreprises; les véhicules aménagés 

pour le transport de lait, de bétail et de viande et ne sortant pas de la 

zone courte à laquelle ils sont rattachés; véhicules affectés au transport 

de produits agricoles ou forestiers dans un rayon de fraaohise de 30 km à 

partir du siège d'explcitation. 

Taux et modalités de calcul: 

Taxe généralea taux général semestriel 27,50 fra par tonne ou fraction 

de tonne pour le transport privé et 30,- frs pour le transport publio. 

Pour la surtaxe, taux semestriel par tonne ou fraction de tonne au-dessus 

da 6 tonnee1 

transports privésa 

transports publiosa 

adhérents à un groupement 

professionnelt 

non adhérents à un groupe-

lOO,- frs 

62,50 frs 

ment professionnel routier• 125,- fra 
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Il existe des abattements ou tes taux réduits pour certains véhicules 

(réduction de 30 ~de la taxe générale pbur les semi-remorque·s). 

Le tarif journalier est le cinquième du tarif se~triel. 

Paiementa Versements se~riels ou journaliers. 
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FRANCE, DETAXATION DES CARBURANTS AGRICOLES. F - II - 4 

Législationt LPi du 23 mai 1951, article 6. 
Décrets des 29 novembre 1951 et 21 janvier 1956. 

Assujettist Ce sont les agriculteurs, les forestiers, lee syndicats et 

entreprises de travaux agricoles, les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole (c.u.M.A~). 

Matière imposables 

1.) Carburants agricoles proprement ditsa essence et pétrole lampant. 

-Matériels ouvrant droit à la détaxet tracteurs agricoles ou forestierst 

motoculteurs, mototreuils; machines automotrices (moissonneuses-batteu

ses, mot~ou autofauoheuses, épandeurs de fu~ier); machines analogues 

animées par un moteur auxiliaire; moteurs divers et moteurs pour irri

gation; jeeps, Dodges 4/4 et voitures: si oes·véhicules ont été trans

formés de telle sorte qu'ils ne puissent être utilisés à d'autres fins 

que les travaux agrioole·s e·t s'ils cons ti tuent le seul moyen de trac

tion à essence ou à pétrole de l'exploitation. 

Travaux porvant être effectués aveo des carburants ·détaxés: travaux 

des champs; préparation du sol, culture, récolte, travaux d'intérieur 

de ferme; travaux forestiers (transports sur route exceptés). Les 

transports de la ferme aux champs, à la gare, au marché, au silo, sont 

t~lérés, mais ne donnent pas. droit aux tiokets (of. ci-dessous)& 

2.) Le fuel domestique (gui est le gasoil détaxé, de couleur rose): 

Le fuel peut être utilisé dans les mêmes conditions que l'essence ou 

le pétrole. Cependant, son utilisation est permise pour des transports 

l courte distance da produits agricoles ou d~ produits et te matériels 

destinés à. l'exploitation agricole qui constituent la suite normale et 

immédiate des travaux agricoles. Le rayon de déplacement autorisé est 

de 30 km. 

Base imposables 

1.) Pour l'essencea la taxe totale de 4roit commun est de 73,27 F à l'hecto

litre; 

la détaxation par hectolitre est de 42,- F. 



263 

2.) Pour le pétrole, les mêmes éléments sont de 26,88 F, 12,66 F. 

3.) Pour le fuels La taxe sur le fuel ordinaire est de 43,26 F par heotolitre9 

la taxe sur le fuel domestique est de 1,44 F par hectolitre (dont la 

détaxation à l'hectolitre est de 41,82 F). 

Taux et modalités de calcula 

1.) L'essence et le pétrole détaxés sont iélivrés aux utilisateurs par les 

pompistes sur la présentation de tickets spéciaux. 

Pour obtenir les tickets, l'utilisateur souscrit une déclaration annuelle 

oÙ il indique notammenta le matériel qu'il utilise, la surface de son 

exploitation, etc ••• 

Les tickets sont télivrés par les services iu Génie rural, sur avis 

d'une Commission. La quantité délivrée à ohaque utilisateur dépend 

de divers éléments: natures des cultures, du terrain, nombre d'engins 

possédés, etc ••• En principe, cette allocation en tickets couvre 70 ~ 
environ des besoins réels des utilisateurs en carburant. 

2.) Le fuel domestique est en vente, chez les pompistes, et n'est délivré 

que pour les véhicules autorisés. 

Remarques et particularités1 Les agriculteurs- et assimilés- ne sont pas 

les seuls bénéficiaires de ces détaxations. 

La détaxation de l'essence par exemple est accordée aussi aux bénéficiaires 

des privilèges diplomatiques, aux membres des forces de l'O.T.A.N., aux 

ravitailleurs de navires (navi~es de plaisance et de sport exclus) et 

d'aéronefs. 

Le fuel domestique est vendu pour le chauffage des immeubles, la boulange

rie, ltalimentation des moteurs des engins utilisés pour las travaux publio.sr 

rouleaux compresseurs, concasseurs, pelles mécaniques eto ••••• 
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T;1H .. ~TC~., IMPOT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES "ji1 - III - 1 

Législation& Code général des impôts. 

Bénéfi~iairet L'Etat. 

Assu.1ettis 1 

1.) Français domiciliés an France (pour l'ensemble de leurs revenus), 

2.) Etrangers domiciliés en France (pour l'ensemble de leurs revenues, 

3.) 

sauf les revenus de source étrangère soumis dans le pays d'origine 

à un impôt global sur le revenu). 

Résidents, français ou étrangers, non domiciliés on France, mais y 

ayant une ou plusieurs "résidences" (pour leurs revenus de source 

française s'ils sont supérieurs au revenu forfaitaire représenté par 

cinq fois la valeur locative de la ou des résidences, sous réserve 

des conventions internationales; il n'y a pas de revenu forfaitaire 

imposable, en l'absence de revenus de source française, pour les per

sonnes domiciliées en Algérie, dans les territoires d'outre-mer ou la 

Communauté). 

4.) "Non résidents" français ou étrangers n'ayant ni domicile, ni rési

dence en France, mais disposant de revenus de source française -

Italiens exceptées 

Français domiciliés à l'étranger (pour leurs revenus de sourca 

française), 

Français domiciliés dans les Territoires d'Outre-mer et la Communauté 

(pour leurs revenus de source française non soumis à un impôt glo

bal au lieu du domicile), 

Etrangers domiciliés hors de France (même situation que les Français, 

sous réserve des conventions internationales). 

S'agissant de ;énéfio..es ag.Itiooles, la territorialité de l'I.P.P. n'est 

pas détaillée iavantage. 
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Matière imposable• L'impôt sur le reTenu des personnes physiques (I.P.P. 

dans la suite du texte) atteint le revenu global net ob~enu notamment après 

compensation entre les résultats positifs (revenus ou bénéfices) et néga

tifs (déficits) constatés dans chaque catégorie de revenus. Les~revenus 

sont classds en sept catégoriesJ les bénéfices agricoles - comme les reve

nus fonciers - constituent une de ces catégories. 

L'excédent de déficit d'une année est reportable sur le revenu global des 

cinq années suivantes. 

Pour un revenu ou un bénéfice évalué forfaitairement, il ne peut, bien 

entendu, pas y avoir ie déficit. Le chiffre est soit positif, soit nul. 

Base imposablea Du revenu global (obtenu par la somme algébrique des re

venus des différentes catégories) peuvent être déduites certaines charges 

limitativement énumérées par la loia 

1.) Les intérêts des emprunts contractés pour fair~ un apport à un orga

nisme de construction dans le cadre d'une opération de location-vente 

ou de location-attribution; 

2.) Les intérêts des emprunts contractés antérieurement au 1er novembre 1959 

pour faire un apport en capital à une entreprise industrielle ou com

merciale ou à une exploitation agricole; 

3.) Les int,rêts des emprunts qui sont contractés au titre ies disposi

tions relatives aux prêts de réinstallation ou de reconversion par les 

Français rapatriés ou rentrant de l'étranger ou des Etats ayant accédé 

à l'indépendance; 

4.) Les arrérages de rentes constituées à titre obligatoire et gratuit 

antérieurement au 2 novembre 1959, les pensions alimentaires répondant 

aux oonditions fixées par les articles 205 à 211 du Code civil et 

cellès qui sont versées en vertu d'une décision de justice, en oas de 

séparation de corps ou en cas de divorce, lorsque le conjoint fait 

l'objet d'une imposition séparée; 

5.) La taxe complémentaire payée en 1961 au titre de 1959 at de 1960J 
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6.) La taxa proportionella payée an 1961 au titre de 1957 et des années 

antérieuresJ 

7.) Le tiers tu montant de la taxe proportionnelle payée en 1961 au titre 

de 1958; 

8.) Les Tersements effectués pour la retraite mutualiste du Combattant 

(dans une certaine limite); 

9.) Dans une certaine limite, le montant de l'épargne investie dans la 

construction (pour la fraction de cette épargne comprise entre 10 et 

25 % du revenu); 

10.) Les versements faits à certaines oeuvres sociales (limité à 0,50 % 
du revenu); 

11.) Les primes d'assurance-vie versées pour des contrats conclus entre le 

1.1.1950 et le 1.1.1957 ou entre le 1.7.1957 et le 31.12.1958 (10% 
du revenu en général). 

Ces charges ne peuvent être ajoutêes au déficit reportable. Il s'agit, bien 

entendu, de charges qui n'ont pas été retenues dans la détermination du 

revenu 1es différentes catégories. 

Bénéfice agricole: (voir fiche distincte). 

Taux et modalités de calcul: L'I:P.P. frappe le revenu dont bénéficient 

les personnes physiques et les membres de leur "foyer". 

Il est établi par "foyer'' au nom du chef de famille, pour les revenus du 

"fo,-er". 

Le foyer comprend: le chef de famille; le cas é'chéant: le conjoint, les 

enfants à charge que le chef de famille peut faire imposer séparément 

s'il y a intérêt pécuniairement. 

Pour le calcul de l'impôt, le revenu imposable est divisé en parts. Le ra

venu correspondant à une part, ou a une demi-part, est taxé selon un tarif 

progressif. 
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Le noabre de parts est fixé comme suita 

célibataire, veuf, divorcé: 

ménage sans enfant: 

1 part, 

2 parts, 

enfant à charge: 1/2 part par enfant, 

etc. 

Le tarif par part se situe entre 5 % (revenu inférieur à 2.300,- frs)et 

65 % (revenu supérieur à 64.000,- frs) 

5 %à la fraction du Pevenu qui n'excède pas 2.300 F 

15 % If " comprise entre 2.300 et 4.000 F 

20 % tt " " " 4.000 et 
'· 750 

F 

25 % " tt tt " 6. 750 et 10.000 F 

35 % " " fi tf 10.000 et 16.250 F 

45 % " " " " 16.250 et 32.000 F 

55% lt ,, 
" " 32.000 et 64.000 F 

65% à la fraction de revenu supérieure à 64.000 F 

L'impôt qui n'excède pas 70,- F par part n'est pas mis en recouvrement. 

S'il est compris entre 70,- F et 210,- F par part, une décote est opérée 

(égale à la moitié de la différence existant entre le chiffre obtenu en 

multipliant par 210,- F le nombre de part et ledit impôt} 

Si le revenu imposable est supérieur à ,.000,- F. l'impôt est majoré de 5 %. 

Les autres dispositions visant le calcul de l'impôt ne concernent pas les 

bénéfices agricoles en tant que tels. 

Recouvrement: L'impôt est dû chaque année à raison des bénéfices ou revenus 

que le contribuable réalise ou dont il dispose ou cours de la même année. 

Les revenus font l'objet d'une déclaration annuelle (exemplea les revenus 

de 1961 sont déclarés en 1'62). 

L'impôt est payé, en principe, dans le courant de l'année de la àéolara

tion (exemplea en 1962, pou~ les revenus de 1961). 
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Si la cotisa tio.n excède 200,- F, le oontri bua'ele doit verser l'année. 

d'après deux tiers provisionnels qui constituent un acompte sur l'impôt 

qu'il devra payer au titre des revenus perçu pendant l'année au cours 

de laquelle il a payé la cotisaticn supérieure à 200,- F au titre des 

revenus perçus l'année prédédente. 

~xa cotisation da 300,- F payéd en 1962 au titre des revenus Qa 1961. 

En 1963, le c·ontribuable verse 2 "tiers" de 100,- ~ respectivement poùr 

les 15 février et 15 mai, qui constituent uneavance sur l'impôt qu'il 

devra payer 0n 196'3 au titre de ses revenus de 1962. 
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FRANCE, LE BENEFICE AGRICOLE, F - III - 1 

I. GENERALITES 

Le bénéfice agricole : C'est le revenu que l'exploitation de biens 

ruraux procure aux fermiers, métayers, colons, partiaires, aux pro

priétaires exploitant eux-m@mes, ainsi que le bénéfice de la production 

forestière et de diverees autres exploitations : apicoles, avicoles, 

piscicoles, champignonnières, etc ••• 

Coruaent est-il déterminé ? 

E~ principe, d'après les résultats de l'année cioile. Sur quelle base ? 

En principe : Le produit de l'exploitation agricole = revenu du capi

tal foncier + bénéfice d'exploitation. Autrement dit : part du proprié

taire (rente du sol) + part de l'exploitant. 

Si le propriétaire exploite lui-même (ou en métayage ou colonnat par

tiaire), les deux éléments sont confondus dans son bénéfice agricole. 

S'il y a fermage s le revenu du capital foncier (rente du sol) rémunère 

le propriétaire : c'est un revenu foncier. Le bénéfice d'exploitation 

rémunère le fermier : c'est le bénéfice agricole. 

Qui est imposable au titre du bénéfioe agricole ? 

C'est l'exploitant : 

1. Le propriétaire exploitant lui-même ou faisant exploiter pour son 

compte par un salarié. 

2. Le fermier, s 1il y a location. 

En cas de métayage, le métayer et le bailleur sont imposés chacun 

pour sa part dana le bénéfice. 

En cas d'indivision, le bénéfice est réparti entre les eoP.roprié

taires exploitants indivis au prorata de leurs droits. 

S~ le chef de fami1le travaille avec ses enfants majeurs = où il y 

a indivieionJ sinon, le chef de famille est imposé sur la totalité 

du bénéfice. 

En cas de changement d'exploitant : 

- celui qui a levé les récoltes de l'année est imposé (l'entrant ou le 

sortant) 

- ou il y a partage au prorata des récoltes levées par chacun. 
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En c~s de décès de l'exploitant : 

S'il a levé les récoltes, le bénéfice est imposé en totalité à son 

nom, à la charge de la succession; 

- Si les réc·oltes ont été levées par le défunt et son successeur, il y 

a partag_e a.u prorata de· la dur-ée de la période d'exploitation de 

chacun; 

- Si aucune récolte n 1 a été levée par le défunt : la totalité du béné

fice est imposée au nom du successeur. 

Délimitation des bénéfices agricoles et dea revenus fon~iers 

L'exploitation agricole comporte 

- des propriétés bâties 

- des b!timents ruraux (exonérés d'I.P.P. en principe) 

- des bltiments d'habitation : leur revenu est compris dans le béné-

fice agricole -sauf s'il s'agtt d'une maison de mattre 1 auquel cae 

ce sont dea rey.enus foncie·rs - pour 1·e prnpriétaire-exploitant 

(ou si métayage)J leur revenu est un revenu foncier s'il y a f~rp 

mage (imposé al.l nom du propl:!étaire). 

- des propriétés no~ b&ties (t~rresJ p~éet bois) : 

leur revenu foncier est compris dans le bénéfice agriçole Œu pro

priétaire exploitant, ou dans le revenu fonçier du propriétaire s'il 

y a fermage. 

Délimitation icoles et des bénéfices industriels et 
commerciaux 

Intér@t a Une activ.Vté B.I.C. entratne l'impoaitL•n à la t~atente 1 la 

concl~:Loc ci 'un forfait "irldi v.idue·l" et 1' assuj·:t'\~4.ssement aux taxes 

sur le chiffre d'affaires. 

- La vente des produits agricoles ne relève des B.I.c. que si 1 

- elle e-st faite pour le oom,p.te. d'une autre personne que le produc-

teur; 

-elle est fai·te dans un magasin de d.étai.J distuct de 1 1 exp loi tati on. 

Si les ventes sont faites -pour le comp.te d\1 pr-oducteur, hors de l'èx

ploita~~oa leur un marché ou dans uz magasin de gros) m3me gyec ce~

tains procédés commerciaux , leur produit reste inclus dans le béné

fice agricol.e. 
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- La transformation des produits agricoles ne relève dea B.I.C. que si: 

les produits fabriqués ne sont ni destinés à l'alimentation hu~aine 

ou animale, ni destinés à servir de matières premières à l'agriculture 

ou à l'industrie comme le beurre, la farine, par exemple; en fait, 

que si les produits fabriqués sont, par ex. des tissus, des caisses. 

Encore faut-il 1 pour que la transformation reste du domaine des bé

néfices agricoles, que les produits transformée proviennent exclusi

vement de l'exploitation de celui qui les transforme et qu'aucune 

vente au détail ne soit faite dans un magasin distinct de l'exploi

tation principale. 

- Les produits de l'élevage (vente d'animaux élevés ou tngraissés) ne 

deviennent des B.I.c. que si les animaux ont été nourris pour plus de 

2/3 (en valeur des aliments) avec des produits extérieurs à l'exploi

tation, ou s'ils n'ont passé qu'un temps très court sur les terres 

de l'exploitation. 

II, DETERMTI~ATION DU BENEFICE IMPOSABLE 
(Cas du propriétaire exploitant - régime du bénifi.ce réel) 

Le bénéfice net imposable = produit brut - charges 

Produit brut : recettes + stock sortie - stock entrée + plus-values. 

Charges : dépenses + moins values + amortissements. 

1° Produit brut : 

A) Recettes d'exploitation: 

-ce sont les encaissements (résultant des ventes), sauf les produits 

des coupes de bois et des ventes d'éléments de l'actif immobilisé 

(immeubles, terrains et bâtiments, matériel, b@tes de trait) 

- c& sont les prélèvements 'n nature de l'exploitant 

- c 1 est la valeur locative de la maison d•habitation et des batimenta 

affeotés à l'exploitation (yYcompris les bâtiments rur•u~~. 1), Si 

.;. 
(1) En principe, les batiments ruraux sont exemptée de l'im~ôt, soit .au 

titre des revenus fonciers (propriétaire non explo~t), soit au ti
tre des bénéfices agricoles (propriétaire exploitant). En fait, dès 
que son revenu se traduit par un déficit, le propriétaire a intérêt 
à renoncer à cette exemptien pour pouvoir opérer la déduction de ce 
déficit, donc à prendre en considérati.on pour la détermination de son 
bénéfice agricole (propr. exploitant) ou de son revenu foncier (propr. 
non exploitànt) la valeur locative et les charges afférentes à ces 
in meubles. 
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toutefois, la maison d'habitation est une "maison de maitre", 

ses revenus sont exclus du bénéfice agricole pour @tre imposés 

dans la catégorie des revenus fonc.iers. 

La nuurriture des salariés et des animaux n'est comptée ni en 

recettes, ni en dépenses. 

B) Différences de stocks : 

tes stocks sont constitués par les récoltes non vendues, évaluées 

cu cours du jour de l'inventaire, les animaux achetés et destinés 

à 8tre vendus, évalués au prix de revient. 

C) Plus-values : 

Sur réalisation d'un élément de l'actif. 

Elles s'établisse~~ tomme suit : Prix de cession -prix de re

vient + amortissements • 

Celles qui sont réalisées sur des immeubies ne sont pas prises 

en considération (ou des bâtiments, des terrains); les moins 

values non plus. 

- Si elles sont réalisées en coure d'eXploitation , elles sont 

imposables en totalité. 

- Si elles sont réalisées en fin d' expl.oitati·on (c~eaion totale 

d'exploitation) ou en cas de cession partielle d'exploitation z 

- si elles sont réalisées moins de 5 ans ~près le début de l'ex

ploitation 1 elles sont imposables pour la moitié de leur mon

tant; 

- si elles sont réalisées plus de 5 ans après le début de 1 1ex

ploitation ~ elles sont imposées sur la totalité au taux de 

6 "· 
- Si la cession totale (cessation) intervient après le décès de 

~'exp~oitant 1 elles sont imposables sur la totalité àu taux 

de 6 %. 

2° Cl)g.rges: 

A) Charg~.a affé:rentee, ,aux immeubles : 

Ce sont les frais de réparation, d'entretien, d•assurances, etc ••• 

Elles sont déductibles. Le revenu (foncier par nature) est com

pria dans le "bénétice agricole" du propriétaire exploitant. 

Il s 1agit des immeubles dont la valeur locative a été prise en 

compte au titre des recettes. 
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B) Dépenses d'exploitation : 

Ce sont les paiements effectués. 

Elles sont déductibles sauf : les achats d'éléments d'a•tif im

mobilisé (immeubles, terrains et b~timents, matériel, bOtes de 

trait) et pour les coupes de bois (les ventes de ces biens ne 

sont pas comprises dans les recettes). Par contre, l'actif immo
bilisé peut 3tre amorti. 

-les salaires : sauf le salaire de 1 1 expoîtant et de son conjoint 

(a.:til y a communauté); sont donc déductibl.es les salaires du 

personne1 1 de la famille, du conjoint non commun en biens. 

- les achats : d'animaux destinés à la vente; d'engrais, de semen

ces, etc ••• 

- les frais de réparation ou d'entretien : du matérie1, des véhi

cul~s, des batimenta affectés à l'exploitation (cf A ci-dessus). 

- les frais divers : transports, assurances, cotisations de Sécu

rité sociale, impSts ~rofessionnels (contributions l~ncières 1 
mais pas 1 1 I.P.P.); quelques libéralités et subventions. 

C) Charges financières : 

Ce sont les intérêts des emprunts et dettes contractées pour les 

besoins de l'exploitation. 

D) Moins-values : 

Déductibles dans la mesure où la plus-value correspondante se

rait maintenue dans les recettes -(cf.ci-dessus). 

E) Amortissements a 

Déduction annuelle, basée sur le prix de revient, échelonnée sur 

plusieurs années. 

Les terrains ne sont pas amortissables, ni les animaux nés dane 

l'exploitation. 

L'amortissement s'applique donc aux b&timents (sauf pour le fer• 

mier) 1 au matériel, aux animaux achetés, etc ••• 

NOTA I - Au lieu d' 3tre -tenue par encdssemen ts et d·écdssements 1 la 

comptabilité peut &tre tenue par créances acquises et dépen

seè engagées, comme en matière commerciale. 

NOTA II - Le revenu des exploitations forestières comprend 1 
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1. Le revenu des coupes de bois qui est toujours établi for

faitairement : c'est le revenu ayant servi de base à la 

contribution foncière des propr~étés non bâties au titre 

de l'année d'imposition. 

2. Le revenu de bois industriels (fruits, écorces, résine). 

Il n'est pas couvert par le forfait précédent et doit fttre 

déterminé séparément,soit d'après le bénéfice reel, soit 

d'après lé mode forfaitaire. 

III. ETABLISSEMENT DU BENEFJC~ ~OSABLE·SELON LE MODE FORFAITAIRE 

En fait,.l'imposition d'après le bénéfice réel est très exceptionnelleJ 

le mode normal d'imposition est le régime du forfait. 

~e bénéfice torfaitaire de chaque exploitation est obtenu en multi

pliant le bénéfice forfaitaire moyen ·à 1 'hectare correspondant à la 

catégorie de l'exploitat~on, par la superficie ut~le de cette explo~

tati.on .• 

Ce système est appliqué pour lés exploitations de polyculture. 

Pour certaines cultures spéciales (v.igne, champignonnières, apiculture, 

aviculture, etc ••• ) 1e bénéfice forfaitaire moven est déterminé non 

plus par hèctare mais en f~nction d'autres éléments (hectolitres ré

co~tée, ruche, poule pondeuse, etc ••• ). Ce bénéfice moyen est multi

pli~ par le l'lombre d 1él.éments pour ob_t.enir 1e bénéfice d6 1'exploita

tion (1). 

Le bénéfiçe forfaitaire est déterminé en trois stades 

1°) Dêtermination des bénéfices unitaires â 11 hectare 

Elle .e-st op-érée sur le plan dép ~temE!ntalf le département peut 

3tr& divisé en régions pour tenir compte des différences de ferti

lité entre les régions. 

Dans les régions, sont distinguées plusieurs catégories d'exp1oi

tati.Qtt.et a.n fonct.iOb, en général) du revenu dadastra1 moyen d~ la 

(1) Les cultures spéciales ne sont imposées en tant que telles que si 
elles rev3tent une certaine LLelportance dtms le département ou si 
elles sont pratiquées à titre exclusif par un nombre important 
d'exploitations. Autrement, elles sont imposées dans le cadre de 
la polyculture. 
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région, ceci pour tenir compte des différences de productivité 

entre les exploitations. 

Un bénéfice moyen à l'hectare doit @tre fixé pour chaque catégo

rie, directement ou par l'intermédiaire d'une échelle indiciaire 

basée sur la référence à la catégorie moyenne. 

Il peut également y avoir des catégories pour les exploitations 

de cultures spéciales mais elles ne sont pas déterminées en fonc

tion du revenu cadastral. 

En théorie 1 C'est le bénéfice de l'exploitent propriétaire qui 

devrait Atre déterminé d'abord = Recettes - charges (dont charges 

immobiliè~es), puis ensuite la "rente du sol", perçue par le pro

priétaire, c'est-à-dire & Fermage - charges immobilières; et enfin 

le bénéfice du fermier : Bénéfice du propriétaire - rente du sol. 

En fait t La'rente du sol" incluse dans le bénéfice de l'exploi

tant-prop~taire est déterminée fo»faitairement et limitée au 

revenu ayant servi de base à la contribution foncière des pro

priétés baties et non b!ties établie sur les propriétés exploi

tées. Cette base ne concerne pao lee "bâtiments ruraux" qui sont 

exonérés de ladite contribution. 

Donc, en pratique, c'est le bénéfice de l'exploitant fermier qui 

est déterminé d 1 ~bord. 

Le bénéfice de l'exploitant propriétaire est obtenu en ajoutant 

à ce bénéfi•e la "rente du sol" forfaitaire visée ci-dessus. 

Le bénéfice forfaitaire moyen de l'exploitant fermier est obtenu 

en aoustrayan~ du bénéfice moyen (recettes moyennes - charges 

moyennes) le montant du fermage moyen payé. Il est ramené à 

l'hectare par catégorie d.lexploitation. Ces calculs sont faits 

sur la base d'un compte d'exploitation-type dressé par l'Admi

nistration fiscale. 

Procédure : Le bénénbe est fixé par la Commission départementale 

des Imp'tJts directs, présidée par un juge du Tribunal administratif 

qui a voix prépondérante, et où siègent 3 représentante de l'Ad

ministration fiscale et 4 représentants de la profession agricole. 

Lee décisions de la Commission peuvent @tre déférées en appel de

vant une Commission Centrale nationale. 
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2°) Classement des exploitations de polyculture 

Les bénéiices fixés par les Commissions sont publiés au Journal 

Offidel. Les exploitations sont classées dans les diverses caté

gories (un bénéfice a été fixé pour chaque catégorie). Le classe

ment esta~eceptible d'appel de la part de l'exploitant. 

3°) Détermination du bénéfice imposable de chaque exploitati·on 

Elle est effectuée en multipliant par le nombre d'hectares {utiles) 

ou par le nombre· d'élém~ts, de l'exploitation, le bénéfice for

faitaire moyen fi~é par hectare ou par élément. 

REMARQUE t Conséquences dea calamités 

Les calamités peuvent affecter les récoltes ' gelées, inon• 

dations) ou le bétail (maladies). 

Il peut en fttre tenu·compte dans la fixation du forfait 1 

si elles ont été générales. 

Sinon : le forfait individuel est réduit : 

les parcelles sinistrées ne sont pas retenueeJ les 

pertes sont déduites du bénéfice forfaitaire. 

L''Xp1oitant peut aussi dénoncer 1e torfait 1 pour @tre 

imposé selon le bénéfice réel. 

!Q!! : Les plus-values de cession, en coure ou en fin d'exploitation 

échappent à to.ute impoai t.ion sous le régim~ forfaitaire. 
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F ... ~ANCE, TAXE COMPLEMENTAIRE A L'IMPOO: SUR LE REVENU DES PERSONNES 
PHYSIQUES, F - III - 1a 

Législation : C.G.I. articles 204 bis à 2o4 septiès. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Assujettis : Les personnes assujetties sont celles qui sont passibles 

de 1 1 I.P.P. et qui perçoivent des revenus soumis à la taxe complémen

taire. 

Matière imposable : Par~i les revenus soua.~s à la taxe complémentaire 

figurent les bénéfices agricoles et les revenus fonciers. 

La taxe complémentaire n 1 est due que pour les revenus de source fran

çaise : 

- par les personnes domiciliées en France 

- p.a-r des "résidents" 

- par les "non résidents" de nationalité française domiciliés à l'étran• 

ger, d'une part, dans les te·rrit·oires d'Outre-mer, ou la Communauté 

si cee revenus ne sont pas imposés sur place à.l 1imp&t global (voir 

«.P.P. : personnes imposables). 

Base imposable : La base est la même que celle de l'I.P.P. pour chaque 

catégorie de revenus imposables à la taxe. 

Pour les bénéfices agricoles et les revenus fonciers, l'abattement à la 

base (fraction du revenu ou du bénéfice non imposée) est de ~.ooo,- F. 

Les revenus des terrains plantés ou replantés en bois, qui sont exoné

rés de la contribution foncière pendant les trente premières années du 

semis, de la plantation cu de la replantation, sont également exonérés 

pendant le même délai, de la taxe complémentaire. 

Les "jeunes agriculteurs" dont l'exploitation a un revenu cadastra1 

inférieur à 400 F sont exonérée de la taxe complémentaire sur les béné

fices agricoles pendant les c~nq prem~ères années de leur exploitation. 

Cette mesure s'applique, en fait, aux agriculteurs qui s'installent. 

Taux et modalités de calcul s 6 % pour les revenus de 1961. (8 " pour 

les revenus de 1960J 9 %pour les revenus de 1959). 

Recouvrement 1 La déclaration souscrite en vue de 11assiette de l'I.P.P. 

est commune à cet impSt et à la taxe complémentaire. Le paiement est 

concomitant. 
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Remarques et particularités : Un contribuable qui ne perçoit pas de 

revenus imposables à la taxe peut 3tre imposé à 1 1 I.P.P., il ne peut 

1 18tre à la taxe. 

Un contribuable qui perçoit des revenus imposables à la taxe peut @tre 

imposé à la taxe (si lesdits revenus sont supérieurs à l'abattement 

à la base) mais il peut ne pas l 13tre à l'I.P.P. (s'il a unenombreuse 

famille, par exemple). 
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ITALIE, DROITS D'ENlL~GISTREME.NT (IMPOSTA DI REGISTRO), It-I-1 

MUTATIONS A TI"'mE ONER1tJX DE BIEtlS IMl·fOBILIERS 

Législation : Lois sur l'enregistrement : arr8té royal n° 3269 du 30 
décembre 1923, plusieurs fois modifié, notamment par la loi n° 355 du 

27 mai 1959 (modifications en matière de droits d'enregistrement sur les 

mutations immobilières) et par le décrét-loi n° 114 du 24 février 1948 
(mesures en faveur de la propriété exploitée directement). 

Assujettis : Les personnes ou les parties contractantes entre lesquelles 

a eu lieu l'échange économique des biens et des services. 

Bénéfiaire : l'Etat. 

Matière imposable : Les mutations à titre onéreux de la propriété ou 

d'autres droits réels sur des immeubles, 

Base imposable : La valeur vénale des biens au jour de la mutation, mais 

la valeur des fonds ruraux est établie automatiquement, en multipliant 

par un codfficient fixe (3 pour 1961, 2,75 pour 1962) les valeurs fixées 

au moment de la détermination de l'imp8t sur le patrimoine (base d'imposi

tion domaniale multipliée par ce codfficient). Ce système automatique 

d'évaluation est également valable pour les droits de succession (lois 

n° 1044 du 24 octobre 1954 et n° 355 du 25 juillet 1959). 

Les éventuels immeubles par destination, vifs ou non, sont évalués à part 

~ : Pour toutes les mutations, de quelque valeur qu'elles soient : 4 % 
Pour les mutations nouvelles, dans un délai de trois ans, les droits sont 

réduits d'un quart jusqu'à concurrence de la valeur taxée pour la mutation 

précédente. 

Paiement :Paiement direct au bureau de l'enregistrement, au moment de 

l'enregistrement$ 

Remarques : Il y a lieu de noter que le système automatique d'évaluation 

s'il donne en général des valeurs inférieures à celles de la valeur 

vénale, provoque des différences sensibles de mutation à mutation, et dès 

lors, des disproportions (C'est le cas également pour l'imp6t sur la 

valeur nette des successions et pour les droits de succession et de dona

tion). 
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fout oe qui a été exposé ci-dessus, sauf en ce qui concerne 1·es rendements, 

coucarne seulement les mutations à titre onéreux des biens immobiliers 

Il faut rappeler que tous les actes écrits, sans aucune distinction, 

destinés à. produire quelque effet juridique que ce soit, de m3me que 

certaines mutations de biens ou de profits stipulés verbalement, doivent 

~tre présentés ou déclarés au bureau de l'enregistrement qui se charge 

de leur enregistrement, Cette opération consiste en l'annotation des actes 

et des mutations dans des registres à ce destinés. Elle établit l'existence 

légale des actes en général et confère aux actes sous seing privé la date 

certaine envers les tiers. Il est de règle qua le dro!t soit établi et 

perçu au moment de l'enregistrement. 

Les matières imposables sont : 

a) tous les écrits, titres authentiques ou actes sous seing privé 

constatant les transmissions de propriété ou d'autres droits réels, 

de m!me que les baux, les sous-locations, les cessions de bail, 

etc ..•. 

b) indépendamment de l'existence d'un écrit, les mutations de biens ou 

de profits ; 

c) tous les autres contrats verbaux. 

Le tableau annexé à la loi énumère les actes les plus courants, et fixe 

pour chacun d'eux le montant du droit. Tout autre acte est soumis au 

droit indiqué pour le genre de contrat dont il est le plus proche 

Les droits d'enregistrement se différencient en progressifs, proportion

nels, gradués ou fixes, d'après le mode d'application de la taxe à la 

base imposable~ 

Les donations-mutations à titre gratuit sont soumises au droit dans la 

m~me mesure que les successions mortis causa. 

Pour les transmissions de bétail et de produite ~col es, le taux normal 

est de ~ % ; pour la coupe des bois, m~me si elle est consentie sous la 

forme d'un bail spécial, ce taux descend à 1 ~s 

Les actes relatifs à la formation, à l'agrandissement et au remembrement 

de la petite propriété p~sanne sont soumis au droit d'enregistrement fixe 

de 500 lires. 
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ITALIE, DROIT D'HYPOTHEQUE (fl.fPOSTA IPOTEC . .'ffiiA), !t-I-le 

Législation : Texte unique n° 3072 du 30 d8cembre 1923. 

Décret-loi royal n° 1639 du 7 aoftt 1936. 
Loi n° 540 du 25 juin 1943. 
Décret-loi du lieutenant du Royaume n° 141 du 5 avril 1945. 

LGi n° 33 du 15 février 1949. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Assujettis : Les personnes intéressées aux opérations qui suivent. 

Matière imposable : Inscriptions, renouvellements, transcriptions, radia

tions, etc •• qui sont effectués chez le conservateur des hypothèques. 

Base imposable : Pour la transcription des actes et des décisions judi

ciaires constitutifs de mutation de propriété d'immeuble, le droit est 

appliqué sur la m&le valeur que celle qui forme la base du droit d 1 enre

gistrement ou de succession. 

~: Les taux sont variables ; nous citons les principaux 

Transcription des actes et des décisions judiciaires constitutifs de 

mutation de propriété d'immeuble, jusqu'à la valeur de 5.000 lires 

droit proportionnel de 1 % ; pour les valeurs plus élevées : 2 %. 
Les acquisitions pour la formation ou l'extension de la propriété exploi

tée directement ne sont pas soumises au droit proportionnel, mais à un 

droit fixe de 500 lires. 

Les inscriptions pour garantir des prtts an espèces droit proportionnel 

de 5 %. 
Paiement : Le paiement est effectué pour certains droits au bureau de 

l'enregistrement, pour d'autres, chez le conservateur des hypoth~ques. 

Remarques : La transcription des actes translatifs, déclaratifs ou consti

tutifs de droits réels immobiliers est obligatoire. Les notaires sont tenus 

d'y veiller. La transcription de la déclaration de succession est également 

obligatoire lorsqu'elle contient des dispositions relatives à des biens 

immeubles. 
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ITALIE, .DROIT DE SUCCESSION ET DE :OONATION (IMPOSTA DI SUCCESSIONE E 

'!X>NAZIONE) , It-I-2 

Législation : Loi fiscale sur los successions : arr3té royal du 30 dé

cembre 1923, n° 3270, modifiée par la loi n° 206 du 12 mai 1949. 

Assujettis : Les héritiers sont tenus de déposer, dans les quatre mois 

du déoès de leur auteur, une déclaration de succession. 

Matière imposable : Las transmissions de propriété et de tout autre droit 

qui ont lieu pour cause de décès. Les donations sont assimilées aux 

successions. 

Base imposable : Le patrimoine net. L'évaluation se fait pour les terres 

(loi n° 1044 du 20 octobre 1954) par un calcul théorique basé sur des 

tables dressées par la Commission fiscale centrale pour l'application de 

l'imp8t progressif extraordinaire sur le patrimoine, ledit imp8t étant 

réévalué· chaque année gr!oe à un oo~fficient national unique (l'adoption 

de cette méthode pour l'évaluation des stocks est à l'étude) ; pour 

les bijoux et les espèces, à raison de 2 % de la valeur des autres biens 

de 1 'héri tage brut ; pour le mobilier, à. raison de 5 % en adoptant le 

mtme critère que pour les bijoux. Dans les successions en ligne directe 

et entre conjoints, les parts sont exonérées jusqu'à 750.000,- lires. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

~ : Cinq groupes de taux sont établis, qui correspondent au degré de 

parenté entre le défunt et les héritiers et légataires. Dans chaque 

groupe, les taux sont progressifs. Citons les exemples suivants : entre 

ascendants et descendants en ligne directe, 1 % jusqu'à 1 million, 

35 % au-delà de 500 millions ; entre grands-oncles, petits-neveux, 

cousins, etc. au-delà du 4ème degré, 15 % jusqu'à un million, 80 % au

delà da 500 millions. 

Paiement at recouvrement : Pa.i ement direct au bureau de 1' enregistrement. 

Des paiements fractionnés sont autorisés, majorés des intér3ts à 5 %. 
Pour les mutations immobilières (y compris celles entre vifs), les bu

reaux établissent à deux dates différentes le montant des droits dus : 

1°) sur la base des éléments qui résultent des actes ou des déclar~tions 

des parties, la bureau procède à la fixation et à la Dquidation du 

droit principal ; 
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2°) le bureau contrele ensuite la valeur dêclarée et vérifie d'autres 
éléments éventuels. La procédure débute par la notification de l'avis 

de fixation du droit et se termine par l'accord ou par la décision 

d'une commission administrative. 

Remarques : Pour une succession en faveur d'une personne qui était déjà 

donataire, la quota-part de donation est considérée en bloc avec la 

quota-part successorale. 
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ITALIE, ŒOITS SUR LA VALEUR ~'UN PATRIMQII!.:&DITAIU (J!IP9SWA SUL· 

VALORE D~LL'ASSE ~TARlO), It-I-2a 

Législation : Loi n° 1220 du 18 octobre 1942 et loi n° 206 du 12 mai 194~. 

Assujettis : Les héritiers d'un patrimoine héréditaire 

Matière imposable : Le patrimoine laissé par le détunt avant qu'il ne 

soit distribué aux héritiers légataires et, dès lors, indépendamment du 

droit de succession. 

Base imposable : Le patrimoine héréditaire d'~e valeur supérieure à 

500.000 lires. Pour la détermination de la valeur imposable, on applique 

les normes établies pour le droit de succession (voir la fiche signa

létique correspondante). 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Taux : Taux progressifs : au minimum 1 à jusqu'à 1.000.000 lires 

au maximwn, 35 tf, pour les valeurs qui dépassent 500.000.000 lires. 

Pour le patrimoine héréditaire, ou par sa portion, dévolue aux ascendants 

ou descendants en ligne directe et au conjoint survivant, le droit n'est 

pas d1l pour les valeurs inférieures à 3 .. 000.000 lires .. Pour les valeurs 

supérieures, le droit est réduit de moitié. En aucun oaa, le montant du 

droit ne peut dépasser la différence entre la vale~ globale nette du 

patrimoine héréditaire et trois millions de lir.es. 

Paiement : Paiement direct au bureau de 1 'enregirirement. Des paiements 

fractionnés sont autorisés, ~ajorés de 5 % d'tntértt. 
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ITALIE : D~IPOT SUR LE REVENU D01~ANIAL DES TERRES (IMPOSTA SUL REDDITO 

DOruiNICALE DEI TERRENI), It-I-3j. 

Législation : Texte unique des lois sur les contributions directes 

décret du présidant de la République n° 645 du 29.1.1958. 

Assujettis : Les propriétaires, emphytéotes, usufruitiers· ou t.itul.a.ires 

d'un autre droit réel sur les terres destinées à la production agricole. 

Matière imposable : Le revenu domanial déterminé par le cadastre. 

Base imposable : Le cadastre détermine, de la m~me façon que pour le 

revenu agricole, au moyen d'une évaluation indirecte pour chaque parcelle 

cadastrale, le revenu domanial imposable {quote-part de revenu provenant 

du capital foncier), avec utilisation du critère des points de comparaison, 

et avec référence au recensement de 1937-1939. 

Pour le calcul des imp8ts, la base d'imposition est actuellement multi

pliée par 12. 

Bénéficiaire : L'Etat principal de l'imp8t. 

Communes et provinces : centimes additionnels. 

Taux et modalités de calcul : Etat 10 %. 
Les Communes et provinces peuvent appliquer des centimes additionnels 

pouvant atteindre 30 lires pour 100 lires de la. base imposable. Mais 

lorsque certaines conditions sont réunies, cette limite peut ltre dépassée 

et portée à 45 lires. Avant cette loi, les disproportions étaient encore 

plus accentuées. 

Paiement : Le paiement s'effectue en six échéances bimestrielles, auprès 

des perceptions auxquelles reviennent les droits de perception. 

Remarques et particulari. tés : On déplore le fa.i t que les taux sont très 

variables selon les communes et selon les provinces, ainsi qu 1 il ressort 

du tableau ci-dessous qui indique les taux globaux provinciaux moyens 

relatifs à. 1 'année 1960. Ces taux sont donc antérieurs à 1 'entrée en 

vigueur de la loi du 16 septembre 1960 et comprennent encore 1 'imp8t 

pour le Trésor, les centimes additionnels provinciaux et communaux, ceux 

en faveur des Chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture, des 

bureaux d'assistance communale, de la Calabre, la. contribution sur l'assu

rance contre les calamités, et les frais de perception. Ces taux sont 

calculés sur une évaluation de la base imposable de lOO lires. 
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Provinces où 1! taux est le plus bas Provinces où le taux est le plus 

Aoste 297,55 Caltanissetta 1.694,20 
Bolzano 408,17 Tara.nte 1.697,12 
Trente 415,82 Ascoli Piceno 1.711,11 
Sondrio 457,17 Rovigo 1.849,57 
Turin 670,11 Agrigente 1.861,30 

Pour 1961, les taux ne sont pas connus, mais la réduction de la quota-

part des centimes additionnels communaux et provinciaux est eetimée à 

10 milliards environ, soit 15 % du rendement total actuel. 

élevé 

Exemptions : Sont exonérées de 1 1imp8t (mais pas des centimes additionnels): 

les terres de montagne {environ 13.000.000 ha) ; pendant 15 ans les terres 

reboisées en bois taillis sous la direction et la surveillance de l'auto

rité forestière, et pendant 40 ans les terres reboisées de la m@me façon 

en bois de haute futaie, pendant 25 ans les bois taillis transformés en 

futaies suivant des plans approuvés par le ministère de 1 'agriculture et 

des for3ts. 

Sont exonérées de 1 1imp8t et des centimes additionnels (loi du 2 juin 

1961) les terres a.cquises su.r la b.a.se des lois relatives à la petite 

propriét.S paysanne, avec 1 'interventi-on de la Caisse pour la petite 

propriété pS\fsamte, ou allou6es pa.r les organismes de la réforme agraire. 

Cette exonération est accordée pen~t 8 ans pour les terres sises en 

Italie méridionale, dans les Iles, en Vénétie julienne, dans la. Maremme 

toscane, dans le Latium, dans les territoires de montagne, dans le delta 

du P8, et pendant 5 ans pour les terres si tuées ailleurs. 

Sont exonérés les a.ooroissements de rev.enu dus à des plantations nouvelles 

ou à des transforQlations 1 pendant 5 ana pour la vigne basse, pendant 

10 ans pour la vigne haute, le pommier, le poirier, le cerisier, eto. 

pendant 15 ans pour les agrumes, 1 'amandi.er ; pendant 20 ans pour le 

ohfttaigni.er, le ~yer, etc •• •1 pend.Emt 25 ans pour l'olivier ; pendant 

20 ans les terres assainies a.u sens des dispositions sur 1 'assainissement 

intégral ; pendant 5 ans pour d'autres améliora:t1ons fbnct·êras. 

En cas de perte des deux tiers au moins du protlui t ordinaire elu fonds, 

perte découlant de oala.mi tés que les tari 'fe d'évaluation ne prévoient pas, 

1 'administration des finanoea peu't accoroer le dégrèvement de l' imp8t 

pour 1' am1ée au cours de laquelle la perte a été subie. 
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ITALIE1 IMPOT SUR LE .REVEW AGRICOLE ( IMPOSTA SUL BEDDI'ro AGRARIO) 

It-I-3k. 

Législation : Texte unique des lois sur las contributions directes: 

d~oret du président de la République n° 645 du 29 janvier 1958. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Et en outre, jusqu'en 1960, les provinces et les communes. 

Assujettis : Tout exploitant d'une entreprise agricole sur des bien&

fonds tenus en propriété, en usufruit ou au titre d 1Wt autre droit réel. 

Le possesseur du fonds a le droit de se retourner contre ceux qui diri

gent avec lui 1 1 entreprise. 

Matière imposable : Le revenu agricole est constitué par le revenu du 

capital d'exploitation et du travail de direction utilisés dans les 

limites du potentiel du fonds, dans l'exercice des activités de culture 

du fonds, de sylviculture et d'élevage du bétail, de m~me que des aoti

vi tés de manipulation, de transformation ou d' ali.énation des produits 

agricoles losqu'ellos font partie en raison de la technique employée, 

de 1 'exerci oe normal do 1 1 agri oul ture. 

Les terres données en location ne sont pas frappées ; pour elles, on 

prélèvé l'imp8t sur la richesse mobilière, catégorie B et catégorie c/1 

(voir la fiche signalétique correspondante). 

Base imposable : Le cadastre détermine pa.rallèlemant .un revenu domanial 

imposable, le revenu agricola (revenu relatif aux capitaux d'exploitation 

et à la rétribution du travail de direction) par la critère des condi

tions normales, c'est-à-dire par une évaluation indirecte basée sur des 

conditions moyennes, avec référence à l'époque du recensement de 1937-

1939. Les bases d'imposition sont multipliées par 12 pour mettre les 

valeurs à jour. 

Les terres données en location ne sont pas assujetties à l'imp8t sur le 

revenu agricole, mais à l'imp8t sur la richesse mobilière. 

Taux et modalités de calcul : Pour l'Etat : 10 %. 
Depuis le 1er janvier 1961, les centimes additionnels en faveur des 

provinces et des communes sont abolis. 

Paiement : Le paiement s~effeotue en six échéances bimestrielles, aup~ès 

des perceptions auxqueDas reviennent les droits de perception. 
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Remà.rgue& &t p&I;ti.cula.rJ..tls. .: CoDBDa pour l' imp8t S;\.\.1' le J'~v~nu domanial, 

les torres de montagne sont exonérées et le dégrèvement pour cali.s_e de 

calamités atmosphériques est accordé. Voir l 1 imp8t et les centimes 

additionnels sur le revenu domanial dos terres. 

Les oantimes additionnels en faveur des bureaux communaux d'assistance 

et en faveur de la Calabre ont aussi la m'ftme base d' imposition. 
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ITALIE, CElfrTI.ŒS ADDITIOIDlELS POUR LES ORGANISMES COMMUlTAUX D'ASSISTANCE 

ET POUR LA CALABRE (ADDIZIO!lALI PROo-E. C.A., ADDIZIONALI PRO-CALABRIA), 

It-I-31 et 3m. 

LéS!slation : Pour les centimes additionnels pour la Calabre : loi 

n° 1177 du 26 novembre 1955 portant instauration de mesuree temporaires 

pour la Calabre. 

Pour les organismes communaux d'assistance : Décret-loi n° 2145 du 

30 octobre 1937, modifié par le décret-loi du lieutenant du Royaume n° 100 

du 18 février 1946. 

Assujettis : 

a) Centimes additionnels pour la Calabre : les contribuables assujettis aux 

imp8ts ordinaires du Trésor, des provinces et des communes, et aux 

centimes additionnels communaux et provinciaux. 

b) Centimes additionnels pour les organismes communaux d'assistance : les 

contribuables assujettis à l'impBt sur les terres et aux surtaxes de 

revenu agricole, à l'imp8t de richesse mobilière, à l'imp8t complémen

taire progressif sur les revenus successoraux, aux droits d'enregistre

ment et d'hypothèque, aux imp8ts, taxes et contributions communaux et 

provinciaux à percevoir après établissement de r8les. 

Base : La base est formée par les impositions reprises aux a} et b) qui -
précèdent. 

Nature de l'imposition : Elle constitue un complément aux impositions indi

quées aux a) et b) qui précèdent. 

Bénéficiaires : Les centimes additionnels pour la Calabre : l'Etat, pour 

le couvrir des charges résultant de la loi, ci-dessus citée, du 26 no

vembre 1955. Les centimes additionnels pour les organismes communaux 

d'assistance : les organismes communaux d'assistance. 3/5 de ces recettes 

sont attribués aux provinces en proportion du nombre de leurs habitant s. 

~ : 5 % du montant des impositions indiquées à 1 'alinéa a). Les centimes 

additionnels pour la Calabre ont une durée limitée, jusqu'en 1966-1967. 

Paiement : Identique à celui des impositions citées aux alinéas a) et b). 
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ITALIE, IMPOT EN FAVEUR DES CHAMBRES m COMMERCE, D'INDUSTRIE .ET D' AGRI

CULTURE. ( COl-1TniBUTI PRO-O:!JlffiEA DI COlmŒRCIO, INIUSTRIA E AGRICULTURA), 

lli..:.h 

Législation : Texte unique du 20 soptembra 1934, n° 2011, modifié par le 

décret-loi royal n° 1900 du 3 septembre 1936, par les lois n° 1000 du 

3 juin 1937, n° 524 du 28 mars 1937, n° 768 du 2 mai 1938, n° 375 du 

19 janvier 1939, n° 1769 du 26 octobre 1940 et 1182 du 20 octobre 1961. 

Bénéficiaires : Les Chambres de Commerce, d'Industrie at d'Agriculture. 

Assujettis : Les assujettis à l'impet sur les revenus de riobessomobilière 

et les assujettis à l'impat sur le revenu domanial. 

Matière imposable 
ou fait générateur L'inscription aux reles des imp8ts ci-avant cités. 

Base imposable : Les revenus imposables à 1 'imp8t sur les revenus de 

richesse mobili~re et ceux imposables à l'imp8t sur le revenu 1omanial 

das terres. 

Taux : Ils varient suivant les diverses Chambres dont, nous le rappelons, -
le ressort s'étend à. la. provinoe. La Chambr-é d·t.Enna a. le ta.ux le plus 

élevé : 3,50 % ; calle de Milan, le taux le plus bas : 1,45 %-

Tous les ans, le minist~re de l'industrie fixe, en matière d'approbation 

du budget, le montant de 1 'imp8t que chaque Chambre est autorisée à 

exiger pour l'année suivante. 

Paiement : Identique à. celui des imp8ts dont il r.eprésent.e des centimes 

a.ddi ti ormel s. 
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ITALIE, DROITS· MINEURS .DES COMMUNEs ET DES PROVINCES .(TRIBUT! MINORI DEI 

CQl.mliT E DELLE PROVI~TCIE) , It-I ..S. 

Législation : Texte unique pour les finances locales n° 1175 du 14 sep

tembre 1931, modifié surtout par l'arr3tâ royal n° 383 du 3 mars 1934, 

portant approbation du nouveau texte unique des lois communales et pro

vinciales, par les décrots-1ois n° 62 du 8 mars 1945, n° 177 du 29 mars 

19491 n° 261 du 26 mars 1958, et par les lois n° 575 du 30 juillet 1950, 

n° 703 du 2 juillet 1952, n° 457 du 26 juin 19541 n° 389 du 3 mai 19551 

n° 527 du 23 mai 1956, et n° 177 du 6 mars 1958. 

Bénéficiaires : Les communes, et en partie les provinces. 

Assujettis : Les personnes physiques et morales qui exercent des acti

vités agricoles déterminées. 

Matière imposable : Les v~hicules agricoles à traction animalo 1 les 

chiens, les petites locations, etc ••• 

Base imposable : Elle est variée : dans de nombreux oas, par nombre 

(chiens, véhicules). Pour le droit de patente, par classes d'imposition. 

Taux : Ils sont variables. 

On donne quelques exemples (mais voir éga.letnant remarques et particula

rités). 

Pour les véhicules agricoles, les droits sont appliqués pour chaque 

véhicule sur la base de la catégorie à laquelle il appartient d'après 

les tarifs. 

Paiement : Ils sont perçus par les receveurs communaux, au moyen de 

vente de plaques métalliques spéciales. 

Remarques : Voioi quelques informations pour les di vers d.roi ts. 

En 1960, certains droits furent abolis, notamment ceux relatifs aux 

fournitures d'ouvrages. 

-Taxe annuelle obligatoire sur· les chariots et voitures à traction 

animale : 

Elle est perçue en faveur des provinces, des communes et des consor

tiums chargés da l'entretien des chemins vioinaux. Elle est perçue par 

1 'a.dmirdstration provinciale, m3me pour le compte des communes et des 
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organismes. Zlla est répartie en proportiOH tlos dépenses supportées pour 

l'entretien ordinaire des routes correspondantes. La taxe s'applique 

à chaque catégorie de véhicules sur la base du tarif établi. Elle est 

perçue par les receveurs communaux au moyen de la vente de plaques métal

liques spéciales. 

- Impet sur les industries, les commerces, les arts ct les professions : 

Il présente une certaine affinité aveo 1 1 impet de richsse mobilière et, 

également, avec le droit da patente ci-dessous. Il trappe, en effet, ceux 

qui sont assujettis à 1 1 impet da richesse mobilière, sur la m~e basa 

d'imposition. Son taux va jusqu'à 3 % pour les revenus de la catégorie B, 

et jusqu'à 2140 % pour ceux de la catégorie C/1. Il frappe m~mc ceux que 

des lois spéciales exemptant de 1 1imp6t de richesse mobilière, et dans 

ce cas, la. Comrn1.me peut établir directement le revenu et le taxer d'un 

taux qui peut atteindre 415 % pour les revenus de la catégorie E, et 

316 % pour ceux de la catégorie C/1. 

Des centimes additionnels, m&le si la commune n'a pas institué 1' imp6t 1 

peuvent ~tre appliqués par les provinces, à concurrence de 1-1-5 % pour les 

revenus de la catégorie B, et de 112 % pour ceux de la catégorie C/1. 

M~me si les taux maximaux n·a sont .pas appliqués, les taux de la. oat.égorio 

C/1 doivent correspondre à 4/5 de ceux de la catégorie B. 

- Droit de patente : 

Il frappe les revenus qui ne peuvent ~tre assujettis à l'impet de 

richesse mobilière (par exemple, parce qu'ils sont inférieurs au mini

mum) ou qui n'ont pas encore étê établis pour ses effets. Il s'élève à 

une sonune qui varie de 600 à 2.400 lires d'après la. classe attribuée au 

contribuable. 

-Taxe sur lea chiens (Loi du 2 juillet 1952). 

Elle a un caractère obligatoire. Elle frappe tous les chiens, diffé

renciés en trois catégories : chiens de luxe, chiens de chasse et de 

garde ; chiens à usage commercial.. Le maximum de la. taxe par chien est 

respectivement de 6.000 lires, 2.000 lires et 600 lires. 



293 

- Taxe sur les véhicules à traction animale : 

Ella se subdivise en taxe sur les véhicules publics et taxe sur los 

véhicules privés (ces derniers destinés au transport des personnes). 

- Contribution d'amélioration : 

On distingue.la contribution d'amélioration spécifique (qui frappe la 

plus-value des biens ruraux et urbains, à l'exclusion des zones 

d'édification, qui est le fruit de l'exécution de travaux publics 

communaux et la contribution d'amélioration générique (qui frappe la 

plus-value des terrains à bfttir). 

La premiGre peut ~tre appliquée aussi par les provinces pour les travaux 

publics provinciaux. 

La somme à répartir à charge de tous les proprietaires frappés par la 

contribution d'amélioration spécifique ne peut dépasser 30 % de la 

dépense supportée pour los travaux, ct le taux à appliquer ne peut 

dépasser 15 % de la plus-value. Le taux de la contribution d'amélioration 

générique ne peut dépasser 15 % de la plus-value des terrains. 

La contribution est d'application seulement pour les travaux exécutés par 

les collectivités locales. sans le concours de l'Etat. 
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ITALIE, COTISATIONS D'ASSAiliTSSEMENT (CONTRIBUTI DI BONIFICA), It-I-9 

Légi~l~tion : !~reté royal n° 215 du 13 février 1933, art. 59. 
Loi n° 991 du 25 juillet 1952. 
Loi n° 454 du 2 juin 1961. 

Bénéficiaires : Les associations d'assainissement perçoivent lesdites 

cotisations qui sont versées à l'Etat ou aux Instituts de crédit qui ont 

accordé des avances. 

Assujettis : Les propriétaires da fonds agricoles situés dans les zones 

d' assa.ini·ssoment. 

Matière imposable Les biens-fonds situés dans les zones d'assainissement. 

Base imposable : Il s'agit de répartir les charges qui pèsent sur la 

propriété privéo 1 pour : 

1) L'exécution des ouvrages généraux d'assainissement 

2) L'entretien et le fonctionnement des ouvrages ; 

3) Les frais généraux et do fonctionnement des associations d'·assainis

soment. 

Pour I : doivent participer aux frais des tr~vaux,effectués par l'Etat 

et qui ne sont pas entièrement à sa charge les propriétaires des immeu

bles de la zone d'assèchement qui tirent un bénéfice de l'assainissement. 

La contribution d'assainissement représente la part du particulier pour 

l'avantage dont il bénéficie. 

Le taux de la contribution varie suivant le territoire où les travaux 

sont exécutés, et suivant la nature de ces travaux ; par exemple, en 

Itali~ septentrionale : 25 ou 16 % (suivant qu'il siagisso ou non 

d'assèchement dG première catégorie), en Italie méridion~le et dans le 

Latium, la Maremme toQcane, le Vénétie julienne : 12,5 ou 8 %. 

Les associations qui exécutent normalement las travaux en concession et 

qui ne reçoivent pas par anticipation la part des particuliers obtiennent, 

afin do pouvoir en disposer immédiatement, des crédits qui leur allouent 

des instituts de financement. Etant donné l'importance de la contribution, 

l'association impose à la propriété associée le paiement de la contribu

tion en plusieurs termes sur un nombre d'années plus ou moins grand. De 

cette façon, au capital des travaux, s'ajoutent Les intér~s de l'institut 

de financement. 
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La répartition des contributions (ot cela vaut aussi pour les points 2 

et 3) entre les termes de la zone d'ess0chement a lieu en proportion 

du bénéfice qu'elles tirent de l'assainissement • 

Pour les travaux en cours, elle a lieu sur la b~sa d'indices approxima

tifs ét3blis en fonction de l'avantage probable tiré de l'ass~jnissement. 

Pour II : Les frais d'entretien et de fonctionnement des ouvrages 

réalisés par l'Etat sont entièrement à la chnrge des immeubles situés 

dans le périmètre de contribution. L'imposition d'assainissement peut, 

dès lors, fttre considérée comme la contre-valeur d'un service rendu par 

l'association à ses associés, et par lequel l'efficacité des ouvrages 

publics est assurée. 

On peut distinguer des services de caractère général (par ex. l'utilisa

tion des réseaux de canalisation, des installations mécaniques 

d'exhaussement, etc ••• ) et des services da caractère particulier (par 

ex. l'utilisation des installations d'irrigation et des aqueducs ruraux). 

Pour III : Elles concernent les frais généraux et les frais de 

fonctionnement de l'association. 

0 

0 0 

Les charges qui pèsent sur la p~opriété sont diverses (voir Remarques 

et Particularités) et sont réparties sur la base du bénéfice que les 

ouvrages apportent aux biens-fonds. 

Nature de ces charges : Elles sont la contrepartie obligatoire qui doit 

~tre versée à un organisme publio, qui exécute des travaux d'utilité 

publique qui apportent des avantages parti-culiers aux propriétaires 

d'immeubles déterminés. 

Elles ont des caractères communs avec les impositions d'amélioration, 

relavées dans le chapitre de la fiscalité (voir It-I). 



296 

~ : Chaque association él.abGre QR plan de npa.rtition des i-mpo-sitions, 

qui ost soumis à 1 'approbation du ·Ministüre de 1-'·agriculture, avec lequel 

elle fait la répartition da ce qui revient à l'Etat et aux Instituts de 

crédit qui ont accordé des avances, sur la base des bénéfices réalis~s 

par les particuliers p?..r sui te des travaux. 

Paiement : On applique les normes qui régissent la perception des contri

butions directes ; inscription au r8le donc, et recouvrement par les 

percepteurs avec frais corrélatifs de perception. 

Remarques L'importance de la. quete-part à charge de la propriété 

dépend de facteurs multiples, parmi lesquels l'application de la loi sur 

les cotisations d'assainissement (1933) pour la montagne (1952), la 

situation géographique, l'altimétrie, 1~ caractère social des travaux 

(zones d'assèchement de première ou de deuxième catégorie} le caractère 

technique des ouvragee, la nature juridique de 1 'association pour 

l'assainissement ou pour l'amélioration foncière) etc •• 

On peut distinguer les cotisations pour l'exécution des ouvrages généraux 

d'assainissement (avec des taux variables, par ex. de 8 à 25 %). Les 

associations qui exécutent normalement les travaux en concession et qui 

ne reçoivent pas à l'avance la quota-part privée, contractent des em

prunts auprès d'instituts de crédit, pour pouvoir disposer immédiatement 

des sommes nécessaires. Les quote-parts sont alors majorées des intér~ts 

qui augmentent encore par la suite si l'association accorde des délais 

s'étendant en un plus ou moins grand nombre d'années pour le paiement 

des cotisations qu'elle demande aux particuliers. 

Des modifications ont été apportées par la. loi du 2 juin 1961 pour 

1 'Italie méridionale, pour d'autres zones défavorisées at pour les t·erri

toires de montagne. Ici, 1 'Etat peut fair.e 1 'avance de 1 'intégralité du 

cotlt des travaux o.veo restitution de la. quote-part privée en 25 ens.; avec 

amortissement à partir de l'année qui suit le début des travaux et paiement 

d'intér~ts à 2 %. 
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ITALIE, IMPOT SUR LES REVENUS DE RICHESSE MOBILIERE (IMPOSTA DI 

RICHEZZA MOBILE, CAT. B),It-I-lOa 

Législation La m~c que pour l'impat de richesse mobili8re, caté

gorie C/1. 

Bénéficiaire : L'Etat et divers organismes (ces derniers, grftce à des 

centimes additionnels). 

Assujettis : Les personnes physiques et morales. 

Matière imposable : Le revenu net du capital et du travail. Pour l'agri

culture : la"gra.nde location" et les industries agricoles. 

Base imposable : L'intéressé présente une déclaration annuelle. Pour 

l'évaluation, voir ce qui a été dit pour la catégorie C/1. 

Pour déterminer le revenu imposable, des déductions pour frais, 

impets, amortissements, etc ••• sont opérées suivant des modalités éta

blies par les lois organiques. 

~ : Sont exonérés les revenus imposables jusqu'à 240.000 lires. 

Taux pour les revenus de 240.000 à 960.000 lires 

impet sur les revenus de richesse mobilière 9 % 
centimes additionnels pour les organismes cormmmaux 

dt assistance 

" " pour la. Calabre 

De 960.000 lires à 4.240.000 lires : 

impat sur les revenus de richesse mobilière 

centimes add.i tionnels pour les organismes communaux 
d'assistance 

" " pour la Calabre 

Au-delà de 4.200.000 lires 

0,45 % 
0,45 % 

18 % 

0,90 % 
0,90 % 

impet sur les revenus de richesse mobilière 20 % 
centimes a.ddi tionnels pour les organismes communaux 

d'assistance 1 % 
" " pour la Calabre 1 % 

Il faut y ajouter d'autres contributions, oomme pour la 

catégorie C/1. 

Paiement : Le paiement s'effectue en six échéances bimestrielles. 
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ITALI:C, TI-1POT SUR L~ REVENUS DE RICHESSE MOBIL!~, C.r'l.T. C/1 (IMPOSTA 

DI RICIIEZZA MOBILE, CAT. C/1) - It-I-10 b. 

Législation : Texte unique des lois sur les contributions directes 

décret du président de la. République n° 645 du 29 janvier 1958. 

Loi n° 357 du 27 mai 1959. 

Bénéficiaires : L'Etat et divers organismes (ces derniers, gr~ce à des 

centimes additionnels). 

Assujettis : Les personnes phyaiques, 

Matière imposable : Le revenu du travail autonome provenant de l'exploita

tion d'entreprises agricoles tenues an location par le contribuable et 

organisées sur une base familiale. En outre, le revenu de l'exercice des 

professions, des arts et des entreprises commerciales. 

Base imposable : Eale est fnndée sur une déclaration annuelle, mais le 

contribuable disposa de la faculté de se faire taxer sur la base des 

~léments cadastraux d'imposition du revenu agricole réévalués pe~ le 

co~fficient fixé pour 1 1imp8t complémentaire. 

Les frais relatifs à la production du revenu, les intérats des dettes, 

les amortissements, les imp~ts effectivement p~és pour la production du 

revenu, et des dégrèvements pour les enfants à charge, sont déductibles. 

~ : Les revenus jusqu'à 240.000 lires sont exonérés. 

Taux pour les revenus de 240.000 à 960.000 lires par an 

imp8t sur les revenus de richesse mobilière 

centimes additionnels pour les organismes communaux 
d'assistance 

" 11 pour la Calabre 

Sur la. partie des revenus excédant 960.000 lires par an 

imp6t sur les revenus de richesse mobilière 

0,20% 

0,20 % 

8% 
centimes additionnels pour les organismes communaux 

d'assistance 0,40 % 
" tt pour la. Calabre 0,40 % 

Il faut y ajouter l'imp8t communal sur les industries, les commerces, 

les arts et les professions, avco leurs centimes additionnels provin

ciaux, de m~e qu'une contribution en faveur des Chambres de commerce, 
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d'industrie ct d'agriculture ct, dans certaines communes, une contri

bution spéciale de cure et de séjour. 

Paiement : Le paiement s'effectue après inscription au rele. Il est 

dn en six échéances bimestrielles. 

Romargues : A une date relativement récente, les petites locations ont 

passé de la catégorie B à la catégorie C/1, ce qui a cu pour consé

quence qu'elles peuvent bénéficier de taux plus favorables. 
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IT.::..LIE, DROI'l~ MilniDRS DU TRESOR : CO!TCESSIONS DE L'ETAT ET AUTRES TAXES 

ET IMROTS INDIRECTS {TRIBUT! ltiiNORI ERAIALI : CONCESSION! GOVERNATIVE ED 

ALTRE TASSE ED. IMPOSTE INDIRETTE), It..-I-10 o. 

Législation : Concessions relatives au domaina hydraulique :. texte 11lri:que 

n° 1775 du 11 décembre 1933. 
Concessions de l'Etat : décret du président da la R~p~blique n° 12 du 

20 Dk~rs 1953, et décret du président n° 131 du 1er mars 1961. 

Taxe au profit du Trésor sur les réserves ouvertes de gibier : décret-loi 

du lieutent!l'lt du Royaume n° 768 du 3 mai 1948. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Assujettis : Les personnes physiques et morales qui entendent exercer 

des activités agricoles déterminées et qui demandant la concession de 

choses appartenant au domaine de 1 'Etat. 

~1atière imposable : Las oaux d'irrigation, les licences pour exercer 

les susdites activités, les réserves ouvertes de gibier, etc. 

Basa imposable : Elle est var.iée : De nombreux droits (voir tableaux 

ci-après) indiquent les actes et les droits à p~er. 

~ : On donnera. quelques exemples. 

Pour les taxes sur les ooncossions de l'Etat, l'intéressé doit introduire 

une demande pour obtenir la jouissance de la chose, Le calcul de 1~ 

contribution se fait sur la base de tableaux. C'est ainsi que pour obte

nir l'autorisation d'ouvrir des laiteries pour la. production du lait en 

vue de la consommation directe, il faut p~ar 1.000 lires. Pour la déli

vrance de la licence en vue de produire et de mettre dans la oommeroe 

du lait cru, il faut pey-er 4.000 lires, et \Ule taxe Sl'mUelle de 

2.000 lires. Pour l'approbation des chevaux et dos ~es .de saillie, 

1.000 lires. Pour la concession de stations publiques de saillie, 

5.000 liros et une taxe annuelle da 3.000 liras. Pour l'autorisation de 

planter des pépinières, 10.000 lires. 
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Paiement· : 'En génê·t'al, d.iractom\3nt au bureau au moment d.e la. délivrance 

de ln oonc·ession, ou au moyen de timbres. 

Remargues et Earticularités 

culture. 

Intéressent ou n'intéressent pas l'agri-

Taxes et imp8ts indirects sur les nffaires 

Recettes des services publics mineurs : droits de cadastre et papier 

timbre : NON. 

Contraventions forestières : NON. 

Remboursements et participations aux frais 

Contributions d'amélioration : NON. 

Bénéfices et contributions spéciaux 

surtaxe à l'hectare sur les réservas de gibier : OUI. 

surtaxe pour le permis de chasse et pour le piégeage d'oiseaux NON 

surtaxe pour le permis de p8che : NON 

contraventions à la r~lementation sur la protection du giblier OUI 

droits en faveur de l'office national de protection des animaux NON 

Recettes diverses : 

droits pour la visite sanitaire du bétail OUI 

Autres taxes et imp8ts 

Imp'Ot sur les contrats d'assurance UON 

Droits de timbre : NON 

Droits de timbre sur les documents de transport NON 

Taxe de concessions gouvernementales : NON 

Timbres fiscaux : liON 

Vu la grande variété des matières imposables et des personnes assujet

ties, il nous paratt utile de donner des indications complémentaires 

pour certaines impositions. 

Les droits de timbre (Loi n° 237 du 6 mai 1957). 
Pour certaines activités auxquelles la loi rattache un devoir fiscal, 

et qui ne peuvent ~tre exercées sans l'usage du papier, le contribuable 

est obligé de se servir d'un papier spécial mis en vente exclusivement 
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par l'Etat (pnpier timbré), ou d'appliquer sur le papier ordinaire un 

ou plusieurs timbres ou marques égale~ent mis en vente exclusivement par 

l'Etat. 

Le droit de timbre a des applications nombreuses et variées. Rappelons 

que les actes et documents relatifs à la formation de la propriété 

exploitée directement sont exonérés. 

Les taxes 

Il faut noter au préalable qu'il est à peu près impossible de passer 

en revue toutes les espèces de taxes disséminées dans une série de lois 

qui règlent les manifestations diverses de l'aotivi'té de l'Etat. Des 

difficultés plus gr~des encore emp~ohent de tracer la limite entre 

ce qui intéresse le secteur agricole et ca qui lui est étr~gar. Si 

l'on prend, par exemple, les actes judiciaires, on peut admettre que 

le secteur agricole y participe, mais cependant des doutes sérieux 

se manifestent quant à l'opportunité d'accueillir dans notre étude les 

taxes qui y sont relatives, car il faut tenir compte de ce qu'enes 

proviennent d'une manifestation de volonté et non d'un caractère oblig~ 

toirc. 

On peut distinguer les catégories suivantes : 

a) Taxes pour l'exercice d'un pouvoir de l'Etat (taxes judiciaires, 

taxes sur les actes administratifs). 

b) Taxes relatives à des institutions d'utilité publique (taxes postales, 

scolaires , taxes pour la vérification des poids et mesures). 

c) Taxes pour l'usage spécial des choses du domaine de l'Etat. 

Les taxes judiciaires 

Ce sont oelles que le citoyen est tenu de payer à l'Etat à l'occasion 

d'une activité juridictionnelle qu'il exerce et qui concerne ce citoyen 

en particulier. Elles sont perçues soit sous forme de droit de timbre, 

soit sous celle de droit d'enregistrement. 
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Les t~~cs sur les actes administratifs : dites aussi t~es sur les 

concessions gouvernementales (Décrets du président de la République 

n° 113 du 20 mars 1953, et n° 29 du 7 février 1958). Cas taxes sont rela

tives à des concessions ou à des autorisations. Elles sont acquittées par 

l'emploi de papier timbré ou par l'apposition de timbres ou par paiement 

direct. 

Voici quelques exemples : 

Légalisation de la signature des officiers publics. 

Détention de machines frigorifiques par les firmes industrielles et 

commerciales et par les tenanciers de débits publics (taxe annuelle 

proportionnée à la puissance frigorifique}. 

Lee taxes pour la vérification des poids et meguros : Une première 

vérification est imposée lorsque l'instrument est mis en vente ou à sa 

première utilisation. Ensuite, des vérifications périodiques sont effec

tuées. Les taxes sont p~ées au moyen de timbres. 

Los cono~eions relatives aux biens dn domaine de l'Etat : Los choses 

qui font partie du domaine de l'Etat sont susceptibles, en plus d'un usage 

général ouvert à tous les citoyens, d'un usage spécial concédé à des 

citoyens particuliers. C'est cet usage spécial qui constitue la conces

sion. Le particulier intéressé introduit une demande, l'administration 

ordonne une instruction, et s'il existe plusieurs demandes inconciliables, 

choisit parmi elles celle qui est le mieux à m~me de réaliser l'intér~t 

général. 

Les conditions auxquelles la concession est soumise sont énoncées dans un 

acte, nommé "acte réglementaire" ou "acte de soumission". Puis vient 

l'note formel de concession, qui peut ~tre un décret du chef de l'Etat 

ou un arr tt é mini st éri el. 

Intéressent l'agriculture : les concessions relatives au domaine hydrau

lique (Taxe unique n° 1775 du 11 décembre 1933) pour les dérivations et 

les u·cilisations des eaux pour la boisson, pour la. bonification et pour 

l'irrigation. 

Il s'agit ici d'une forme spéoiale de contribution, ainsi qu'il résulte 

du fait que, pour la perception forcée des droits, ce ne sont pas les 

principes et les règles établis pour la perception des contributions qui 

sont applicables, mais les dispositions valables pour la perception des 

recettes du patrimoine de l'Etat. 
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ITALIE 1 !.J~ G011TRIBTJTIONS SPECIALES - LES CONTRIBUTIONS D'ADLIORATION 

POUR LES OUVRAGES EXECUTES PAR L'ETAT OU AVEC SON CONCOURS (TRIBUT! DI 

MIOLIORIA PER LE OPERE ESEGUITE DALLO STATO 0 COL CONCORSO DELLE STATO) 

It-I-10 d. 

Législation : Loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique 

n° 2359 du 26 juin 1965 et décret-loi royal n° 2000 du 28 novembre 1938. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Assujettis : Les propriétaires expropriés 

Matière imposable : Plus-values acquises pa.r le fonds par sui te de 

l'exécution d'ouvrages d'utilité publique. 

Base imposable : P.our déterminer la plus-value, il est· tenu compte de ce 

que le propriétaire partiellement exproprié aurait déjà vers.é, sous forme 

de déduction des indemnités d'expropriation. 

Taux et modalités de calcul : D'après la loi de 1938, le taux est de 15 ~ 
de la plus-value, mais le total de toutes les contributions dues pour le 

mftme ouvrage ne peut pas dépas~er 30 ~ de so~ .co~t (voir également : 

contributions mineures des communes et des provinces). 

-Partioulari tés : La loi de 1938 règle la matière lorsque les ouvr.ag~E 

sont exécutés par 1 'Etat ou par d'autres avec le oonooUI'S de 1 'Etat·, 

tandi.s ql.le la loi de finance eet d'application pour les. ouvrages e1:®utés 

par les organes locaux, sans le concours de 1 'Etat. 

La loi de 1865 est toujours en vigueur en ce qui concerne les ouvrages 

exécutés par des personnes privées ou par des organismes autres que les 

communes et les provinces. 
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ITALIE, DIPOT GENERAL SUR LES RECETTES (IMPOSTA GENERALE SULLA ENTRATA) 

It-II-1 

Législation : Loi n° 762 du 19 juin 1940, modifiée à plusieurs reprises, 

et le plus récemment par la loi n° 1070 du 16 décembre 1959. 

Bénéficiaire L'Etat. 

Assujettis Personnes physiques, morales et organismes qui réalisent des 

recettes. 

Matière imposable : Transmission de biens et prestations de servioes. 

Base imposable : Les recettes imposables sont les recettes globales obte

nues par le contribuable. Aucune déduction pour frais de production n'est 

admise. Il y a diverses exceptions et exonérations, notamment pour 

1 'agriculture : vente de froment, de mars, de seigle, de vin pour la 

distillation, vente directe de vin du producteur au consommateur, finan

cement en faveur des petites et moyennes entreprises agricoles en vertu 

de lois spéciales en vue du développement des zones défavorisées. Pour 

les produits portés aux stocks nationaux, l'imp~t est d1l lors de la. 

vente par les organismes entrepositaires (voi~ également les remarques). 

Les exportateurs ont droit, dans certaines limites fixées pa.r la. loi, 

au remboursement de 1 'imp8t compris da.ns 1 e prix d'achat des marohandi ses 

exportées. 

~ : Le taux normal est de 3,3 %, mais il y a de nombreuses dérogations. 

C'est ainsi que les produits alimentaires de première n6cessité (les 

oeufs.,. le beurre, les fromages, les l:égumes secs, les conserves de to

mates) et les produits antiparasitaires paiant 2 % 30. 

Dans le domaine de 1 1 encouragement à l'agriculture, ci tons la loi n° 41 

du 4 février 1958, en vertu de laquelle 1' éleveur qui destine intégr&

lement un porc à la consommation familia.le paie 250 lires par ttte 

abattue, et 200 lires part@'te pour un mouton. 

L'imp8t sur les recettes est appliqué indépendamment du droit d'enregis

trement de 1 'a.cte, mais il comprend le droit de timbre établi pour la 

faotve. 
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Paiement : Lee modali t.és de pai.ement sont ~ :. mode ...QPdi.naiar.è, 

mode virtuel, .au moyen. da timbres-, par versement en compte co:urrant 

postal, par abonnement avec des redevances provisoi~es ou fixes, etc •••• 

Remarques : Si l'on sépare l'agriculture des autres activités, on peut 

distinguer des majorations du prix des produi ta et des services : acquis 

par 1 'agriculture, vendus par l.'agrioulture, et enfin échangés entre 

exploitations agricoles (par ex. pour les semences, pour la saillie du 

bétail). 

Une décomposition du prix tendant à isoler l'effet de 1 1 imp8t est diffi

oile pour les raisons que nous a.vons exposées, et aussi parce que le 

recours à des ventes et à des achats collectifs peut diminuer le nombre 

des mutations et, dès lors-, 1 'incidence de 1 'imp8-t. 

Vu la complexité de la. matière provoquée par de nombreuses modifications 

législatives, nous croyons opportun de résumer le contenu de la loi 

n° 1070 du 16 décembre 1959, et ce qui concerne plus directement 

1 'agriculture. 

Abolition de l'impet général sur les recettes sur la dernière mutation 

imposable du détaïaant au consommateur. 

Taux applicables a.u commerce du vin : 6,30 % ; des fleurs naturelles, 

de la volaille, des lapins et du gibier : 3,30% ; des produits horti

coles et fruitiers et des oeufs : 2,30 %. 

Ceux qui s'occupent de mouture, de battage, de motoculture pour le compte 

de tiers, sont différenciés en deux catégories : s'ils sont soumis à 

1 1imp8t sur les revenus de richesse mobilière, catégorie B1 ils sont 

tenus de p~er 1 'imp8t général sur les recettes au taux de 1 % ; s'ils 

sont assuj$ttis à l'imp8t sur les revenus de richesse mobilière, caté

gorie C/1, ils sont exonérés de l'impet général sur les ~eoettes. 

Lee e~loitants des stations de saillie du bétail : 1 %. 
Lee apports sociaux versés aux associations de bonification, d'amélio

ration foncière et d'irrigation sont exonérés de l'imp8t général sur les 

recettes. 

Les dépenses de travail et de gestion des coopératives agxiooles sont 

exon6rées en ce qui concerne 1 'imp8t général sur les recettes. 
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ITALIE1 IMPOT COMPLEMENTAIRE PROGRESSIF SUR LE REVENU GLOBAL (IMPOSTA. 

COMPLEMENTARE PROGRESSIVA SUL REDDITO COMPLESSIVO), It-III-lb. 

Législation : Texte unique des lois sur les contributions directes, 

décret du président de la République n° 645 du 29 janvier 1958. 

Bénéficiaires : l'Etat. 

Organismes communaux d'assistance et Calabre (gr!ce à des centimes 

additionnels). 

Assujettis : Les personnes physiques. 

Matière imposable : Le revenu global net déterminé en a.dd.i tionnant les 

différents revenus et en déduisant certaines charges de caractère général 

il comprend aussi les revenus des terres et les revenus agricoles que l'on 

réévalue en multipliant par des co~fficients de variation fixés chaque 

année, les bases d'imposition respectives (36 pour le revenu domanial et 

48 pour le revenu agricole}. Il peut comprendre en outre les revenus de 

richesse mobilière dans une mesure égale au revenu net déterminé pour cet 

impet. Les autres revenus éventuels ne concernent pas l'agriculture. 

Base imposable : Sont déductibles : les frais, les éléments passifs et 

les pertes inhérentes à la production des revenus si elles n'ont pas été 

déduites pour la détermination des divers revenus, les impets déductibles, 

eto ••• 

Le revenu imposable est obtenu en déduisant du revenu global net une 

quotité fixe de 240.000 lires, plus une quotité de 50.000 lires pour 

oha.que membre de la. -famille à charge, y compris 1 1 épouse. 

~ : Les revenus jusqu'à 720.000 lires, après déduction de la quotité 

exonérée de 240.000 lires et compte tenu des abattements pour charges de 

famille, ne sont pas imposables (loi n° 361 du 28 mai 1959). 
L'imp~t frappe le revenu imposable d'un taux progressif, de 2 % à 50 % 
pour les revenus de 500 millions. 

Paiement : Le paiement s'effectue en 6 échéances bimestrielles, auprès 

des perceptions auxqueDes ~eviennent des droits de perception. 

Remarqges : La détermination de l'impet est faite en principe sur la dé

claration du contribuable. Une taxation synthétique globale, avec réfé

rence au train de vie du contribuable~ est autorisée. 

Les centimes additionnels en faveur des organismes communaux d'assistance 

en faveur de la Calabre sont calculés sur la. m&le base d' imposition. 



308 

ITALIE, D!POT FAMILIAL {IMPOSTA DI FAMIGLIA), It.-III-3. 

Législation Texte unique sur les finances locales n° 1175 du 14 septem

bre 1931. 
Décret-loi du lieutenant du Royawne n° 62 du 8 mars 1945. 

Loi n° 703 du 2 juillet 1952. 
Loi n° 1014 du 19 septembre 1960. 

Bénéficiaires : La commune. 

Organismes communaux, d' assista.noe et Calabre (gr!oe à centimes addi-· 

tionnels). 

Assujettis : La famille : groupement de plusieurs personnes unies par des 

liens de parenté ou d'affinité, qui vivent ensemble dans la m~me demeure 

et qui constituent, m3me si elles n'ont pas un patrimoine unique et 

indivis, une uni té économique. 

Matière imposable : L~imp8t frappe la richesse de la famille, sur la pré

somption des revenus de toute nature et de tout signe extérieur de riohesse. 

Base imposable : Sont considérés en particulier : les revenus de quelque 

nature que oe soit, après déduction des frais de production, des impOts, 

des centimes additionnels, des taxes et des charges patrimoniales. Pour la 

fixation de la base d'imposition, les communes ont la faculté de faire ap

plication de coafficients de réduction jusqu'à un maximum de 50 % pour les 

revenus du travail salarié, pour les revenus des cultivateurs directs et 

des artisans pour la partie du revenu produite par le travail manuel. 

Les communes peuvent graduer cet avabtage en proportion inverse du montant 

du revenu, et fixer certaines limites au-delà desquelles son bénéfice est 

exclu. 

~ : Il y a des minimums exonérés, variables d'après les communes. 

Les taux sont proportionnels, gradués en proportion directe du revenu, 

et en proportion du nombre des membres de la famille. Le taux le plus 

élevé, 12 %, est appliqué aux revenus de 12 millions de lires au moins. 

La. procédure sui vante est en vigueur : dans certaines limites bien défi

nies, les conseils communaux font des propositions qui sont soumises aux 

délibêrations des juntes administratives provi~oiales, puis à l'approba

tion du Ministère des finances et du Mlnistère de l'intérieur et de la 

commission centrale pour les finances locales. 
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Paiement : Le pai~ment s'effectue en six éehéances bimestriclles,nprùs 

inscription au r~le. Les membres de la famille sont tenus solidairement 

au pai amont de 1 1 imp8t. 

RemarqBes : Bien que la fixation de la base d'imposition intéresse les 

m~mes revenus que 1 'imp&t complémentaire sur le revenu, elle se diffé

rencie de celle qui concerne les impSts pour le Trésor de l'Etat -

et dès lors de celle de 1 'impet complémentaire sur le revenu • Des 

critiques s'élèvent contre ce s,ystème, étant donné qu'il permet que le 

mtme revenu soit évalué de deux façons différentes, l'une pour les 

finances de l'Etat, l'autre pour les finances locales. 

Les communes où 1 1 imp8t sur la valeur looa.tive n'est pas en vigueur 

(imp8t qui frappe ceux qui disposent dans la Commune d'une maison 

d'habitation, et qui est fixé d'après la valeur locative déterminée 

soit par le loyer réel, soit par le loyer qui peut ~tre présumé compte 

tenu des valeurs locatives courantes) peuvent ~tre autorisées à instituer 

1 'imp&t de famille. En oe ca.s, le revenu de 1 'agriculture, mais pa.s lUi 

selÜ, est taxé. 
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LUX'El.ffiOURG, DROITS D'ENREGIS'I'REMENT ET DE TRANSCRIPTION, L-I-1 

Législation Loi du 22 frimaire, an VII, 

" 23 décembre 1913, 
" 1 a.ont 1920, 

Arr~té grand-ducal du 9 juillet 1925, 

Lois des 17 avril 1951 et 30 avril 1960. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Matière imposable : Toute transmission de propriété, d'usufruit ou da 

jouissance de biens meubles et immeubles antre vifs, tels que ventes, 

échanges, donations, baux. 

Base d'imposition : Généralement, la valeur vénale. 

Taux et modalités de calcul Enregistrement taux normal : 5 % 
Droit de transcription : 1 % 
Si le revenu cadastral est inférieur à 

500,- fra, les taux sont lee suivants 

Enregistrement : 1 % 
Droit de transoripticn : 0,5 % 

Recouvrement Au moment de l'enregistrement nes actes. 
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LrmiDOURG, DROITS DE SUCCESSION, L - I - 2. 

Législation Loi du 27.12.1871, 

" 31.01.1921, 

• 28.01.1948, 

" 16.06.1950. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Personnes assujetties héritiers ou donataires. 

Matière imposable Le droit de succession s'applique à chaque part 

nette ou donation. 

Base d'imposition : Valeur de tous les biens meubles et immeubles composant 

la succession, à l'exception des immeubles situés à l'étranger. Il est 

fait déduction des dettes du défunt. Le droit de succession n'est d~ 

que si l'actif net excède la somme de 20.000,- frs. 

Taux et modalités de calcul : 

Est exempt du droit de succession, tout ce qui est recueilli ou acquis 

en ligne directe et pour autant qu'il s'agit de la part à. laquelle il 

a droit : l'héritier en ligne directe doit cependant p~er : 

1°) 2,5 % sur la quotité disponible, lui léguée par préciput ou hors 

part, 

2°) 5% sur le surplus. 

Autrement, le taux dépend du degré de parenté et de 1 'importance de la 

succession, il varie entre 6 ~ et 48 %. 
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LtJXJ!MBOURG, Dfi'OT FONCIER, L-I-3 

Législation Loi du ler janvier 1936. 

Bénêficia.ires : Las Communes. 

Assujettis : Personnes physiques et juridiques , ti tula.ires d'un droit 

de propriété ou d'autres droits réels sur les biens qui sont objets 

d'imposition. 

Matière imposable 

1°) Les terres et bfttiments agricoles et forestiers au groupe d'imp8t A. 
2°) Tous les autres bfttiments et terrains. 

Base d'imposition : Selon la valeur unitaire fixée en 1941. En appliquant 

à cette valeur unitaire un oo~fficient d'évaluation, l'on obtient la 

valeur d'imposition. Le taux d'évaluation est de 10 %0 - 200,- frs. si 

la valeur unitaire de l'exploitation est supérieure à. 100.000,- frs. 

Si colle-ci est inférieure à 100.000,- frs, le co~fficient est de 8 %0 • 

Taux et modalités de calcul : A l'aide du co~fficient d'évaluation, est 

déterminée la valeur d'imposition. Cette valeur est ensuite multipliée 

par le taux fiscal qui varia suivant la nature de 1 'impet et les besoins 

fiscaux des communes. Il varie actuellement entre 150 à 500. 

Le taux pondéré pour l'agriculture et la sylviculture était pour 

1958 2,46 
1959 2,47 
1960 2,58. 
Recouvrement : Par acomptes trimestriels. 

Particularités : Il n'est accordé aucune bonification pour charges de 

famille. 
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LDXaŒOURG, IMPOT SUR LA FORTUNE, L-I-4. 

Législation : Loi du 16 octobre 1934, introduite au Grand-Duché de 

Luxembourg pa.r 1 1 ordonnance du 31 décembre 1940, et maintenue en vigueur 

par 1 'arrt!té grand-ducal du 26 octobre 1944. 
Règlement d'exécution du 2 février 1935. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Personnes assujetties : Toutes les personnes physiques (et collectivités) 

~ant leur domicile ou siège social ou établissement au Luxembourg. Les 

autres no sont imposées que pour la fort'Wle située dans le p~s. 

Matière imposable : 

1~ le capital foncier, 

2. le capital engagé dans des exploitations commerciales, industrielles 

ou artisanales, 

3. tous les autres capitaux. 

Base d'imposition : Valeur foncière de biens fonciers établis en 1941 
par le service des Evaluations Immobilières. 

L'impet sur la fortune est établi tous les 3 ans. 

Taux : Le taux est de 5 %0 de la fort'Wle imposable par a.n. Lorsqu ~1 -
y a accroissement ou diminution de la fortune dépassant certaines 

limites, il est procédé à une revision de l'assiette avant le terme de 

trois a.ns. 

L'ensemble de la fortune brute est diminué des dettes et autres 

charges. Des abattements do 100.000,- frs. sont accordés : 

1°) au contribuable, 

2°) à son épouse, 

3°) à chacun de ses enfants et 

4°) aux autres personnes pour autant qu'elles soient susceptibles d'une 

bonification pour l'imp~t sur le revenu. 

Recouvrement : Le recouvrement se fait par 4 acomptes trimestriels. 

Particularités : Vu les nombreux abattements, les petites exploitations 

et la plupart des exploitations moyennes ne paient pas d'imp8t sur la 

fortune. 
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LUJŒl.ffiOURG, IMPOT SUR LE CHIFFRE D•·AWAIRES·a L-II-1 

Législation : Loi du 16 octobre 193~ü 

Règlement d'exécution/23 décembre 1938. 
Disposi tiona maintenues en vigueur par 1 'arr~té grand

ducal du 26 octobre 1944. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Assujettis : Tout entrepreneur qui exerce une activité indépendante et 

durable dans le but de réaliser des recettes. 

Matière imposable : Fournitures et autres prestations de services 

incluant l'autoconsommation. 

Les importations des marchandises (imp~t sur le chiffre d'affair~ sur 

les importations - imp8t de compensation). 

Base d'imposition : Le prix brut effectivement p~é. 

Taux et modalités de calcul : Taux général de 2 %. 
Taux appliqué pour 1 1 ag:rioul ture : 1 fo. 

Pour 1 'agriculture, l'importation est réglée par un régime 

forfaitaire. Le chiffre d'affaires est fixé pour les différentes communes 

et varie entre 3.000,- et 4.500,- frs. par ha seion les qualités du sol. 

Ce taux est multiplié par le nombre d'ha. On déduit de ce montant les 

frais de logement ot de nourriture du personnel, qui est fixé à 2.600,- frs 

pa.r t~te. Toutes les exploitations dont l'impet sur le chiffra d'affaires 

n'excède pas 1.000,- fra. sont exemptes de l'imp8t sur le chiffre 

d'affaires. 

Recouvrement Par trimestre. 
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LUXEMBOURG, IMPOT SUR LE REVENU , L - III -1 

Législation Loi du 27 février 1939. 
Règlement d'exécution du 1 décembre 1941. 
Ces textes ont été maintenus en vigueur par 1 'a.rrMé 

grand-ducal du 26 octobre 1944, et modifiés ou complétés 

par des dispositions légal as ou réglementaires u1 térieures. 

Bénéficiaira : Etat. 

Mais 12 % de la recette sont réservés aux Co~es. 

Personnes assujetties : Les personnes pQysiques, qui ont leUR domicile 

ou leur résidence habituelle, sont redevables à l'impet sur le revenu, 

sur 1 'ensemble de leurs revenus. 

Les personnes physiques qui n'ont dans la p~s ni domicile, ni résidence 

ha.bi tuelle, sont redevables à 1 'impet sur le revenu, calculé sur l'en

semble des revenus indigènes, 

Base d'imposition : L1imp8t sur le revenu est basé sur le revenu agricole. 

Pour la détermination de ce bénéfice, la législation prévoit le mode par 

comptabilité et le mode par voie de taxation, ces deux modes étant prévus 

pour les cultivateurs dont 1 1 ~xploita.tion est d'une certaine importance. 

Enfin, le mode forfaitaire est appliqué aux moyennes et petites exploita

tions. 

Taux et modalités de calcul : 

Le taux est progressif pour tous les revenus selon 'Wl barème (taux ma.x. 54 %) • 
Il y a 4 groupes : 

I. célibataires, 

II. femmes non mariées de 50 ans, 

III. personnes mariées 

IV. contribuables avec anfant~ a Jharge. 

Si le bénéfice est constaté par mode de forfait, il se compose comme suit : 

l/20ème de la valeur uni taire de 1 'exploitation + val our du travail fourni 

+ fermage encaissé à déduire fermages p~és et les intér~ts des dettes 

contractées pour les besoins de l'exploitation. 
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Roccuvremo~ : P~~ voie de r8le. 

Les contribuables sont tenus do versar des avances trimestrielles cal

culées sur les revenus présumés. 

Remarques et particularités : 

Si le revenu agricole imposable ne dépasse pas 8o.OOO.- f'rs, une exoné-

ration de 30.000,- f'rs est consentie. Lorsqu'il est sup~rieur à 

so.ooo.- frs, et ne dépasse pas 110.000 f'rs, le revenu n'est pas 

passible de 1 'impet, qu'à raison de son montant pr~alablement diminué 

de 1' écart entre le montant de 110.0001- f'rs et celui du revenu imposable. 

Le revenu imposable est fixé f'orfa.i ta.irement s'il ne dépasse pas 120.000 

f'rs. 
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PAYS-BAS, DROITS D'EJI1REGISTREf.ŒNT (RECHTEN V.AN REGISTRATIE) :ti - I - 1. 

Législation : Loi sur 1' enregistrGment du 22 ca.rs 1917, entrée on vigueur 

le 1er juin 1917. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Matière imposable : Sont soumis aux droits d'enregistrement : 

a) tous les actes, au sans large, dès lors, non seulement les pièces 

devant servir à titre de preuve ; 

b) certains actas juridiques déterminés. 

Parmi ces derniers, sont intéressants au point de vue agriculture, les 

mutations de biens immeubles érigés ou situés dans le Royatune, à titre 

onéreux. 

Comme transmission imposable, il faut également considérer les actes 

d'attribution et Rarfois d'exécution relatifs aux biens immeubles, ainsi 

que les jugements et arr~ts pour lesquels l'inscription dans lee titres 

publics vaut mutation. 

Assujetti : L'acquéreur est le débiteur de l'imp6t. 

Base imposable : La valeur d'acquisition (établie selon une appréciation 

objective). 

Il n'y a. pas lieu de comprendre le montant indiqué dans 1' acte. Celui-ci 

peut différer considérablement de la valeur à attribuer au bien immeuble. 

Sauf exception, en ce qui concerne les propriétés agri ~-J:es, le prix 

maximum, de m~e que la valeur maximum, est limité (voir, ci-après 

à Particularités l'influence de la loi sur l'aliénation des terrains 

agricoles). 

Taux et calcul de l'impet : 5% sur la valeur vénale. Cette valeur doit 

~tre entendue comme étant la contre-prestation totale, c'est-à-dire le 

prix et las charges. 
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Deux exceptions : 

1) si, lors de la mutation, un droit réel de rente foncière, d'usufruit, 

ou un droit de jouissance ou d'imputation a été réservé par l'alié

nateur à son profit ou à celui de son conjoint,dans oe cas l'imp8t 

est fixé selon la valeur vénale, y compris ce droit réel. 

Si par la. suite, le nu-propriétaire acquiert ce droit réel, aucun 

droit de mutation n'est dft. 

2) par l'établissement d'un droit réel d'empbyt6oee, de construction avec 

renonciation aux droits d'accession, ou de superficie - encore que 

le bien ne fasse pas 1 'objet d'une transmission juridique, mais bien 

économique- le droit de mutation est établi sur la valeur vénale 

majorée de la contrevaleur de la contreprestation annuelle. Si le 

nu-propriétaire transfère le bien, dans ce cas, cette obligation 

Vient en diminution. 

Lors de l'échange de terrains de culture (sans construction sur le 

terrain), dans la m~e commune ou dans les communes limitropnes : 1 % 
de la valeur du lot le moins important. 

Pour les autres échanges, fixation de la valeur vénale sur base du lot 

le plus élevé. 

En cas de mutation du m&re bien endéans. les 3 mois et pour le m&le prix, 

il y a exemption. 

Paiement : Paiement comptant auprès du Receveur de 1 'EnreP,i.stre.ment 

pour toute la somme due, et au moment de 1 1 enregistrement. 

Particularités : La loi de 1 'enregistrement oonnatt plusieurs exemptions. 

Trois exemptions importantes sont à retenir pour 1 'agriculture 

1. auc'Wl droit n'est dt\ sur le partage ; 

2. aucun droit n'est dft pour les remembrements 

3. auoun droit n'est dft à l'occasion de la première cession endéans 

les 30 ans après la première récolte depUis le défrichement. 
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Suivant la loi du 7 aoftt 1953 relative aux mutations de terrains agri

coles, chaque mutation de terrain, ainsi que chaque institution do droit 

réel sur terrain, ainsi que sur les habitations et les b~timents d'ex

ploitation formant corps avec le terrain, est soumis à un système de limi

tation de prix. 

Cette expression "terrain" ne comprend pas le terrain de cul ture qui, en 

vertu d'un plan de destination quelconque, a été affecté à des fins non 

agricoles. 

Pour l'habitation, l'approbation des chambres provinciales foncières 

est exigée. Cette approbation ne compte pas (il s'agit donc, dans ce cas, 

de prix libres) pour les mutations en ligne directe (père, enfants, grand~ 

parents). 

L'approbation de la mutation est accordée par les chambres foncièrea si le 

prix ne dépasse pas le prix maximum qui a étê fixé par elles par voie de 

taxation. 

L'administration fiscale tient compte pour l'établissement du droit 

d'enregistrement sur la valeur vénale du prix maximum ci-dessus indiqué, 

pour autant que ce système soit applicable. 

Le prix maximum pour les terrains non b!tis est fixé sur base de la valeur 

brute des fermages, selon les normes de cette valeur fournie par un arrtté 

royal. Sur cette valeur brute, viennent en diainution toutes les charges 

de droit public (l'impet foncier, les participations aux watersohapslasten, 

et éventuellement, les impositions communales). La valeur nette de fermage 

est alors capitalisée sur base d'un intér~t situé entre 3 et 3,5 %pour 

le bftti et les pttures, pour les jardins, entre 3,5 et 4 %. Pour les habi

tations et les b~timents d'exploitation, la c~pitalisation est établie 

d'après la valeur locative et le oont de la vie, ou parfois, pour des 

objets spéciaux d 1aprè s la valeur de remplacement diminuée des amortis

sements, ou enfin, d'après la valeur d'usage. 

Cette loi a une grande influence sur les droits d'enregistrement en ce 

qui concerne l'agriculture et sur l'imp8t sur la fortune ; et en outre, 

du point de vue économique, sur la vénalité du terrain et des exploita

tions, sur les facilités d'établissement et sur le rendement financier de 

la propriété foncière. 
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PAY8-BAS, SUCCESSION, MUTATION, OONATION (SUCCESSIE, OVERGANG EN SCHENKING) 

N - I - 2. 

Législatien : Loi du 28 juin 1956 sur les successions, entrée en vigu.eur 

le 1er ao~t 1956. 

Assujettis : Les acquéreurs. 

Matière imposable : 

a) pour les successions : la. valeur de tout ce qui est acquis par héri

tage d 'Wle personne qui., au moment de son décès, était habitant du 

Roya'Q.Dle ; 

b) par mutation : la valeur de tous les éléments de fortune déterminés 

dans la loi de 1892, relative à l'impet sur la fortune, des legs faits 

par succession ou donation de quelqu'un qui, au moment du décès ou de 

la donation, n'était pas habitant du Royaume ; 

c) par donation : la valeur de tout ce qui a été acquis par donation de 

la part de quelqu'un qui, au moment de la donation, était habitant 

du Royaume. 

Base imposable : L' imp8t est établi sur ce que chacun acquiert 

- par succession après déduction des dettes, legs et charges, 

- par mutation par décès : après déduction des dettes, 

- par donation, après déduction des Charges et obligationr instituées 

au pro:f:"i t du donateur ou d'un tiers. 

Pour la. détermination du montant imposable, il y a lieu de tenir compte 

des facteurs suivants : 

a.) les biens immeubles sont évalués à la valeur véna.le 1 au moment de 

l'acquisition ; 

b) les créances sont estimées à leur valeur monétaire du jour ; 

c) la notion de donation doit 3tre entendue au sens large (plusieurs 

négociations juridiques sont assimilées aux acquisitions par décès) 

d) les acquisitions en espèces qui ont un caractère pé:iodique sont 

estimées à un montant annuel, à diminuer d'un facteur qui tient 

compte de la durée de la périodicité ou de la vie prnba.ble ; 

f) le montant imposable est diminu~ d 1 abattements. 
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Parmi les divers abattements, l'on trouve régulièrement ceux qui suivent 

Pour les successions : 

1. Le veuf : 10.000,- florins, la veuve, 20.000,- florins, majorés -de 

750,- florins par année jusqu'à la majorité du plus jeune des enfants 

2. Les enfants majeurs et les parents, qui se trouvaient à charge dt. 

défunt, soit qu'ils aient dépassé l'ftge de 60 ans, soit qu'ils soient 

malades ou invalides : 5.000,- florins 

3. Les enfants mineurs : 3.000,- florins, augmentés da 750,- florins à 

raison de chaque année pour les enfants de moins de 21 ans, et s'il 

s'agit d'enfants malades ou infirmes ; le minimum est porté à 

5.000,- florins ; 

4. Les autres parents en ligne directe 3.000,- florins. 

Pour les donations : 

1. De parents à enfants : 2.000,- florins par année civile portés à 

10.000,- florins l'année du mariage ; 

2. Donation reçue par un enfant marié : 1/lOe du montant imposable à 

l'impat sur les revenus des parents au cours de l'année qui précède, 

avec maximum de 5.000,- florins ; 

3. Dans le cas où la donation n'excède pas 2.000,- florins : les donations 

ultérieures faites endéans les 2 ans sont considérées comme ne consti

tuant qu'une seule donation. 

Bénéficiaire: l'Etat. 

Taux et modalité de calcul : Mutation par décès : 6 %. 
Donations et successions sont assujetties au m~me tarif, lequel varie 

avec le degré de parenté et l'importance de la succession (ou de la 

donation). 

Le taux maximum est de 17% pour les enfants ou le conjoint et de 54% 

entr·e étrangers. 

L'impet peut ~tre affecté des réductions suivantes : 

1. 10% pour chaque enfant au-dessus du 3e, lorsque l'héritier (soit 

1 enfant, soit l'époux) a plus de 4 enfants mineurs. La réduction 

ne peut pas ~tre supérieure à 1.000,- florins ou 50 % du tarif appli

qué. A l'enfant mineur, est assimilé l'enfant majeur de moins de 
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27 ans, qui est étudiant, et à la oh~ge :Q:rASCJ:"l·• ex.ol~i vé du bén.é

ficiaire. 

2. Le droit de donation sur immeuble ne peut 8tre inférieur au droit 

d'enregistrement. 

3. La sonune peyée suivant le tarif ne paut s'élever à + des 3/4 du 

montant. 

Remarque et particularité 

1) Les biens doivent ~tre soumis au régime des prix pour les biens agri

coles. L'estimation pour les successions et les donations ne va pas 

au-delà du prix maximum. 

2) Pour la fixation de la valeur des acquisitions périodiques, il y a 

lieu de tenir compte : 

a) de l'acquisition pour toute la durée de la vie ; 

b) de l'acquisition pour un temps déterminé dépendant ou non de la 

durée de l'existence. 
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PAYS-BAS, IMPOT PUNCIER ( GRONDBELASTINo), N - I - 3 

Législation : Loi du 26 mai 1870 - modifications successives dont la 

loi du 21 juillet 1960. 

Bénéficiaires : Etat, Province, Commune. 

Assujettis : Tous titulaires de droits réels (propriétés ou autres 

droits réels au sens strict) de biens non batis ou de bians b~tis. 

Base imposable : Le revenu de biens immeubles établi, soit par la 

valeur locative, soit par la valeur du fermage. 

a) pour les immeubles bfttis utilisés en m&le temps que les terrains 

de l'exploitation agricole, la valeur est la suivante 

1) pour les habitations, la valeur locative ; 

2)pour les bfttiments agricoles, la moitié de la valeur locative. 

Si la valeur locative n'a pu ~tre ét~blie par comparaison, on tient 

compte, pour los habitations, de 3 %, et pour les b~timents d'exploi

tation, de 1 1/2 % du co~t d'investissement. 

b) pour les immeubles non b~tis, le revenu imposable est la valeur des 

fermages annuels nette. 

Il est à remarquer que pour les immeubles b!tis, la valeur locative 

a été établie sur base des taux moyens de location de la période 

1892-1896 1 et pour les immeubles non bfttis, la valeur a été établie 

sur base des valeurs de fermages des années 1875-1881. 

Taux et modalité de calcul : 41 86 % pour les immeubles bfttis, 

6 % pour les irruneubles non b!tis. 

Maximum des centimes additionnels : ~at. 1301 Province 60, 

Commune 30. 

Recouvrement Paiement au Receveur des Contributions directes. 
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Remarques et :e,arlioula.rités ·: 

1) Le mont~~t de la contribution foncière peut 3tre déduit pour 

1 'application des impets sur le ravenu, soit en tant que ·f'rai.s 

d'acquisition, s'ils concernent la propriété et que celle-ci est 

utilisée à des fins particulières, soit en tant que frais d'exploi

tation s'ils concernent une propriété utilisée à des fins profes

sionnelles. 

2) En vertu de l'article 14 de la loi de fermage de 1958, les charges 

pécuniaires qui peuvent ~tre établies par les personnes de droit 

publio, ne peuvent ~re mises à la charge du fermier. Ceci vise 

exclusivement les contrats de fermages ordinaires. Environ la moitié 

de toutes les terres de culture est donnée en location. Il en 

résulte que la contribution foncière frappe d'une manière très iné

gale l'exploitation agricole. 

3) En vertu de la loi sur la chasse de 1923, des lois sur le remembre

ment rural de 1938 et 1954, de la loi sur les échanges remembrement 

de Walcheren de 1947 et de Noodgebieden de 1953, l'Etat peut appli

quer des oon~r1butions sur les biens. Cellee-ci peuvent ~re p~ées 

en une fois, mais aussi sous forme d'annuités trentenaires. Le 

reoouvremen~ de ces soi-di&:Jè:jJ}t "ventes" peut fttre poursui vi de la 

mtme manière et en mtme tempe que la contribution foncière. Pour 

les impets sur les revenus, ces contributions représentent soit les 

frais d'acquisition, soit les frais d'exploitation. 
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PAYS-BAS 1 IMPOT SUR LA FORTUNE, (VERMOOEN BELASTING) 1 ll-I-4. 

Législation : Loi du 27 septembre 1892, plusieurs fois modifiée. 

Dernière modification 6 février 1958. 

Assujettis : 

a} les personnes physiques domioili~ee dans le p~s. 

b) les personnes physiques domiciliées à 1' étranger, .pour autant que : 

elles jouissent, à titre de propriétaires ou de titulaires de droits 

réels, de biens immeubles situés dans le p~s ; elles jouissent 

à titre de propriétaires ou de titulaires de droits réels de créances 

garanties par hypothèques sur des biens im:neubles si tués dans le 

p~s ; 1 elles exercent, à titre personnel, ou par mandataires, 

dans le p~s, une profession ou une exploitation (à l'exclusion de lien 

de subordination) pour 3 mois ou plus ; elles sont associées au 

profit d'une exploitation ou d'une profession exer ée dans le pays 

{autrement que par un contrat dA travail ou d'association). 

Matière et base imposable : L'objet de l'imposition est la fortune nette. 

Il y a lieu, en général, de tenir compte de tout ce qui représente une 

valeur en argent ( y compris, l'usufruit et les rentes viagères). 

Cette base imposable est appréciée par année civile. 

~fférents facteurs doivent ~tre considérés : 

a) l'évaluation des différents éléments de fortune 

b) les montants immunisés d'imp8ts ; 

c) les abattements du chef de charges de famille. 

ad a) - les immeubles sont évalués d'après leur valeur d'achat, 

- les créances hypothécaires, d'après le montant du capital, 

- les valeurs mobilières, d'après la valeur du dernier prix courant, 

- les rentes viagères, d'après les tables de mortalité, 

- les autres biens, d'après la valeur en argent, en rapport 

avec leur évaluation, 

-l'usufruit est capitalisé, 

- la nue-propriété est évaluée d'après la valeur de la plaine 

propriété, diminuée de la valeur de 1 'usufru.i t .. 
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La loi contient également nombre de disposit~ons-indiquant oe qui 

est exQlu da la fortune. Ces dispositions ne présentent aucun inté

r~t particulier pour l'exploitation agricole et sont, dès lors, 

laissées de c8té. 

ad b) - 22.500,- florins pour les célibataires, les veufs et les veuves, 

les époux séparés de corps et de biens, les .personnes mariées 

dont l'époux ou l'épouse n'habite pas le p~s, 

ad c) 

30.000 1- florins pour les personnes mariées ; 

- 7.500,- florins pour chaque enfant, pour lesquels le contri

buable a obtenu un abattement pour enfant 

- 20.000 1- florins en supplément pour.les personnes ftgées de 

65 ans ou assimilées. 

l'abattement concerne les enfants, les beaux-enfants et les 

enfants adoptifs, si ces enfants 

1) sont ftgés de - de 16 ans, 

2) ftgés de 16 à 27 ans, s'ils sont infirmes, 

3) ~és de 16 à 27 ans, s'ils sont_, pour la plus grande partie, 

à charge du contribuable. 

Pour 1 enfant antre 16 et 21 a.ns, il y a. abattement, pour autant qu'il y 

ait déjà abattement pour 3 autres enfants. 

Pour les enfants en-dessous de 16 ans, appartenant au ménage d'époux 

décédés, il y également abattement. 

Bénéficiaire : l'Etat. 

Taux et modalité de calcul Pour les années 1958 jusqu'à 1961. 

Recouvrement - Liqgidation Dans les oinq ans. 

Remarque : La femme mariée n'est pas redevable, sauf si elle est 

séparée de corps et de biens, si elle ~st séparée de biens, ou s'il 

était stipulé qu'elle a 1 'a.dmini at ration de ses biens •. 
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PAYS-BAS, TAXES E.W FAVEUR IXJ LANDBOUWSCHAP (LANDBOUWSCHAPHEF'F'INGEN), N- I -1. 

Législation : D'après la Constitution, la loi peut donner compétence à 

d'autres organismes qu'à ceux visés dans la Constitution. Il an est ainsi 

de l'organisme publio "Landbouwschap" qui n'est pas un organisme d'Etat. 

Celui-ci est organisé par la loi sur l'organisation professionnelle du 

27 janvier 1950. 

Le La.ndbouwsohap est établi par arrt!té royal du 16 février 1954. En vertu 

de l'article 126 de la loi sur l'organisation professionnelle, le 

La.ndbouwsohap peut lever des taxes par ordonnance. 

Bénéficiaire : Le Landbouwschap. 

Assujettis : Les débiteurs et quiconque exploite une entreprise agricole. 

La taxe porte sur 1 'entreprise agricole. 

Base imposable : 

1. L'utilisation d'un terrain ; 

2. L'installation d'un bétail 

3. L'utilisation de véhicules agricoles ou horticoles 

4. La production de tourbe. 

Taux et modalités de calcul Varient en fonction de la superficie 

(pour la jouissance de terrains) selon le nombre de porcs, volailles, 

véhicules, et l'importance de la production de tourbe. 

A déduire de la taxe : 70 % des contributions fixées par les organismes 

corporatifs et professionnels, et ce à concurrence de 50 % du montant de la 

taxe au La.ndbouwschap. 

Paiement : A vu dA la note d1impet et pour la date fixée sur ce dooument. 

Particularités : Des réductions et des exemptions sont accordées, notamment 

en faveur de la lutte contre la maladie des pommes de terre, la maladie 

du bétail, en faveur du travail des premiers producteurs. 
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PAYS-BAS, IMPOSITlONS C<MMt.JNALES (GFJŒI!tN'PEbiJIŒ BBLtS'filfŒB), :N- I - 8. 

Législation : En vertu de 1 'article 269 de la loi oonmunale, ""Une d~cision 

du Conseil pout établir ou modifier l'impet, sous oontr8le do la Couronne 

et par la voie de la Députation permanente. 

Assujettis : Pour les différentes impositions communales, il s'agit des 

personnes qui sont intéressées. Pour ce qui concerne l'agriculture. e~ 

principe, c'est le proprié:taire ou le titulaire du droit réel. 

Matières imposables : Les objets varient suivant les ordonnances. 

Base imposable : Varie suivant la nature de l'imposition et la commune. 

Bénéficiaire : La Commune. 

~ : Varie suivant la commune et la nature de 1 'impet. 

Paiement : En une fois, ou moyennant des t armes annuels • 

Partioulari tés : Pour.l 'agriculture, ·il y a lieu de retenir = 

- 1 1imposi tion sur les terrains à bAtir ; 

- la taxe de voirie : l'imp8t eAt établi sur les biens b!tis et non 

bfttis si tués le long de la voie publique 0\1 a.ans leurs environs 

proches1 O\l. qui. ont une issue sur lesdites voies 

- taxe pour avantages procurés ~ certains travaux : 1.-' impo.si ti on· est 

établie sur les biens btti.s, sur les propriétés blties et non bflties, 

en raison de travaux exécutés par l'administration conunune.l.e. L'imp8t 

est, en général, constitué par une annuité durant 30 ans. 
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PAYS-BAS, IMPOT EN FAVEUR DES WATERSCHAPPEN (WATERSCHAPSLASTEN), N - I - 9 

Législation : Lois du 20 juillet 1895, du 10 novembre 1900, du 9 mai 1902. 

Les waterschappen sont des personnes de droit publio, chargées des 

intér~ts des polders et de tout ce qui s'y rapporte (digues, wateringues, 

ponts, écluses, voiries, etc •• ). 

Assujettis : Les propriétaires ou titulaires de droits réels dont les 

biens sont si tués à. 1 'intérieur de la zone du "waterschap". 

Matière imposable : Le bien immeuble affecté par cette charge (la plupart 

du temps, des terrains, mais il peut également comprendre du b!ti). 

Base imposable : Les bases peuvent ~tre très différentes. 

La forme la plus simple consiste à tenir compte des frais de protection 

à. répartir suivant la superficie. 

Bénéficiaire : Le "waterschap", parfois en liaison avec un autre 

uwaterscha.p". 

Taux et modali t.é de calcul : Voir pa.rticulari tés. 

Paiement : Directement sur bulletin de cotisation. 

Remarque et particularités : Etant donné que tous les terrains ne se 

trouvent pas entre les mains des agriculteurs et que là. où c'est le cas, 

la totalité du bien n'est pas affectée à l'exploitation, il n'est pas 

possible de fournir les chiffres permettant d'établir les pourcentages 

de la pression de cette charge sur l'exploitation agricole. 

Au surplus : les charges de watersohappen ne sont pas p~ées par les 

fermiers. 

Ces charges sont pour 1 'agriculture, une charge directe du propriétaire 

qui utilise le fonds. 

a) en 1958, la pression totale étant de + ou - 6015 millions, tandis 

que les propriétés non b~ties représentaient 49 millions (environ 

la moitié des terrains est louée). 

b) étant donné que les charges des waterschappen par ha sont très 

visibles, il en découle : 
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(~ée 1958) 
1. là où les charges de waterschappcn sont simplement établies sur un 

contant par ha : 

249 avec une charge de 10,- n. - 15,- fl. par ha 

228 " " " 15,- fl. - 20,- fl. .. " 
330 tt " " 20,- fl. - 30,- fl. tt " 
199 tl " " 30,- f1. - 40,- fl. " tl 

92 " tt " 40,- n. - 50,- n. " " 
113 " tt " 50,- fl. -100,- fl. " .. 
18 n tt " do pluD d~ 100,- fl. 

2. là où la charge a été établie selon un pourcentage de la valeur 

locative, ce pourcentage représentait 37. 

3. Da.ns 574 wa.terschappen, la charge a été infiuencée par le genre 

et la situation du bien (s.ystème de clasaifioation). 
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PAYS-BAS, IMPOT SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES ( ŒZETBELASTING), N - II - I. 

Législation : Loi du 9 décembre 1954 (Journal officiel, p. 558). 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Assujettis : 

L'exploitant {celui qui exerce une activité ou une profession) qui as~e 

des livraisons (comme fabricant ou commerçant), fournit des services ou 

importe des biens. 

Matière imposable : Il s'agit de la livraison de marchandises ou de la 

prestation de services dans le cadre d'une entreprise, ou de l'importation 

de marchandises. 

Comme marchandises, il faut entendre tous les biens meubles. 

Base imposable : Pour la fourniture des marchandises : le prix de vente 

pour l'importation : la valeur d'importation ; pour les services : la 

rém'Wlération. 

Taux et modalités de calcul 

biens 5 '{o. 

Tarif' normal pour la transmission de 

Du fabricant au consommateur particulier : 4 % • 
Pour les fournitures par les grossistes, 3/4 %. 
Pour les services, 4 %. 
Pour les transports de personnes et de biens et pour les entreprises 

de travaux de construction : 3 %. 
Recouvrement : L'exploitant dispose de 2 mois après une période déter

minée pour introduire sa déclaration et effectuer le paiement sur base 

de sa déclaration. 

Particularités : L' impet sur le chiffre d 1 affaires est 1 'objet de 

beaucoup d'exonérations et notamment en matière de fourniture de produits 

agricoles. 
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PAYS-BAS, TAXE SUR LES VEHICULES A MO'ŒUR (BELASTI:NG OP VOERTUIGEN), 

}l - II - 2. 

Législation : Loi du 30 décembre 1926. 

B~éficiaire : L'Etat. 

Assujetti : Le propriétaire du véhicule {au sens économique, et non 

juridique du terme). 

Matibre imposable : L'utilisation du véhicule sur la voie publique. 

Base imposable : Le poids du véhicule. A co critère, s'ajoutent le 

nombre de roues, la. nature des bandages, le genre de véhicule. 

Taux et modalité de calcul : Taux progressif selon le poids par 100 legs. 

Majoration de 150 tf, pour combustible autre que 1 'essence. 

Recouvrement : Sur déclaration. 

Remarque : Aucun impM n'est d1l pour les véhicules qui sont destinés 

à ~tre utilisés en dehors des chemins, si l'utilisation sur la voie 

publique est exclusivement motivée pour les besoins de l'exploitation 

agricole. 

La notion "exploitation agricole" doit ttre prise au sens large, 

conformément à la jurisprudence. 
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PAYS-BAS, IMPOT SUR LES REVENUS .. (INKOMSTENBELASTING), N- III - 1. 

Législation Arr~tée sur les imp~ts sur les revenus de 1941 ; 

dernière modification, loi du 28 décembre 1960. 

Bénéficiaire : L'Etat. 

Assujettis : 

a) les personnes physiques domiciliées dans le pays ; 

b) les personnes physiques domiciliées à l'étranger, pour autant que 

leurs revenus trouvent leur source dans le pey-s. 

La femme mariée n'est pas contribuable, sauf si elle vit séparée de son 

époux depuis un certain temps. 

Matière imposable : Le revenu net réalisé au cours d'une année civile. 

Le revenu net est composé du revenu brut, diminué des pertes comptabi

lisées des années précédentes et des dépenses personnelles. 

Base imposable : Le revenu brut se compose de l'ensemble des eains 

de l'exploitation ou de la profession libérale et des recettes pures 

résultant de services, travail 1 rémunérations et versements périodiques. 

Les gains résultant de l'exploitation ou de profession libérale sont 

les gains nets, c'est-à-dire après déduotipn des frais et charges. De 

m~e, les revenus nets tirés des appointements, salaires, rémunérations 

et versements périodiques sont diminués des frais d'acquisition. 

Il importe de tenir compte des facteurs sui vante pour 1' établissement 

de la base imposable : 

1) des frais d'acquisition relatifs aux revenus tirés d'appointements, 

qui sont présumés dépasser 100 florins, peuvent ~tre fixés à 5 % de 

la rémunération avec un minimum de 120 florins et un maximum de 

600 florins. 

2) le bénéfice de liquidations ou do réalisations (différence entre la 

valeur comptable et la valeur de réalisation) n'est imposé qu'à 

partir de 7.500,- fiorins, le surplus peut !tre imposé à un tarif 

relativement modéré. Il s'agit du m&le ta.ux qua celui applicable à la 

dernière tranche de 600,- florins d 'W1 revenu normal suivant le 

barème où le minimum est de 20 ~ et le maximum de 40 %. 
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3) les changements de valeur des biens immeubles d'une exploitation 

agricole du contribuable n'ont aucune incidence sur le bénéfice, 

sauf si ce changement de valeur a sa source dans l'exploitation 

olle-m~e (les accroissements de valeurs provenant de causes externes, 

par exemple d'évaluation, une expropriation, eto •••• ). 

4) POUX' le calcul de 1 1imposition, le revenu net est augmenté du revenu 

net de l'épouse et du revenu net des enfants, ce qui donne lieu à 

une réduction pour enfants, à la oondition que le revenu des enfants 

ne soit pas constitué par des rémunérations. 

5) Les pertes non liquidées des six premiàres années de l'exploitation, 

établie à partir du 1er janvier 1953, sont déductibles pour autant 

qu'elles aient été comptabilisées régulièrement et fait l'objet de 

ol3tures annuelles. 

De m'be, est déductible la. perte dégagée du ·revenu les six dernières 

années, pour autant qu.' elle n' a.i t pas été liquidée. De mime, la perte 

dégagée du revenu résultant de la détermination du revenu brut pour 1 'an

née suivante .. 

6) ,Au titre de ch$rges personnelles, sont déductibles, entre autres : 

- les cotisations r~sultant de la loi sur les pensions de vieillesse 

de veuves et orphelins ; 

- les intér3ts de dettes ; 

- les primes d'a.ssuranoes-viè jusqu'à. 3.600,- florins par année 

civile ; 

- les pensions, etc •••• 

7) Le revenu net des personnes ttgées de 65 a.ns et des invalides est 

diminué de 624,_.. fiorins avant 1 'application du barème. 
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8) Les d'ductions du chef d'enfants, telles qu'établies par le barème, 

sont corrigées comme suit : 

a) l'enfant, ftgé de plus de 16 ans, et de moins de 27 ans, infirme 

et à charge du contribuable, vaut pour 2 enfants ; 

b) l'étudiant, ftgé de 16 à 27 ans, pour la. plus grande partie, à la. 

oha.rge du contribuable, et habitant avec lui, compte pour 

2 enfants. S'il n'habite pas avec lui, et s'il est entièrement 

ou presque à la charge du contribuable, il compte pour 3 enfants ; 

c) pour un autre enfant, entre 16 et 21 ans 1 il y a abattement au 

titre d'enfant "extra.•• à condition qu'il ait déjà été question 

d 1 un a. battement pour 3 entant s. 

9) Au titre de charges extraordinaires. Celles-ci peuvent 3tre déduites 

du revenu net, tel que celui-ci est établi pa.r le barème si ces 

charges dépassent 6 % du revenu net. Ce pourcentage est diminué 

de 1 % pour chaque -enfant qui donne lieu à abattement. 

Les charges extraordinaires sont 1 entre ·.~utres, les frais d 1 entre

tien de parents, les frais de maladie, de décès, etc •••••• 

10) Les dons à des oeuvres religieuses ou charitables, pour autant qu'ils 

dépassent 1001- florins donnent lieu à une réduction du revenu à 

raison de 1 à 4 %. 

Taux et modalité de calcul : Il s'agit d'un barème. 

!~i! !I! Contribuable avec abattement pour enfants. 

!So!:i! !I - Marié 1 sans enfant, 

- Célibataire au-dessus de 65 ans ; 

-Veuf ou veuve, ou personne vivant séparée, avec ménage 

personnel depuis plus de 5 ans ; 

!B:tî! ! : Les autres contribuables. 
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Chaque tarif' eat progressif. 

Pour le célibataire, le revenu inférieur à 1.5001- florins est exonéré. 

Pour les mariés, exonération jusqu'à 2.1001- fiorins. 

Le taux m&3imum est de 70,50 ~. 

Un tarif réduit, auquel sont soumis certains revenus d'une mani~re 

particulière, ~comporte le mime taux que celui atft§rant à la derni~re 

tranche de 600,- francs du barème ordinaire, avec un minimwa de 20 "' et 
un maximum de 40 ~. 

Paiement - Liquidation : Receveur des Contributions directes. 

Retenue à la source pour les appointements et salaires. 

Possibilité de p~er antioipativement avec imputation sur la cotisation 

définitive. 

R!1Jl!lm1es et particularités : En ce qui concerne 1 'agriculture, il est 

intéressant d'observer que, pour la dAtermination du b&léfioe imposable, 

l c8té de 1 'amortissement ordinaire des moyens d' exploitation, un 

amortissement d'un tiers peut ltre appliqué à des taux annuels détermi

nés (actuellement 6 "' sur les propriét.§s baties, 8 1/3 tf, sur les actifs 

mobiliers l l'exclusion toutefois des voitures de personnes). 

Il est également intéressant de remarquer que dans le courant de 1 'année 

où les charges du ohef d'acquisition ou d'amélioration des moyens 

d'exploitation sont supérieures A 3.000,- florins, il est possible 

de bénéficier d'un "abattement d'investissement" à charge du revenu. 

Cet abattement a vari' à diff'~rentes périodes, ainsi, il a été de 4 % 
pendant les 5 premières amuSes, ensui te, il n'y en eut plus dœs;lt 

plusieurs armées, plus tard, de 4 ~ durant 4 ans, de 8 ~ durant 2 ans, 

et actuellement, de 5 ~ durant 2 ans. 

Par contre, en oas d'aliênation dana les 10 ans de l'acquisition, s'il 7 

a eu abattement du chef d'investissement, 1'1 est ajout.§ au revenu un 

montant calculé proportimmellement et dans la mesure où il y a eu 

abattement, pour autant que le prix d'acquisition ait atteint au miniDIUIIl 

3.000,- f'lorins. 





T I T R E III 

S T A T I S T I Q U E S 
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A. RliMARQUES GENERALES SUR LES STATISTIQtlm FISCALES 

1. Insuffisance des statistiques fiscales, raisons de cet état de 

choses 

Il y a lieu, tout d'abord, de constater que l'on ne dispose, 

dans aucun pays, de dormées complètes et précises sur la. quote-part du 

secteur agricole dans les recettes fiscales. Cette remarque vaut tant 

pour les imp8ts grevant l'exploitation proprement dite, c'est-à-dire les 

impftts sur la structure que pour les imp8ts relatifs au processus de 

production et pour les impets personnels de l'exploitant. Cette carence 

est 8énérale et tient le plus souvent à des causes identiques. 

a) .• Q.é; m .oonceme les imp8ts grevant 1 'exploitation, nous relevons 

pa.r uemple, 1 1 imp8t fonoi er, 1 'impM sur la fortune, sur les 

successions et sur le patrimoine. 

Dans certains p"s' 1 'imp8t foncier s'applique sans distinction aux 

immeubles b!tis et aux immeubles non bltis. Dans d'autres pays (en 

France) la distinction existe. D'autre part, cet imp8t assujettit 

le propriétaire ou le titulaire du droit réel. 

Lorsque les statistiques de rendement sont globales, il n'est pas 

possible de procéder, mime par su~position , à une ventilation 

entre la partie de 1 'impet foncier frappant les immeubles indus

triels et les maisons d'habitation et la partie du m@me impet 

assujettissant uniquement les terrains. D'autre part, il y a lieu 

de tenir compte de la proportion des superficies agricoles et des 

bltiments agricoles do~és en location puisque si 1 1imp8t est 

supporté par le propriétaire, il n'est pas toujours certain qu'il 

soit mis à la charge du fermier, notamment dans le cas où le taux 

de fermage est encore limité et fixé à une certaine somme par 

hectare suivant les régions. Dans ce cas, la valeur d'une statie

tiqüe po~ l'impet foncier est assez relative (voir l'imp8t 

n° I-3 : plüs de la moitié des terres sont donné~s en location). 

La ventilation se complique encore davantage lorsque 1 1imp8t fon

cier de l'Etat est major' des oentimes additionnels au profit des 
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collectivités locales comme les provinces et les communes et en outre 

par des surtaxes, oomme cela se constate en~Italie. 

Enfin, m3me si :•on di.sposa.it d'une ventilation en ce qui concem.e 

les b!timents à usage d'habitation et les b!timents industriels d'une 

part, terres de cultures et b!timents agricoles, d'autre part, il 

faudrait encore, pour se faire une idée plus exacte des charges 

foncières qui grèvent l'exploitation, subdiviser cette dernière partie 

en charges foncières grevant les exploitations travaillant en pol~

culture, les cultures spécialisées, les bois, for!ts, etc ••• 

Une observation du m3me genre peut ~tre fait~ à l'endroit des imp8ts 

sur ~e patrimoine, sur la fortune et sur les successions et, dans une 

mesure plus réduite, 1 1 imp8t sur les mutations immobilières. Aucune 

statistique ne permet de déga.ger la. part de 1 'agriculture dans les 

imp8ts grevant la. circulation juridique des biens asricoles immobi

liers {vente, échange, partage, donation, succession, etc •••• ). 

Quant à l'impet sur le patrimoine proprement dit, qui peut avoir 

dans un certain sens \Ul caractère plus personnel que réel, il n'est 

pas difficile d'imaginer la difficulté de présenter des statistiques 

de rendement de cet imp8t en tenant compte uniquement de la valeur 

patrimoniale de l'exploitation, alors que le caractère global de 

cet imp8t l'oblige à tenir compte d'une universalité dans laquelle 

interviennent bien d'autres éléments que la seule valeur des actifs 

nets de l'exploitation professionnelle. 

b) Si nous tournons nos regards du ceté des imp8ts personnels de l'ex

ploitant, et plus précisément de l'imp8t sur le revenu, nous cons

tatons que la difficulté de ventiler la quota-part agricole de cet 

imp~t provient de la structure globale et synthétique de 1 'imp8t sur 

les revenus, en Allemagne, en France, au Luxembourg et aux Pays-Bas, 

et depuis 1963 1 en Belgique. La nature m&le de cet imp8t exige que 

les revenus et bénéfices agricoles, m~me s'ils constituent exclusive

ment les seules ressources professionnelles de l'exnloitant, font 

masse avec les autres revenus (à caractère immobilier et mobilier ou 

autres) pour 'fttre soumis à un seul imp8t unique et progressif. 
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. 
Ainsi que nous 1 1 avons dit dans notre rapport, la. tue professionnelle 

belge (avant 1963) pouvait à la rigueur 3tre considérée comme un imp8t 

spêcifique sur les revenus de la profession, encore qu'au point de 

vue seotP.Ur agricole, on ne soit pas parvenu à dégager les résultats 

exacts, mais il y avait lieu de tenir compte ~galement de 1'1mp8t 

complémentaire personnel qui assujettissait la totalité des revenus 

de l'exploitant y compris les bénéfices agricoles soumis préalablement 

à la taxe professionnelle. On ne peut donc dire qu'en Belgique, mfJme 

sous le régime des imp8ts cédulaires, une ventilation exacte eut 

permis de dégager la quote-part du seeteur agricole dans les impets 

sur le rEWenu. 

En It.a.lie, là où erist·e - en ce qui concerne les seuls propr_ié'taires 

exploitants - un impet spécifique sur les revenus agricoles, il n'est 

pas encore possible- d'en tirer la conclusion que la possibilité existe 

de aituer. exactement la eharge fiscal~ des exploitants agricoles. 

;En ~ffet,. ·sans compte-r qt1e cet imp8t n'a qu'une importance d6risoire, 

en rai..so.n du petit nembre de ses assujettis et de son rendement, un 

imp3t complémentaire prQgressif existe également qui impose 1 'uni ver

sali té des revenus et en outre 1 'impet familial qui est 'ln im.pet loo al, 

mais dont la base est également partiellement constituée par des re

venus professionnels, donc geux dn secteur agricole. 

2. Caractère non probant dea statistiques fiscales, mtme dét~ées 

Les chiffres fournis par les statistiques ne sont toujours qu'un 

ensemble de résultats nets. Ils ne permettent pas de faire appara!tre 

l'importance des exonérations et des réductions, notamment· en matière 

d'imp8t sur les revenus ou d'imp8t sur le patrimoine. 

On sait que beaucoup de revenus échappent à 1 'imp8t : la tranche des 

revenus rentrant dans le minimum imposable, la tranche des revenus fa

vor~s par des mesures d 1 exonération à caractère permanent ou temporaire, 

social ou économique, les abattements au niveau de l'assiette, enfin, 

les réductions de taux pour des raisons multiples et notamment en 

raison de situations familiales. 
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Mftme s'il existait une ventilation pr~oise et complète en ce qui 

concerne les recettes fiscales pour le secteur agricole, ces données 

ne sauraient suffire à donner une physionomie exacte de ce secteur et 

à le situer avec précision parmd les autres secteurs de la production 

nationale. 

Dans le secteur agricole plus spécialement, étant donné le ca

ract,re plut8t familial des exploitations agricoles, il y a lieu 

d'admettre que la quote-part du secteur agricole dans 1 'ensemble de la 

situation des imp-ats sur le revenu serait certainement plus importante 

proportionnellement qu 1 elle n' appa.ratt dans les ré sul tata. C'est. 

pourquoi il serait indiqué que les p~s fournissent également des sta

tistiques en ce qui concerne les avantages fiscaux procurés aux exploi

tations et aux exploitants agricoles, en effectuant un calcul fictif 

des montants que 1 1 agriculture aurait dft pqer si elle n'avait pas 

bénéficié de mesures favorables, soit à la base imposable, soit au 

taux et au calcul de 1 1 imp8t. Ces statistiques se différencient essen

tiellement de celles à établir au point de vue des subventions. Elles 

montreraient à quel point l 1ef'fort des gouvernants peut 8tre porté 

dans sa politique agricole, en comparant oes mesures avec celles prises 

dans d'autres secteurs. 

3. Rapport entre imp8ts de structure et imp8ts personnels 

Il n• est pas davantage possible de tenter, pour un PB\Y'B déterminé, 

l'établissement d'un rapport entre les imp8ts grevant l'exploitation 

et ceux grevant la personne de 1' exp loi tant, et ce 

- à défaut de ventilations {quote-part de 1 'agriculture} pour chacun 

des impei:s ; 

- en raison de la diffusion trop générale de la matière imposable, 

surtout lorsqu'elle est atteinte par un impet s.ynthétique comme 

l'imp8t unique sur le revanu des personnes pnysiques. 

On pourrait naturellement procéder à ce rapport sans trop de diffi

cultés si les statistiques fiscales étaient améliorées et si l'on pou

vai t oonndtre la part exacte supportée par le secteur agricole tant 

dans les imp8ts de 1 'exploitation (imp8t foncier, impet sur les mut&

tions) que dans les imp8ts personnels de l'exploitant et notamment 

1 'imp8t sur le revenu. 
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4. Méthode préoonis'e : les enquetee de la République f'dêrale 

d'Allemagne 

Il serait souhaitable cependant que la aoienoe de la atatie

tique - si développée de nos jours - mette an application un .rst'-e 

qui permette de dégager, d'une part, les charges tisoalea tonciêrea, 

à caractère réel, de l'exploitation agricole, et d•~tre part, la 

charge spécifique incombant aux seuls revenUs agricoles. 

Si les structures fiscales du. pqs ne le permettent paa, (en 

cas d'imp&t général sur le revenu des personnes ph.Ysiquea1 an Alle

magne, Belgiqu.e, France, Luxembourg, Pqs-Bas et en cas dtun impM 

spécifique complété par deux impMs complémentaires comme en Italie), 

il faudrait mettre en oeuvre un syat~me inspiré de 1 1 •tude allemande 

dont nous faisons état par ailleurs. 

Une étude détaillée serait engagée au départ de plusieure cen

taines d'exploitations - sinon de plusieurs milliers - séleotionn,ea 

selon la taille des exploitations, la région, la nature du aol, la 

main-d'oeuvre, les variétês de fiscalité locale, la famille de 

l'exploitant, etc ••• 

Nous avons donné tm certain développement à cette 6tude alle

mande car, outre 1 'intértt qu'elle présente en elle-mtme, elle peut 

orienter les recherches des sp6cialistes dans les autres p~a par 

l'indication d'une méthode qui a fait ses preuves. 

Au lieu de partir des ré sul tata fournie par les Adminietratione 

des finances, dont les statistiques •ont 6tablies en fonction de 

critères qui ne rentrent pas dans les préoccupations de l'éoonomdaté 

ag.r.i.col• il faut remonter de bas en haut en a'ap~t sur les infol'lllll

tions fournies par les exploitations qui existent et, par une étude 

d'un ensemble de ces exploitations sêleotionnées d'une manière aussi 
parfaite que possible, dresser concrètement l'ensemble et le détail 

des charges A caractère fiscal que Chacune de oea exploitations a 

6té amenée à supporter pendant un exercice déterminé. Ce travail 

devrait également porter sur un certain nombre d 1 armées. 
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:B. COMMENTAIRES SUR LES TABLEAUX STATISTIQUES 

I. REPUBLIQUE FEDERALE Dt ALLHMAGNE 

1°) Classement des eXPloitations 

Si le classement général selon la dimension dea exploitations fait 

défaut, pa.r contre, le tableau A 1 permet de dégager le pourcentage 

des exploitations selon la méthode de détermination des bénéfices. 

Rappelons qua, à cet égard, il existe trois méthodes (voir 

'I'itre I de cette étude sous le n° 99 et imp8t A - III - 1) 

a) bénêfices calculés conformément au décret sur l'établissement 

de taux moyens pour le calcul dea bén~fices agricoles et fores

tiers (v.o.L.) ; 

b) bénéfices évalués par le fisc ; 

c) bénéfices des agriculteurs astreints à tenir une comptabilit6. 

Le tableau nous amène à constater que les exploitations dont les 

bénéfices sont déterminés selon la méthode forfaitaire (V.O.L.) 

représentent la part de loin la plus importante ( 85 %) des contri

buables agriculteurs ot {69,6 ~) des revenus agrioole.s ,imposables. 

Il n'est pas possible toutefois, de dégager la part des contribuables 

v.o.L. qui sont bénéficiaires d'exonérations ou effectivement soumis 

à 1 1imp8t. 

2°) Statistiques fiscales 

Ces statistiques sont fournies par les tableaux A 2 à A 11. 

a) Remarquons tout d'abord que dans les tableaux A 3, A 4 et A 5, il 

n'a pas été donné d'indications concernant le produit de l'imp8t 

confessionnel (Kirchensteuer) étant donné qu'il ne s'agit là que 

de l'impet catholique et qua l'auteur des statistiques ne possède 

pas de documentation concernant le produit de 1 'imp8t en faveur 

de la religion protestante. 
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b) Ensuite - point très important - il est impossible de subdiviser les 

recettes fiscales selon les communes et les arrondissements commu

naux, étant donné qu'il existe des villes et des villes libres 

(Hambourg, par exemple) qui ne font pas l'objet d'arrondissement de 

ca genre. Un groupement des impets et taxes laissés à la disposi

tion des administrations communales autonomes a été pratiqué. 

o) Il n·'exi.ste pas de documents statistigues précis concernant la part 

de 1 'agriculture dans les di vers taxes et impets recensés par la 

statistique fiscale. Dès lors, il n'a pas été possible de remplir 

la colonne prévue à cet effet, dans les tableaux A 3, A 4 et A 5. 

d) Il faut cependant indiquer que le Plan Vert du gouvernement fédéral 

contient des estimations globales des reoeties fiscales; ces estima

tions ont été fournies dans les présentes statistiques (tableau A 2). 

Elles ne s'étendent pas à 1 1 impet confessionnel ni aux cotisations 

à verser aux Chambres d'Agriaulture. 

Le Plan Vert s'est également occupé d'estimer les répercussions des 

avantages fiscaux accordés directement aux agriculteurs. 

Signalons enfin qu'il n'existe pas de statistiques indépendantes 

relatives à certaines exploitations. Mais il existe une étude datant 

de l'année 1954 dont les tableaux A 6 à A 11 ont été tirés dont il 

va 3tre question plus loin. 

3°) Rapport impet foncier - imp~t sur le revenu 

A) D'une manière générale 

Etant donné 1 'importance que joue l' impet fonci.er dans les charges 

fiscales grevant l'exploitation agricole, il a paru que l'un des 

enseignements à tirer des statistiques fiscales disponibles consiste 

à. rechercher le rapport existant entre l'impet foncier et le total 

des recettes fiscales du p~s, de m&le que le rapport entre 1 'impat 

foncier et l'ensemble des recettes fiscales agricoles. Ces derniers 

chiffres ne peuvent avoir qu'tme valeur d'approximation car, ainsi 

que nous l'avons dit, il n'exi.stepa.sde statistiques contenant la 

ventilation des recettes fiscales agricoles. Mais le Plan Vert 

allemand de 1962 a procédé, à cet égard, à des estimations. 
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-Pour l'ensemble des recettes fiscales 

Imp8t sur les rèvenus 

1959 100 
1960 100 
1961 100 

Impet foncier 

11,4 
9 
8 

- Pour les recettes fiscales agricoles (estimations du Plan Vert 1962) 

Impet sur les revenus Impet foncier 

1959 100 600 
1960 lOO 570 
1961 100 549 

Constatations . . 
a) LA rapport impet foncier - imp8t sur les revenus (recettes totales) 

tend vers une part touJours plus petite de l'impet foncier par 

rapport aux recettes globale-s ré sul tant de 1 1 impet sur les revenus. 

Cette tendance n'est pas nécessairement due à une diminution en 

v~lcur absolue de l'impat foncier, mais trouve vraisemblablement 

sa cause dans une augmentation de 1 'imp8t sur les r~enus. On peut 

m~me dire, qu'cm valeur absolue, l'imp6t foncier a lui-m&le subi 

une augmentation, compte tenu d'ailleurs de l'augmentation cons

tante de l'impet sur les revenus. L'écart impet sur les revenus

imp8t foncier aurait 5té plus fort si le rendement de l'imp8t 

foncier était resté constant. En effet, sa diminution relative n'est 

pas parallèle à l'accroissement de l'imp8t relatif sur le revenu. 

b) La part da 1' imp8t fonoier-· dans les· i·mposi ti ons agricoles est de 

loin la plus forte. 

Si l'on se Péfère an effet aux estimations du Plan Vert, son 

rapport est le suivant par rapport aux recettes fiscales agricoles 

totales, et ce pour chacune·des années 

1959 361 millions DM sur un total de 657 millions1 soit 55,7% 
.1.960 371 millions ll~ sur un total de 667 mi.lli.ons, soit 55,6 % 
1961 384 millions DM sur un total de 685 millions, soit 56 % 
D'autre part, si les recettes provenant de l'impet foncier tendent 

à s'accrottre annuellement de 3 %, cet accroissement est de près 

de 10% pour les recettes de 1 1 impet sur les revenus. 
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B) Sur base de 1 1 enqu@te du Plan Vert ~oir l.es. explications données au 
paragraphe 4 ci-après) 

L1 anqu3ta faite pour le Plan Vert auprès de plus de 8.000 exploita

tions sélectionnées quant à la dimension et à la valeur unitaire fait 

ressortir 1 •importance de la charge ré sul tant de 1 1 impô\ foncier 

dans l'ensemble des charges fiscales assum~as p~ l'agriculteur 

(voir tableaux A 6 et A 7). 

a) Classement des exploitations selon la valeur unitaire (1) pour 

des exploitations de - 10 à+ 50 ha, charge fiscale moyenne 

b} 

à l'ha 

l.V.U. inférieure 
à 800 Dl 

2.v.u. de soo à 
1.200 1M 

3.v.u. de 1200 à 
1.600 Dl 

4.V.U. de 1600 à 
2.000 lK 

s.v.u. de + de 
2.000 D4 

Impet Imp8ts sur Imp8ts sur 1mp8ts person
fonoier les exploi- les revenus nels total 

tati ons 
total 

14 20 5 35 

20 28 12 51 

25 34 15 63 

32 43 26 90 

33 45 30 55 

Classement des eaœloi tations selon leur dimension avec valeur 

unitaire moyenne, charge fiscale moyenne à l'ha en DM 

1. - de 10 ha 

2. de 10 à 20 ha 

3. de 20 à. ~0 ha 

4· de + de ~0 ha 

Imp8t Imp8ts sur Imp8ts sur Imp8ts persan
foncier les expl~ les revenus nels total 

tations · 
total 

22 30 1 39 
23 ,32 6 49 
27 38 24 82 

27 37 39 102 

(1) Cette notion a été expos~e dans le Titre I de cette étude. 
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On peut en tirer les cons~quenoes sui·vantes : 

1°) A valeur unitaire égale au peu différente, la dimension des 

exploitations a moins d'incidence sur l'imp8t foncier que 

sur 1' imp8t sur le revenu. En effet 1 dans chacune des catégories 

de valeur unitaires, les variations selon la dimension de 

l'exploitation sont : 

E292loi tati ons .. infé- Exploitations su- Valeur unitaire 
rieures à 10 ha périeures à 50 ha -

1) 15 IM 16 - 800 IM 
2) 18 ]]( 23 800 à 1.200 IX 

3) 23 IIi 28 1.200 à 1.600 lM 

4) 27 IM 33 1.600 à 2.000 m 
5) 30 IM 33 + de 2.000 lH 

~voir toutefois l'observation ci-après p. 13, in fine du n° A 7 
concernant le caractère peu déterminant de la valeur unitaire). 

2°) D'autre part, pour les m~mes catégories de valeurs uni tai res, 

les écarts de l'imp8t sur le revenu selon la dimension des 

exploitations sont sensibles 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

Exploitations i!!f.t EXJ?loi tati·ons su
rif:-.. L-r'es à 10 ha périen:rl:-!!3 l 50 ha 

de 0 

de 0 

de 0 

de 1 

de 3 

à 

à 

à 

à 

l 

14 :œ 
31 IH 

33 IM 

35 lM 

61 Dd 

Valeur unitaire 

- de 800 IK 

de 800 à 1.200 IM 

de 1.200 à. 1.600 m 
de 1.600 à 2.000 IM 

+ de 2.000 lJ4 



347 

4°) Statistigues d'exploitations par catégories {tableaux A 6 à A 11) 

Le Ministère fédéral de l'Agriculture de Bonn a publié en 1962 le 

cahier n° 8 des résultats comptables de l'exercice 1960-1961 concer

nant 8.067 exploitations agricoles, groupées en 244 groupes. On estime 

que le nombre d'exploitations étudiées peut 3tre considéré comme suf

fisant pour un tableau exposant les conditions d'exploitation de 

l'agriculture allemande selon les régions, les systèmes d'utilisation 

du sol et les catégories- S$lon la taille des entreprises. Ces tableaux 

indiquent également lesprestations fiscales moyennes des 244 groupes, 

en DM par hectare. Une ventilation est faite selon les imp8ts de 

l'exploitation et les imp8ts de l'exploitant (imp8ts personnels). 

Les tableaux joints à la présente étude contiennent une récapitulation 

des résultats des prestations fiscales des 244 groupes d'exploitations 

en formant des groupes plus grands en fonction d'un ordre de gran

deur croissant des exploitations et des valeurs unitaires à l'hectare 

ainsi qu'en fonction des valeurs unitaires croissantes considérées 

dans l'ensemble. En dépit du fait que les valeurs unitaires actuelles 

sont périmées, on peut considérer que l'échelle des valeurs unitaires 

à l'hectare constitue néanmoins une échelle correspondant à la capacité 

naturelle de rendement, tandis que le niveau des valeurs unitaires des 

exploitations, dans l'ensemble, est fonction de la capacité de rende

ment naturelle et de la taille des exploitations. Les chiffres publiés 

par le Ministère sont des moyennes pondérées. Toutefois, pour les 

groupes formés sur base des chiffres du Ministère, on n'a pu calculer 

que la moyenne arithmétique. Les résultats fournis peuvent cependant 

donner un aperçu utile de la différenciation des prestations fiscales 

des exploitations agriooles. Rappàons que les prestations fiscales 

sont influencées non seulement par la capacité de rendement naturelle 

et la dimension de l'exploitation, mais aussi par les conditions de 

travail de l'exploitation et la situation personnelle de l'exploitant 

agricole (conditions familiales, patrimoine, personnel et revenus non 

agricoles, dettes, intér8ts ~~. rentes, versements pour fermages). 
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Mais la disparité des méthodes d'établissement du bénéfice (exploit&

tions V.O.L., exploitants soumis à une procédure de taxation et ex

ploitations dotées d'une comptabilité) a également de l'importance. 

Dans les exploitations qui furent soumises à l'~tude du Ministère, 

la sélection a porté sur un nombre raisonnable d'exploitations qui 

ne procèdent à des annotations que dans l'intention du Ministère, mais 

qui sont considérées par l'Administration fiscale comme des exploita

tions V.O.L. ou comme des exploitants soumis à une taxation par voie 

d'estimation quant à l'impet sur le revenu et à l'imp8t sur le culte. 

Tableau A 6 

Il contient un regroupement de 244 groupes d'exploitations du Minis

tère en 5 groupes principall% ca,ractérisée par des valeurs Wli t·airee 

à l'hectare croissantes. 

Dans chaque groupe principal, les groupes d'exploitations ont été 

classés en 4 catégories selon la taille des exploitations. Dans les 

groupes d'exploitations accusant des valeurs unitaires allant jusqu'à 

800 m à 1 'hectare, leS' imp<.5ts sur 1 t exploitation prédominent dans les 

catégories jusque 50 ha de supé~ficie, tandis que dans les autres 

groupes classés selon la valeur wùtaire, ces imp6ts prédominen.t da.ne 

les catégories al:~nt jusqu'à 20 ha. Ceci e;.;1: cl\I surtout à la faible 

inoidenoe de l'impat sur le revenu dans ces ~oupes. Les exploita

tions qui en font partie sont en majorité taxées à.l'imp8t sur le 

revenu selon la méthode V.O.L. ou selon les taux indicatifs. Il faut 

de plus considérer que 1 1 imp8t foncier et les cotisations aux Chambres 

agricoles (imp8t réelpar excellence) représentent à l'hectare une 

charge assez uniformément répartie au sein des groupes constitués selon 

les valeurs uniformes. 

Tableau A 7 

Il représente 4 groupes principaux classés selon la clin;n;sion crois

sante d~· entreprises. Dans chaque groupe principal, les exploitations 

ont été classées en fonction des valeurs unitaires croissantes à 

l'hectare. Pour tous les groupes, on constate un accroissement des 

prestations fiscales à l'hectare correspondant à l'accroissement des 
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valeurs unitaires à l'hectare ou à rendement de l'exploitation. Il 

est significatif que cela vaut également pour l'impat foncier. 

La valeur unitaire est fonction de la valeur unitaire à l'hectare et 

de la taille de l'exploitation. 

Dans les communes accusant des dispa.ri tés très importantes en matière 

de conditions foncières, il en résulte une différenciation de la taxa

tion- à l'hectare selon la qualité du sol. Dès lors, la plupart des 

communes n'accusant que de faibles différences en matière de qualité 

des sols ne peuvent pas accuser- d'exploitation à exploitation- de 

grandes différences quant à la taxation de 1 'imp8t foncier par hectare. 

Les besoins de rentrées fiscales des communes ne dépendent pas de la 

qualité agricole du sol. Néar•oins, l'imp8t foncier à l'hectare ne 

s'équilibre pas entre les communes accusant des qualités de sol dif

férentes, bien que les oormnunes pauvres, accusant une qua.l.i té de sol 

moins bonne, se voient dans l'obligation de percevoir des contributions 

plus élevées. 

Un impet foncier de DM 13 à l'hectare (groupe I : moins de 10 ha, 

valeur uni taire à 1 'hectare : 660 IM) pour les exploitations couvrant 

8 ha, correspond à un taux d'imposition de 246 %, tandis qu'un imp8t 

foncier de DM 30 à l'hectare (groupe I : moins de 10 ha, valeur 

unitaire DM 2.150 à l'hectare) correspond à un taux d'imposition de 

seulement 158 %. 
Tableaux A 8 et A 9 

Ils contiennent le classement des résultats moyens des groupes prin

cipaux en fonction de la valeur croissante des valeurs unitaires à 

l'hectare et dans l'ordre croissant de la taille des entreprises. Il 

n 1 a pa.s été tenu compte des charges pour digues et canaux étant donné 

que cela n'a qu'une importance régionale limitée. 
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Dans le tableau A 8, on a considéré les prestations fiscales des 

exploitations accusant une valeur unitaire de DM 680 à l'hectare 

comme étant égales à 100. Dès lors, dans le groupe des exploita

ti ons d'une valeur unitaire de IH 2.180 à l'hectare, abstraction 

faite des charges pour digues et canaux, les impets d'exploitation 

s'élèvent à 232 % ; les impets personnels à ?91 % des prestations 

fiscales du groupe accusant les valeurs unitaires les plus faibles. 

Tableaux 9,10 et 11 

On a classé les groupes d 1 exploitations dans l'ordre d'importance 

de leurs valeurs uni tai res et de la taille de 1 '·exploitation. 

Tandis qu'au tableau A 10, les prestations fiscàles à. 1 'hectare 

sont calculées sur la moyenne des groupes d' exploitations considé

rés, le tableau A 11 indique les marges des prestations fiscales 

au sein de chacun des groupes. Etant .-donné que pour les 11 groupes 

en cause il s'agit, dans chaque cas, de moyennes fixées pour les 

244 groupes d'éxploitations, les écarts entre les prestations 

fiscales des diverses exploitations sont encore plus grands étant 

donné la multi_plicité des facteurs qui exercent une influence sur 

le niveau des imp8ts. 

Ces tableaux p.ermettent de se rendre oompte : 

1°) qu4 à valeur unitaire êgale, la charge à 1 'ha. résultant des 

impets d' exploitation (de structure), et surtout de 1 'imp8t 

foncier ne varie guère avec la taille de l'exploitation. 

Ainsi, cette charge par ha à valeur unitaire de 1.400 DM est 

de 29 lll (exploitation de 8 ha.) et passe seulement à. 35 TM pour 

les exploitations supérieures à 32 ha (tableau 9). 

2°) que d'autre part, le montent des ohar~es d'exploitation (imp8ts 

de structure) dépend essentiellement des valeurs unitaires, 

c'est-à-dire la. qualité du sol. 

Superficie de Valeur unitaire 
l'exploitation à l'ha 

en ha. 

10 

45 
38 

(extrait du tableau 10) 

797 
1.366 

1.851 

IM à l'ha 
Imp8ts fonciers Autres Total 

14,9 
26,6 

33,2 
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Le tableau 11 fournit davantage encore, par ha d 1 exploitation, les 

écarts des charges fiscales pour des valeurs unitaires extr3mes rela

tives à des exploitations classées en fonction de leur taille. 

3°) que les imp8ts personnels sont, au contraire, des imp8ts d'exploi

tation, directement influencés par la taille de l'exploitation. 

Le tableau 9 indique les accroissements des imp8ts de ces deux 

groupes pour des exploitations de 8, 14, 32 et 89 ha. 

Les prestations fiscales des exploitations de 8 ha ont été considérées 

comme étant égales à 100. Il en résulte po~ les exploitations de 

89 ha un accroissement de : 

121 % pour les imp8ts d'exploitation ; 

722 % pour les impets personnels et de 

263 % pour le total des imp8ts. 

Ces résultats sont confirmés dans les tableaux 10 et 11, encore qu'il 

ne faille pas négliger le r8le de la valeur mri. t·aire, à 1 'imp8t sur le 

revenu et à 1' irnp~t sur la fortune. 

En effet, (tableau 10) 
Valeur unitaire Su;eerficie IM à l'ha 

Imp8ts sur le Im;e8ts sur Charge 
revenu la fortune totale 

191 10 0,2 13,7 
1.371 33 26,7 1,- 47,8 
1.417 26 18,9 o,a 35,5 
1.458 64 31,3 2,5 52,-
1.851 38 39,4 3,7 65,6 

40) que des oha.rges fiscales relatives au:x: digu.es atteignent régionalement 

un niveau considérable (n° 11) 

5°) que les ~sparités des contributions versées. aux Chambres de Commerce 

sont,· elles, ·égal.~~tj frï,~~~fre·s ·aes ré~_ons .. étant.~d.onné que ces 

contributions ne sont pas perçues dans tous les L!nder. 
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II. BELGIQUE 

1°) Classement ,des exploitations {tableau B 1) 

Au nombre de 269.069, les exploitations agricoles et horticoles 

belges ~ant une activité de vante se répartissent, suivant leur 

grandeur, entre les diverses régions agricoles, comme indiqué 

au tableau. 

Plus de 1.200 de ces exploitations ne s'adonnent à aucune culture. 

Il s'agit surtout d'exploitations spécialisées dans l'élevage 

(petit élevage). 

Par contre, 267.861 exploitations possèdent un minimum de superficie 

cultivée. 

Pour 195.456 exploitations, cette superficie atteint au moins un ha 

et pour 102.235 d'entre allos, au moins 5 ha. Seuls 14.487 exploi

tauta cultivent une superficie égale ou supérieure à 20 ha, 

cependant que 309 exploitations à peine atteignent ou dépassent 

une superficie cultivée de 100 ha. 

Il n'est pas possible de connattre la part des imp8ts support~s 

par l 'agriculture. 

On ne peut m1me pas connattre avec précision le chiffre total des 

charges foncières (imp8ts d'Etat + centimes additionnels provin

ciaux et. communaux). En effet, à la cont·ributi~n f.Qncièl'.e de 

l'Etat s'ajoute la contribution nationale de crise dont le 

tableau B 3 fournit le rendement total. 

Pour oonna!tre le total des charges fiscales foncières, il fau

drait disposer des chiffres représentant la quote-part de la oon

tribut-i·on nationale de crise afférente aux revenus fonciers. 

Le produit global de la contribution nationale de crise se présente 

oormne suit (1.000 F.) 

1960 

2.241.799 

1961 

2.349.605 
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Ce produit comporte en grande partie les 20 ~ d.~ par les sociétés 

sur les dividendes distribués et les revenus de capitaux investis. 

Il est impossible de déterminer avec précision cette quota-part. 

Mais on peut la supposer : au oo.urs des travaux. préparatoires de la 

loi de péréquation des revenus cadastraux, il a été déclaré offi

ciellement que le produit de la contribution nationale de crise 

(C.N.C.) représentait à peu près la moitié du produit de la contri

bution tanoiàre de l'Jtat. 

On peut donc admettre que ce produit serait le suivant (1.000 F) 

~ 1960 1961 

+ 210.000 

Pour chacune des trois 

représenteraient donc 

~ 

:t 4. 700.000 

+ 240.000 

années visées, les 

(en 1.000 F) 

1960 

+ 5-500.000 -

:t 254.000 

charges foncières globales 

1961 

+ 5.aoo.ooo -
La taxe professionnelle supportée par les agricul1eurs en 1958 et 

1960 est la suivante : 

1958 358.815.000 
1960 382.610.000 (1) 

soit un peu plus de 1 1/2 % du produit total de cette taxe {ia

bleau B 3). 

2°) Rapport imp8t foncier-impet sur les revenus 

Dans le régime fiscal ancien (régime fiscal cédulaire), un tel raP

port ne représenterait pas grand-ohose étant donné que les impats 

sur les revenus qui comprennent, en oe qui concerne les revenus du 

travail, la taxe professionnelle, concernant à la fois les personnes 

physiques et les sociétés. Il n'existe pas, d'autre part, de dis

tinction dans les statistiques des recettes fiscales de la contri

bution foncière entre les immeubles bfttis (dono essentiellement les 

agglomérations) et les imaeublee non bfttis. 

Dans le régime nouveau (r~forme fiscale du 20 novembre 1962), la 

discrimination entre l'imp8t afférent aux revenus fonciers et 

(1) Institut National de Statistique 
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l'imp8t sur les revenus eet encore plus difficile étant dorm4 que 

la contribution fonciàre fait place l un ~stàme d'imp8ts consistant 

en un pr4compte imobilier qui est imputé en tout ou en partie 

sur 1 'imp'M unique, soit 1 'impM des personnes physiques, soit 

l'imp8t des sooiêtéa. Il deviendra dès lors difficile de dégager 

dans l'ensemble des recettes fiscales la part afférente aux revenus 

fonciers. 

3°) Insuf'tisanoe de l'appareil statistique et moyens de l'améliorer 

L'Institut !Jational de statistique dispose également de la statis

tique du revenu cadastral imposable des propriétés. 

Cette statistique am1uelle relàve, par province et pour le ;royaume, 

le revenu cadastral imposable des ~subles •on bltis, des immeubles 

bttis ordinaires. L'imp8t foncier correspondant n'est pas repris 

dans cette statistique. 

A 1 'occasion du travail entrepris en 1955 de la p4réquation des 

revenus cadastraux, il eut été indispensable de relever : 

1) les revenus cadastraux des exploitations agricoles (en b&ti et 

non blti) ; 

2) le coefficient moyen a.e perequation pour le Royaume, ou mieux 

encore, par province ou par oolllllUile. 

D'autre part, les résultats des recettes à la taxe professionnelle 

(imp8t B-III-2&) devraient ltre pt1bliéa non seulement globalement, 

mais aussi par groupes d'activités. 

Les imp8ts frappant 1 'exploitation (enregistr•ent, mutations) 

devra.ient pouvoir ttre oormus. Il suffirait que le fonctionnaire

percepteur mentiom:Le sur une fiche ad hoc le relevlS de oes opéra

tions au:JXI'l•llea il est amen' à donner son concours. 

liais la meilleure appr,oiation l recueillir proviendrait d'une 

enqutte dans le genre de celle du Plan Vert allemand - dont nous 

venons de parler - et partant, sur un nombre d'exploitations séleo

tionnê selon leur 'tendue, leur si tua ti on, la nature du sol et le 

rendement. 
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Ill. FRANCE 

Tableau F 1 - Répartition des exploitations selon leur superficie 

Ces chiffres datent du recensement agricole de 1955. Il n'y en a pas 

de plus récent. Il est certain que le nombre total d'exploitations 

a diminué depuis. En acceptant les chiffres ci tés par la. "profession 

agricole", à savoir 3.000 disparitions par an, il faudrait estimer 

qu'en 1961, le nombre des exploitations était de 2.250.00 (chiffre 

arrondi). 

Il n'existe pas non plus d'autre répartition des exploitations en 

fonction de leur superficie. Il n'a pas été jugé possible de "découper" 

une "tranche" de 20 à. 30 ha dans la tranche ci-dessus indiquée c1e 

"20 à 50 ha". Une telle évaluation eut été trop approximative, en 

l'absence d'élément permettant de la justifier. 

Nombre d'e;ploitations·imposées 

1. Imposition selon le régime du forfait ou selon le régime du béné

fice réel 

Les exploitants agricoles n'ont intér~t à se placer sous le régime 

de l'imposition d'après le bénéfice réel que dans des circonstances 

exceptionnelles, c'est-à-dire lorsque leurs conditions propres 

d'exploitation (investissements élevés, emprunts importants), du 

fait des charges qu'elles entratnent, rendraient pour eux désavan

tageuse l'application des b.arèmes forfait.aires : 

soit que le bénéfice comptable- réel - de l'exploitation serait 

inférieur à celui qui résulterait de 1 'application de ces barèmes 

soit qu'il n'y ait pas de bénéfice, mais déficit d'exploitation. 

Ce déficit est éventuellement déductible des autres revenus et 

reportable pendant 5 ans, dans le cadre de l'I.P.P. (F -III - 1) 

et de la T.C. (F - III - la) sur les annéep ultérieures. Le 

régime du forfait est, powr sa part, exclusif de la notion de 

déficit. 

1 
1 

! 
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Il n'existe, en France, aucune donnée statistique permettant de 

déterminer combien d'exploitants agricoles sont placés au titre 

d'une année donnée, sous le régime d'imposition d'après le bénéfice 

~-
Il n'est donc pas possible de connattre le nombre d'impositions 

établies d'après ce régime - pas plus que le nombre de déficits • 

Il est permis de dire toutefois que le nombre de ces impositions 

est infime et non significatif ; de m~e que celui des deficits. 

2. Imposition et exploitation 

En raison du s,ystème fiscal français - impet sur le revenu des 

personnes physiques et taxe complémentaire - le nombre d'impositions 

ne correspond pas exactement à un mtme nombre d'exploitations ; 

d'autre part, le nombre des impositions à la taxe complémentaire ne 

correspond pas exactement à celui des impositions à 1 1imp8t sur le 

revenu des personnes physiques. 

C'est ainsi que pour ~tre soumis à la taxe complémentaire, le 

bénéfice agricole doit 8tre supéreieur à 3.000 F. Un exploitant 

dont le bénéfice est de 4.000 F. est obligatoirement imposé à la 

taxe complémentaire - sur un montant de 1.000 F. En revanche, son 

imposition à l'IP.P. dépend de son quotient familial. 

C'est ainsi également qu'un contribuable ~ant deux exploitations 

pourra ~tre imposé à la taxe complémentaire (ou à l'I.P.P.) à 

raison du cumul des bénéfices de ses deux exploitations, lesquels 

pris chacun isolément ne donneraient pas lieu à établissement d'une 

imposition. 

3. Imposition et FUperfioie de l'exploitation 

Il n'y a pas corrélation entre le montant de l'imposition et la 

superficie de l'exploitation. 

D'une part, en effet, les barèmes forfaitaires sont différents 

pour la polyculture (cultures générales) et pour les cultures 

spéciales (cultures maratohères, fruitières, florales, etc ••• 

viticulture) ; de plus ils sont différents pour chaque culture 

spéciale. 
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D'autre part, une exploitation peut produire un bénéfice imposable 

du fait qu'elle rassemble des cultures générales et dos cultures 

spéciales. 

Ainsi, une exploitation de 20 ha de polyculture peut, elle, très 

bien n'3tre pas imposée alors que le sera une exploitation marat

chère de 2 ha et de m8me une exploitation mixte comportant 19 ha de 

polyculture et 1 ha de cultures maratchères. 

Tableau F 2 - Tableau d'ensemble des recettes fiscales 

Ce tableau fournit les résultats d'ensemble des recettes fiscales 

de l'Etat pour les années 1960 à 1963. 

Tableau F 3 - Tableau des recettes fiscales détaillé par imp6t 

Ce tableau fournit les indications détaillées, notamment pour les 

contributions directes, l'enregistrement et les taxes sur le 

chiffre d'affaires. 

Tableau F 4 - R~cettes fiscales des départements, communes et 

établiss.ement. divers centralisées par les administra

tions finanoières de l'Etêt 

Tableau F 5 - Budget annexe des prestations agricoles et 

Tableaux F 6, F 7 et F 8 - Statistiques des rendements des imp8ts 

pour les années 1959 - 1260 - 1961 

Cee tableaux donnent les indications chiffrées sur les rendements 

de chaque impet en particulier, tenant compte d'une part de la 

part de l'Etat et des collectivités locales et d'autre part, et 

dans la mesure du possible, de la quote-part à charge du secteur 

agricola. 

On constate que cette quote-part n'est pas indiqUée, ceci en rai

son .de 1 'impossi bi li té pour la .plupart des imp8t·s de procéder 

aux ventilations souhaitées. 

On peut cependant relever une comparaison globale imp6t foncier -

impet sur le revenu des personnes physiques 
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ImpSt sur le revenu 
des personnes 6.611.000.000 
physiques 

Taxe complémentaire 
à I.R.P.P. 1.021.000.000 

Contribution fon
cière sur proprié
tés non bft.ties 

soit un rapport de 

Tableau F 9 

7.632.000.000 

405.000.000 

5,3 % 

7.441.000.000 8.497.000.000 

1.013.000.000 993.000.000 

8.454.000.000 9-490.000.000 

443. 000. 000 590.000.000 

5,18 % 6,17% 

Ce tableau fournit la situation globale des contribuables imposés 

à l'impat sur le revenu des personnes physiques et à la taxe complé

mentaire pour les années 1959, 1960 et 1961, et des contribuables 

au titre des bénéfices agricoles. 

On peut donc retenir de ces indications que : 

-un peu plus de 3 contribuables sur lOO personnes imposées à l'impet 

sur le revenu des personnes physiques eont des agriculteurs 

- un peu plus de 10 contribuables sur 100 personnes imposées à la taxe 

complémentaire sont des agriculteurs. 

Tableau F 10 

Ce tableau donne la comparaison des revenus globaux et des revenus 

agricoles pour les années 1959, 1960 et 1961 soumis tant à l'I.P.P. 

qu'à. la T.C. 

Il s'en dégage que : 

-parmi les revenus soumis à l'impet sur le revenu des personnes 

physiques, environ 1,3 % sont constitués par les revenus agricoles 

- parmi les re~enus soumis à la taxa complémentaire, environ 4,8 % 
sont constitués par les revenus des agriculteurs. 
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D'autre part, il résulte d'une documentation officieuse de l'Adminis

tration que pour'' imposition des bénéfices agricoles de 1961 à 

la taxe complémentai~~, sur 1.392.451 exploitations reoens~es pour la 

polyculture, 217.154 ont fait l'objet d'impositions, tandis que le 

montant des bases d'impositions partielles s'élève à 888.998.174 francs. 

Selon cette documentation, l'ensemble des impositions partielles re

présente un nombre de 316.578, tandis que le montant total des bases 

d'imposition s'élève à 1.127.560.795. 

La comparaison de oes chiffres avec ceux du tableau F 10 appelle 

les remarques suivantes : il s'agit de renseignements offioieux 

dont la valeur ne peut ~re exactement appréciée, s'agissant de simples 

éléments d'information recueillis par l'Administration pour son 

propre compte. Ils sont donc fournis à titre simplement indicatif. 

En valeur absolue, les chiffres sont certainement inexacts puisque 

le total des bases d'impositions partielles ne correspond pas à 

celui, certain, qui figure aux tableaux F 9 et F 10. 

Les contribuables peuvent figurer plusieurs fois dans la colonne 

"impositions partielles", ce qui peut ~tre le ca.s, par exemple, 

d'un contribuable imposé à la fois au titre des cultures maratchères, 

des cultures florales et des cultures fruitières. 

Enfin, le nombre d'exploitations recensées peut ne pas correspondre 

au nombre réel des exploitations, les petites, non imposables de 

toute façon, n'étant pas recensées. 

Rewggue finale 

Nous renvoyons à. oe que nous avons dit à la partie ":Belgique" en oe 

qui concerne l'insuffisance de l'appareil statistique fiscal agricole 

et les solutions à apporter. 
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!V. ITALIE 

1. Nombre et classement des exploitations 

Aucune statistique n'a été fournie. 

2. Répartition des recettes fiscales en 1961 (voir tableau! 1) 

On constate que 1 'ltali-e f-ait-· davantage appel à 1•1mp8t sur·la 

dépense qu'à l'impat sur le revenu. En effet, le total des imp8ts 

sur le revenu et sur la fortune ne représente approximativement 

que le quart. des recettes fiscales. Si l'on prend en ~nnsidéra

tion, non seulement l'Etat, mais aussi les autres collectivités 

(régions, provinces, communes), on s'aperçoit que la part des 

impets sur le revenu et sur la fortune n'est pas sensiblement 

plus importante : le pourcentage passe de 24 à 29 %. 

3. Importance des imp8ts sur les revenus de la richesse mobilière, 

de l'impat complémentaire et de l'impet sur les sociétés et 

obligations (voir tableau ! 2) 

L' impet sur les revenus de la. richesse mobilière frapve aussi 

bien les personnes physiques que les sociétés. En outre, ces 

contribuables sont atteints par un imp8t de superposition qui 

s'appelle imp8t complémentaire pour les personnes pbysi~es et 

impet sur les sociétés pour les personnes morales. 

Le tableau ne donne pas de chiffres quant aux imp8ts fonciers 

parce que ces derniers sont de rendament presque négligeable 

(voir tableau I - 3, voir toutefois tableaux I 4., 5 et 6, 

ainsi que les commentaires). 

En dehors dea impets sur le revenu, dont nous venons de citer 

les trois plus importants, le 'l'ré sor italien est surtout alimenté 

par 1 'impet sur le chiffre d'affaires appelé impat général sur 

les recettes. En 1960-1961, il a. rapporté à lui seul 827 mil

liards de liras, soit davantage que les trois principaux imp8ts 

sur les revenus (notons en pa.St:sant qu.& les droite de fabrication 

sur les huiles minérales ont fourni à l'Etat 415 milliards et les 

droits sur le tabac 427 milliards). 
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Il est également important d'observer que les provinces et les 

communes tirent plus de 60 % de leurs ressources fiscales des imp8ts 

sur le revenu et sur la fortune : à cet égard, signalons 1 'existence 

d'une sorte d'impet général sur le revenu des personnes physiques 

perçu au profit des commWles sous le nom d'imp8t de famille, 

lequel a un rendement équivalent à l'imp8t complémentaire progressif 

d'Etat. 

4. Tableaux analytiques des années 1959-1960 èt 1961 (I 4, 5 et 6) 

Il a été jugé opportun de répartir entre les bénéficiaires des di11ers 

imp8ts, non la recette totale, mais seulement la partie relative à 

l'agriculture. Cette solution a été préférée)oar certains postes, com

me les taxes mineures, les imp8ts de consommation, les remises aux 

agents du recouvrement, sont estimés ou relevés seulement en ce qui 

concerne la partie relative à l'agriculture ; d'autre part, le 

oaloul des recettes totales s'éloigne des buts de l'étude sur la 

fiscalité. Nous reprenons plus loin des commentaires relatifs à 

quelques uns des imptJts indiqués dans ces tableaux. 

5. Tableaux récapitulatifs de répartition des charges fiscales de 

l'agriculture : impets directs et impSts indirects (I 1 et 8). 

Les données fournies montrent les diverses et nombreuses exemptions 

et déductions d'imp8ts, mais il est difficile de les repérer toutes 

et il est impossible de les évaluer. Beaucoup d'estimations, m~e 

partielles, manquent sur ce sujet. Il est rappelé par exemple que 

le propriétaire qui fait des plantations d'arbres bénéficie pendant 

un certain nombre d'années d'une exemption sur les principaux 

cadastraux et donc sur les imp6ts qui en découlent ; que le chef 

de famille nombreuse bénéficie d'exemptions, etc •••• 

6. Impat foncier (sul reddito dominicale dei terreni) (n° 1 des 

tableaux 41 5 et 6) 

Rappelons qu'il s'agit d'un imptst sur les non b!tis et qu'à. cet 

égard, on peut dire qu'il frappe ess·entielloment l'agriculture. 

Son rendement fut le suivant : 
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(millions de lires) 
a) source : 122§. 1~~2 1~60 1961 

- Imp8t du Trésor 1·996 7.982 9.012 

- Additionnels provinciaux 32.633 35.145 32.139 
- Additionnels communaux 35-946 40.833 37.042 

76.575 83.960 87.193 

b) source : Ministère des 
Finances 79-9 72.2 77.6 

(voir tableaux 31 41 5 et 6) 

Nous remarquons que les provinces et les communes perçoivent en 

centimes additionnels des montants d'environ 9 fois les chiffres du 

principal revenant à l'Etat. 

Ces imp8ts représentent à peu près 5 %0 des recettes fiscales totales. 

Etant donné que cet impet ne frappe que le propriétaire ou le titulaire 

d'un droit réel, il n'est pas toujours certain que l'exploitation 

agricole subisse son incidence, d'autant plus que 1 1 impet sur le revenu 

est lui-m~me fonction d'une évaluation cadastrale. 

7. Imp6t sur le revenu a.grioole (sul reddito ag'X'ario) (n° 2 des tableaux 

4, 5 e-t 6) 

Il s'agit d'un impet spécifique à l'agriculture. 

Les chiffres S>nt les suivants : (en millions de lires) 

1C)S8 195.9. 1960 1961 

- Impet du Trésor 2.077 2.052 2.063 2,068 

- Additionnels provinciaux 5.619 5.751 5.088 1.018 
- Additionnels communaux 4.983 5.087 5.194 515 

12.679 12.880 12-.345 3,599 

A partir du 1er janvier 1961, il n'est plus établi de centimes addi

tionnels provinciaux et communaux. Los centimes additionnels qui 

figurent pour 1961 sont des arriérés des années précédentes perçus en 

1961. 
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Les données ci-dessus proviennent de l'I.N.E.A., Annuaire de l'Agri

oul ture italienne. 

Une autre source (Confédération Nationale des Cultivateurs Directs) 

nous montre des différences assez sensibles, ainsi qu'il résulte des 

chiffres suivants : 
(en millions de lircE) 

~ .!22.2 1960 1961 
- Impat pour le Trésor 2.400 2.450 2.400 2.450 
- Centimes add.prov. et comm. 9.700 10.538 10.440 

Il semble donc qu'à se réduire au seul impSt d'Etat, cet impat est 

extr3mement modéré et intervient pour fort peu de chose dans le 

cont des charges grevant l'exploitation. Bien entendu, il ne s'agit 

pas du seul imp8t sur le revenu, puisqu'à défaut de celui-ci, l'ex

ploitant devra p~er l'imp6t sur la richesse mobilière. Remarquons 

cependant que, m~e en tenant compte des additionnels, cet impet 

représentait environ 3 % des recettes fiscales totales et 1 % des 

recettes fiscales résultant de l'imp6t sur les revenus et la fortune. 

8. Impet sur les revenus de la ricbsse mobilière (n° 3 des tableaux 4, 
5 et 6) 

Il n'est pas po~sible de déterminer dans les statistiques la part 

qui incombe à l'agriculture, la catégorie B englobant tous les re

venus du capital et du travail. On doit, dès lors, se contenter 

d'évaluations. Celles reprises aux tableaux proviennent de l'I1~t, 

Annuaire de 1 1 Agriculture 

Impet de richesse mobilière 
sur les locations et les 
industries agricoles 

Centimes additionnels pro
vinciaux et communaux et 
en faveur des Chambres de 
Commerce, d'Industrie et 
d'Agriculture sur les 
revenus de richesse mobilière 

2.000 

2.850 

(en millions de lires) 

1.600 2.000 1.800 

2.900 3.100 3.450 
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Etant donnê qu'il s'agit d'ml imp8t sur le revenu à caraotète 

général et non spécifique à l'agriculture et qui englobe un ensemble 

de revonus, il est dès lors difficile de préciser la. part qui revient 

à 1 'agriculture. 

On peut présumer que 1 'agriculture intervient à concurrence d'un peu 

plus de 2% dans l'ensemble des recettes fiscales provenant des 

catégories B et C 1 et que cette quota-part peut représenter plus de 

9 milliards. 

9. Impet complémentaire progressif sur le revenu total (n° 14 des ta

bleaux 4, 5 et 6) 

Le tableau indique les rendements sui vanta : 
(en millions de lires) 

Pour l'agriculture 

1.222 
15-900 

1960 1961 

16.700 18.800 

Les données suivantes (en millions de lires) sont données par une 

autre évaluation (source : Confédération Nationale des Cultivateurs 

Directs) : 
~ 

8.900 
1.222 

s.soo 
1960 

8.500 
1961 

8.500 

Il s'agit uniquement de la qu.ot&-pa.rt de 1 'agriculture qui, dans les 

données de l'INEA- lères statistiques- est estimée à 25% du ren

dement global. Une réparti ti on pourrait 8tr~ intéressante pour cet 

impet complémentaire progressi·f sur le· revenu, mais la. personne 

assujettie à l'impet étant dans ce cas l'entrepraneurr il serait vai» 

de chercher un rapprochement aux classes de grandeur des exploita

tions, étant donné que le m~e entrepreneur peut en posséder plus 

d'une (a.veo nécessité de distinguer s'il s'agit d'exploitation en 

propriété ou en location, grevée de dettes, etc ••• ). 

10. ImRet familial (imposta di famiglia) (n° 15 des tableaux 4, 5 et 6) 

Les rendements sont fournis pa.r la Confédération Nationale des 

Agriculteurs Directs, qui évalue oomme suit le montant de la charge 

de l'agriculture en millions de lires 

~ 
19.500 

1.222 1960 

20.300 21.400 

1961 

22.400 
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Ces chiffres rep:résentent un pourcentage de 0,58 ~ du produit brut 

agricole national. 

Par suite'do l'absence de tout élément subjectif d'application certaine 

de l'imposition des catégories agricoles, il n'est pas aisé de déter

miner le rendement exact de cet imp8t. 

Les chiffres ci-dessus sont donc calculés sur la foi des chiffres 

officiels des communes rurales qui comptent jusqu'à 5.000 habitants, 

avec une réduction de 10 ~. Pour les rendements des autres communes, 

à l'exclusion des chefs-lieuxde provinces, cette réduction a été· 

portée à 50 %. 

Ajoutons que cet imp8t n'est pas spécifique à 1 1 agriculture. Mais 

on peut remarquer que la. charge relative à 1 'agrioul ture représente 

environ 25 %.du rende~ent total. 

11. Recettes des Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture 

(n° 4 des tableaux 41 5 et 6} 

Il est à souligner que si les Chambres de Conunerce, d'Industrie et 

d'Agriculture déploient une activité considérable en faveur de 

l'agriculture, elles prélèvent de celle-ci, en moyenne, 2,80% de 

leurs recettes. 

12. Centimes additionnels pour les organes communaux d'assistance et pour 

la Calabre (n° 16 des tableaux 4, 5 et 6) 

Les tableaux fournissent les données suivantes, à charge de 1 'agri

culture : 
!222 

15,7 milliards 

1960 

15,7 

Une répartition différente donne les résultats suivants 

(Confédération Nationale des Cultivateurs Di·reots) 



Centimes additionnels pour les 
organes communaux d'assistance 
et pour la Calabre (sur impets 
pour la Trésor) 

Centimes additionnels pour 
les orsancs communaux d'assis
tance ct pour la Calabre 
(sur les imp8ts pour les 
collectivités locales) 

13. Cotisations unifiées 
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{an millions de lires) 

3.000 3.400 3.850 4.150 

11.200 12.100 13.000 

Jusqu'en 1962, il y avait un double système pour déterminer les coti

sations unifiées : sur la base des journées effectivemènt fournies 

ou sur cella des journées présumées fournies. Il convient de préciser 

qu'un arr3t récent de la Cour constitutionnelle a déclaré illégitime 

le second système. Il en résulte que seul subsiste le système des 

journées effectivement fournies et déclarées comme telles par les 

intéressés (employeurs et travailleurs). 

14. Droits d'hypothèque et droits d'enregistrement (n° 5 et 6 des tableaux 

4, 5 et 6) 

On ne dispose pas do calculs relatifs à la quete-part à attribuer à 

l'agriculture. On a procédé de la façon suivante : on a attribué la 

recotte totale concernant l'exercice financier à une seule année 

(par exemple 1958-1959 = 1959 ; la recette a été relevée par l'Insti

tut Central dos Statistiques. On a supposé que l'agriculture supporte 

10 %). 

15. Droits sur la valeur nette des successions (n° 7 des tableaux 4, 5 et 6) 

On a procédé comme pour le numéro précédent et la quote-part attribuée 

à 1 'agriculture est de 20 t{o. 

16. Imp6ts de fabrication (n° 10 des tablca~ 4, 5 et 6) 

Lss impOts de fabrication totale concernent : les alcools, la bière, 

le sucre, le glucose, la maltose, etc., l'huile de graines, la marga

rine, les huiles minérales dérivées ct analogues, les succédanés de 

café. , les lampas électriques, les filés, les gaz incondensables, les 

minerais de mercure, le méth8ne. 
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17. Impeta de consommation {n° 11 des tableaux 4, 5 et 6) 

Les impets de oonsonme.tion peuvent se diviser en deux points 

a) imp8ts en faveur de l'~at ; 

b) imp8ts en faveur des communes. 

Seuls les seconds concernent les produits de l'agriculture. 

Observations générales 
==-====-=-==·========= 

Nous avouons l'impossibilité totale de procéder à des comparaisons et 

à des rapports. 

En effet, les indications statistiques varient dans une mesure trop 

grande suivant l'organisme qui les établit. La difficulté de recueil

lir des données exa0tes p~0~~0nt, plus m~e que dans les autres pays, 

de la multiplicité des imptJts da superposition : centimes additionnels 

provinciaux et communaux, imp8t complémentaire sur le revenu global, 

impet familial, centimes additionnels pour l'Assistance et pour la 

Calabre, tous impats qui se greffent, au double niveau de 1 'Etat et 

des Collectivités locales, ou de l'un d'eux seulement, sur l'impet 

principal dont on ne connatt pas toujours la quote-part réservée à 

l'agriculture. 

Il existe un seul inp6t spécifique concernant l'agriculture et c'est 

1 'impet sur le revenu agricole dont nous av6ns parlé au n° 7 ci-avant 

{n° 2 des tableaux 4, 5 et 6). 

Si nous voulions procéder à un léger regroupement de certains imp6ts 

sur les revenus sans y incorporer l'imp6t familial, nous pourrions 

procéder à un rapport avec l'ensemble des recettes fiscales du sec

teur agricole. Vci.ci comment se présenterait ce tableau (en milliards 

de lires) 
1:222 1960 1961 

Impet sur le revenu agricole 12,9 12,4 3,6 
Imp8t sur 1 es reï:··<Yr.1..:1 s de richesse 

mübilière 9 9 9 
Imp8-t complémentaire progressif sur 

le revenu global 15,9 16,7 18,8 

Total 37,8 38,1 31,4 
Quote-part de 1 '::\gricul ture dans 636,9 621,5 628,7 
les recettes fiscales 

Soit en pourcentages 5,9 % 6,1 % 5 % 
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D'autre part, nous pourrions procéder à. tm rapport de co gen.:re en 

oe qui concerne 1 'impet sur le revenu domanial 

Impets sur le revenu domanial 
(Btat + provinces + communes) 

Quota-part dans les recettes 
fiscales du secteur agricole 

79,9 

12,5 % 

77,2 77,6 

12,4 ~ 12,3 % 

Mais, encore une fois, un tel rapport ne peu-t fttre pris en aonsidé

ration qu'avec la plus grande circonspection. 

Doit-on en conclure que 1 'une des charges principales de 1 'agriculture 

dans les imp8ts se situe dans 1 1imp8t sur le revenu domanial ? 

Nous n'oserions l'affirmer avec certitude. 

Constatons la part prépondérante des collectivités locales dans 

le prélèvement fiscal agricole, par rapport au prélèvement au prof'i t 

de 1 'Etat (tableau 7). 
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V. LUXEMBOURG 

Tableau L 1 - Nombre et superficie des exploitations agricoles 

Ce tableau souligne la prédominance de la petite et moyenne exploitation 

agricole du type famdlial. 

En 1962, les exploitations de moins de 10 ha groupent 40,4 % du nombre 

des exploitations agricoles et 12,5 % de la superficie agricole. 

Les exploitations de 10 à 20 ha groupent 30,3 % du nombre total et 

28 % de la superficie globale. 

Les exploitations de 20 à 30 ha. groupent 17 % du nombre total et 

26 12 % de la superficie globalet 

Enfin, les exploitations de plus de 30 ha groupent 12,3 % du chiffre 

total et 32,3 % de la superficie. 

L'étendue moyenne des exploitations agricoles était en 1962 de 15,94 ha. 

Tableau L 2 - Statistiques fiscales 

1) En ce qui concerna les droite d'enregistrement, de transcription et 

droits de succession, il n'existe pas de données ooncer!lant la 

quota-part à charge du secteur agricole dans le rendement de ces 

imptJts. 

2) Quant à 1 'imp8t sur la fortune, la quota-part à ohct.rge du secteur 

agricole n'est pas connue. Toutefoj_s 1 vu les nombreux abattements 

qui sont poàsibles, le nombre des cultivateurs imposables est réduit. 

3) Imp8t foncier. On remarque que cet imp8t est uniquement local. Il 

est perçu exclusivement par les communes. 

On dégage que la quo te-part de 1 'agrioul ture dans cet imp8t était 

de 45 % en 1959, de 44% en 1960 et 40 % en 1961. 

4) Imp8t sur le chiffre d'affairds. Le chiffre avancé de 3 millions 

comme quota-part de l'agriculture dans l'ensemble de cet imp8t, est 
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une estim~tion. Il ne s'agit que de l'imp8t grevant les produits 

sortant de l'exploitation. Le montant des imp8ts sur les produits 

entrant dans l'exploit~tion (engrais, aliments dG bétail, machines) 

est de loin plus important (voir le premier volume de cette étude). 

5) Imp8t sur le revenu. Le chiffre avancé de 13,2 millions est le 

résultat d'une enqu~te faite pour l'année 1961. On peut admettre <{\la 

ce chiffre ne varie pas sensiblement pour les années 1959 et 1960. 

Si on compare les recettes fiscales impet sur les revenus - quota-part 

de 1 • agriculture par rapport à la quot e-part de 1 'a.gri cul ture dans 

ltirnp6t foncier, on arrive à une constatation assez semblable à ceDe 

dégagée dans les statistiques de la République fédérale d'Allemagne, 

à savoir que l'imp6t foncier représente une charge plus importante 

que 1 'imp8t sur le revenu, puisqu'au Luxembourg, par exemple, 

pour chacune des trois années visées, la. quotc-part de 1 'imp6t 

foncier représente 4 fois la quote-part de l'imp8t sur les revenus. 

6) Remarques générales concernant les statis-~l'-lues des exploitations 

soumises au régime forfaitaire et au régime des bénéfices réels. 

Le nomb~e total des exploitations agricoles (dont le revenu principal 

provient de l'agriculture) s'élève à 7.500. Seulement 1.550 exploi

tatious sont soumises à l'imp8t sur le revenu. Presque toutes ces 

exploitations sont taxées sur les bénéfices réels. On peut admettre 

que oe ne sont pratiquement qua les exploitations au-dessus de 

25 ha qui sont soumises à 1 'impet sur le revenu. 

En fait, les autres exploitations sont non imposées et oelles qui 

paient l'impet sont assujetties au régime soit de la taxation, soit 

des bénéfices oomptablê$. 
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VI. PAYS-BAS 

Il n'a pas été possible de fournir des données concernant la quota

part dans chacun de ces imp8ts à charge du secteur agricole. 

Il est possible d'ailleurs que ces données n'existant pas officiel

lement. Mais il serait souhaitable que si 1 ' étude en ava.i t été fa.i. te 

par soit l'Administration, soit des associations professionnelles, 

les renseignements soient communiqués. 

Comparai son impe"t fon ci er - imp8t sur 1 e revenu 

L' imptst sur le revenu des personnes physiques est, aux Ps;ys-Bas, 

un impSt s,ynthétique. Il englobe naturellement une massa de revenus, 

lesquels comprennent notamment les revenus agricoles. 

Il est donc naturel que le chiffre des recettes résultant de l'impet 

foncier ne soit qu'una fraction de l'ensemble du montant de l'impOt 

sur 1 e revenu. 

On constate que ce rapport est de 4 % en 1959 

4% en 1960 

5,4 % on 1961. 

Aux P~s-Bas, il tend dono à augmenter légèrement, tandis que ce 

rapport diminue légèrement en Allemagne, au Gra.nd-Dilché de Luxembourg. 

A cet égard, oe mouvement s'apparente à celui qui a été constaté en 

France à propos du m&le rapport contribution foncière-imp8t sur les 

revenus. 
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C. TABLEAUX STATISTIQUiœ 

(Voir la. liste des tableaux statistiques 

au sommaire à. la page X ) 

R.F. d'Allemagne : tableaux A 1 à A 14 

Belgique : tableaux B 1 à B 6 

France tableaux F 1 à F 10 

Italie : tableaux I l A I 8 

Luxembourg : tableaux L 1 à L 4 

P~s-Bas : tableaux N 1 et N 2 



TA:BLEAU Al 
TABELLE Al 
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Statistiques sur base des méthodes de détermination 
du bénéfice en agrioul ture, 1954 

Statistik naoh den Gewinnermittlungsmethoden 
in der Landwirtsohaft, 1954 

Kéthode de dêtermi- Revenus en provenance 
nation du bénéfice Contribuables de 1 1 agrioul ture et 
Methode der Gewinn- Steuerpflichtige 

de la sylviculture 
ermittlung Einldlnfte aus Land-und 

Forstwirtschatt 

{1000) (%) (millio. Di) {%) 

Comptabilité 55,2 7,7 518,7 20,4 :Bu.ohttthrung 

Estimation 52,6 7,3 254,6 101 0 Schatzung 

V.O.L.(a) imposition 
annuelle 337,9 47,0 908,9 35,8 v.o.L. jlhrliche 

Veranlagung 

V.O.L. imposition 
pluriannuelle 273,9 38,0 859,0 33,8 

V. 0 .L. mehr jlbrige 
Veranla.gu.ng 

total 719,6 lOO,.Q 2.541,2 100,0 inegesamt 

Exonéré d' imp8ts 323,3 44,9 786,9 31,0 steuertrei veranlagt 

Imp8te sur les revenus 
pergus 396,3 55,1 1.754,3 69,0 Einkommensteuer fest-
gesetzt 

(a) V.O.L. a agriculteurs non astreints à teni~ une comptabilité dont 
les bénéfices doivent Atre oalouléa conformément au déor•t 
sur l'établissement de taux moyens pour le oaloul des béné
fices agricoles et forestiers (~ 99 du rapport). 

(a.) V .O.L. a nioht buohttthrungspfliohtige Landwirte, deren <lewinn gem!ss 
dem V.O.L. bereohnet wird (Nr. 99 des Beriohtes). 
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TABLEAU A.2 
TA:BELLE A '2 
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Prestations fiscal•s de l'agriculture (millions de DM) 

Steuerleistungen der Landwirtschaft (Millionen DM) 

1. 

2. 

Imp8ts d'exploitation 
Betriebssteuern 

a) Imp8t foncier 
Orundsteuer 

b) Imp8ts divers 
versohiedene Steuern 

A.utres imp8ts 
andere Steuern 

a) Impets sur les revenus 
Einkommensteuer 

b) Imp8t sur la fortune 
Verm6gensteuer 

o) Prélèvement sur la fortune 
Vermegensabgabe 

Total 
insgesa..mt 

Source a Plan vert 1962 
Quelle a arttner Plan 1962. 

,_ 1958-1959 1959-1960 1960...1961 

361 371 384 

9 10 10 

60 65 70 

16 10 10 

211 211 211 

657 667 685 
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Tableau ~ ... 8 
Tabelle AS 

Vn.leur uni taire 
en DM/h~ 

Einhei tswert 
in n.rjha 

680 

1.080 

1.300 

1.870 

2.180 

380 

Charges fiscales (sans charges relatives aux digues) 
par valeur unitaire par ha croissante (en DM/ha) 

Steuerleistungen {ohne Deich- und Siellasten) 
bei steigendem Einheitswert je ha (in DM/ha) 

ha par exploi- Impet d'exploi- Imp ete person-
tation tati on ne le 

hA. ::Betriebssteuern pers 6nliohe je Betrieb Ste uern 

36 19 

32 26 

39 32 

38 41 
33 44 

1 

Exploitations d'une valeur unitaire 
moyenne de 680 DM/ha • 100 

Betriebe mit durchsohnittliohem Ein
heitswert von 680DM/ha • 100 

15 
23 

29 

47 
55 

Total 

insgeeamt 

34 

49 
61 
88 

99 

Valeur unitr:~.ire 
en DM/hé! 

Imp6ts d'ex
ploitation 
Betriebs
steuern 

ImpOts personnels 
per~6nliohe Steuern 

Total 
insgesamt 

Einheitswert 
in DM/ha. 

680 
1.080 

1.300 
1.870 
2.180 

100 

131 

168 
216 

231 

100 

153 

193 

313 

366 

100 

144 
179 
259 

291 



Tableau A9 
Tabelle A9 

381 

Charges fiscales (sans oharses relatives aux digues) 
par surface croissante (en DM/ha) 

Steuerleistungen (ohne Deioh- und Siellasten) 
bei steigender Betriebsfl!ohe (in DM/ha) 

Surf'a.oe d'ex- Valeur uni- Imp8ts d'ex- Im~ts per-
ploitations taire par ha ploitation sonnels 

en ha Einheitswert ~triebs- perslSnliohe 
13etriebsf'1~-
ohe in ha. je ha steuern Steuern 

8 1.400 29 9 
14 1.420 30 17 
32 1.420 35 44 
89 1.450 35 65 

Exploitations d'une surface moyenne de 8 ha = 100 

Eetriebe mit Eetriebsf'l!ohe von 8 ha = lOO 

Surf'aoe d 1exploi- Imp6ts d 1 ex- Imp6ts pereon-
tations en ha ploitatiom. nels 

Total 

insgesamt 

34 

47 

79 
lOO 

Total 

Betriebsfl!ohe l3etriebssteuern perstsnliohe insgesamt 
in ha Steuern 

8 100 100 100 

14 103 189 124 

32 121 489 208 

89 121 722 263 
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Tableau Al2 

Tabelle Al2 

1 

Eases moyennes de 1'1mp0t foncier concernant les 
biens agricoles et sylvicoles pour l'année 1960 

dans les Linder et le Eund 

Durchschnittliche Hebes~tze der Qrundsteuer von 
land- und forstwirtschaftliohem Verm5gen im Kalen
derjahr 1960 in den LMndern und im Bundesgebiet 

cfo 

Sch1eswig-Holstein 194 

Niedersa.chsen 203 

Nordrhein-~estfalen 118 

Hessen 198 
Rheinland-Pf'alz 210 

Baden-Wftrttemberg 191 

l3a.yern 198 
Saarland 148 

~---------------------__._,-~- -------
:Bundesgebiet 185 



Tableau A13 
Tabelle A13 

385 

Imp6ts fonciers sur lee biens agricoles et sylvicoles, 
bases de l'imp6t dans les communes pour 1961 

Grundsteuer vom land- und forstwirtschaftlioheœ Vermegen, 
Grundsteuerhebesatze der Gemeinden 1961 

&se 
He be sa tzgruppe 

(%) 

0 

1 - 80 

81 - 100 

101 - 120 

121 - 140 

141 - 160 

161 - 180 

181 - 200 

201 - 225 

226 - 250 

251 - 275 

276 - 300 

plue de 300 
tlber 300 

Nombre de communes 
Anzahl der Gemeinden 

43 
67 

199 
2.048 

684 

2.120 

3.231 

7.363 
2.492 

3.072 
447 

1.798 

916 

----------~-~--------~----~---~----------·-----------~ 
Total 
Insgesamt 24.480 



Tableau Al4 
Tabelle Al4 

386 

Exonération d 1 imp6ts de l'agriculture (en millions de DM) 

Steuervergttnstigungen der Landwirtsohaft (in Millionen DM) 

1. Montant non imposé au bénéfice con
cernant les réfugiés 
Bewertungsfreiheit bei Fl~ohtlingen 

2. Abattements à la base de 1000 DM 
pour les exploitations V.O.L. 
1000 DM Freibetrag bei V.O.L. 
Betrieben 

). Possibilités d'amortissement pour· 
certains investissements y compris 
habit~tions des salariés 
Abschreibungsfreiheit fUr bestimmte 
Investitionen einsohliesslioh 
Landarbeiterwohnungen 

4. Exonération des produits agricoles 
de l'imp6t sur le chiffre d'affaires 
Befreiung landwirtschaftlicher 
Erzeugnisse von der Umsatzsteuer 

5· Exonération du matériel de traetion 
agrioole de la taxe sur les véhi
cules à moteur 
Befreiung landwirtschaftlicher 
Zugmaschinen von der Kraftfahrzeugsteuer 

6. Remboursement de la taxe sur les 
huiles minérales, concernant l'huile 
Diesel 
Erstattung der Mineral8lsteuer auf 
Diesel81 

1959 

2 

10 

30-40 

246 

80 

59,3 

1960 1961 

2 3 

10 10 

30-40 30-40 

258 261 

90 100 

~-------------------------------------------~------~--------~------~ 

Source : 
Quelle 

Plan vert 1962. 
Grüner Plan 1962. 
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Tableau B 2 
Ta.belle B 2 

388 

Recettes fiscales glo03les (en millions FB) 

Gesa.mtsteuera.ufkommen (in Mi1lionen FB) 

Contribu- Aocio'a et Enregis-
Année tions Douanes taxes con- trement 

directes sommation Eintra.-
Jahr Direlcte zt51le Verbrauchs- gnngs-

Steuern steuern geb'Ühren 

1958 36.131 5.802 12.325 32.866 

1959 39.489 5.370 14.253 35.927 

1960 41.370 6.006 16.005 38.501 

1961 44.021 6.453 17.298 44.614 

1962 51.419 6.602 17.903 48.501 

1963 53.180 6.800 19.213 54-488 

Source/Quelle : Annuaire statistique, 1962. 

Total 

Insgesa.mt 

87.124 

95.039 
101.882 

112.386 

124.425 

130.681 



Tableau B 3 
'LJ.belle B 3 

389 

Recettes fiscales par impets (en 1.000 F.B) 
SteueraufKommen naoh Steuerarten (in 1.900 F.B) 

1959 1960 
Imp6ts sur les revenus p~rçus sous le 
régime des lois coordonnées relatives 
à ces imp8ts a 
Eirikommen, erhoben gem!ss den diesbe-
züglichen koordiniertan Oesetzen 1 

1) Imp8ts cédulaires sur les revenus 
geschuldete Steuarn auf das 
Einkommen 

a) contribution foncière 
Grandsteuern 423.153 488.830 

b) Taxe mobiliêre/Kobiliensteuor 3·573.775 4.250.102 
c) Taxe professionnello/Btnkommsn-

steuer 25.295.836 27.338.650 
2) Imp8t complémentaire personnel 

pers5nliche Zusatzsteuern 3.798.635 4.119.747 
3) Contribution nationale de orise 

nationale Krisensteuarn 1.925.709 2.241.799 
Taxe do circulation/Fâhrzeugsteuern 2.566.692 2.689.729 
»roi ta d 1 entrées/Einfubrz~lle 5·370.015 6.005.954 
Droits d 1accises/Verbrauchssteuern 13.452.831 14.931.462 
Enregistrement/EintragungsgebÜhron 

- Droits d 1enrogistrement/Eintra-
gungsstouern 3.652.965 4.023.855 

- Droits de groffe/Eintragungsgebühren 15.133 17.760 
- Droits d 1hypothèque/Bypothokensteueln 51.197 60.015 
- Droits do succession/Erbschaft und 

Scherikungssteuern 1.789.315 2.029.872 

- Droits de timbre et taxes assimilées 
Stempelgebübren und ahnliohe Unkosten 30.077.160 32.018.867 

- Amendes et divers/Strafen und sons-
tiges 340.723 350.417 

Autres imp6ts et taxes 
sonstige Stouern und Abgaben - -

1961 

508.605 
4.325.893 

28.524.713 

4.815.161 

2.349.605 
2.936.961 
6.452·546 

22.685.601 

4.419.630 
52.641 
66.803 

2.430.037 

37.264.012 

381.159 

-
---~------~--------~------
Total général des recettes fiscales 
Gesamtsteueraufkommen 

Souroo/Quello a Annuaire statistique 1962 



Tableau B 4 
Taballa B 4 

390 

Racottaa fiscales provinciales (en 1.000 FB) 

Provinziale Steuareinnahmen {in 1.000 PI\) 

Taxos directes et indireo-

Année Cantimas additionnels tes 

Jahr Zusohlage dirokta und indirakte Ab-
ga ben 

1959 {a) 517.415 427.089 
1960 (a) 676.163 451.529 
1961 (b) 670.337 415.450 
1962 (c) 797·549 487.200 
1963 (o) 853·568 513.465 

(a} Comptas définitifs 1 droits constatés 
andgültige Zahlen 1 fostgestellte Fordarungen 

(b) Compte provisoire 
vorlaufigo Angaben 

(o} Prévisions budgétaires approuvées y compris los recours, non com
pris los modifications en cours d'exercice 
ganohmigto Haushaltsvoranschlage, einsohliesslioh der Berutungon, 
aber ohne J.:tderungen im Laufe des Bezugsja.lu-ae. 

Sourco/Qgelle 1 Annuaire statistique 1962 
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Tableau l3 5 
Tabolle B 5 

Rendomant dos impositions communales (en 1.000 FB) 
Kommunale Steueraufkommen (in 1.000 FB) 

Nature des imp6ts 
Art der Steuern 

Ressources fiscales perçuos par l'Etat au 
profit des communes (taxes directes) 
Vom Staat arhobone Steuern zugunston der 

1 Gomcinden ( direkta Ab gabon) 

a) Centimes additionnels sur 
Zu sohl!ge auf 

Contribution foncière 
Grundstauer 

Taxes provinciales 
Provinzialabg.abon 

Ta.xe mobilière 
Mobiliansteuar 

, b) Taxes sur les imp8ts de l'Etat rela
tifs 1 

Zusatzliohe Abgaban auf staatliche 
Stauern, und zwa.:r auf : 

Aux revenus professionnels des 
personnes physiques 
Einkommenstouern 

A la circulation des véhicules au
tomobiles 
Kraftfahrzeugstauern 

Sommes perçues diractomont par los Commu
nes c 
Von den Gemeinden unmittelbar erhobene 
Summan : 

- Taxas directes (autres quo ci-dessus) 
Direkte Abgaben (anderG als die o.G.) 

- Taxes indirectes 
Indirokto Abgaban 

- Taxes do remboursement 
Abgaben auf ~ckzahlungen 

- Recettes divarsos 
Sonstige Einnahmen 

--------.--..-------
Total 

Ins&Goaa• 

(a) Droits oonstatés et dépenses engagées 

1959 (a) 1960 {a) 

180.682 183.017 

836.568 916.776 

586.479 577.005 

177-716 193.605 

84.935 80.373 
-- -1- --

5·419.302 6.069.226 

Festgestellte Forderungen und eingegangene Verpflichtungen 

Source/Quelle : Annuaire statistique 1962 

1961 (a) 

173-720 

1.001.648 

584.706 

215.524 

94.003 
~ --
6.461.782 



Tabloau B 6 
Ta.bolla i6 

392 

Recettes comprenant la contribution foncière et los 
contimas additionnels provinciaux et communaux 

(à l'exolusion de la contribution nationale de crise) 

Einnahman auf. Grundsteuern und dan 
provenzialon und kommunalen Zuschl!gen 

(aussohliasiich dar natimnalon Krisensteuar) 

Etat 
Staat 

Contribution foncière 
Grundsteuar 

CGntimes additionnols : 
Zuschlago 1 

-Provinces 
Provinzen 

1959 1960 

423.153 488.830 

676.163 

1961 

508.605 

670.337 

- Communes 
Gemoindan 4·392.181 

- - - ~ ...... - - - - - - .. ~ - - -· - -. -
Tot al/Insgesamt 5-571.123 

Sourco/Quellq a Annuaire statistique 1962 



Tabloau F 1 
Tabello F 1 

393 

Répartition des exploitations selon leur superficie, 1955 
Autgiiadarung der Betriebe naoh Gr5seenklassen, 1955 

Classas de grandeur Nomire d'exploitations . ~ 
Anzahl der !otriebe Grd!:lsenklassen 

do moins de 5 ha. 
weniger a.ls 5 ha 792.918 
5 - 10 ha 472.084 
10- 20 ha 532.387 
20 - 50 ha. 375.171 
50- 100 ha 74-901 
100 - 200 ha 16.721 
do plus de 200 ha 
mehr als 200 ha 3.522 

....... - -- - - - --~- - - - - -
Total/insgosamt 2.267.704 
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Tableau F2 - Tableau ci' ensemble des recettes fiscales (en millions cie F) 

Tabelle F2 - Gesamttlbersicht cier Steuereinnahmen (in Milli.,nen F) 

Quatre derniers exercices 
Für die vier letz ten Haushal tsjahre 

IIECETTES FISCALES 
STEUEREINN AHMEN 

A. Ventilation administrative 
A. Verwal tungsmiiBige Aufteilung 

1. Contributions directes 
1. Direkte Steuern 

2. Enregistrement 
2. Eintragungsgebühren 

3. Timbre 
3. Stempelgebühren 

4. ImpÔts sur les opérations de bourse et de soli dari té nationale 
4. Steuern auf Borsenoperationen und nationale Solidaritat 

s. Douanes 
s. Zolle 

6. Contributions indirectes (3) 
6. Indirekte Steuern (3) 

7. Taxes sur les transports de marchandises 
7. Warenbeforderungssteuer 

8. Taxes sur 1 e chiffre d'affaires 
8. Umsatzsteuer 

9. Taxes uniques 
9. Einhei tasteuer 

10. Recettes imputées à des comptes d'attente 
10. Einnahmen aus Wartekonten 

B. Classification économique 
B. Wirtschaftliche Verteilung 

ImpÔts sur le revenu (4) 
Einkommensteuer (4) 

IapCits sur la fortune (S) 
Vermogensteuer (S) 

Imp~ts sur la consommation 
Verbrauchssteuer 

Versement sur les salaires 
Abgaben auf Lohne 

(6) 
(6) 

1960 ( 1) 

54-3S4 

20.617 

2.486 

1.oss 

182 

7.232 

1.054 

191 

19.559 

1.978 

Il 

16.139 

3-723 

30.014 

4.478 

1961 (2) 1962 (2) 1963 (3) 

61.S48 67.647 76.448 

22.18S 23 -S90 26.332 

2.718 3.110 3-4S9 

1.137 1.264 1.392 

214 216 167 

7.939 8.929 10.029 

3.419 3.845 4.329 

255 279 288 

21.63S 24.346 28.331 

2.046 2.068 2.109 

Il Il 12 

17 .2S6 18.077 20.061 

4.S90 

3S.293 39.467 4S.086 

4.929 s.so 6.281 

Deux premiers mois 
Für die ersten zwei 

Mona te 

1963 1964 

12.092 1S.082 

4.947 6.161 

S42 S89 

146 144 

30 23 

1.330 1.611 

709 1.164 

82 96 

3.970 4-956 

336 338 

" " 

718 7S6 

6.427 8.165 

1.039 1.213 

L4t tahleau A ci-dessus comprend excl .. sivement les recettes du budget général de 1 'Etat. Il ne tient pas compte des ressources fiscales attribuées 
soit à des établissements dotés de la personnalité financière, soit à des comptes spéciaux du Trésor. Il comprend en revanche les dégrèvements accordés 

f
uj_ sont imputés en dépenses à un crédit budgétaire figurant au budget des charges communes du Ministère des Finances. Les recettes du budget annexe 
prestations sociales apicoles) sont données au tableau F S· 
1~ Projet df! loi portant règlement définitif ,d~ budget. 
2 Compte defini tif des recettes du budget general. 

(3 L'impÔt spécial mis à la charge du S.E.I.T.A. par une ordonnance du 7 janvier 19S9 figure depuis le 1er janvier 1961 à cette rubrique et se trouve 
désormais incorporé dans les recettes fiscales globales, dont le montant pour les quatre années indiquées n'est donc pas strictement comparable. 

(4~ Contributions directes à l'exclusion du versement forfaitaire sur les salaires. 
(S Prod.ui ta de 1' enregistrement du timbre, des imp~ts sur les opérations de bourse et de soli dari té nationale. 
(6 Le versement forfaitaire, qui est historiquement un impÔt sur le revenu, est considéré par certains collllle un impÔt indirect sur la consommation. 

Aussi a-t-il été isolé dans cette ventilation économique pour permettre 1 'une et 1' autre classj fi cation. 

Die Tabelle A um:faBt ausschlieBlich die Einnahmen des allgemeinen Staatahaushal ta. Sie berückaichtigt weder die steuerlichen Einnahmequellen von Stellen 
mit finanziellem Rechtscharskter, no ch die Sonderkonten des SchatzSI!ltes. Sie umfaBt allerdings die zugestandenen Abschlâge, die al a Abgaben in einem 
Hauahaltskredi t ausgewiesen sind und als ge&~einsame Ausgaben im Haushal t des Finanzministeriuma erscheinen. Die Einnahmen des Zusatzhaushal ta (Post und 
Telegrafetlwesen und landwirtscha:ftliche Sozialleistungen) sind in der Tabelle F 5 au:fgefiihrt. 

2) Endgül tige Einnahmekonten des allgemeinen Haushal ta ~ 
1) Gesetzentwurf über die endgül tige Regelung de!l Haushal ta 

3) Die Sondersteuer zu Lasten der S.E.I.T.A. (Erlall vom 7. Januar 1959) wird seit deo 1. Januar 1961 in dieser Spalte aufgeführt und befindet sich seit
her in den gesamten Steuereinnahmen, deren Hohe :für die letzten 4 angegebenen Jahre deshalb nicht direkt vergleichbar ist. 

(4) Direkte Abgaben, ausschlieBlich der Pauschalabgabe auf die Léihne 
(S) Einnahmen aus Stempelgebühren und Steuer auf Borsenoperationen und der nationalen Solidaritë.t 
(6) Die Pauschalabgabe, die eigentlich eine Einkommensteuer ist, wird in gewisser Hinsicht als eine indirekte Verbrauchsteuer anffeSehen. Sie ist deshalb 

in der wirtschaftliohen Verteilung getrennt aufgeführt, um sie gegebenenfalls dieser oder jener Art Abgabe zuschlagen zu konnen. 

Source: Ministère des Finances 
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Tableau F3 - Tableau des recettes fiscales, détaillées par imp8t (en m1llions de F) 

Tabelle F3 - Einzelaufstellung der Steuern (in Millionen F) 

1. Contributions directes 
1 • Direkte Abgaben 

Recettes sur r~le 
Einnahmen auf Grund der Veranlagungsbescheide 

ImpÔt sur les sociétés recouvré sans émission de rÔle 
Steuer auf Gesellschaften, erhoben ohne Vorbescheide 

Versements forfaitaires sur les salaires 
Pauschalabgabe auf die Lohne 

Versements forfaitaires sur certaines recettes non commerciales 
Pauschalabgabe auf gewisse nicht-gewerbliche Einnahmen 

Taxe proportionnelle sur le revenu des valeurs mobilières 
Proportionelle Steuer auf das Einkommen aus beweglichen Gütern 

Taxe exceptionnelle sur les réserves des sociétés 
Sondersteuer auf die Rücklagen der Gesellschaften 

Taxe réserve spéciale de réévaluation 
Besondere Reserveabgabe bei Hoher-Veranlagungen 

Prélèvement 1,50% (loi du 1er Juillet 1963) 
1,5% - Abgabe (Gesetz vom 1, Juli 1963) 

2. Enregistrement 
2. Ein tragungen 

Mutations à 
titre onéreux 
Entgel tlicher 
Erwerb 

( Meubles 
( Bewegli-

~ obo Güter 

( Créancel, rentes, prix d'office 
( Forderungen, Renten, fesgesetzte 
( Preise 

~ Fonds de commerce 
( Geschiiftsgenehmigungen 

( Meubles corporels 
( Sachgüter 

( Immeubles et droits immobiliers 
( Immobilien und Grundstücksrechte 

) Entre vifs (donations) 
) Zwisc~e~ Lebenden (Schenkungen) 

Mutations à titre gratuit ) Par deces 
Unentgel tlicher Erwerb ) Durch Todesfall 

Taxe à la première mutation 
Steuer bei Ersterwerb 

Taxe spéciale 
Sondersteuer 

Autres conventions et actes ci vils administratifs et de l'état-ci vi 
Sonstige Vereinbarungen und zivilrechtliche Amtshandlungen 

Actes judiciaires et extra-judiciaires 
Rechtsakte 

Hypothèques 
Hypotheken 

Taxe spéciale sur les conventions d 1 assurance 
Steuer auf Versicherungsabschlüsse 

·Pénalités (droite et demi-droits en sus, amendes) 
Strafen 

Recettes di vers 
Sons tige Einnahmen 

3. Timbre 
3. Stempelgebübren 

Timbre unique 
Einhei tsgebühren 

Actes et écrits assujettis aux timbres de dimension 
Alcten und Schriftstücke, die der DimensionsgebÜhr unterliegen 

Contrats de ca pi ta li sa ti on et d 1 épargne 
Kapi talisations- und Sparvertràge 

Contrats de transport 
Transportvertriige 

Permis de conduire et récépissés de mise en circulation des auto
mobiles et renouvellement des récépissés 

Führerscheine, Kraftfahrzeugzulassungen und Erneuerungen der 
Zulassung 

Taxe différentielle sur les automobiles 
Unterschiedssteuer auf Kraftfahrzeuge 

Permis de chasse 
Jagdscheine 

Taxe 1)Ublici té routière 
Steuei- auf StraJ3enreklame 

Pénalités (amendes et contraventions) 
Strafen 

Recettes di verses 
Verschiedene Einnahmen 

Quatre derniers exercices 
Für die vier letzten Haushaltjahre 

1960 1961 1962 1963 

20,617,2 22.184,9 26.331,7 

10.459,2 11.895,0 

6.068,4 6.01),1 

4-477,6 4.928,9 5-513,2 6.281,1 

7,8 8,9 9,9 10,3 

1,021,3 1.114,7 1.173,1 1.237,0 

271,6 395,1 

732,6 413,0 149,6 

3.110,3 3.459.5 

40,3 53,5 

200,0 230,8 283,5 358,6 

41,6 45,3 38,8 

425,9 519,0 619,1 716,7 

19,3 18,6 

576,5 608,2 658,2 645,2 

31,5 15,5 8,8 

4,2 2,4 

325,4 346,9 440,4 522,5 

48,8 55,3 62,7 37,2 

93,6 117,6 139,2 176,0 

593,6 646,7 715,9 800,6 

23,7 25,6 29,1 32,7 

14,2 14,8 22,7 

1.136,9 1.264,3 1.391 ,a 

307,8 325,2 347,0 351,1 

36,6 37,0 33,0 

8,5 9,6 

52,6 48,6 50,5 

172,6 185,4 212,9 246,6 

427,7 474,0 538,4 607,1 

17,1 18,3 18,5 

0,3 

0,4 0,2 0,4 0,3 

33,4 42,0 51,3 66,9 

Deux premiers mois 
Für die ersten zwei 

Mona te 

1963 1964 

6.160,6 

4.401,9 

215,0 245,6 

1.212, 7 

1,8 2,4 

271.4 288,3 

58,8 6,0 

8,1 3, 7 

541,8 588,6 

12,4 

52,3 

5.4 3,3 

111,1 11),4 

3,1 

123,0 

1,8 1,1 

0,7 0,2 

81 ,o 79,1 

11,1 3,2 

32,1 

135,7 150,5 

4.7 5.4 

2,9 3,2 

146,4 143,8 

53,4 54,1 

5,2 3,9 

1,6 2,0 

10,1 

44,1 37,5 

22,6 21,5 

0,6 0,9 

0,1 0,1 



TABLB!U F3 
TABELLE F3 

(suite) 
(!ortsstzung) 

8. Taxe sur 1 e chiffre d'affaires 
8. Umsatzsteuer 

Taxe sur la valeur ajoutée 25 % 
Mehrwertsteuer 25 % 
Taxe sur la valeur ajoutée 23 % 
Mehrwertsteuer 23 % 

Taxe sur la valeur ajoutée 20 fo 
Mehrwertsteuer 20 % 

Taxe sur la valeur ajoutée 19,50% 
Mehrwertsteuer 19,50 % 

Taxe sur la valeur ajoutée 10% 
!Jehrwertsteuer Hl % 

Taxe sur la valeur ajoutée 6% 
Mehrwerts teuer 6% 
Taxe sur les prestations de services 
Dienstleistungssteuer 12% 

12% 

Taxes sur les prestations de services 8,50% 
Dienstleistungssteuer 8,50 % 
Taxe sur les prestations de services 3 et 5 % (artisans) 
Dienstleistungssteuer 3 und 5 % (Hsndwerk) 

Anciennes taxes 
Al te Steuer 

Pénalités 
Strafen 

:i.'axe 1 % sur les cuirs 
1 % - Steuer auf Leder 

Taxe sur la production textile 
Steuer auf die Herstellung von Textilien 

9. Produits des taxes uniques 
9. Einhei tas tauern 

Tua unique sur les vins 
Einhei tes teuer auf Wwin 

Taxe sur les viandes 0,625 F 
Steuer auf Fleisch 0,625 F 

Taxe sur les cidres 
Steuer auf Obstwein 

Taxe sur les cafés et les thés 
Steuer auf Kaffee und Tee 

~ : M1nistère des Finances 
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Q;uatre derniers exercices Deux premiers mois 
Fü.r die vier letzten Haushal tsjahre Für die ersten zwei 

Mona te 

1960 1961 1962 1963 1963 1964 

19.559,0 21.634,5 23.345,5 28.330,9 3.970,1 4-956,4 

1.570, 7 2.263,2 1.778,0 2.161,3 366,0 405,3 

229,6 272,9 472,2 211 '1 73 '7 18,8 

13.794,1 15.168.0 17.285,5 1.117,0 2.788,0 3.684,8 

445,6 1,7 " " " " 

1.204,9 1.332,4 2.004, 7 1.636,8 236,5 290,8 

183,0 176,6 164,5 175,3 27,3 25,1 

38,8 42,5 41,9 40,9 7,3 7,5 

2.008,4 2.205,4 2.454,0 2.855,8 452,6 505,9 

13,5 3,9 12,2 3,5 0,9 0,9 

41.5 98,4 50,7 34,1 5,3 4.5 

26,5 28,4 31,1 34,4 4,8 5,1 

2,4 2, 7 2, 7 1,2 0,4 0,1 

" 38,4 48,0 59,5 7,3 7,6 

1.978,2 2.046,0 2.067,6 109,4 336,4 338,4 

964,3 926,8 875,3 887,7 137,4 143,7 

769,4 868,2 932,8 944,6 147,0 146,1 

11,1 11,6 11,0 10,9 1,5 1,4 

233,4 239,4 248,5 266,2 50,5 47,2 
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~- Recettes fiscales, 1959 (en F) 

~- Steueraufkommen, 1959 (in F) 

Rendements au profit de : Rendements des impSts 
Steueraufkommen Verteilung der Steueraufkommen zugunsten von 

ImpSts et taxes 
(nature-identité) 

Taxe complémentaire à 1 'impat sur 1 

Rendement 
total 

Gesamt
aufk.ommen 

~~:=~~ s~::e~erso~~:s t:f~~~;;~~:teuer 1. 021. 700.17( 
der natürlichen Personen 

ImpBt sur le revenu des personnes 

~~~!~~=:steuer der natÜrlichen 6• 611. 001 • 730 
Fers onen 

Q.uote-part 
à charge da 
secteur 
agricole 

Anteil der 
Landwirt
schaft 

Etat 

Staat 

2,7 %(1) b021.700170 

o,8 %(1) ~611.001.730 

Province 
Département 

Land 

Contribution l!lobilière 
Steuer auf bewegHches Vemocen 

68>246 049 ~~~h~d=~~= 34·957· 3o8 283.393.16• 

Taxe d 1 ha bi ta ti on d 1 après la valeur 
locative dea locaux d'habitation 
Wohnsteuer, errechnet nach <lem lv.iet- 14.845.00< 742.66 2.402.03'1 
wert der Wohnung 

~:~;l~=b~:;:~sement à l'égout 25 •033 .438 

T•xe sur la valeur vénale des P.N.B 
Steuer auf den Ver~u,serungswert 181.466 

unbebauter Grund3tÜcke 

Taxe d'enlèvement de.:. ordures ména
.:;èrcs 
l!Ülla b fuhrge blihre n 

Taxe sur les chiens 
Hundesteuer 

'11axe sur les chasses gardées 
Steuer auf Privatjagdgebiete 

PrtMe de so·1tien des .~.•rod.agricoles 
'!t d' :>rientation des cul tu res 
UnterstÜtzungspri.'llie fÜr Agrarer
zeugnis3e un_, .\nbauausrich tung 

~o~ir;ation perçue ;;u r.:-ofi t du 
B.t..P.S.•,. 
Bei trage zugunston des Anhang:>Udget 
der landw.Sozi.aD_eistungen(B.A.P • .S.A) 

Taxe de nrestation •t taxe vicinale 
"ienstleistungssteuer u. Wegesteuor 

Imposition pour frai._, ::le chambre 
d • agriculture 
Bei trag zur Landwirtschaftskammer 

Contribution foncière des proprié-

10~738.859 

15.000. ooc 

tés b~ties 666.125.167 
Grundsteuer fÜr bebo.ute Grundstücke 

C:ontribution foncière des propcié-
tés non bâties 405.005,048 
Grundsteuer fÜr unbebaut.. Grundstücke 

Taxe sur le revenu net dea proprié-
tés bâties 
Steuer auf den Reinertrag aus 
bebauten Brundstücken 

Taxe sur le rE:!venu net des proprié
tés ncn b5t..:..e~ 
':il-"'"tt~r i:lu: den Reinertrag aus un
bebauten GrundstÜcken 

Majoration du versement forfaitaire 
au profit du B.A.P.S.A, 
Erhohung der Pauschalabgabe zuguns- 106.319.121 
ten des Anhangbudgets der landw. 
Sozialleistungen (B.A. P. S.A.) 
Versement forfaitaire employeurs 

~~~;~~;~:bgaben der landw. Arbeit 33 ' 102' 317 

geber 
Versement forfaitaire em~loyeurs~~ •182.034,763 
Pauschalabgaben der Ar bu tiJgeber(_... 

Droit de mutation à titre onéreux 
sur les meubles 
Transfersteuer bei entgel tlichem 
Erwerb beweglicher Güter 

Nulle ou 
négligeable 

Nichts oder 
unbedeutend 

1.252.81 

24.61 

374.152 2.228.6 7 

Arrondisse- Canton Commune 
ment 

Bezirk Kreis Gemeinde 

11.700.302 

23.780.626 

366.001 

4 38. no. cS4 

354.868.166 

206. 492· 089 

4.870.186 

2.101.861 

Collee ti vi tés 
publiques ou 
privées 
Offentliche 
oder privat-
rechtliche 
Ins titu ti o-

15.000.000 

Observatio,s 

Bemerkungen 

Non recouvré 
Kicht eingezogen 

67.218.414 B.A.P.S • .I., 

95,687,208 (B.A.P.S.A,) 

31.447.201 (B.A.P.S.A,) 



TAB;.EAU F 6 
':'ABELLE F 6 

(au~ ta) 
(ForiaetliWl&) 

ImpSts et taxes 
(nature-identité) 

Rendements dea impllta 
Steueraufkommen 

Rendement 
total 

Gesamt
aufk.ommen 

Q.uote-part 
à charge da 
secteur 
agricole 

Anteil der 
Landwirt
schaft 

Droit de mutation à titre onéreux Nulle ou 

Etat 

Staat 

onr les immeubles-&changes-partages négligeable 
Transfersteuer bei entgeltlichem 337.154,290 Nichts odor ~37.154, 290 
Erwerb unbeweglicher 3Üter (Pausch- unbedeutend 
Teilung) 

Taxes locales additionnelles aux 
droits d • enregistrement 
Lokale Zuschlage auf die Eintra
:.lngssteuer 

Taxe de publicité foncière 
Ka tas ters teuer 

Droit de mutation par décès 

269.951.792 

Transfersteuer bei Erwerb von Todes 510,823.370 
wegen 

Droit de mutation à titre gratuit 

;~!~:r:;;~.~~;n~;~o::~ntgeltlichem 7 • 703 • 
280 

Erwerb, zwischen Lebenden(Schalkungen) 

Dr ci t de circulation sur les vins, 
cidres, poirés, hydromels 
Verbrauchsabgabe auf Weine, Apfel
weine, Birnenweine und karamelisier
ter Mllch 

Taxe unique 
Einhei tsteuer 

Taxe sur les betteraves livrées à 
la distillerie 
Steuer auf Zuckerrüben 1 die an Bren 

!nereien geliefert werden 

Taxe sur le chiffre d'affaires 
Umsatzsteuer (Mehrwertssteuer) 

254.001,000 

909.388.000 

69.706.000 

8.089.314.000 

Taxe locale sur le chiff.d'affaires 2 .803.25~000 
Lokale Ucsatzsteuer 

Verllrauchsabgabe auf Fleisch 1 • 44· • 
Taxe de circulation sur les viandes 

0 
, 

979 
CJ

1
1 

Taxe sur les produits forestiers 
Steuer auf Forsterzeugnisse 

(l) Evaluation/Schatzung 

97· 788.00( 

510.82l370 

176.547.000 

888.710.000 

17453.780000 

554.61UOO 

3.810.00( 

400 

Bendemen ts au profit de : 
Verteilung der Steueraufkommen zugunst en von 

Province Arrondisae- Canton Commune 
Départemen t ment 

Land Bezirk Kreis Gemeinde 

114. 261. 802 

503.730.000 2299. 529.000 

Collectivités 
publiques ou 
privées 
Of!entliche 
oder privat
rechtliche 
Institutio-

Obaervatio11s 

Bemerkungen 

60.967.000 B.A.F.S.A. 
13.690.000 F.li • .3.A. 

927.000 F.N.V.F.A. 
1.870,000 I.N.A.O. 

11.619.000 E.A.F.S.A. 
9.059.000 F.K.S.A. 

69. 7C6. 000 3.;_. F. S.A. 

353,803,000 B.f. .• L.3.A. 
281.731.000 Allocatl on scolo.ire (lm 'larao) 

Sc~.ulbeihilf a (Loi Baran) 

Fon:lsr.::Gm:dno marché :lu lai1. 
G2.18C, 000 For.4s L.Ur 7erbe&serun~ d~s 

V.ilchmarktes 

57 • 01 0 • OCO ~~::ra~~s 1~ ,.:i~~:~schnarktes 
~onds _ r ,-,"" hy:n:;..:.'"" 1 •• l:Hl: ..:-o 

51 • 2 ~5- CCC ~~~~:i:l2.~~ Tierkro.nkl:ei tE:be

:i{8:1"pfung 
186 .E5C,OC\~;l~~p;,!t~~nal de :;;fréqua-

114,908.CCC J;;~~11 !~x~o~~~a;~m Aus;~ei-
che der Lolt"&l3teu~rn 

17.776. eco· !~~~~!~~~l~~~laire 

50.991.000 ~~~:s ~~~:~;~~~snati··:lal 

3o 453o OCO i.~~~~. l~ie ~~~~\~~~~s~~~~~ultur 
og,So4,000 B.;. P.S A 

a) Les sommes 1nd1quées pour les deux prem1ers 1mpôts représentent le montant de 1' impôt perçu au t1tre des revenus de 1' année 1959 (perceptlon effectuée en 1960/61), 
b) Pour tous les autres impôts, 11 a' aglt des sommes perçues en 1959. 
c) Pour les 1mpôts "Contribut1on nLobil1ère" JUsque "Majoration du versement forfaitaire au profit du B.A.P.S.A. " inclus, la part indiquée pour l'Etat représente la "rémunérat1on de 

celui-ci, qu1. perço1t lesd1.ts impôts pour le compte d'autres collectlvl.tés (ces sommes sont dénormnées: cent1mee pour frais d' aas1ette et non valeurs). 
d) Il existe a.uss1. une "part de l'Etat" pour l'impôt "Taxes locales additionnelles aux dro1ts d'enreg1.strement" de même nature que celle 1ndiquée au c) ci-dessus, mias elle n'est pas 

ind1viduallsée, Elle est comprise dans les montants indiqués pour le département et la commune (elle est très faible). 

a) Die angegebenen >;;ummen für die zwe1 ersten Steuerarten entsprechen dem Steueraufkommen für die lünkommen von 1959 ( erhoben 1m Jahre 1960/61), 
b) Für alle anderen Steuern, handelt es s1ch um d1e erhobenen Betr§.ge im Jahre 1959· 
o) Für die Steuern "Steuer auf bewegllches Vermogen" b1s I'Erhohung der Pauschalabgabe zugunsten des Anhangbudgets der landw, Sozialletstungen (B.A.P.S.A. )" einschl. stellt d1e dem 

Stast zufallende Summe d1e Vergütung dar, die derjenige erhlilt, der d1ese Steuern zugunsten anderer Inshtuhonen einz1eht (d1ese Betr§.ge werden beze1chnet als "centlmes pour frais 
d'assiette et non valeurs"). 

d) Es besteht auch ein "Ante il des Sta.ates" an der Steuer "Lokale Zuschli:ige auf die Eintragungssteuer", 1n derselben Art w1.e unter c) angegeben ; d1.eser wird aber wegen se1ner ge
ringen Hëhe n1cht gesondert a.usgewiesen. Dieser Ante1l 1.st ln den Betr8.gen enthal ten, d1.e den Departements und den Gemeinden zufl1essen. 

~ : Ministère des Finances 
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Tableau F7 - Recettes f1Scales, 1960 (en F) 

Tabelle F7 - Steuerauflcommen, 1960 (in F) 

Rendements au profit de : Rendements des impSts 
Steuerau fkommen Verteilung der Steueraufkommen zugunsten von 

ImpSts et taxes 
(nature-identité) 

Taxe complémentaire à l' imp~t sur 

Rendement 
total 

Gesa.mt
aufkommen 

Q.uote-part 
à charge da 
secteur 
agricole 

Anteil der 
Landwirt
schaft 

Etat 

Staat 

~u~:~=~~e~:: per:~~n~~n~:~:~~~~!uer 013,327.748 Non évalué 101 }34!7.748 

der natÜrlichen Fersonen 

Imp~t ::;ur le reve-nu des personnes 

~~~~~~~=:steuer :ler natürlichen 11441.718.646 1 1 2 (1) ?441.718.6~ 
Pers onen 

:ontributoon mobilière 
.Steuer auf 'bewegliches Verm10gen 

~.::xe 1'habitation d'après la valeur 
locc:ttife de>s locaux d'habitation 
'Nohnsteuer, erreohnet naoh jem 
;.aetwert der Wohnung 

~axe de déversen;.ent à l'égout 
Kano.lgebÜhren 

T&xe sur :!.a valeur vénale des F.N. B .. 
3teuer auf de.n Veriiusserungswert 
unbebauter GrundstÜcke 

Taxe d' enlèvemeJ:t Œs oldlres ménagères 
r:üllabfuhrgebÜhren 

Taxe sur l~s chiens 
H:.1ndesteuer 

Taxe eur :es chasses gard~es 
3tcu~r dUf PrivatJagdgebiete 

Prime de ::;;;?utien jes Fr:>d.a6'ricolef 
et d 1 orientation des cultures 
Unterstützungsprimie fÜr Agrarer
zeugnisse und Anb<=~uausrichtung 

CotJ.saticn perçue au pro.et w BAPSA. 
Beitriit>:e zugur.sten des Anhangbudget 
~r lanllw.Sozialleistungen (BAPSA.) 

Taxe de prestation et taxe vicinale 
Dienstleistungssteuer u. Wegesteuer 

Impôt pour frais de Chambre d 1 Agrie. 
Bei trag zur Lardwl.,tschaftskammer 

Contribution foncière des propriété 
bâties 
Grindsteuer !Ür bebaute Grundstücke 

Contribution foncière des propri&té 
non bâties 
Grundsteuer fÜr unbebaute GrundstÜcke 

Taxe sur le revenu net des proprié
tés b~ties 
Steuer auf den Reinertrag aus babaa 
ten Grundstücken 

Taxe sur le revenu net des proprié
tés non bâties 
Steuer au! den Reinertrag aus un
be bautenGrundstÜcken 

Majoration du versement forfaitaire 
au profit du B.A.P.S.A. 
Erhohung der Pauschalabgabe zuguns
ten des Anhangbudgets der landw. So 
zialleistungen (B.A. P. S.A.) 
VerseT.ent forfaitaire employeurs 
agricoles 
Pauschalabgaben der land w. Ar bei ts
geber 
'lercement forfaitaire employeurs(5~l 
Pauschalabgaben der Arbeitgeber (5% 

Droit de mutation à titre onéreux 
sur lee meubles 
Transfersteuer bei entgel tlichern 
Er.,erb bewe~licher Güter 

16.577.026 829.278 

34.605.823 1.731.575 

509.146 25.457 

149.495.876 7.476.867 

2. G43. 675 133.139 

502.204 25.125 

15. ooo. coo Non perçu 
liicht ein-

gezogen 

1071 552; 508 5.377· 626 

684.545.044 50.819.452 

Inclus dans 

740.590. 78~ 33.724.48E 

443.818.321 18.743. 90~ 

8.056.078 403.31 

5-275.807 263.95< 

138.512,13( 13.851.21L 

37.653.23 1,882.66 

4.544.939.19 4544-935\194 

38.525.87< 38.5258701 

Province Arrondisse- Canton Commune 
Département ment 

Land Bezirk Kreis Geme;inde 

414.239.587 

z. 507.373 13.240.375 

32.874.248 

483.689 

142.019.009 

102.945 374.134 

311.741.009 

187.327.808 

2.286.344 5-366.415 

2.866.164 2.140.023 

Collee ti vit és 
publiques ou 
privées 
Off en tliche 
oder privat
rechtliche 
Insti tutio-

Observations 

Bemerkungen 

Charges afférentes a 1 1 anné 
1960 (revenus de 1960) mais 
payées ultérieurement (cf. not 
Betreffen das Jahr 1960(Ein· 
kon:men 196C) ,aber spa ter ei 
gezogen ( siehe Vermerk ) 

Idem (prévisions) 
Ebenfalls (Voranschlage) 

Département et coml'lune 
Départer-ent und Gemeinde 

Au départe•tent si institue 
taxe à son profit 
Zugunsten der Departer.:ent, 
falls zu seinea Gunsten ein
g~richtet 

102.174.882 (B,A,P.S,A,) 

Chamb. cl' Agric, (montant non connu) 
Landw.Kammer (Betrag unbekannt) 

(Co!Dillune et dé.-rtement) 
(Gemeinde und Departement) 

Idem 
Ebenfalls 

Idem 1 fa cul ta ti ve 
Ebenfalls, freiwillig 

124.660.920 B.A.P,S.A. 

35.770.573 B.A.P,S.A. 

lE et collectivités loca· 
les 
Staat und lokale Gemeinschaf 
lhn 
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403 

~- ReoeUea fhoalea, 1961 (en F) 

~- Steuerau.fkeamen, 1961 (in F) 

Rendements au profit de : Rendements des impSte 
Steueraufkommen Vertei1ung der Steueraufkommen zugunsten von 

Imp8ts et taxes 
(nature-identité) 

lraxe complémentaire à l 'impSt sur 1• 

Rendement 
total 

Geeamt
aufkommen 

IZ:::~~ s~::e~erso::;s Ei~~;~~::teuer 993.483.838 
jder nat!lrlichen Personen 

Impet sur le revenu des personnes 

~~~:~:=~steuer der nat1lrlichen ~497. 1 77.459 
IPersonen 

Contribution mobilière 
Steuer auf bewegliches Vermogen 

Taxe d'habitation d'après la valeur 
locative des locaux d'ha bi tati on 
Wohnsteuer, errechnet nach dem 
Mietwert der Wohnung 

Taxe de déversement à 1' égout 
KanalgebÜhren 

Taxe sur la valeur vénale des P.N.Bo 
Steuer auf den Verausserungswert 
unbebauter 'lrundstüo:ke 

Taxe cf enlèvement des ordurosménagères 
MÜllabfuhrgebÜhren 

Tax~ sur les chiens 
Hundesteuer 

Taxe sur les chasses gardées 
Steuer auf Privatjagdgebiete 

Prime de soutien des prod. agricoles 
et d 1 orientation des cultures 
UnterstUtzungsprimie fÜr Agrarer
zeugnisse und Anbauausrichtung 

Cotisation perçlle auprofit du BAPSA. 
Bei triige zugun~ten des Anhangbudgets 
der landw.Sonalle1stungen (B. A. P. S.A) 

Taxe de prestation et taxe vicinale 
~ienotle~stuncssteuer U• Wegesteier 

Imposition pour frais de Chambre 
d 1 Agriculture 
Bei trag zur Landwirtschll.ftskammer 

Conttibution foncière des proprié-

40.296.416 

280,435 

166.081.493 

598.679 

20,000,00C 

113.300.641 

415.787.90 

tés bâties 898,280.05' 
Grundsteuer fÜr bebaute Grundsti::ke 

lilontribution foncière des proprié-
tés non bâties 590.247.14' 
'3rundsteuer für unbebaute Grundstücke 

faxe sur le revenu net des proprié-
tés bilties 
Stauer auf den Reinertrag aus bebau 
ten Grunë.stücken 

Taxe sur le revenu net des proprié
tés non bâties 
Steuer auf d-en Reinertrag aus un
bebauten Grundstücken 

Majoration du versement forfaitaire 

8,669.331 

~~h~~~~~ t d!~ ~~~;=~!i!~gabe zuguns- 179.951. 95C 
ten des Anhangbudgets der land w. Sa
zialleistungen (B. A, P. S.A.) 
Versement forfaitaire agricole 44. 591 , 2~ 

~:~:~~:~!b~~~!~idtea;~;b:~i!;!~:;{;~ 5, 000321,04' 

Quete-part 
à charge d• 
secteur 
agricole 

Anteil der 
Landwirt
schaft 

Non évalué 

Etat 

Staat 

1,2% (1) ~497.177.459 

893.174 

2.016.260 

14.022 

5· 665. 03( 

30.711,00 

17.979.89 

1·229·56 

500Q321.o4' 

Droit de mutation à titre onéreux 
sur les meubles 
Trnnsfersteuer ·bei entgeltlichen 
Erw<>rb bewe.,.l i ch,.,. Œ;t;.,. 

44.798.771 Non évaluable 44.798.77 

Province Arrondisse- Canton Commune 
Département ment 

Land Bezirk Kreis Gemeinde 

558.268.224 

2.502. 757 14.458.592 

z66.413 

157· 77~jj, 164 

2.898. 047 

318.211.33 

2.918,20 

Collectivités 
publiques ou 
privées 
Offentliche 
oder privat
rechtliche 
Ins ti tu ti o-

Observatior>s 

Bemerkungen 

Bénéfice de 1961 
Gewinn 1961 

Revenus de 1961 
Einkommen 1961 

(Chambre d'Agriculture) 
(Landwirtschaftskamrner) 

42.361,66 E.A.P.~.;.. 
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Tableau F 9 
Tabollo F 9 
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Contribuables imposés ftotal au titro de bénéfices agricoles) 
Voranlagto Steuerpfiichti.ge (insgesamt o.ut le.nd•irtohaftliche 

Gewinne) 

1959 1960 1961 
Nombre total do contribua- I.R.P .P. 
bles imposés Eink. st. 5.689.743 6.132.615 6.891.130 
Gesamtanzahl der voranlag- nat. Pars. 
tan Steuorpliohtigen - - - - - --~- - - - - -T.C. 1.826.652 1.782.354 1.891.021 Zusohl'age 

lT ombre do contribuables im- I.R.P .P. 
posés au titre des bénéfi- Eink. st. 198.521 2!)8.696 293.369 
ces agricoles nat. Pers. 
Anzahl der Steuerpfliohti- - - - -

-;03:;39-; 
- - - - - -gen deren Gowinne aue der 

Landvirtschaft bestimmt 
wurden 

Tableau F 10 
Tabolle F 10 

T.c. 250.256 289.564 Zuschlâge 

Revenus imposés (total au titre do bénéfices agricoles) 
Besteuerte Einkommen (insgesamt auf landwirtsoha~iche Oewinne) 

1959 1960 1961 
Nombre total dos ra- I.R.P .P • 
venus imposés Eink. St. 52.198.699.350 59.605.131.040 70.415·957.330 
Gesamth~ do~ bea- nat .Pars. 
touerten Eirikommen --- - - -- - - -- - - -T.C. 

Zuschlage 16.421.583.830 18.029.667.730 20.400.556.760 

Montant des bénéfi- I.R.P .P. 
ces agricoles impo- :Sintt.st. 675.844.310 1.0)0.964.180 1.197.6&;0.190 
sés nat .Pers. 
ROhe der bostouer- -- - - - - - - - - - - - - -
ton Gewinne aus der T.C. 785.632.570 1.116.454.880 1.293.031.441 
Landwirtsohaft Zusohll:tge 



T::.bloau I 1 
Ta.bclle I 1 
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Répartition das r:_,cettes fiscales e1:1 1961 
Vortoilung der Steuoroin~men 1961 

Etat 
Staat 

Collectivités locales 
Lokale Gerneinsohafton 

Total 
Insgosamt 

Régions Provin- Communos 
Regie- ces Gemein-

on mil
liards 

an mil
liards 
ile lirœ 
in )1il
liarden 
Lit. 

% nen Provin- den 
Total 

Insgosamt de lirvs % 
zen iD Mil-

1.m:>ôt sur le 
:.cvanu ct la 
îortune 

::: inkommen s
-..md Vormogen
steuor 

I~pSt sur la 
·l3pemse 

919 24 

~-----e-n __ mi __ l_l_i_ar __ d_s_d_e __ l_i_r_e_s __ ~--%---lliarden 

in Milliarden Lit. Lit. 

3 82 257 342 62 1.261 29 

',~ orbrauch-
3tcuor 2.861 76 7 3 201 211 38 3.072 71 

1----- ~- ~~- -- - -~- -~----1'otal 
·cnsgosamt ~· 780 100 

.ê~ Ministère dos Finances 
l~cllo a Finanzmini3tar!:ur.l 

Tableau I 2 
Tabollo I 2 

10 85 4.58 553 100 4·333 100 

Répartition du produit des troie grands imp8ts d'Etat sur le ravenu(en 
milliards de lires) 

Verteilung der drei bedoutensten staatlichon Einkommenstouora.rten {in 
Milliardon Lit.) 

r--------------~--------~~--------------~------------~----------~ 
Sociétés (et 

Exercice 
Rechn mg jahr 

Richesse 
mobilière Coœpl~IJSt;ltah"a 

1956-1957 
1957-1958 

1958-1959 
1959-1960 
1960-1961 

Vermt1gen 

321 

350 
400 

434 

495 

Source 1 Ministère dea Finances 
Qqelle : Finanzministarium 

Zusatzsteuer 

48 

56 
67 
71 

77 

obligations) Total Stouern a.uf Ga-
sellschaften Insgesamt 

(u.Obliga.tionen) 

71 440 
89 496 

101 568 
122 627 

134 707 
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Tableau I3 - Recettes fiscales de l'Etat, 1955-56 à 1960-61 (en milhons de lires) 

Tabelle I3 - Steuereinna.hmen des Staates, 1955-56 b~s 1960-61 (in Mülionen Lire) 

A. IMPOTS ORDINAIRES 
ORDENTLICHE STEUERN 

1. Imptts sur la fortune et sur le revenu 
Vermëgens- und Einkommensteuer 

dont1 
davon1 

ImpÔt foncier non bâti 
Grundsteuer für nicht bebaute Grundstücke 

Imp~t foncier bâti 
Grundsteuer für bebaute Grundstücke 

ImpÔt sur la richesse mobilière 
Steuer auf bewegliches Vermëgen 

ImpÔt complémentaire 
Zusa tzs teuer 

ImpÔt sur les sociétés et les obligations 
Steuer a.uf Gesellschaften und Obligationen 

Surtaxe aux impÔts d'Etat et locaux 
Zuschlage auf sts.atliche und lokale Steuer 

Droits de succession et de donation 
Erbschafts- und Schenkungsteuer 

ImpÔt sur 1' actif net global 
Steuer auf das Netto-Aktivkapital 

2. ImpÔts sur la possession et la dona
tion des biens 
Steuer auf Beai tz und Schenkung von 
Vermëgen 

don tl 
davon1 

Droits d'enregistrement 
Ein tragungs teuer 

ImpÔt général sur les recettes 
Allgemeine Steuer auf die Einnahmen 

Droits de timbre 
Stempelgebühren 

ImpÔt remplacant certains droits de timbre 
et d' enregistrement 
Ersatzsteuer für gewisse Stempel- und Ein
tragungs ge bühren 

ImpÔt hypothécaire 
Hypothekensteuer 

Taxes sur les concessions gouvernementales 
Steuern a.uf Regierungskonzessionen 

Taxes de radiodiffusion et de té lévi sion 
Radio- und Fernsehgebühren 

Taxes de circulation 
Kraftfahrzeugsteuer 

Taxes sur les spectacles et les paris 
Wett- und Vergnügungsteuer 

ImpÔt de péréquation à 1' importation 
Import-Ausgl ei chat eu er 

Taxe de pub li ci té 
Reklamegebühren 

3. Impats de fabrication, de consom
m,.tion et droits de douane 

Alcools 
Alkohol 

Bière 
Bi er 

Sucre 
Zucker 

Akz~sen, Verbrauchsteuer und Zolle 

Glucose, maltose, etc. 
Glukose, Mal tose, us w. 

Huile de grains 
Ole aus ëlsaaten 

Huile minérale 
Mineral ole 

Succédanés du café 
Kaffee-Ersa tz s toffe 

Lampes électriques 
Elektrische Birnen 

Filés 
Garne 

1955-1956 

2.271.249 

443.088 

8.137 

4-728 

270.152 

42.196 

56.315 

28.579 

21.223 

8.034 

842.575 

66.030 

518.305 

68.887 

16.233 

18.665 

32.026 

12.897 

2.152 

604.929 

16.047 

70.208 

862 

3.292 

244.401 

723 

1.430 

24.708 

1956-1957 1957-1958 1958-1959 

2.515.675 2. 707-570 2.931.474 

523.981 587.070 667.543 

8.011 8.308 

5.834 6.910 7.983 

321.044 350.373 399.669 

47.835 56.317 66.940 

71.454 89.399 101.447 

31.765 39.139 

24.536 25.414 29.895 

9.282 9.847 10.344 

925-516 988.117 1.057.646 

76.259 80.741 

579-344 615.867 657.023 

73-398 75.157 79.155 

15.325 18.175 20.236 

20.833 22.049 23.712 

34.534 36.873 38.621 

24.101 29.145 34.822 

38.916 42.675 47.805 

30.796 29.566 31.478 

3.161 3.514 

6 6.861 705.755 755-408 

16.236 19.890 18.847 

8.263 9-535 

70 ·446 71.611 74-741 

893 956 974 

1.376 1.090 1.289 

267.701 298.496 347.745 

743 754 780 

1.503 1.628 1.786 

28.329 26.011 25.322 

1959-1960 1960-1961 

3.283.982 3.625.608 

8.137 8.079 

9.322 10.211 

434.167 495.229 

71.162 71.071 

134.233 

42.400 45.845 

31.414 32.257 

11.550 12.626 

1.202.609 1.380.274 

96.419 103.534 

748.981 627 .ooo 

91.342 126.779 

21.745 23.246 

25.782 29.003 

42.048 53.694 

41.648 46.349 

52.924 60.079 

29.712 30.352 

24.279 51.202 

4.107 4-494 

859.657 908.887 

20.733 23.072 

10.929 11.865 

69.713 

956 736 

1.467 1.409 

390.050 415.295 

748 760 

2.135 

29.685 31.401 



TABIBAU l 3 (sui te) 

TJ.BBLLI l 3 (Fortaatzung) 

Gaz non condensables 
Nicht verdichtbare Gase 

Ciment et agglomérés 
Zement und Kunststeine 

Ksrcure 
Quecksilber 

Méthane 
Methangas 

Gaz et énergie électrique 
Gas und elektrische Energie 

Café 
Kaffee 

Cacao 
Kskao 

Margarine 
Margarine 

Droits de douane et droite mari times 
Zëlle und Schiffsgebühren 

Surtaxes de frontière 
Grenzübergangs zuschl!l.ge 

Surtaxes sur les importations d'huiles minérales 
Zuschlage auf Mineralole 

4• Monopoles et loteries 
Monopole uro d Lo tterien 

Tabac 
Tabsk 

Sel 
Salz 

Papier à. cigarettes 
Zigarettenpapier 

Allumettes 
Zündhëlzer 

Lotto et loterie 
Lotto und Lotterie 

:S, DIPOTS EXTRAORDINAIRES 
SCNDERSTEUER 

dont a imp8t extraordinaire sur le patrimoine 1 

da von• Sondersteuer auf das Vermogen 1 

Progressif 
Progresei ve 

Proportionnel 
Proportionelle 

Proportionnel sur les sociétés et personnes 
morales 
Proportionelle auf Gesellschaften und ju-
ristische Personen 

Imp;t additionnel de 5% en faveur de la Cal abre 
Zusatzsteuer von 5% zugunsten Kalibriens 

Total des impÔts ordinaires et extra-
ordinaires 
Ordentliche und besondere Steuern ins-
gesamt 

~ : INEA, Annuaire de l'Agriculture italienne 

Revenus du domaine 
Domanen-Einkünfte 

Imp3ts rég1onaux 
Regionale Steuern 

Quote-part sur les imp~ts d'Ltat 
Antelle der staatlichen Steuern 

Divers 
Sonst-Lg., 

Total 
Insgesamt 

408 

1955-1956 1956-1957 1957-1958 

6.553 7-647 8.926 

5.162 2.388 -

1.954 1.881 559 

).)56 4.723 5-154 

11.908 19.248 20.691 

34-307 39.485 41.711 

).584 4.116 3.970 

- - -

133.457 148.718 157.165 

12.359 19.959 1).720 

6.045 7 .)48 6.001 

)80.657 399.311 426.628 

312.895 330 ·136 349.900 

14.813 16.081 16.411 

1.701 1 .695 1.739 

11.0)0 9.854 10.469 

40.218 40.951 48.109 

47.116 45.215 )6.971 

1.821 437 387 

2.372 4.271 1.052 

23.214 )0.306 34.143 

2.351.659 2.614.165 2.810.920 

RECETTES REGIONALES EN 1961 
(en millions de Lires) 

REGIONALE EINNAHMEN IN 1961 
(in Millionen Lire) 

Sicile 
Sizilien 

3.036 

7).199 

5-749 

81.984 

1558-1959 1959-1960 1960-1561 

10.902 13.241 13.889 

- - -

711 - -
5.421 6.)62 5.685 

22.147 24-475 26.633 

44-361 47.256 50.873 

3.159 3.735 ).766 

- 2.186 2.156 

150.585 184.690 201.887 

14.836 17.188 15.137 

7 .)00 10.935 11.171 

450.877 485.892 515.929 

371.958 402.447 427.118 

17.207 11.752 18.051 

1.947 2.689 2.60) 

11.012 11.679 12.407 

48.753 51.325 55· 750 

31.784 19.983 20.678 

193 347 428 

946 865 1.124 

)8.307 41.845 45.261 

3.017.508 3·348.461 3.694.293 

Trentin-
Sardaigne Haut-Adige Val d'Aoste 
Sardinien Trient- Aostatal 

Südtirol 

110 369 96 

775 399 

22.607 7-340 2.005 

2.172 507 2.505 

24.889 8.991 5.005 
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~-Recettes f1sca.les 1 12~2 (en milllards de l1res) 

~- Steueraufkommen1 1959 (w Milllarden Lire) 

Rendements des impSts Rendements au profit de 
Steueraufkommen Verteilung der Steueraufkommen zugunst en von 

Imf8ts et taxes Rendement Q.uote-part Etat Province Arrondisse- Canton Commune Collee ti vi tés Observatiol'ls 
(nature-identité) total à charge da Département ment publiques ou 

secteur privées Bemerkungen 

St(;:~:i~~:u::'aben Gesamt- agricole Staat Land Bezirk Kreis Gemeinde Of!entliche 
aufkommen Anteil der 

oder privat-

Landwirt-
rechtliche 

schaft 
Ins ti tu ti o-

1. Imp~ta et centimes additionnels 
sur le revenu domanial des tarres 

19.9 79,9 (8,0) 05 ,1) (36,8) 
1 • Steuer unt Zuschlige au! den 

Dominenertrag 

2. Imp'6t sur le revenu agricole 
5.8 5,1 2. Steuer au! landwirtschaftliche 12,9 12,9 2,0 

Einkünfte 

3. ImpÔt sur les r~venus de 
richesse mobiliere 399,7 9,0 (2,1) (2,2) (4, 7) 

3. Einkommensteuer au! bewegliche 
Vermëgen 

4. ImpÔt en faveur dea Chambres 
de Commerce 1 d'Indus trie et 
d'Agriculture 12,4 4. Steuer r:ir die Handels-, In-

0,3 0,3 

dustrie- und Landwirtschafts-
kammern 

5. Droits d 1 enregistrement 80,1 8,1 8,1 
5. Eintragungssteuer 

6. Droit d'hypothèques 23,8 2,4 (2,4) 
6. Hypothekenateuer 

1, ImpÔt sur la valeur nette dea 
successions 10,3 2,1 (2,1) 

1. Steuer auf den Netto-Wert der 
Erbschaften 

8. Droi ta de succession et de 
donation 29,9 6,0 6,0 

8. Erbachafte- und Schenkungeat..,r 

9. ImpÔt gén,;ral sur les recettes 657,0 98,0 (98,0) 
9. Allgemeine Einkommensteuer 

10. ImpÔts de fabrication 498,1 197,0 197,0 
10. 

11. ImpÔts de consommation 201,5 1 1 , Verbrauchssteuer 
120,0 (120,0) 

12. Droi ta mineurs du Trésor Con-
cession de l'Etat et autres 
tuea in&i1-eotee 

12. GeringfUBip Steuern der 20,0 (20,0) 
Staatskasee und sonstige in-
direk te Steuern 

13· Draita_mineura dea communes et 
dea provinces, taxes sur v.;hi-
oules agricoles et autres 15,0 (5,0) (10,0) 

13. Gering1'ilgige Steuern der 
den und Pravinzen, Steuer anf 
ldw.Fahrzeuge u.sonst.Abgaben 

14. Imp~t compl. progress. sur le 
revenu global 63,6 15.9 (15,9) 

14. Zusatzsteuer auf d.Gesamtein-
künfte 

15. ImpSt familial 76,8 20,3 (20,3) 
15. Familiensteuer 

16. Cent.add. pour les organ.d' as-
eist. et pour la Calabre 15,7 (1,9) (4,7) (3,1) 

16. Zusahlige fUr die gemeind.liche 
Wohlfahrtsverb. u.f. Kalabrien 

17. ImpÔts extraordinaires sur le 
(4,2) patrimoine 21,9 4,2 

17. Sondera teuer auf d. Vermllgen 

18. ImpÔt b,;tail 10,1 10,1 (10,1) 
~ 8 • S teuer auf d&e Vi eh 

19. Total 636,9 378,7 47,8 210,1 0,3 
19. Insgesamt 

20. Pour les pero10pt. et le reae-
veurs 12,5 20. Zusahlige zugunsten der Steuer 
einnehmer 

Source : Annua1re stat1st1que 1tal1en , 1962 



ImEets et taxes 
(nature-idenhté) 

St(~:~:i~~:u~~'aben 

1. ImpÔts et centimes additionnels 
sur 1 e revenu domanial des terre 

1. Steuer und Zuschl!ige auf den 
Domiinenertrag 

2. Imp'àt sur le revenu agricole 
2. Steuer auf landwirtschaftliche 

Einkünfte 

3. Imp'ôt sur le~ ~~venus de 
r~chesse L'J.Ob1l1ere 

3. Einkommens teuer auf bewegl i chee 
Vermëgen 

4. ImpÔt en faveur des Chambres de 
Commerce 1d'Industrie et d'Agri-
cul ture 

4. Steuer fc1r d>e llandela-, Indu-
stri !- und LandwirtschaftskammerY 

5. Droits d' enreg1strement 

5· E>ntragungssteuer 

6. Droit d'hypothèques 
6. Hypothekensteuer 

7. ImpSt sur la. valeur nette des 
success~ons 

7- Steuer auf den N etto-Wert der 
Er be chaften 

8. Droits de success1on et de dona 
ti on 

8. Erbschafts- und Schenkungesteue 

9. ImpÔt général sur les recettes 
9. Allgemeine Ei~o(Ommens teuer 

10. Im~Ôts de fabr1cation 
1 J. Akzisen 

11. ImpÔts de consommation 
11. Verbrauchssteuer 

12. Droite mineurs du Trésor Canees 
sion de l'Etat et autres taxes 
indirectes 

12. "er>ng:"ugige Steuern der Staate 
kasse und sonstige indirekte 
Steuern 

13. Droits mineurs des communes et 
des provinces, taxes sur véhi-
cules agricoles et autres droit 

13. "eringfügige Steuern der Gemein 
den und Prov1nzen, Steuer auf 
ldw.Fahrzeuge u.sonst. Abgaben 

14. ImpSt compl.progress. sur le 
revenu global 

14. Zusatsteuer auf' d1e Gesamtein-
künfte 

15. Imp~t familial 
15. Fa.rniliensteuer 

16. Cent. add. pour les organ. d'as 
sist. et pour la Calabre 

16. Zuschliige flir d>e gene>ndlichen 
Wohlfahrtaverb. und Kalibrien 

17. ImpÔts extraordinaires sur le 
patrimoine 

17. Sondersteuer auf daa Vermëgen 

15. ImpÔt bétail 
18. Steuer auf das V>eh 

19. Total 
19. Insgesamt 

20. Pour les percept. et le rece-
veurs 

20. Zuschlage zugunsten der Steuer-
einnehmer 

Rendements des impets 
Steueraufkommen 

Rendement Q.uote-part 
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Tableau I5 -Recettes f>scales, 1960 (en mllhards de hres) 

Tabelle I5 - Steueraufkommen, 1960 (in ~!illiarden Lire) 

Rendements au profit de 
Verteilung der Steueraufkommen zugunst en von 

Etat Province Arrondisse- Canton Commune 
total à charge dto Département ment 

secteur 
Gesamt- agricole Staat Land Bezirk Kreis Gemeinde 
aufkom.men Anteil der 

Landwirt-
sehaft 

77,2 77,2 8,0 32,1 37,1 

12,4 12,4 2,1 5,1 5,2 

434,2 9,0 2,1 2,2 4,7 

13,3 0,4 

94,4 9,4 9,4 

25,8 2,6 2,6 

11,6 2,3 2,3 

31,4 6,3 6,3 

749,0 112,0 112,0 

553,8 203,0 203,0 

201,6 106,0 106,0 

20,0 20,0 

15,0 5,0 10,0 

67,0 16,7 16,7 

81,5 21,5 21,5 

15,7 7,9 4.7 3,1 

18,7 3,6 3,6 

9,9 9,9 9,9 

621.5 396,0 49,1 176,0 

12,6 

Source : 1rmllalre statlstiqu_e 1talien, 1962 

Collee ti vi tés Observatiolls 
publiques ou 
privées Bemerkungen 
Off en tliche 
oder privat-
reehtliehe 
Ins ti tu ti o-

0,4 

0,4 



Im:28ta et taxes 
{nature-identité) 

St(~:~:i~~:u!:~aben 

1. ImpÔts et centimes additionnels 
sur le revenu domanial des terre• 

1. Steuert~und Zuschliige auf dem 
Domiinenertrag 

2. ImpÔt sur le revenu agricole 
2. Steuer auf landw. EinkUnfte 

3. ImpÔt sur 1 es r~venus de 
riche••• mobili.,re 

3, Einkommensteuer auf bewegliches 
Vermëgen 

4. ImpÔt en faveur des Chambres de 
ColllDleroe 1 d'Indus trie et d' Agri-
cul ture 

4, Steuer fiir die Handels-, Indu-
strie- und Landwirtschaftskam-

s. Droits d' enregie tremen t 
5. Eintragungsateuer 

6, Droit d'hypothèques 
6, Hypothekenateuer 

7. Imp~t sur la valeur nette des 
successions 

7, Steuer auf dem Netto-Wert der 
Erbachaften 

8. Droite de auccess~on et de dona 
ti on 

8. Erbschafts- und Schenkungssteue 

9. ImpÔt général sur les recettes 
9. Allgemeine Eink.ommensteuer 

10. Imp<>ts de fabrication 
10. Akzisen 

11, ImpÔts de consommation 
11. Verbrauchssteuer 

12. Droite mineurs du Trésor Concea 
sion de 1 'Etat et autres taxes 
indirectes 

12. Geringfiigige Steuern der Staats 
kasse und aonstige indirekte 
Steuern 

13. Droite mineurs des communes et 
des provinces 1 taxes sur véhi-
cules agricoles et autres droit 

13. Geringfiigige Steuern der Gemein 
den und Provin zen, Steuer auf 
ldw.Fahrzeuge u.sonst, Abgaben 

14, Imp~t comph· progress, sur le 
revenu glGbal 

14. Zusa tzs teuer auf die gese.mten 
Einkünfte 

15. ImpÔt familial 
15. Familiensteuer 

16, Cent. add. pour les organ.d'as-
siet. et pour la Calabre 

16, Zuschliige fÜr die gemeindlichen 
Wohlfahrtsverb, u, f, Kalabrien 

17, ImpÔts extraordinaires sur 1 e 
patrimoine 

n. Sondersteuer a.uf das Vermëgen 

18, Imp':>t bétail 
18, Steuer auf das Vi eh 

19. Total 
19. Insgesamt 

20, Pour les percept, et le rece
veurs 

20, Zusohlllge zugunsten der Steuer 
einnehmer 

Rendements des impets 
Steueraufkommen 

Rendement Q.uote-part 
total à charge d• 

secteur 
Gesamt- agricole 
aufk.ommen Anteil der 

Landwirt-
sc ha ft 

77,6 77,6 

3,6 3,6 

495,2 9,0 

14,2 0,4 

103,5 10,3 

29,0 2,9 

12,6 2,5 

32,3 6,5 

827 ,o 123,0 

578,4 20),0 

216,8 110,0 

20,0 

15,0 

75,3 18,8 

84,6 22,4 

17,4 

19,4 3,7 

628,7 

~ : Annuaires stat1stiques ~tal~ens , 1962 
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~-Recettes fisoa1es 1 l061 (en mll1ards de lires) 

~ - Steueraufkommen1 1961 (1n M1lliarden Lue) 

Rendements au profit de 
Verteilung der Steueraufkommen zugunsten von 

Etat Province Arrondisse- Canton Commune Collee ti vi tés Observatior>s 

Département ment publiques ou 
privées Bemerkungen 

Staat Land Bezirk Kreis Gemeinde Offentliche 
oder privat-
rechtliche 
Ins ti tu ti o-

8,0 31,6 38,0 

2,1 1 ,o 0,5 

2,1 2,2 4. 7 

0,4 

10,3 

2,9 

2,5 

6,5 

123 ,o 

203,0 

110,0 

20,0 

5,0 10,0 

18,8 

22,4 

8,7 5,2 3,5 

3,7 

402,9 39,8 185,6 0,4 



Tableau I 1 
Tn.belle I 1 

412 

IMPOTS DIRECTS 
Charge fiscale de l'agriculture par rapport aux recettes 

totales des organismes chargés d'établir les imp6ts 
(après déduction des versements à 1 1E.C.A. et des taxes aux percepteurs) 

(en milliards de lires) 

DIREK'l'E S'l'E'œRN 
Steuerliohe Belastung der Landwirtschaft im Verhaltnis zu den Gesamt

einnahmen der Stellan, die beauftragt sind, die Veranlagung durchzufühDen 
(Nach Abzug der Betr4~e für E.C.A. und der Einnehmergebühren) 

(in Milliarden Lit.) 

Etat Provinces Communes 
Staat Provinzen Gemeinden 

1959 total 
insgesamt 3.158,4 79,0 422,2 
sactour agricola 
La.ndwirtsohaft 39,2 40,9 58,9 
% 1 '2 50,5 13,9 

1960 total 
insgesamt 3.465,7 84,1 438,8 
secteur agricole 
La.nwirtsohaft 39,4 37,2 55,1 
% 1,1 43,9 12,5 

1961 total 
insgesamt 3.780,0 83,9 454,5 
secteur agricole 
La.ndwirtschaft 40,6 32,6 38,4 

% 1,1 38,8 8,4 

Sourca/Quelle 1 I.N.E.A. 



Tableau I 8 
rlabelle I B 

413 

DIPOTS IlfDIBEC'l'~ 

Recettos présum6es du secteur agricole par rapport aux recettes totales 
(en milliards de lires) 

D'DIBEKTE STEtm1m 

foraussichtliche Steuerleistungen der Landwirtsohatt 
im Verhlltnis zu dan Gesamtsteuereinnahmen 

(in Xilliarden Lit.) 

Rocettes totales 
Gesamteinnahmen 

Recettes présumées du secteur agricole 
Voraussichtlicho Einnahmen aus der Landwirtsohaft 

Ana!.zs!~~!~_i~eumêes du secteur &E!~!~ 
Aufgliederun6_der voraussi~chtl!~_!!nnahmen aue 

~~!!!:.!~~ 

Taxe de l'Etat 
Steucr zugunsten des ~tes 

Imp8t général sur les recettes 
Allgemeine Steuor aut die Einnahmen 

Imp8t sur les alcools 
Alkoholsteuer 

Imp8t sur la bihe 
Biorsteuer 

Imp8t sur le sucre 
Zuakersteuer 

Imp8t sur le pétrole brut 
RohlSlsteuor 

Imp8t sur les affaires 
Geworbesteuer 

Autres taxes 
Sonstige Steuern 

Total 
Insgesa.mt 

Taxes provinciales et comim.lnales 
Steuarn zugansten der Provinzen und Gemeindon 

Imp8t de consommation 
Verbrauchsstouer 

Boissons 
Getr8nlte 

Viandes 
Fleisoh 

Denrées comestibles 
Nahrungsmittel 

Autres taxes 
Sonstige Steuem 

Total/insgesamt 

Pour l•ensemble/im Ganzen 

1959 

2 .2,52 

446 

98 

19 

10 

75 

41 

52 

20 

315 

50 

44 

26 

12 
132 

447 

1960 1961 

2.363 2.691 

454 473 

112 123 

21 22 

11 11 

75 70 

42 45 

54 56 

21 22 

336 349 

30 30 

49 51 

27 29 

12 14 

118 ~24 

454 473 
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Tableau Nl -Recettes fiscales de l'Etat 1956 à 1961 (en millions de florins) 

Tabelle Nl- Steueraufkommen des Staates, 1956 bis 1961 (in Millionen Fl.) 

Impôt sur le revenu 
Einkommensteuern 

Impôt sur le revenu/ Einkommensteuer •••••••• 

Impôt sur les salaires / Lohnsteuer •••••••••• 

Impôt sur les dividendes / Dividendensteuer ••• 

Impôt sur les administrateurs / Administrator-
Steuer ••••••• 

1956 

1.615 

949 

80 

16 

1957 

1.802 

1.141 

93 

19 

1.313 

1958 1959 

1.694 1.778 

1.212 1.303 

164 133 

19 19 

998 

1960 1961 

1.979 2.134 

1.507 1.754 

ll8 136 

22 25 

1.430 Impôt sur les sociétés /K8rperschaftsteuer •••• ___ 1:.!1~.2 __ -----------1----------- __ 1:.!1:.12 ___ __ 1:.!11.2 __ -----------
Total / Insgesamt 

Impôts sur le capital 
Kapitalsteuern 

Impôt sur la fortune / Verm8gensteuer 

Droits de succession / Erbschaftssteuer •••••• 

Droits d'enregistrement / Eintragungsgebühren. 

Total/ Insgesamt ••••••••••• 

Impôts sur la dépense 
Ausgabensteuern 

Impôts sur les véhicules à moteur/ ••••••••••• 
Kraftfahrzeugsteuer 

Impôt sur le chiffre d'affaires / Umsatzsteuer 

Aopise sur les boissons distillées / 
Akzisen auf deatillierte Getranke •••••••••· 

Accise sur la bière / Akzisen auf Bier ••••••• 

Accise sur le sucre / Akzisen auf Zucker ••••• 

Accise sur le ta bec / Akzisen auf Tabak •••••• 

A~cise sur les boissons fermentées / 
Akzisen auf ver carene Getritnke · · · · · • • · · 

Droit de timbre/ StempelgebÜhren •••••••••••• 

Total / InsEesamt ••••••••••• 

Droits de douane / Zollgebühren 

Impôt 

Impôts exceptionnels 
Sondersteuern 

sur l'enrichissement / Bereicherungssteuer 

Prélèvement extraordinaire / Ausserordentliche 
Abgaben 

Total 1 Insgesamt ......... 
Total général 1 Insgesamt ......... 

4.020 

ll9 

127 
______ 1.2__ 

321 

91 

1.299 

135 

30 

80 

392 

-
______ .21: __ 

2.078 

721 

20 

_______ ] __ 

25 

7.165 

4.368 4.087 4.382 

ll5 106 126 

lll 130 129 
______ 1.2 ___ 102 128 1-----------f-----------

301 338 383 

ll4 120 137 

1.424 1.393 1.550 

144 146 148 

37 35 41 

84 82 86 

441 470 488 

- - 10 

49 60 64 ----------- ---------- ,.-----------
2.293 2.306 2.524 

868 817 856 

4 3 1 

2 - ----------- ---------- -----------
6 3 1 

7.836 7.551 8.146 

~ - Les rentrées fiscales figurant dans le tableau sont comptabilisées par gestion. 

4.996 5.589 

159 176 

153 172 

ll5 ____ 1:,11: ___ 
-----------

427 489 

151 173 

1.788 1.889 

159 168 

45 51 

88 90 

507 519 

14 17 

_ ____ 1.2 ____ _____ 12 ___ 

2.822 2.986 

956 1.049 

3 -
- ------------ ----------

3 -
9.204 10.112 

On a fait abstraction du prélèvement de compensation, celui-ci ayant été remplacé par une cotisation 
parafiscale à partir de l'exercice 1957. 
Les impôts réservés en totalité aux collectivités locales ne figurent pas sur le présent tableau. 
Par contre, le produit de certains impôts qui y figurent est partagé entre l'Etat et ces collectivités 
(cf. dernier tableau). 

Bemerkung- Die in dieser Tabelle aufgefübrten Steuereinnahmen sind verwaltungstechnisch gegliedert. 
Die Ausgleichsabgabe ist nicht enthalten, da sie durch einen perafiskalischen Beitra.g seit 1957 ersetzt wird. 
Die vorstehende Tabelle enthalt nicht die Steuern, die in ihrer Gesamtheit den lokalen Institutionen zurück
erstattet werden. Allerdings sind hier gewisse Steueraufkommen angegeben, die zwischen dem Staat und diesen 
Institutionen aufgeteilt werden. 

Source Ministère des Finances 
Quelle : Finanzministerium 
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Tableau N2 - Imp8ts communaux, 1955 à 1959 (en 1000 florins) 

Tabelle N2- Lokale Steuern 1955 bis 1959 (in 1000 Fl.) 

Impôts sur le revenu: 
Einkommensteuern 1 

Principal de l'impôt f~ncier 1 

Grundsteuer : 

Propriétés bâties 
auf bebaute Grundstücke•••••••••••••••••••••• 

Propriétés non bâties 
auf nicht bebaute Grundstücke ••••••••••••••• 

Centimes additionnels à l'impôt foncier : 
Zuschlage zur Grundsteuer : 

Propriétés bâties 
auf bebaute Grundstücke ••••••••••••••••••••• 

Propriétés non bâties 
auf nicht bebaute Grundstücke 

Impôts sur le capital : 
Kapitalsteuer a 

Impôt sur les terraine à bâtir 

Total 
Insgesamt 

Steuer auf Baugrundstücke •••••••••••••••••••••• 

Impôts vicinal 
Wegesteuer 

Impôt sur les propriétés bénéficiant de travaux 
communaux •••••••••••••••••••.••••••••••••.••• 
Steuer auf Immobilien, tie durch Gemeindearbeiten 
Vorteil ziehen ••••••••••••••••••••••• o •••••• o •• 

Impôts sur la dépense : 

Total 
Insgesamt • • • • 

Steuern auf die Ausgaben : 
Contribution personnelle : 
Personliche Abgaben : 

Principal 
Grunda bga be • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Centimes additionnels 
Zuschliige 

Impôt sur l'assurance contre l'incendie 
Steuer auf Feuerversicherung 

Impôt sur les personnes étrangères à _la commune 
Steuer auf nicht zur Gemeinde gehorende Personen 

Impôt sur les chiens 
Hundesteuer 

Impôts sur les théatres et autres spectacles 
Vergnügungssteuer 

Impôt sur les afficges-réclames 
Plakatreklamesteuer 

Taxe de surveillance des hôtels 
HotelüberwachunBSsteuer 

Total 
Insgesamt 

Subvention de remplacement du droit sur les mines 
Ausgleichssubvention zur Bergbausteuer ••••o••• 

Total général 
im gesamten 

Source Statistiek der gemeentefinanciën 

1955 1956 1957 

24.462 25.142 25.346 

6.116 6.112 6.109 

46.696 15.552 

6.720 1.833 

83.994 48.436 49.440 

17 29 25 

36.106 43.488 44o340 

1.248 1.275 1.688 

37.371 44.792 46.053 

14.961 15.457 

22.511 23.495 26o875 

2ol92 2.935 2.167 

8 10 14 

4.034 3.993 4.023 

26.773 28.209 28.793 

35 38 43 

357 357 361 

70.871 74.494 79.837 

1.220 1.218 1.111 

193.456 lli8.940 176.441 

1958 1959 

27.025 26.751 

6.120 

16.199 16.030 

1 .. 842 1.780 

51o186 50.570 

31 29 

48.167 48.725 

1o979 1.961 

50.177 50.715 

20.027 19.580 

30.534 

3.452 3.137 

19 16 

4.188 4.105 

28.051 

46 40 

380 356 

86.697 86.846 

1.126 1.115 

189.186 189.246 
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